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INTRODUCTION

1

Le présent rapport du Conseil économique et social
porte sur la période comprise entre le mois d'aoîtt 1953
et le mois d'aolÎt 1954, l'une des périodes les plus
fécondes que le Conseil, à mon sens, ait connues depuis
sa création. A bien des égards, les travaux du Conseil
ont été vraiment constructifs. De plus, le Conseil a pu,
notamment penrlant sa dix-huitième sessio,l. s'acquitter
de sa tâche dans une atmosphère éclaircie par la con
clusion des négociations qui ont mis fin aux hostilités
en Indochine. Le calme, la tolérance et le respect mu
tuel qui ont marqué tous nos débats attestent un ùésir
universel de paix et justifient, semble-t-il. notre convic
tion que le Conseil pourra jouer lm rôle capital dans
la. réalisation de l'un des principaux desseins de l'ONU:
l'institution de relations harmonieuses entre les nations
et le maintien de la paix entre hommes de bonne vo
lonté.

En dehors du travail accompli et de cette heureuse
atmosphère, d'autres facteurs ont fait de la dix-huitième
session une session particulièrement remarquable.

La présence et la participation active du Secrétaire
général ont donné plus de poids aux délibér3.tions du
Conseil et témoigné la fermeté des liens qui unissent
et doivent unir le Conseil et le Secrétariat. La valeur
que le Conseil attache à l'aide du Secrétaire général
ressort de la résolution par laquelle il l'a invité à ou
\Tir chaque année les débats sur la situation de l'écono
mie mondiale, sur la situation sociale dans le monde et
sur l'ensemble des programmes et des travaux de l'Or
ganisation des Nations Unies et des institutions spécia
lisées.

Le Conseil doit se féliciter aussi de la participation.
ù l'une de nos ·séances, du Président du Conseil des
ministres de la République française, M. Pierre Men
dès-France, qui, en sa qualité d'ancien Chef de la délé
gation française au Conseil, est très au courant de nos
problèmes. M. Mendès-France a trouvé le temps de
nous adresser, en des paroles marquées au coin de la
raison, un message d'encouragement au sujet du travail
que le Conseil a déjà accompli et de la tâche dont il doit
encore s'acquitter.

Le présent rapport expose en détail les travaux du
Conseil, mais je voudrais en souligner quelques aspects
qui présentent, à mon avis, une importance particulière.

Le débat sur la situation économique mondiale a été
des plus larges. Il a compris non seulement l'étude de
rapports sur la situation de l'économie mondiale et sur
les conditions économiques dans les différentes régions,
mais aussi l'examen de rapports sur des questions qui
s'y rattachent étroitement: le plein emploi et la suppres
sion des obstacles au commerce international. Dès le
début de la discussion, le Secrétaire général a dit que
la situation économique en 1954 se caractérisait par un
équilibr~ précaire. Il en était ainsi malgré les progrès
sensibles enregistrés en 1953 dans les domaines de la
production et de la consommation, malgré l'affermisse
ment de l'équilibre des paiements internationaux et
l'amélioration de b. structure des prix sur les marchés
nationaux. En fait, la situation économique s'améliorait
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plus rapidement dans les pays industrialisés que dans
les pays sous-développés; la différence entre le volume
de la production, la consommation et le niveau de vie
en général dans les pays développés et dans les pays
sous-développés avait tendance à s'accentuer. D'autre
part, les efforts déployés par les pays sous-développés
en vue d'accélérer le rythme de leur développement et
d'élever leur niveau de vie étaient contrariés par une
diminution de la demande des produits primaires qu'ils
exportaient, par le mouvement défavorable des termes
de l'échange et par une pénurie chronique de capitaux
à investir dans des projets de développement écono
mique.

Le débat a montré nettement que les membres du
Conseil s'accordaient, d'une manière générale, sur l'in
terdépendance de l'économie mondiale et reconnaissaient
qu'il était plus que jamais nécessaire que les gouverne
ments de tous les pays cherchent, en étroite coopération,
à résoudre les problèmes économiques. On a fait valoir
qu'il existait un rapport étroit entre les intérêts des
pays sous-développés qui sont surtout des producteurs
primaires, et le maintien de la prospérité et du niveau
élevé du revenu et de l'emploi dans les pays industria
lisés. Réciproquement, le développement économique et
l'élévation du niveau de vie dans les pays sous-déve
loppés présentaient la plus grande importance pour les
pays développés dont la production bénéficierait de
débouchés plus nombn:ux.

Etant donné la situation de l'économie mondiale, il
faut noter l'attention particulière que le Conseil a ac
cordée au commerce international. Deux aspects du pro
hlt:me ont fait l'objet d'une étude spéciale: les moyens
d'accroitre le volume des échanges internationaux
en général et la nécessité d'entreprendre, sur le plan
international, une 3.ction propre à éviter les fluctuations
violentes des prix des produits de base et du volume
des échanges de ces produits. A sa dix-septième session,
le Conseil avait examiné une étude présentée par un
groupe d'experts au sujet du rapport entre les prix des
produits de base et les prix des articles manufacturés.
A sa dernière session, le Conseil a demandé au Secré
taire général de faire figurer dans son prochain rapport
sur l'économie mondiale une analyse des divers facteurs
qui tendent à limiter l'expansion du commerce interna
tional et d'étudier les problèmes qui se posent lorsqu'il
s'agit d'aider au développement du commerce, tant à
l'intérieur des diverses zones géographiques et moné
taires qu'entre ces zones. Vu la complexitp de ces pro
blèmes, les exputs ont été amenés cette année à recom
mander la création d'un nouvel organe international qui
serait chargé de cette question. Les débats du Conseil,
à SP., deux dernières sessions, ont abouti à la création
d'une nouvelle commission consultative du commerce
international des produits de base. On ne pourra se
prononcer sur l'efficacité de cet organe que lorsqu'il
aura ohtenu (les résultats tangibles, mais il ne fait, en
tout cas, pas de doute que cet ensemble de prohlèmes
importants, qui intéresse les pays sous-développés, tri
butaires de leurs exportations de produits primaire3
comme les pays industrialisés, importants consomma
teurs de ces produits, sera soumis à l'examen constant
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d'un organe intergouvernemental dans le cadre des
Nations Unies.

Il appara:t déjà que les problèmes soulevés par le
développement économique des pays sous-développés
et les besoins de ces pays ont pénétré toute l'œuvre du
Conseil. Au cours des débats sur le commerce des pro
duits de base et sur de nombreuses autres questions, les
memb'res du Conseil ont tenté de trouver des solutions
qui répondent autant que possible aux besoins et aux
intérêts de ce groupe de pays. Le problème du finan
cement du développement économique de ces pays qui
ont souffert d'une pénurie chronique de capitaux a oc
cupé une place particulièrement importante dans les
débats du Conseil qui a étudié différents moyens de mo
biliser les ressources financières indispensables, Pen
dant l'année passée, le Conseil s'est efforcé d'accélérer
l'adoption de mesures préliminaires à la création, lors
que les circonstances le permettront, d'un fonds spécial
des Nations Cnies pour le df-veloppement économique;
il a aussi entrepris l'examen J'une proposition tendant
à créer une société financière internationale; il a accm'dé
enfin une attention toute particulière à la possibilité
d'accroitre le courant des capitaux privés destinés au
développement économique.

C'est à propos de la question d'un fonds spécial des
i\1"ations Cnies que le Conseil a eu le plai:sir d'entendre
mon éminent prédécesseur. M. Raymond Scheyven. que
l'Assemblée générale avait chargé d'étudier les obser
vations des gouvernements sur cette question et d'exa
miner plus avant la possibilité de créer un fonds de ce
genre. Dans un expo:sé. dont la valeur a prouvé que
l'Assemblée générale avait été bien avisée de le choisir
pour cette difficile et délicate mission. M. Scheyven a
signalé que les vues des gouvernements sur cette ques
tion se modifiaient.

Les mesures prises en vue de rendre le Programme
élargi d'assistance technique plus efficace et plus souple
montrent aussi que le Conseil se préoccupe du sort des
pays sous-développés,

M. Mendès-France, réaffirmant, à propos des buts
de ce programme, des convictions que nous partageons
t0US, je crois, nous a dit qu'il ne s'agissait pas de cha
ritt, du riche aidant le pauvre, mais d'un effort entre
pris en commun par des Etats souverains pour permet
tre à ceux qui. souvent par accident, possèdent une
expérience technique plus large et des ressources natu
relles plus abondantes. de faire bénéficier de leurs
connaissances et de leurs avantages les pays qui S( ,t
moins favorisés, sans qu'il en soit de leur faute.

L'oq:;:lllisation et le fonctionnement du Cons~il et
de ses commissions sont des sujets auxquels le r:onseil
a acconll' k plus d'attention, montrant ainsi qu'il cher
che à atteindre à une efficacité t(j~ljours plus grande.
Le Conseil :l pris d'importantes dl'cisions qui tendent
à concentrer ses efforts sur les problèmes essentiels, à
modifier la répaïtition de ses sessions et de ses pro
gr:llllnl{'S de travail dans l'année, il assurer entre ses
ditTt;rents organes la. plus i'tr(lite coordination ct à
rendre leur ti.c11e :lussi fructueuse que possihle, Esti
mant quc leur activitt- iüit désormais inutile, le Conseil
:l sllpprillll' I:t Cllllllllis"jon d,'s finances Jluhliques et
la ~f)us-C"mllli.;si"n des ~ondag('s statistiques. m:lis le
Secrl'tariat cl1ntinuera d'exl'Cuter cert:lins traV:lu:'o"" dans
ces domaines.

r.cs institutions sji-cialisées ont cnntinul' d'appnrtC'r
:lU Cons(·il lellr plllS entier concnllrs, commc on peut
en jllgcr jl:lr les rapports qlle ces organis:ltions ont
maintenlls de façon constante avec le Con.;eil (bns ses
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travaux et délibérations. Il faut cependant souligner,
avant tout, que c'est en s'acquittant des tâches précises
qui leur sont confiées que ,les institutions spécialisées
peuvent le mieux aider à atteindre les objectifs qui. nous
sont communs, Le Programme élargi d'assistance tech
nique et le Fonds des Nations Unies pour l'enfance en
apportent la preuve tangible.

Après plusieurs années d'un travail patient, la Com
mission des droits de l'homme a term'né la rédaction
de deux projets de pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme, l'un concernant les droits économi
ques, sociaux et culturels, l'autre les droits politiques.
En soumettant ces pactes à l'Assemblée générale, le
Conseil a fait notablement avancer j'action qui permet
tra de donner juridiquement effet à la Déclaration
universelle des droits de l'homme. L'examen détaillé
de ces projets a ainsi été renvoyé à l'autorité suprême
afin que ces textes reçoivent toute l'attention qu'ils
méritent en raison de leur importance et de la difficulté
des problèmes qu'ils soulèvent.

De même, il convient de signaler les travaux de la
Commission te la condition de la femme et l'entrée en
vigueur, le 7 juillet 1954, de la Convention sur les droits
politiques de la femm~. Il faut aussi mentionner tout
particulièrement le projet de convention sur la natio
nalité de la femme mariée, fondé sur le judicieux prin
cipe selon lequel le mariage n'affecte pas la nationalité
de l'épouse. Cette mesure, comme les autres recomman
dations de la Commission, traduit le respect dû à la
dignité de la femme et contribuera, par conséquent, à
sauvegarder le groupe familial, base de l'organisation
sociale.

Le Conseil a pris acte avec satigfaction des rapports
sur le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, expri
mant une fois de plus l'estime que cet organe s'est
acquise par son œuvre remarquable.

Comme tous les ans, le Conseil a donc traité cette
année une très grande variété de questions d'ordre éco
nomique et social. Le Secrétaire général a d'ailleurs
souligné l'importance de l'action du Conseil lorsqu'il
a décbré, au cours du débat sur l'organisation du Con
seil et de ses commissions, que le fonctionnement de ces
organes influait de façon directe, non seulement sur la
coopération internationale dans le domaine économique
et le domaine social que la Charte envisageait, mais
aussi et surtout sur toute l'action en faveur de la paix:
le Conseil se trouve ainsi placé au centre même de
l'activité des Nations Unies.

Il faut, cependant, reconnaitre si l'on songe à l'im
portance des problèmes à résoudre, que les progrès
accomplis c:ans le domaine économique et le domaine
social sont encore lents. L'action du Conseil ne peut
évidemment pas, à elle seule, donner les résu1t"ts vou
IllS: b cf)()Jlératir ll1 sincère de tous les gouvernements.
appuyés S:llb réserve 11:lr l'opinion publiqlle mondiale,
est, elle aussi, indispensahle.

II

Le présent mpport, le neuvième que le Conseil éco
nomique et soei:ll soumet il l'Assemblée générale, porte
sur la pioriode comprise entre le 16 août 1953 et le (i
août 19S4, date à laquelle il a suspendu S:l dix-huitième
session. Le rapport comprend: a) le présent volume;
") les trois volumes imprimés qui renferment respec
tivement les résolutions adoptées par le Con"eil à la
reprise de la seizième session, les résolutions de la dix-
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stptième session et les résolutions de la dix-huitième
session 1.

On Y trouvera. toutes les références utiles pour la con
sultation des comptes rendus analytiques des séances du
Conseil et de ses cOl1ités qui sont distribués à tous les
Membres de l'Orgar.isation des Nations Unies. A la fin
de chaque chapitre figurent les annexes suivantes: an
nexe l, liste des résolutions pertinentes; annexe II,
liste des comptes rendus anlaytiques des séances du
Conseil et de ses comités qui se rapportent aux ques
tions traitées dans le ch"l.pitre; annexe III, liste des ex
posés oraux et écrits présentés par des organisations non
gouvernementales au sujet de ces questions. En outre,
un certain nombre de rapports mentionnés dans le texte
sont publiés sé~rément.

Le ~résent rapport, dans sa forme et ses caractéris
tiques générales, est semblable aux six derniers rapports
annuels 2. Le premier des volumes qui composent le
rapport, c'est-à-dire le présent volume, se divise en
neuf chapitres:

Chapitre 1er. - Questions constitutionnelles et orga
Iliques;

Chapitre II. - Questions économiques générale~;

Chapitre III. - Développement économique des pays
sous-développés;

Chapitre IV. - Questions sociales;
Chapitre V. - Droits de l'homme;
Chapitre VI. - Questions spéciales;
Chapitre VII. - Questions de coordination et rela

tions avec jes institutions spécialisées;
Chapitre VIII. - Organisations non gou\"ernemen

tales;
Chapitre IX. - Incidences financières des décisions

prises par le Conseil.
Chacun des chapitres est conçu de manière à pouvoir

être renvoyé dans sa totalité, si le Bureau de l'Assem
blée générale le recommande, à l'une des grandes
Commissions de j'Assemblée ou à toute réunion mixte
que l'Assemblée pourrait décider de tenir. Les chapitres
II et III traitent de questions qui sont du ressort cie la
Deuxième Commission, les chapitres IV et V, de ques
tions qui intéressent la Troisième Commission et le
chapitre IX, de questions qui sont de la compétence cie
la Cinquième Commission, tandis que les chapitres 1er,
VI, VII et VIn traitent de sujets que l'Assemblée
générale pourrait examiner fort à propos en s{;ance
plénière. On trou\"era ci-après des remarques particu
lières concern2.nt plusieurs de ces chapitres.

Le chapitre II (Questions économiques générales) a
trait aux questions t'cfmomiques qui ne se rapportent
pas directement au développement économique des pays
sous-développés.

Cn chapitre ciistinct, le chapitre Il r, traite du dén'
]oppcment (~conomique des pays sl1us-dévell1pp('s. Cl1n
iormément à la ré:,olution 30() (1 \') de l'.\ssel111;](-e
générale qui recommandait au Conseil: a) de cl1ntinuer
;'l prêter ll>W attention immédiate aux probll-n1<'s du
développement économique; b) dïnvit~r instamment
ses coml1lis:-iions et les institutions spt'cialist'('s ;'[ prl'Ier,
elles aussi, une attention immédiate il ces pr<Jbll-mr,;
() de réserver, dans le rapport annuel qn'il pr('Sellle
;l l'Assemblée gt'ntTale, un chapitre spécial aux mesu-

1 \~()ir !)dCUHl(I//S olJi(-irl.\' dit ('flJlSl"lï t~(IIIl/lnl;(IHt' (1 ,(11(iol.
"(!,ris,' d,- IcI sri~i"/1/c s,-ssi"Il. SII!'!'I,'/1/I"1,1 ,\"" 1 .1: di.1"-s<'!,li"/1/'
"Hi,," . .')1I!'!'1,'/1/<'1I1 ,\'0 ]: di.1"·111Iili,'I1/<" session, Sil !'!'/;'71 <'71 1
.\" ,1 ],

C! \'oir E/L.r.DS ct le comple ren(!u analytique de la R30t'nH'
"'all( : plénière.

xv

res prises pour favoriser le développement économique.
Ce chapitre se subdivise en deux parties: la partie A
traite des problèmes généraux du développement éco
nomique, notamment du financement du développement
économique, des méthodes qui permet~raient d'accroître
la productivité dans le monde, de la conservation et de
l'utilisation des ressources non agricoles; la partie B
traite de l'assistance technique en vue du développement
économique et porte à la fois sur le programme de
l'Organisation des Nations Unies et sur le Programme
élargi.

Le chapitre VII (Questions de coordir.ation et rela
tions avec les institutions spécialisées) comprend un
exposé de la discussion générale relative éiUX passages
intéressant la coordination que l'on trouve dans les
rapports de toutes les institutions spécialisées, et un
aperçn de~, mesures que le Conseil a prises à leur sujet.
Cependant, l'exposé de l'œuvre proprement dite des ins
titutions spécialisées dans ses rapports avec les problè
mes étudiés par le Conseil apparaît dans d'autres cha
pitres sous les rubriques appropriées.

Le chapitn IX (Incidt'nces financières des décisions
prises par le Conseil) montrera selon quels principes et
de quelle ~nanière le Conseil a étudié, conformément
à l'article 34 de son règlement intérieur, les incidences
financières des mesures qu'il a prises; il a aussi pour
objet de fournir des renseignements utiles quant au
reste du rapport et d'aider la Cinquième Commission
et le Comité consultatif p01:r les questions administra
tives et budgétaires à se faire une idée exacte de l'ur
gence et de l'importance des projets approuvés par le
Conseil. Les prévisions budgétaires relatives aux mesu
res prises par le Conseil et qui sont soumises à la Cin
quième Commission de l'Assemblée générale ne corres
pondent pas en tous points aux prévisions qui figurent
dans le chap;tre IX. COlllme ces dernières sont établies
séparément pour chaque question et peuvent être revi
sées lorsque les incidences des ciécisions du Conseil font
l'ohjet d'une évaluation d'ensemble, elles prennent une
forme quel lue peu différente lorsqu'elles sont présentées
dans un budget général. C'est naturellement d'après les
pré\"isions hudgétaires soumises à la Cinquième Com
mission par le Secrétaire général que l'Assemhlée
gt'nérale se prononcera sur les questions traitées dans
ce chapitre.

l'n certain nombre de questions traitées dans le pré
sC:Jt rapport font également l'ohjet de points distincts
cIe l'ordre du jour pro\"isnire cIe l'Assemhlée générale.
On tr011\Tra, ;'[ ce .sujet. des indicalions (jans la tahle
(ks mati{~res, oÙ cps qucstions sont signalées par des
astl·Tisques. et dan' le tpxte des notes. J)'autres ques
tillns sllumisl'" ;'[ l'attentil1n de l'Asscmhlée génlTale ou
a1'p('hIl1 l11ll' dl"ci,illl1 (k .'a parI S(lll1 illdiqu('es dalls le
1(':-;1(' l'I dalh 1(',.. 11"1(",

J:lIrdre du jour (le-" scssiol1s du Con,eil, un tableau
ill,jj'j1t:lllt ;;l n"partili"ll d(" sii'ges dalls Il'S commissions
du C(II'l'il c! le ct1('nc1rier cIps ('ol1Îrn'nces de 1<)5.1
lHlur le COll ;i ct 'l', orgallPs .sllbsidiaires, approuvé
j';lr 1<- C"l1-('il. '''Ill j"illlS ('Il appf'ndin's au rapport.

:\pre'" av"j" /'xpr;I11('· ma profollde gratitude ;l mes
c..lll·,L::J(·,. 1(" uH'mlm's clu CO lheil, qui Ol1t tant fait pour
::I1<"'g('r lln l;l<"1l<' (It- 1'n:,i(1<-nt. je licn." ;\ adresser mcs
,illcl'n" n'lll<'rci('Ill<'l1l' au:-; l'mill<'llls Vice-Présidents
clu ('ol1'('il /'1 all -';('cn"lariat pl111r l'aide qu'ils m'ont
apport('e pt k, :lvi, ,!u'ils m'ont r1-lll1ll'S au cours des
"l,."j"'ls cll1 COll ,('il pt !'{'I1(hnt l'(.Ja!lnratioll dn présent
rapJll1rt.

J.I' ['n;s;d<'/1'

(;('nl'\'(', a"ùt 1'1."+.
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Chapitre premier

QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET ORGANIQUES

* 1te11lbres sortants.
l DO(flments o!Jiciels de l'Assemblée génél'llle, huitj:,lme ses

si(l/l. shllt,,,,, p/';nih'es, 4S0ème et 4S1ème séances.
2 EjSR.755.
;l Seuls les comités qui se sont réunis al! cours de la période

cOllsid~rée figurent dans le présent chapitre. On trouvera un
exposé des mesures prises par le Conseil à propos des nouveaux
cami tés c10nt on envisage la création dans les sections du présent
rapport qui traitent des questions de fond intéressant ces comités.

Section I. - Composition du Conseil

1. A sa huitième session 1, l'Assemblée générale a
procédé à l'élection de six Etats destinés à remplacer
les membres sortants ci-après du Conseil économique
et social: Philippines, Pologne, Royaume-Uni de Gran
de-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, Union des
Républiques socialigtes soviétiques et Uruguay. Ont été
élus: l'Equateur, la Norvège, le Pakistan, le Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, la Tché
coslovaquie et )'Union des Républiques socialistes sovié
tiques.

2. La composition dn Conseil est donc la suivante
pour l'année 1954:

Section II. - Bureau du Conseil

3. A. la première séance de sa dix-septième session,
tenl1P le 30 mars 1954 2, le Conseil a élu M. Juan 1.
Cool,(; (Argentine) Président, sir Douglas Copland
(Australie) premier Vive-Président et M. Jii'i Nosek
(Tchécoslovaquie) deuxième Vice-Président pour l'an
née ]954.

Section III. - Organes subsidiaires du Conseil

/k Les organes subsidiaires du Conseil sont groupés
comme suit·

A. Comités du ConseilS,
13. Commissions techniques et leurs S0l1S-C01111111S

sions.
C. Commissions économiques régionales,
D. Fonds 11es Nations Unies pour l'enfance (FISE).

" Argentine
Au:>tralic

"'Belgique .
*Chinc. . ,','" .
~'Cuba . .. . , , . , , , . , .
*Egypte , , , .

Equateur .. , , .. , . , , , ' .
Etats-Uni, d'Amérique ,., ,,',., .

"France . . , , ..
Inde , ,., , .. , ,'
Norvège , , . , . , .. , . , , , . , . , , , ,
Pakistan , , .
Royaume-Ulli de Grande-Bretagne et d'Irlande du

Nord.,. .,."', , .
Tchécoslovaquie , .
Turquie . , , .
U nim àes Ré{}ubliques socialistes soviétiques . , ..
Venezuela , .
Yougoslavie .. , , , .

EXpil'CZtÛm
du mandat

1954
1955
1954
1954
1954
1954
1956
1955
1954
1955
1956
1956

1956
1956
1955
1956
1955
1955

1

A. -COMITÉS DU CONSEIL

5. Les comités dont il est question dans la présente
section ainsi que dans les sections suivantes du présent
chapitre sont en règ1e générale ceux qui se composent
des représentants des Etats Membres; il n'est pas fait
mention des comités ou organes du Secrétariat, du Co
mité administratif de coordination et de 'ses organes
subsidiaires, du Bureau de l'assistance technique et des
comités d'experts. .

i) Comité économique;
ii) Comlté social;
iii) Comité de coordination;
iv) Comitp de l'assistance technique;
v) Groupe de travail du Comité de l'assistance

technique (Programme élargi);
vi) Comité du Conseil chargé des organisations

non gouyernementales;
vii) Comité intérimaire du calendrier des confé

rences;
viii) Comité consultatif du Haut-Commissaire des

Nations Unies pour les réfugiés.
6. Le Comité écononûqwJ, comité plénier, a siégé au

cours des dix-septlème et dix-huitième sessions sous
la présidence de sir Douglas Copland, premier Vice
Président du Conseil.

7. Le Comité soc·ial. comité plénier, a siégé au cours
des dix-septième et dix-huitième sessions sous la pré
sidence de M. Jifi Nosek, deuxième Vice-Président du
Conseil.

8 Le Comité d.:: coordination, comité plénier, a
siégé au cours de la dix-huitième session. A la 114ème
séance, tenue le 6 juillet 19544, M. Hans Engen
(Norvège) a été éln Président.

9. Le Comité de fassistaJ11.ce techn·ique, comité plénier,
a siégé avant la dix-septième session et au cours de la
dix-huitième session. A la 58ème séance, tenue le 1S
mars 1954 5, M. El Sayed Abdel Monein El-Tanamli
(Egypte) a été élu Président pour 1954.

10. Le Groupe de travail du Comité de l'assistance
technique a siégé du 16 au 20 novemhre 1~53,; il s'est
réuni c1e nouveau les 8, 9, 10, 11, 18 et 19 fevner 1954.
Il était composé des représentants de~ pay~ suiy~nts:
Australie, Cuba, Egypte, Etats-U11ls d Amenque,
France Inde Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

. d'Irlande ·du 'Nord, Venezuela et Yougoslavie. Prési
dent: M. Philippe de Seynes (France).

11. Le Comité du Conseil chargé des organisations
non qouvernementales, présidé d'oŒce par le Président
du C'onseil qui ne jouit pas du droit de vote, se compose
de "ept m'embres CJue le Conseil élit chaque année à
sa 1)remière session ordinaire.

12. Pour 1953, les Etats suivants avaient été élus
membres du Comité:

4 E/AC/24/SR.1l4.
5 T AC/SR.S8.
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Belgique
Chine
Etats-Unis d'Amérique
France

*Etats désignateurs sortants.
fi Voir les résolutions 2/12 et 2 (III) du Conseil.
10 Voir la résolution 1/9 du Conseil.
11 E/SR.827 et 828.

1957

1956

1956
1956

Mandat expirant
le 3l décembre.

1957
1955
1957

Australie (réélue)
Canada .
Chine (réélue) .

*Australie
Canada

*Chine

condition de la femme) sont composées de représen
tants d'Etats Membres de l'Organisation '!les Nations
Unies désignés par le Conseil. Afin d'assurer une repré
sentation équitable des divers Etats dans les domaines
respectifs attribués aux commissions, le Secrétaire
général se concerte avec les gouvernements des Etats
ainsi désignés avant que ceux-ci ne nomment définitive
ment leurs représentants et que les nominations ne soient
confirnlées par le Conseil 9. La Commission des stupé
fiantsse compose de représentants d'Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies nommés directement
par leurs gouvernements respectifs 10.

19. La Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités est composée de personnes choisies par la Com
mission des droits de l'homme, de concert avec le
Secrétaire général, et 'sous réserve du consentement des
gouvernements dont elles sont ressortissantes.

20. On trouvera ci-après, dans la première colonne,
la liste des Etats que le Conseil a habilités à nommer,
pour 1954, les membres des commissions techniques
(antres que la Commission des stupéfiants).

21. A sa dix-huitième session 11, le Conseil a élu un
tiers des membres des commissions techniques, confor
mément au système de renouvellement par roulement.
La composition des diverses commissions pour 1954 et
1955 est indiquée ci-après et se trouve rappelée sous
lorme de tableau à l'appendice II du présent rapport,

22, Commission des transports et des c01nmunicœtions

19~4 1956 'Yt~1a~~=g,~~t

Chine Chili (nouv. élu) .... ,... 1957
Colombie Chine. . . . . . . . . . . . . . . . . . 1955
Egypte Colombie 1955
Etats-Unis d'Amérique Etats-Unis d'Amérique 1956
France Egypte " 1956

*Inde France 1955
Norvège Inde (réélue) . . .. . . . .. 1957
Pakistan Norvège 19~5

*Paraguay Pakistan. . . . . . . . . . 1955
*Pays-Bas Pays-Bas (réélus) ..... 1957
*Pologne Pologne (réélue) ,..... 1957
République socialiste so- République socialiste so-

viétique de Biélorussie viétique de Biélorussie
*Royaume-Uni de Grallde- Royaume-Uni de Gran

Bretagne et d'Irlande du de-Bretagne et d'Ir
Nord lande du Nord (réélu)

Union des Républiques so- Union des Républiques
cialistes soviétiques socialistes soviétiques

Venezuela Venezuela .

23. Commission des finances publiques
1964 1964 (suite) 1955

Belgique Pakistan Commission
Canada Royaume-Uni de Gran- dont l'activité
Chili de-Bretagne et d'Ir- a été inter-
Chine lande du Nord rompue (voir
Colombie Suède par. 68)
Cuba Tchécoslovaquie
Etats-Unis d'Amérique Turquie
France Union des Républiques
Inde soci.alistes soviétiques

24. Commission de statistiqtte
19~4 1955

2

Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord

Union des Républiques socia
listes soviétiques

Venezuela

M. Rohert Fenaux (Belgique) a été élu Président par
intérim le 23 février 1954 6 •

13. A sa dix-septième session, le Conseil a décidé, en
vertu de l'article 89 de son règlement intérieur, de
suspendre l'application de la partie de l'article 82 rela
tive au moment de l'élection des memhres du Comité
chargé des organisations non gouvernementales et de
modifier, au cours de sa dix-huitième session, cet article
de façon 11. prévoir que les membres du Comité seront
élus chaque année à la reprise de la deuxième session.
A sa dix-huitième session, le Conseil a donc revisé
l'article 82 7, dont le nouveau texte dispose que le
Comité restera en f{lllction pendant l'année civile qui
suit l'élection et se composera d'Etats qui seront mem
bres du Conseil pendant cette année.

14. Le Comité inté-rimaire dH calendrier des confé
rences se compose des Etats membres suivants:
Chine Royaume-Uni de Grande-Bre-
Etats-Unis d'Amérique tagne et d'Irlande du Nord
France Union des Républiques socia-

listes soviétiques

15. Comité consultatif d1~ Haut-Commissaire des
Nations Unies pou.r les réfugiés. - Par sa résolution
393 B (XIII), le Conseil économique et social a décidé
"de créer un Comité consultatif qui portera le nom de
Comité consultatif du Haut-Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés et qui aura pour mandat de
conseiller le Haut-Commissaire, sur sa demande, dans
l'exercice de ses fonctions".

16. Ce comité se compose des quinze Etats, Mem
bres ou non membres de l'Organisation des Nations
Unies énumérés ci-après:
Australie Italie
Autriche République fédérale d'Allemagne
Belgique Royaume-Uni de Grande-Bre-
Brésil tagne et d'Irlande du Nord
Danemark Saint-Siège
Etats-Unis d'Amérique Suisse
France Turquie
Israël Venezuela

B. - COMMISSIONS ET SOUS-COMMISSIONS TECHNIQUES

17. Le Conseil économique et social a été assisté par
les huit commissions techniques et la sous-commission
suivantes:

i) Commission des transports et des communi-
cations;

ii) Commission des finances publiques 8;
iii) Commission de statistique;
iv) Commission de la population;
v) Commission des questions sociales;

vi) Commission des droits de l'homme; Sous
Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des mi
norités;

vii) Commission de la condition de la femme;
viii) Commission des stupéfiants.
18. Sept des commissions techniques (à savoir les

Commissions des transports et des communications, des
finances publiques, de statistique, de la population, des
questions sociales, des droits de l'homme et de la

6 E/C.2/SR1.33.
7 Voir la section VIII.
8 Par sa résolution 557 C II (XVIII), le Conseil a décidé

d'interrompre l'activité de la Commission des finances publiques.



'" Etatll désignateurs sortants.

26. Commission des questions sociales

25. Commission de la popula.tion

1955

1955

1957
1956

1957

1955
1956

République socialiste so
viétique d'Ukraine "

Royaume-Uni de Gran
de-Bretagne et d'Ir
lande du Nord (réélu)

Turquie .Union des Républiques
socialistes soviétiques

*Uruguay

1964

"'Birmanie
*Chili
*Chine
Cuba
Etats-Unis d'Amérique
France
Haïti

"'Iran
Liban

"'Pakistan
Pologne
République Dominicaine
République sOcÎaliste so-

viétique de Biélorussie

Union des Républiques
socialistes soviétiques

28. Commission de la condition. de la femme
Mandat expirant

1955 le 31 décembri}

Argentine (nouv. élue) 1957
Australie (nouv. élue) 1957
Chine (réélue) .,...... 1957
Cuba '......... 1956
Etats-Unis d'Amérique 1955
France ,.............. 1956
Haïti 1955
Illdonésie (nouv. élue) 1957
Liban .' .. , ,... 1955
Pakistan (réélu) 1957
Pologne ,... 1956
République Dominicaine 1956
République socialiste so-

viétique de Biélorussie
(réélue) , ..

Royaume-Uni de Grande- Royaume-Uni de Gran-
Bretagne et d'Irlande de-Bretagne et d'Ir-
du Nord lande du Nord, ., .

Suède Suède ,., , .
Union des Républiques Union des Républiques

socialistes soviétiques socialistes soviétiques 1955
Venezuela Venezuela .,' ,.... 1955
Yougoslavie Yougoslavie ,...... 1956

29. Le 7 décembre 1953 12, le Conseil a confirmé la
nomination des nouveaux membres des commissions
teclmiques désignés par leurs gouvernements pendant
la période qui s'était écoulée entre la suspension de la
seizième sessio,n, le 5 août 1953, et sa reprise, le 30
novembre 1953 (E/252l et AddJ et 2).

30. Le 30 avril 1954 13, le Conseil a confirmé la nomi
nation des nouveaux membres des commissions .techni
ques désignés par leurs gouvernements pendant la pé-
riode qui s'est écoulée entre la fin de la seizième session
et la date de clôture de la dix-septième session. du
Conseil 14.

31. Le 6 août 1954, le Conseil a confinné la nomi
nation d'un nouveau membre de la Commission des
transports et des communications, désigné par son gou-

* Etats désignateurs sortants.
12 E/SR.754.
13 E/SR.791.
14 Voir E/2576 et Cord, et Add.l.

1964

Australie
*Belgique

Chili
*Chine
Egypte
Etats-Unis d'Amérique
France
Grèce
Inde

*Liban
Pakistan
Philippines

'~Pologne

République socialiste
soviétique d'Ukraine

"Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande
du Nord

Turquie

3

1955

1957
1957
1955
1957
1955

1957
1955
1956

1957

1955

1957
1957
1957
1957
1955
1956
1955
1957

1956

1957
1956

1957
1956
1955
1955
1956
1957

1957
1956

1955
1955

1956

Mandat expirant
le 31 décembre

1955
1956
1956
1955
1956

Man4at expirant
le 31 décembre

1955
1956

1951i

1956

Mandat expirant
1955 le 81 àécembre

Argentine . . . . . . . . . . 1956
Belgique 1956
Brésil 1956
Canada......... 1956
Chine 1955
Etats-Unis d'Amérique

(réélus) .
Costa-Rica (nouv. élu)
France .
Inde (nouv. élue) .
Iran .
République socialiste so

viétique d'Ukraine ..
Royaume-Uni de Gran

de-Bretagne et d'Ir
lande du Nord (réélu)

Suède .
Syrie .

Union des Républiques
socialistes soviétiques
(réélue) .

d'Amérique

Yougoslavie

Uruguay

191i4

Cuba
Danemark

"'Etats-Unis

1954

Argentine
Belgique
Brésil
Canada
Chine

"'E:tats-Unis d'Amérique

1954

Argentine
Australie
Belgique
Brésil
Chine

"'Etats-Unis d'Amérique

Cuba .
Danemark .
Etats-1Jnis d'Amérique

(réélus) .
France France , .
Inde Inde .
Iran Iran , .
Panama Panama .

'i<Pays-Bas Pays-Bas (réélus) .
République socialiste République socialiste so-

soviétique d'Ukraine viétique d'Ukraine
Royaume-Uni de Grande- Royaume-Uni de Gran

Bretagne et d'Irlande du de-Bretagne et d'Ir-
Nord lande du Nord ... , ..

"'Union des Républiques Union des Républiques
socialistes soviétiques socialistes soviétiques

(réélue) .,.,.,' .
YougoslavÎe ,', .

France
"'Indonésie
Iran

"'Mexique
République socialiste

soviétique d'Ukraine
"Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande
du Nord

Suède
Syrie

"'Union des Républiques
socialistes soviétiques

Ar2'entine
Australie
Belgique , .
Brésil ' , , ..
Chine "" , .
Etats-Unis d'Amérique

(réélus) , ,.,.
"France France (réélue)
"'Grèce Grèce (réélue) , .. , .
*Inde Inde (réélue) .. , .

Irak Irak ., " ,
Israël Israël , ,' .
Norvège Norvège ,., , ,.

"'Philippines Philippines (réélues) ..
République socialiste République socialiste so-

soviétique de Biélorussie viétique de Biélorussie
Royaume-Uni de Grande- Royaume-Uni de Gran-

Bretagne et d'Irlande de-Bretagne et d'Ir-
du Nord lande du Nord .

Tchécoslovaquie Tchécoslovaquie ., .
"'Union des Républiques Union des Républiques

socialistes soviétiques socialistes soviétiques
(réélue) .

Uruguay .
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l'Italie et le Portugal, "à condition que, dans chaque
cas, l'Etat intéressé pose sa candidature et accepte de
verser chaque année une contribution équitable dont
l'Assemblée générale fixera de temps à autre le montant
selon la procédure établie par l'Assemblée générale
dans des cas analogues".

37. La Commission économique pour l'Asie et l'Ex
trême-Orient comprend les membres et membres asso
ciés suivants:

Membres assoc7CS
Cambodge Népal
Ceylan République cie Corée
Hong-kong Royaume clu Laos
Japon Viet-Nam
Malaisie et Bornéo britannique

38. A sa dix-septième session, le Conseil a adopté,
au sujet de la question de l'admission, comme membres
des commissions économiques régionales, d'Etats qui
ne sont pas membres de l'Organisation des Nations
Unies, la résolution 517 A (XVII) qui tendait à modi
fier le paragraphe 3 du mandat de la Commission
économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient en ajoutant
à la liste des membres de la Commission le Cambodge,
Ceylan, le Japon, le Népal, la République de Corée, le
Royaume du Laos et le Viet-Nam, "à condition que,
dans chaque cas, l'Etat intéressé pose sa candidature et
accepte de verser chaque année une contribution équi
table dont l'Assemblée générale fixera de temps à autre
le montant selon la procédure établie par l'Assemblée
générale dans des cas analogues", et à modifier le
paragraphe 4 du mandat en éliminant de ce paragraphe
le nom de chacun des pays énumérés au fur et à mesure
qu'ils deviendront membres de plein droit de la Com
mission.

39. La Commission économique pour l'Amérique
latine comprend les membres suivants:
Argentine Mexique
Bolivie Nicaragua
Brésil Panama
Chili Paraguay
Colombie Pays-Bas
Costa-Rica Pérou
Cuba République Dominicaine
Equateur Royaume-Uni de Grande-Bre-
Etats-Unis d'Amérique tagne et d'Irlande du Nord
France Salvador
Guatemala Uruguay
Haïti Venezuela
Honduras

40. A sa dix-septième session, le Conseil a adopté
la résolution 515 (XVII) dans laquelle il prie le Secré
taire général "d'autoriser le Secrétaire exécutif de la
Commission économique pour l'Amérique latine à inviter
l'Italie à assister aux sessions de cette Commission dans
des conditions analogues à celles que le paragraphe 6
du mandat de la Commission prévoit pour les Membres
de l'Organisation des Nations Unies qui ne sont pas
membres de la Commission".

vernement pendant la période qui 's'est écoulée entre la
fin de la dix-septième session et la date de clôture de
la ·dix-httitième session du Conseil 15.

32. Cmnmisston des stupéfiants
A sa IJeuvième session, le Conseil a él11 16 les dix

membres suivants pour une durée indéfinie:
Canada Royaume-Uui de Grande-Bre-
Chine tagne et d'Irlande du Nord
Etats-Unis d'Amérique Turquie
France Union des Républiques socia-
Inde listes soviétiques
Pérou Yougoslavie

A la seizième session du Conseil 17, les cinq membres
suivants ont été élus pour une durée de trois ans.
Egypte Mexique
Grèce Pologne
Iran

33. Sous-Commission de la z,utte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités

Les personnes dont les noms suivent ont participé à
la session de la Sous-Commission en qualité de mem
bres ou de suppléants:

M. Charles D. Ammoun (Liban),
M. Mohamed Awad (Egypte),
M. Nikolai Petrovitch Emelyanov (Union des Républiques

social istes soviétiques),
M. Philip Halpern (suppléant) [Etats-Unis d'Amérique],
M. C. Richard Hiscocks (Royaume-Uni de Grande-Bretag'ne

et d'Irlande du Nord),
M. José D. Inglés (suppléant) [Philippines],
M. Eugelliusz Kulaga (suppléant) [Pologne],
M. Hérard Roy (Haïti),
M. Hermin Santa Cruz (ChiH) ,
M. Max Sorensen (Danemark).

C. - COMMISSIONS ÉCONOMIQUES RÉGIONALES

34. La Commission écononùque pour l'Europe com
prend les membres suivants:
Belgique République socialiste soviéti-
Danemark que de Biélorussie
Etats-Unis d'Amérique République socialiste soviéti-
France que d'Ukraine
Grèce Royaume-Uni de Grande-Bre-
Islande tagne et d'Irlande du Nord
Luxembourg Suède
Norvège Tchécoslovaquie
Pays-Bas Turquie
Pologne Union des Républiques socia-

listes soviétiques
Yougoslavie

35. Les Etats européens ci-après, qui ne sont pas
11lemb.re~ de l'Organisation des Nations Unies, parti
pent a titre consultatif aux travaux de la Commission:
Albanie Irlande
Alltrichc Italie'
Bulgarie Portugal
T<ïnlande Roumanie
Hongrie Suisse

36. A sa dix-septième session, le Conseil a adopté,
au sujet de la question de l'admission, comme membres
des commissions économiques régionales, d'Etats qui
ne sont pas membres de l'Organisation des Nations
Unies, la résolution 517 B (XVII) qui tendait à modi
fier le paragraphe 7 du mandat de la Commission écono
mique pour l'Enrope en ajoutant à la liste des membres
de la Commission l'Autriche, la Finlande, l'Irlande,

15 E/SR.8~O.

16 E/SR.323.
17 E/SH..749; voir aussi la résolution 199 (VIII).
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Afg'hanistan
Australie
Birmanie
Chine
Etats-Unis d'Amérique
France
Inde
Indonésie
Nouvelle-Zélandc

Me'mbres
Pakistan
Pays-Bas
Philippines
Royaume-Uni de Grande-Bre

taglle et d'Irlande du Nord
ThaÏlallcle
Union des Républiques socia

listes soviétiques

l

1

..

1
(
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IS E/SR.828.

Inde
1sraël
Philippines
Royaume-Uni de Grancle-flre

tagne et <J'Irlande du Xonl
l"nion dC's Répuhliques socia

listes soviétiques

Pakistan
l~()yaunll'-l"ni Ile Grande-Brt'

tagne l'l d'lrlaude du ~()rcl

Yougoslavie

l T n Comité du budget administratif, composé des sept
membres ci-après:
H,'lgique
Etats-l'nis c1'.\mérique
France
lrak

IH ~L Emilio D, Esp;nosa a rlémis.,ionné à compter dl' fin
jnin 1954,

Section IV. - Comité l'entrai permanent de
I"opium et Organe de l'ontrôle <1('S stupéfiants

COlllitt; ('('ntral permal1cnt dt' l'opi/l/ll
4(;. J.(' Comité central permanent de l'opium a été

crèl' par la Convention internationale sur les stupéliants
du 19 février 1925. Sa fonction principale consiste il
exercer une surveillance constante sur les mlltlVpments
licites de stupéllants, de la production ù l'utilisation sous
toutes ses formes, afIn d'l'viter que ces st.1Jl('fianb ne
sllient l'coull's sur le marchl' clandestin. ;\ux termes
de la CCl1wention. telle qu'elle a été modifièe par le
Protocole du J1 décembre 1l)4(l. les huit ml'mhr('s du
Comitè sont dl'"ignés par le Conseil éconclllliqlH' et
social pour une plorioc1e de cinq ans. La composition du
L"omitl' a été modiliée par le Conseil pour la (hornièore
iois en 1952 par une décision qui a pris efTet en mars
I l)53. Les memhres actuels sont les suivants 1\1 :

\1, Ramlln ~allchel (Chili),
\1. lll'rbert 1.. \Liy (Etats-l'uis d',\lIlérique\'
\1, le !';'<lÎl',;seur 1"ml I~euter (France l,

\1. \1. E, Lalullan (llll!e),

\1. FOIW! .\hou Zahar (l.ihan),
~ir ! larry Crl'enlit'Icl (I~I)yaull1l'-l'ni),

\1. k l'rnk"C'ur Hans Fisher (~ui~'l'),

-Iï, I.e 14 juin 1(l:;..J-, le COl11itl' a l,lu, pour un an. "il'
Ifarrv Greenfielcl Président f't :\ r. Paul Reuter \ 'jct'
Prési~1ent.

Orga7lc de r07ltrrÎlc des stupéfiants
..J-K L'Organe de contr(,le des stupéfiants a étl' cree

par la Convention du 13 juillet 1931 pour limiter la
iahrication et réglementer la distribution des stupé
fiants, Il est chargé d'examiner les prévisions des besoins
e11 stupéliants que les gotl\'ernements doivent soumettre
chaque année. L'Organe de contrôle se compose de
quatre membres dont deux sont désignés par l'OMS,
Ull par la Commission des stupéfiants et un p;1r le
Comité central permanent de l'opium. Sont actuellement
membres de l'Organe de contrôle:

:\1. le professeur Sedat Ta\'at (Turquie), désigné par
l'Organisation mondiale de la santé;

:0.1. Herbert L. :o.fay (Etats-Unis d'Amérique), dési
gné par le Comité central permanent de l'opium;

Le colonel C. 11, L. Sharman (Canada), désigné par
la Commission des stupéfiants. Président, élu pour Ull

an Ir 21 juin 1954;
~r. le professeur Hans Fisher (Suisse), (lésigné par

l'Organisation mondiale de la santé, Vice-Président, élu
pour un an le 21 juin 1954,

Section V. - S(,l'l'ions et l'onférences du Conseil
et de 8('S organes subsidiaires

4c), Au cours de la période (lui s'est écoulée entre le
:; anùt 1<)53 et le 6 août 1954, le Conseil et ses organes
subsidiaires ont tenu les sessions suivantes:

;in, CO;--';SFlL rCO;--';O:'lIQl'F ET SOCIAL:

SEIZlbl E SEssro:\' (reprise): du 30 novembre au ï
décemhre 1953, ::-.: l'\\'-York (3 séances plénières),

5

D. - FONDS DES NATIONS UNIES porR L'ENFANCE

41. Aux termes de la résolution 417 (V) de l'Assem
hlée générale, le Conseil d'administration du FI SE se
compose des dix-huit Etats membres représentés à la
Commission des questions sociales et de huit autres
Etats qui ne sont pas nécessairement memhres de l'Or
g:'nisation des Nations Unies et que le Conseil écono
miqup. et social désigne pour une période de ourée
appropriée. Le Conseil d'administration du FI SE se
compose, pour 1954, des Etats suivants:
:\rgelltine Pakistan
.\ustralie Pl'rou
Belgique Philippines
Brésil I~l'pnhlique sOC1ali~te soviéti-
Canada que de Biélorussie
Chine I~oyaume-l"ni de GrandC'- Ihe-
Eqnateur tagne et cl'Irlancle du Xord
Etats-l 'nis cl'Amérique ~uisse

Fra:lCe Tchpcoslcn'aquie
(;ri'ce ThadalHle
Inde l'nÎo!l des R{'puhliquc's s""la-
Irak li,t",; ,;oli{·tiqm·s
!>rad l"rugl:ay
Ita!ie l"ougnslavie
Norvège

J'rrsidcl1t: l\f. A. R. Lindt (Suissr).
42, A sa dix-huitième session lI', lr Conseil a procl'dé

al! remplacement des n1t'l1i1Jres sortants du Ctlnseil d'ad
l1~inistratinn, c'est-ù-dir~ le l'ému et la Thaïlande: il
il élu le Japon et la Eépuhlique Dominicaine Les nou
veaux membres ont été élus pour une durée de trois
ans.

43. Lors de l'élection du tiers des memhres de ia
Commission des questions sociales, le Conseil a réélu
les Etats-Unis d'Amérique, la France, la Grèce, l'Inde,
les Philippines et l'Cnion des Républiques socialistes
soviétiques. Ces six pays sont donc devenus automati
quement membres du Conseil d'administration du FISE.

44 POUf 1955, le Conseil d'administration du FISE
sera donc composé des membres suivants:
Argentine ~orvège

Australie Pakistan
Belgique Philippines
Brésil République Dominicaine
Canada République socialiste soviéti-
Chine 'lue de Biélorussie
Equateur Royaume-Pni de Grande-Bre-
Etats-Cnis d'Amérique tagne et d'Irlande du Nord
France Suisse
Grèce Tchécoslovaquie
Inde Cnion des Répuhliques socia-
Irak listes soviétiques
1srai'1 l"ruguay
Italie Yougoslavie
Japon

45, A sa 118ème séance, tenue Je 2ï octobre J1)53,
le Conseil d'administration a élu son bureau et institué
les comités suivants pour 1954:

Un Comité du programme, composé des douze mem
hres ci-après:
:\ rgentine
,\n,;tralie
Brésil
Canada
Chine
Etats-Cnis d'Amérique
France

r



DIX-SEPTlIbfE SESSION: du 30 mars au 30 avril 1954.
New- York (37 séances plénières),

Colllt'té c~coJlomiql/e (20 séances),
Comité sodal (20 séances).
Total pour la dix-septième session: 77 séances.
DIX-IIlïTIÈ:\lE SESSIO!'<: du 29 juin :J.U 6 août 1954.

Genève (39 séances plénières),
Comt'té économique (10 séances).
Comité sodal (10 séances),
Comùé de coordination. (20 séances),
Comt'té de l'assistance technt'que (13 séances),
Comt'té chargé des organisations 1W1t gouvernemen-

tales (4 séances),
Co-mité intérimaire dl/. calendrier des conférences (une

séance).
Total pour la dix-huitième session: 103 séances,
51. CO~IITÉS De CONSEIL:

Comitl~ chargé des organisations non gOl/vernementales
Du 23 au 25 février 1954, New-York (5 séances).
31 mars 1954, New-York (2 séances),
2. 12 et 14 avril 1954, New-York (3 séances),
Du 30 juin au 3 août 1954, Genève (4 séances).
Comité intérimaire du. calendrz:er des conférences
5 août. Genève (une séance).

Comité de l'assistance techniq'ue
Du 15 au 18 mars 1954, New-York (8 séances),
Groupe de travail, du 8 au 19 février 1954, Nev,'-York

(9 séances).
Comit~ proviso'ire de coo-rdination des ententes inter

nationales relatives aux produ'Îts de base
Du 9 au 12 décembre 1953. Genève (6 séances).

Comité consultatif du Haut-Commissaire des Natiolls
Unies pOlir les réfugiés

Quatrième session. du 2 au 4 mars 1954, Genève.

52. CO~n.IISSIONS TE:CIINIQUES:

Commission des droits de l'h01l1me
Dixième session. du 23 février au 16 avril 195-1-,

New-York,
Groupe de travail (une séance).

5,-uus-Co1l!I1Iission de la lufte contre les mesures discri
minatoires ct de la, protection des minorités

Sixième session, du 4 au 29 janvier 1954, New-York.

èO Outre les comités de la Commission économique pour
l'Europe énumérl's sous cette ruhrique, les organes subsidiaires
dont les noms suivent se sont réunis au cours de la période
considérl'e :

('0 III if,; d,-s !,rohl,'III'-S a,l/riCliles: Groupc tic travail tles normes
dl' qll,t1ité des denrées périssables,

('0 III it,; du char/'oll: Sou~-Comité tlu marché charbonnier.
Croupe de travail de l'utilisation. Groupe tle travail de la dassi
fic;,tion, (;roupc de travail tics statistiques,

Cl/llit,; Je l'':I/t'ryi,' "',-ctri'III": Croupe d'cxperts pour l'étude
de l'amortis~ement des installations des compagnies cI'électricité,
Groupe d'experts pour l'étude des méthodes employées dans la
détermination tles prévisions de la consommation d'énergie
électrique, (;rollJlC de travail pour l'étutlc de l'électrification
rurale, Groupe dl' liaison. Croupe d'experts pour la tlétermi
nation du potellticl brut dcs ressources hydro-~lcctriques,

Groupe d'experts pour l'étude des questions juridiques.
l"'II.'i Clc.!"!,,'rt: Comité tle coordination, Comité économique,

Comité technique, Comité financier, Com:té juridique,
Comit,; de l'illdllstrie ct des !,rnduits de /Jase: Groupe de

travail spécial rles contrats en matière d'incIustries mécaniques,
Sous-Comité de l'hahitat, CrOU!lC de travail tles statistiques cIu
logement et de la construction, Groupe cIe travail cIu coùt cIe
la construction.
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Commùsion de statistique
Huitième session, du 5 au 22 avril 1954, Genève.

Comlllùsion de la CO'ndition de la femme
Huitième session, du 22 mars au 9 avril 1954, New

York.

C01Jl11lisS1'on des stupéfiants
Neuvième session, du 19 avril au 14 mai 1954, New

York.

53. AUTRES ORGANES:
Conférence des Nations [jm~es sur les formalités doua

nières concernant timportation temporaire de véhi
cules routiers de tourisme et le tourisme
Du Il mai au 4 juin 1954, New-York.
Séances plénières: 9 séances,
Comité et groupes de rédac:tion: 49 séances.
Total: 58 séances.

Comité central permmtent de l'opium
63ème session, du 9 au 13 novembre 1953, Genève,
Mème session, du 14 au 18 juin et le 22 juin 1954.

Genève.

Organe de contrôle des stupéfiants
40ème session, du 21 au 30 octobre et le 6 novembre

1953, Genève,
41ème session, les 21 et 25 juin 1954, Genève.

Comité central permanent de l'opium et Organe de
CO'ntrôle des stupéfiants

lOème session, du 2 au 6 novembre 1953, Genève,
Il ème session. du 22 au 25 juin 1954, Genève.
5-1-. Co~n[JssIONs ÉCONO~[JQUES RÉGIONALES:

Commission économique pour l'Europe 20

:\euvième sess~on. du 9 au 25 mars 1954. Genèv~.
Comité des problèmes agl'icolcs:
Troisième session. du 21 au 26 juin, Genève.

Comité des trallsports illtérieurs: Sous-Comité des transports
routiers, Groupe cIe travail de la prévention cIes accidents de la
circulation routière, Groupe de travail des services interna
tionaux cIe transport cIe voyageurs par route, Groupe de travail
du transport par route des marchandises dangereuses, Groupe
cIe travail de la construction des véhicllles (transports routiers),
Réunion mixte du Groupe cIe travail cIu développement et de
Lunélioration des transports de voyageurs et cIe marchanclises
par ruutc et cIu Groupe de travail des questions juricliques,
Groupe de travail mixte de la sécurité aux passages à niveau,
Groupe de travail cIcs problèmes tarifaires, Sous-Groupe des
transports par chemin de fcr, Sous-Groupe cIes transports
routiers, Sous-Groupe cIes transports par voies navigables,
Groupe de travail cIes prix de revicnt et cIes plans comptables,
Sous-Groupe des transports par chemin cIe fer, Sous-Groupe
des transports routiers, Sous-Groupe des transports par voies
na\'igablcs, Groupe de travail d'experts en documents statis
tiques, Groupe cIe travail du transport cIes denrées périssables,
(;roupe cIe travail de la coorclination des transports, Groupe
d'cxperts douaniers, Réunion mixte du Groupe cIe travail de la
coordination des translJorts et du Groupe de travail des prix
rIe revient ct cIes plans comptables, Réunion mixte du Groupe
rie travail des qucstions juridiques et cIu Groupe de travail du
développcment et de l'amélioration des transports par route.

Comité dit bois: Réunion mixte du Comité du bois et cIe la
Commission curopéenne des forêts et produits forestiers de la
F:\O, Groupc de travail mixte chargé de l' "Etucle sur l'évolu
tion et les pcrspectives de la consommation, cIe la production
et du commerce du bois en Europe" (CEE/FAO), Comité
témoin des tcchniques cI'exploitation forestière et de la formation
des ouvriers forestiers (CEE/FAO),

Cn/llité !'ollr le dézoclo!,pelllellt dit commerce: Réunion consul
tative rI'eX!lerts sur les échanges commerciaux entre l'Est et
l'Ouest.

COllfhel/ee de statisticiens européells (du 14 au 19 juin 1954):
Groupe de travail des statistiques concernant la formation du
capital fixe,

Comité du.
Vingt-neuvi

l;enève,
Trentième,
Trente et

Genève.
Trente-deu

Cenève.
Comité de
Onzième se
Comité des
Onzième se
Comité de l
Onzième se
Douzième s
Co'mité du
Onzième se

CCn1zmission

Dixième ses
Comité de l'
Sixième ses

Kandy.
,')'OIlS-Co-mitl
Cinquième

Bangkok.
Sous-Comifl
Troisième se

Comité des
Troisième se

Sm/.S-Comiti
Deuxième

]J,angkok.

èl Outre les
r :\sie et l'Extr'
organes subsidiai
cours de la pério
(;l','upe de trava

COlll11lereir::,e d
Troisième réu

(;rOI/pc de tm'Z'O!
dc l'UNESC
qualifié lIécessa
Troisième réun

(;r,lllfoC de tm,'ai
ft, !'tc/1tent écOIl

PremilTe réuni
C\'cle d'études Hl

'1I,1"0/ltllt des
p~ 21 janvier

(;""IIPC de trm'ai
l,' j(/llçleaf/C de.
1ln 11 au 15 j,

(;r,'u,he de tnn'ai
;'lIll/X de C(JIISt
,'''ciclles de /'0.
l)u 18 au 23

Tr,'isi,'lIle cnllfén
Du 1er au Il 1

('Olljt'rtIlCC sur la
!'1if,lic
Du 15 au 30

/ '''J'age d'étude
d,'s industries f
Du 25 avril au

COllférencc ta!zll
SOllrces h:ydrall
Du 17 au 22 m

Grnu!'e de tm,'ai
Du 19 au 28 j



COlm'té du. charbon:
Vingt-neuvième session, les 25 et 26 août 1953,

l;enève,
Trentième session, les 2 et 3 décembre 1953, Genève,
Trente et unième session, les 2 et 3 mars 1954,

Genève.
Trente-deuxième session, les 21 et 22 septembre 1954,

(~enève.

Comité de l'énergie électrique:
Onzième session, du 24 au 27 mai 1954, Genève.
Comité des transports ùltérieurs:
Onzième session, du 11 au 15 janvier 1954, Genève.
Comité de l'acier:
Onzième session, les 28 et 29 septembre 1953, Genève.
Douzième session, les 29 et 30 mars 1954, Genève.
Comité du bois:
Onzième session, du 5 au 12 octobre 1953, Rome.

CmnlJLission économique pour l'Asie et l'Extrême-
Orient 21

Dixième session, du 8 au 18 février 1954, Kandy.
Comité de l'industrie et du commerce:
Sixième session, du 26 janvier au 4 février 1954,

Kandy.
SOl/s-Co-mité du fer et de l'acier:
Cinquième session, du 31 août au 3 septembre 1953,

Bangkok.
SOl/s-Comité de l'énergie électrique:
Troisième session, du 5 au 9 octobre 1953, Bangkok.

Comité des transports intérieurs:
Troisième session, du 20 au 25 janvier 1954, Kandy.

So-lls-Comité des mutes:
Deuxième session, du 14 au 19 septemr.te 1953,

jJ,angkok.

:!I Outre les comités de la Commission économique pour
r .\sie et l'Extrêr.le-Orient énumérés sous cette rubrique, les
organes subsidiaires dont les noms suivent se sont réunis au
cours de la période considérée:
(;r,'u!'c dc traz'ail dcs pctitcs industrics ct dc la distribution

«lIIl11lCrciatc dcs produits de l'artisanat
Troisième réunion, du 21 au 26 septembre 1953, Bangkok.

(;roupc dc trm'ail des secrétariats de la CEAEO, de l'OIT ct
dl' l'UNESCO c/wr[Jé d'étudicr la qucstioll du pcrsonnel
qualifié nécessairc au dh'eloppclllCllt écollomiquc
Troisième réunion, du 7 au 14 septembre 1953, Bangkok.

(;r,lll/,C dc trll'i'ail d'cxpcrts en matière dc finallcc1llcnt dit dh'c
Il.f!,cl1!l!1It écollomiquc
f'remil're réunion, du 7 au 12 septembre 1953, Bangkok.

C.\'clc d'iludcJ mi rte CEA EO / AAT pour l'habitatioll ct l'alllé
II.U/<·l1/,'llt des coliecti•.'ités
f)~ 21 janvier au 17 février 1954, New-Delhi.

(;rl'llpe de trG'1'Gil cltar[Jé d'étudier le projet de COIlZ'elltÎlm sur
l,' jall,llcoyc des bateaux
1lu 11 au 15 janvier 1954, Dacca.

(;r,'u,hc de trm'ail intcrseerétlll'iats de l'habitation ct des maté
;"liLllX dc cOllstruetiml (CEA P.O/ IJépartement des questions
-,"(;alcs de l'OXlïOIT/U}v'ESCO/FAO/O.1fS)
1)11 111 au 23 fé\'rier 1954. New-Delhi.

Trl'isi,'me cmlférence l'é.rJi01wle de statisticiens
Du 1er au 11 mars 1954, New-Delhi.

Con!t'ri'IICe sur la [Jcstion des cntreprises illdustriclles dit secteur
l'u!llie
Uu 15 au 30 mars 1954, Rangoon.

/ 'ooJage d'étude accompli par des direcieul's ct des spécialistes
d,'s iadustrics familiales ct des pctitcs industries
Uu 25 avril au 31 mai 1954, Japon.

Conférc/lce techllique régionale sur la mise Cil 'valeur des res
sourccs hydrauliques
Du 17 au 22 mai 1954, Tokyo.

Groupe de tra'mil des paiements
Du 19 au 28 juillet 1954, Bangkok.
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Sous-Comité des c!l,'1";1IS de jer:
Deuxième session, du 5 < ~1 10 octo:lre 1953, Paris.
Sous-Comit'; des 7.'oies fluviales:
Dr:uxième session, du 3 au 8 mai 1954, Saigon.
C01ll11lission écollomique j'our l'Amérique latine

Comité pli'nier, du 8 au 10 février 1954, Santiago de
Chili.

Cycle d'études sur les transports en Amérique cen
trale 22, du 9 au 20 jt:in 1953, San-José (Costa-Rica).

Réunion techniqut' sur l'administration budgétaire 23,

du 3 au Il septembre 1953, I\Iexico.

Comit'; de coop';ration économiqu.e de l'Amérique
cC'lltrale

Deuxième session, du 13 au 16 octobre 1953, San-José
(Costa-Rica).

55. FONDS DES NATIONS CNTES poeR L'ENFANCE:

Coliseil d'administration
Du 8 au 16 septemhre 1953, rzew-York,
Du 1er au 9 mars 1954, New-York.

Comité du, programme
Il,12 et 14 septemhre 1953, New-York,
Du 1er au 9 mars 1954, New-York.

Co 111 itl; du budget administratif
10 septembre 1953, New-York,
lï et 18 mai 1954, ~e\V-York.

Section VI. - Programme de hase pour 1954

56. Conformément aux dispositions de la résolution
414 D (XIII) et de l'article 2 de son règlement inté
rieur, le Conseil a ouvert, le 30 novembre 1953, la
deuxième partie de sa seizième session afin de formuler,
avec le concours du Secrétaire général, un programme
de base pour 1954. Le Conseil a examiné une note du
Secrétaire g-énéral contenant deux projets d'ordre du
jour (E/2513 et Add.1 24 ) pour les deux sessions ordi
naires de 1954.

Si. A la reprise de sa seizième session, le Conseil
a examiné 21'i les listes de questions à inscrire à l'ordre
du jour des dix-septième et dix-huitième sessions et a
décidé de déplacer un certain nombre de questions d'une
session ;'l l'autre, d'ajourner l'examen de certaines ques
tions et d'en ajouter de nouvelles. Ensuite, le Conseil
a adopté le programme de base pour 1954 (E/L,571/
Rev.1 et Add.l et E/L.572 24 ) sous sa forme amendée.
L1. liste des questions prévues pour la dix-septième
session e~t elevenue l'ordre du jour provisoire de cette
session (E/2525). Le Conseil a prié le Secrétaire géné
raI ele déterminer, <:près avoir consulté les délégations,
les elates auxquelles pourrait commencer l'examen des
principaux groupes cIe questions inscrites à l'ordre du
jour ele la elix-septième session.

58. Lors de sa dix-septième session 26, le Conseil a
examiné la liste des questions prévues pour sa clix
huitième session et a apporté un certain nombre de
modifications à cette liste, comme il ressort cie l'ordre
du jour provisoire (l~/2600). Il a décidé d'inviter le
Secrétaire général à fixer, en consultation avec les
membres du Conseil, la date à laquelle pourrait com-

:!~ Organisé conjointcment avec 1':\AT.
~:l Organiséc conjointcmcnt avec l'AAT ct le Département

des qucstions économiques tIe l'Organisation des Nations Unies,
:!4 Voir lJoCl/1111'lltS officiels du Clmscil écollomique et social,

reprisc de 1" sl'Î:::ihlll' sessioll, point 40 de l'ordre du jour.
25 E;SR.752, 753 et 754.
~r. E/SR.791.



mencer l'examen des principaux groupes de questions
inscrites à l'ordre du jour de la dix-huitième session.

Section VII. - Organisation et fonctionnement
du Conseil et de ses commissions

59. A sa treizième session, le Conseil avait revu en
détail son organisation ainsi que son fonctionnement en
ce 1ui concerne ses tra\'aux et ceux de ses commissions.
Etant donné que plusieurs des dispositions de sa réso
lution 414 (XIII) s'appliquaient il une période de trois
ans expirant en 1954, le Conseil avait inscrit à l'ordre
du jour de sa dix-septième session la question "Orga
nisation et fonctionnement du Conseil et de ses com
missions", puis avait décid(" il cettc session, d'en reporter
l'examen à sa dix-huitième session :!ï.

(iO, A la dix-huitième session, la question a d'abord
été devant le Conseil à sa ÎY6ème séance, au cours de
laquelle le Secrétaire général a fait connaitre ses vues
sur l'ensèl11hle du probkmc :!~. Le Comité de coordi
nation a ensuite procédé il un examen détaillé:

i) Des parties de la note du Secrétaire général sm
l'e..xamen de l'organisation et du travail du Secrétanat
dans le domaine économique et le domaine social
( E/2:ilJ~ :!\l) qui se rattachent directement aux pro
grammes l'Conomiques et sociaux de l'Organisation
des Nations Cnies;

ii) De l'organisation et du illllctionnement du Con
seil;

iii) De l'organisation et (lu fonctionnement des com
mi"sions, y compris la question de la Commission du
commerce international des produits de ba"e.

61. En ce qui concerne les travaux du Secrétariat
dans les domaines économique et social, la discussion
s'est concentrée sur les points suivants: importance des
travaux relatifs au développement des pays sous-déve
loppés ; moyens de réduire le volume et la fréquence de:;
publications et d'en élever la qualité ~ opportunité de
confier certains travaux de recherche à des institutions
privées; coopération entre le Secrétariat du Siège, y
compris celui de l'Administration de l'assistance tech
nique, et les secrétariats des commissions économiques
régionales; possibilité de consulter les commissions au
sujet de..<; changements il apporter aux programnJes
d'études et de publications.

62. Après un large échange de vues "ur les points
ci-dessus 30, le Comité a décidé de présenter au Conseil
des recommandations 29 que celui-ci a adoptées par sa
résolution 557 A (XVIII). Par cette résolution, le
Secrétaire général est notamment invité à prendre toutes
mesures utiles pour donner effet à ses propositions, il
soumettre aux commissions ses plans concernant les
publica~:ons et études et à continuer son examen du
programme des travaux de fond incombant au Secré
tariat dans les domaines économique et social et il pré
senter d'autres rapports au Conseil.

63, En ce qui concerne l'organisation et le fonction
nement du Conseil. les recommandations présentées par
le Comité de coordination (E/2649, annexe II 29) et
adoptées par le Conseil portent essentiellement sur les
points suivants:

64. Dans sa résolution 557 TI 1 (XVIII), le Conseil
prévoit des dispositions qui lui permettront de concen-

~7 Ej S R.756.
2S EjSR.796.
:!~l Voir J)OCl/tflCllts o(/ieitis dll COlls";l écollomiqllc ct social.

di.l'·lIuifi,'mc scssioll. ,'IIIIII·X'-S. l'oillt 29 cie l'ordre du jour.
:\0 Ej.'\C.24jSR.I15 Ù 1211.
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trer ses efforts en allégeant ses ordres du jour, jusqu'ici
trop chargés. A cet effet, il est prévu notamment qu'au
cun des puints inscrits à l'ordre du jour ne sera examiné
plus d'une iois chaque année, sauf dans des cas excep
tionnels décidt's par le Conseil; que les commissions
du Conseil doivent concentrer leurs efforts sur des ques
tions essentielles et soumettre à l'approbation du Conseil
toutes demandes d'études nouvelles ou projets nouveaux
entrainant des ouvertures de crédits supplémentaires ou
des changements aux programmes de travail. De même,
toutes demandes d'études nouvelles ou de projets nou
veaux formulées par les commissions, dont l'exécutiun
incomberait aux institutions spécialisées et exigerait des
changements dans leurs programmes de travail ou (ks
ouvertures de crédits supplémentaires, doivent être sou
mises préalablement à l'approbation du Conseil. Les
Etats ::.\fembres sont également invités, lorsqu'ils prll
posent l'inscription de nouveaux points il l'ordre du
jour. à donner la préférence aux questions qui se prê
tent à une action constnlctive et pour lesquelles il e:-;isle
une doC'umentation suffisante.

65. Dans sa résolution 557 TI II (XVIII), le Conseil
vise il répartir son travail de façon plus égale dans le
cours de l'année et à org-aniser le programme de S('S

séance,.; de manière à faciliter la présence des perslln
nalités dirigeantes et d'experts hautement ljualifiés des
Etats :\frmbres. A cette fin, le Conseil prévoit cleux
sessions ordinaires par an: la première session ordinaire,
qui s'ol1\Tira dans la dernière semaine de mars, durera
C'm'iron trois semaines et sera reprise dans la troisième
semaine de mai pour une durée d'environ trois semaines;
la deuxième session ordinaire, qui s'ouvrira dans la
deuxième semaine de juillet, ne durera pas plus de
quatre semaines et sera reprise pendant ou immécliate
ment après la session cIe l':\ssemhlée générale pour une
brève série de réunions.

66. Le Conseil indique cl'autre part les grandes qut',;
tians auxquelles seront consacrées chacune (le "es
sessions ou reprises de sessions:

"a.) L'ordre du jour cle la session de mars com
prendra un nombre limité de questions d'importance
majeure dans les domaines économique et social et
dans celui des droits de l'homme - y compris les
aspects particuliers du développement économique
autres que celles mentionnées à l'alinéa b ci-dessous
qui se prêtent à une discussion et à une décision à
un niveau élevé;

"b) L'ordre du jour de la session de juillet sera
principalement consacré à l'examen de la situation
économique mondiale et, s'il y a lieu, de la situation
sociale dans le monde, ainsi qu'à un examen g-énéra!
du développement et cle la coordination des prog-ram
me,; et activités de l'Organisation des Nations Unie.
et des institutions spécialisées dans les domaines
économique et social et dan~; celui des droits rie
l'homme;

"e) L'ordre du jour de la reprise de la ,;ession de
juillet comprendra:

"i) La répartition des questions entre les sessions
du Conseil pendant l'année à venir sur la ba,;e d'un
projet de programme soumis par le Secrétaire gé
néral;

"ii) La fixation de dates pour l'ouverture du <1ébat
sur les questions prévues pour la session de mars;

"iii) L'examen de tous autres points dont le 0111
seil décide qu'il est e:1 mesure de traiter à cette épo-
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que, )' compris les questions qui se posent il la suitl'
de la SesSÏc'l de l'Assemblée gér.érale;

"d) Tous les autres points seront assig!H~s dans
toute la mesure du possible à la reprise de la session
de mars."

07. Il est prévu également qu(' les discussions sur
la situation économique et sur la situation sociale dans
le momie doivent être ouvertes par le Secrétaire général,
assisté des fonctionnaires compétent:' du Secrétariat, y
rompris les Sl"crétaires exécutifs des commissions l'Co
Ilomiques régionales qni, ('n règle gl'nérale, particip('
ront à la discussion des questions relatives il la situation
l'conomique mondiale. Le Secrétaire général doit aussi
ouvrir la disCll,::"ion sur Il"S programmes et activitl's <1e
rOrg-ani.sation des :\ations Pnies et des in:<;tutions
spécialisées dans leur cnsemble. Enfin, les directcurs des
institutions spécialisées sont i!~vités il prendre une part
active il la discussion des programmes et activit(',s <1e
l'ONU doms leur cnsl"mbll" et, s'il \' a lieu, aux dis
cussions sur la situation économiqu(" et sur la situatinn
sociale dans le monde.

6S. En ce qui COllcerne les commiSsions tedmilJucs.
1e Conseil a pris les dispositions suivantes:

a) Par sa résolution SS7 C T (XYTTT), le Cons('il a
(!t;cidé ct'att('ndre, ponr se pf(lnoncl"r quant an rétahlis
.serrlfnt de la Commis~ion (les fluestions éconOJnique,:,
rie l'cmploi et du dè\"l"loppenwnt é('on(Jmiqul", d'hre en
possession du rapport qne le Secrl'taire général doit lui
présent('r à !a reprise de la dix-huitièllll" scs,:ion. J_t'
Secrétaire général doit, cu effet, étudier la C]ucstinn du
mandat de cette commlssion, comptl" t('nu des décisions
prises par le Conseil il sa dix-huitièmc session cn ce
qui concerne l'organisation et 1(' fonctionnrment du
Conseil et de Sl"S commissions, ainsi qUl" de la pratique
suivie par le Conseil, depuis qu'il a adopté la résolution
414 (XIII) pour l'examen des problèmes C]ui reIr\"ail"nt
rie la compétence de la Commission,

b) Aux termes de la résolution 55ï C II (X\·IfT).
l'activité de la Commission des finances puhliqucs est
interrompue.

r) Il est décidé, par la résolution 557 C III (X\-TTT),
de ne pas remettre en acti,'ité la Sous-Commission des
sondag-cs statistiques.

d) Les sept commissions techniques et la sous-com
mission suivantes continuent à se réunir selon les dispo
sitions y:réalablemrnt adoptées par le Conseil et main
tenues en vigueur qui prévoient que:

i) La Commission des droits de l'homme, la Com
mission de la condition de la. femme, la Commission
drs stupéfiants et la Sous-Commission de la lutte contre
les mesures di:;criminatoires l"t de la protection des mi
norités se réuniront chaque année;

ii) L1. Commission de la population, la Commission
dr statistiC]ue, la Commission des questions sociales et
la Commission des transports et des commt1llications
sc réuniront tous les deux ans, ;,auf si d('s circonstances
spéciales amènent 1(' Secrétaire général il faire il cet
égard des propositions différentes. et si Cl"S prop,)sitions
sont approuvées par le Conseil.

69. Par la résolution ~12:\ (X\ïT), k Conseil a,'ait
décidé il sa ctix-septiènw session:>I de cré('r un organe
consultatif permanent, la "Commission du commerce
internationai des prodtiit~ de hase". A sa dix-lltIiti:'111e

~I E/SR.ï1i2. 764 à ïW rt ï91; E/AC.6/142 à 145, 149 à
met 150.

:l2E/AC.Z4/SR.125, 12ï et 132; E/SR.796, 797 et 829.
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session :I:!, il s'est occupé d'organiser et de créer ('t'tte
clln11l1issinn,

iO. Par la résolution 55ï F (X\'ITI), le Conseil a
dècidl' que la Commission du COn1ll1erCe international
des produits de bas(' s('ra composée d'un représentant
de chacun des dix-huit Etats ),femhres de l'Organisa
tion des .\'ations l'nies dési!-,'l1és par le Conseil, compte
tenu de la nécessité d'assurer une reprèsentation appro
priée rie toutes les régions géographiques, ainsi que des
pays se trouvant il des stades divers de développement,
qui participent dans une large nwsur(' au commerce
intcrnational des produits li~ base ou dl1l1t l'l'Conomie
dh1cnr! étroitcllll'nt de ce commlTC('. La rêsolutil.n pré
voit lJuc tout Etat :'II l'm1Jr(' qui IlC fait pas partie de la
Commission pcut saisir celle-ci de tout problènw perti
Ilent et que la Commission peut, avec l'agrémcnt préa
Iahlc du COllseil im'iter les Etats qui 11(' sont pas nH'm
hres de l'Organisation dcs :\atirll1s l'nics ;'l sc faire
n'jlrl'sl'n:er ;'l ses rl'unions. La rl'solution stipule, d'autre
part, lJU';'l l't'xccptioll dc la plTior!c initialc, la dun:'(' du
mandat dt' chaque mcmbn' l·~t de' trois ans; qu'au l'as
où lc n'prl'selltaut d'un Etat mcmbre de la Cnmmis.;ion
1ll' pourrait cxercer scs ÎOllctions pcndant troi.s allnl'es
t'omJlll~tes, lc si('gc \'acant sera occupl' par un aut:('
rl'pfl'Sl'ntallt lJUt' dl'signera le gOll\'CrJlCmeIll d(' cc n1C'
me Etat mcmbre; quc les mcmhres sortants pcuvent
t'trc rl·l·ltl~; que les premiers mcmbrl"s dl' la. C"mmis
sion scrllnt les dix-huit Etats élus par le Conseil, Jf' plus
t"lt possi1Jlc, au cours ,Ic la reprise dc sa dix-hl1iti(~me

scssion; 'lue k mandat d'un ticrs <1t''; m('mbres expirera
:lU 31 (](ol'l'mllr!' 11)5fl, celni d'un autrc tiers <les memhres,
le 31 dl'('c11lbre Il)5i, et celui du d('rnier ticrs des
mem1Jres le 31 décemhre 1l)5R; et que, par la suite,
l'ékctillu dcs nll'mhres dl' la Commission aura lieu
Clll"fortlll;mt'nt ;'l la procédurc hahitucllcml"Ill appli'luée
pour les commissions techniques ctu Conseil.

71. Enfin, le Conseil a décidé quc la Commis.sion
lui sonmettra, il sa vingtième session. son premier
rapport sur se;, travaux relatifs au commerce int('rna
tional dcs produits de hase et qu 'clle ferait figurer dans
ce rapport ses ohservations sur son mandat, son orga
nisation, son règlement intérieur et son programme de
travail. ('n prenant en con.sidération les comptes rendus
des débats consacré~ par le Conseil il cette question sa.

Seclion VIII. - Règlement intérieur du Conseil
et de ses organes subsidiaires

72. Par la résolution 557 E (XVIII), le Conseil a
décidé d'inviter le Secrétaire généra! il préparer et à
présl"nter au Conseil il sa dix-netl\'ième session tel pro
jet de modification du règle!11t:nt intérieur qui pourra
être nécessaire pour mettre le règlement intérieur du
Consl'il en harmonie avec les dispositions de la résolu
tion que ce dernier a adoptée touchant son organisation
et ~'on Îonctionnement.

:\\IE:'\IlE\!Fl'T IlE l.'ARTICLE R2

73, :\ sa dix-..;eptièmc ses;,ion, le Conseil avait l'te
sai.si (l'une pfllpo~ition tendant ;'l ce que, nonohstant les
dispo~jtions de l'article :-\2 qui stipulent (:<1e les memhres
du COlllitl; chargl' de.; organisations non r~(juvernemen

tales sont l'lu,s chaque annl'c il la prl"mière session ordi
naire du Conseil, J'électi(1I1 des Illemhr('s de ce Comité
:,erait rell\'oYl'(' il la reprise de la deuxième sl"s,sion du
COllseil, mlllllt'llt oÙ J'on cOllnait la composition du Con-

:\:; On tron\'era ail chapitre 11, sect. 1\'. Ull exposé d('s prin
cipalt" rai ,on' '1l1i ont amellt' 1(' Con,ril à créer la Commi,sioll,
il adoptl'r crrtaille, drs di,pmitilll1' relatives à son fOllctiolll1e
mUl! l'! à l'l'émir la possibilité dl' revisc!' son statllt.

-
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seif pour l'année suivante 34, En vertu de l'article 89
de son règlement intérieur, le Conseil avait décidé de
suspendre l'application de la partie de l'article 82 rela
tive au moment de l'élection des membres du Comité
chargé des organisations non gouvernementales :15.

74, A sa dix-huitième session, le Conseil a dtcidé
d'inscrire ;\ son ordre du jour la question de la revision
de cet article et l'a renvoVl'e au Comité 36, Le Comité
CL di'cidi,:17 de reco;11l11and~r (E/2646) au Conseil que
les élections aient lieu il la reprise de la deuxième ses
sion et que le ù>mité élise lui-mème les membres de
son hureau car l'article ancien prévoya.it que le Prési
dC'nt (lu Cons('il assurerait la présidence du Comité. A
sa ~~()l'll1e séance, le Conseil a fait droit à ces n'CfJm
mandations,

Sel'lion IX, - Question de la représentation de la
Chine au Conseil et dans ses organes subsi·
(liaires

ï5. Lors de la dix-septième et de la dix-huitième
st'.',ion du Conseil. ks représentants de l'Union des
Hl,lt1hliques socialistes soviétiques et de la Tchécoslo
"ae uie ont déclaré q ll'il était absolument anormal que
la Répuhlique populaire de Chine ne soit pas rerrésentée
il l'Organisation des ;.;ations Cnies et en particulier au
Conseil économique et social, et que le seul représentant
légitime de la Chine était celui qui serait désigné par ce
g()U ,·('rnement. Les représentants de la Chine et des
Etats-C nis ont déclaré qu'ils étaient ete l'avis con
traire 38.

;Il. Tant ;\Ia dix· ..;eptième qu'à la dix-huitième ses
si(,n le Pn~sident et le premier Vice-Président ont dé
claré qu'ils a 'laient constaté que des pouvoirs réguliers
in'ait'nt i,té commtllliqués par les représentants de tous
les membres du Conseil mais le deuxième Vice-Prési
dent n'a pas reconnu les pouvoirs du représentant de la
Chirle :W.

77, Lors de la dix-huitième session, le représentant
de l'Cnion des Républiques socialistes soviétiques a
demandé que la déclaration ci-après soit distribuée à
propos du rapport du Président et des Vice-Présidents:"r ..a dékgation de ITRSS estime indispensable de faire
ubserver que - comme elle l'a déjà déclaré à la pre
mil~re séance de l'actuelle session du Conseil - le repré
sentant li'gitime de la Chine au Conseil ne peut être que
le représentant désig-né par le Couvernetllt.:nt central du
pt'uple de la [{tpublique populaire de Chine 40."

iK I.e rl.'nré.-;entant de la Chine au Conseil écono
miquc ct social a demandé que la déclaration ci-après
soit distrihuée: "A propos du d()cut11ent E.;:::ll47 du 4
aoùt 1\)54, la di'légation chinoi..;e s'élève contre la posi
ticltl prise par le deuxième Vice-Président. Le pouvoir
(lu reprl'scntant de la l'hine lui a èté délivn; par le
(;OUHTtll'ment dl' la Ri'publique de Chine, qui est un
:\fl'lllbre iondatl'ur de l'< )rganisation des :\ations l:nies
et (lui e~t le se111 1;ml\Trm'nlCnt chinois ayant 11n statut
j uridir[lll' rt:'gulier au sein de l'Organisation."

ïlJ. :\ propos dl' la confirmation de la nomination de
I1H'lJlhrcs des l'rJllllJlis~ions tcchniques du Conseil, le re
pri's:ntant dl' l'l' 11irll1 des Ri'publiques socialistes sovié
tiel'.tes a di'clari' que seul le (;OlI\'erneIlll'nt central du
pcuple de la j{èpublique populaire de Chine pouvait

:(1 Ei~I~.ï5fl.

;::; E/~ R.ï57.
"'·I·:.~IU<)~.
:<; !·:/C.2/SR.\.JII.
Cl' F.~ I~.ï55 et 7<)2.
;,~I E/2579 et E/2il.Jï.
• " It;2()52.

la

nommer un représentant légal et que sa délégation ne
pouvait pas cc'nsidérer le représentant actuel comme le
repd'sentant légal de la Chine à la Commission 41,

Ra. COlllité de l'assistance technique, - Lors de la
58ème séance du Comité, le 14 mars 1954 42, le repré
sentant de l'l'nion des Républiques socialistes sovié
tiques a exprimé l'avis que seuls les représentants
désignés par le Gouvernement central du peuple de la
H.épublique populaire de Chine pouvaient représenter
ce pays au Comité. Le compte rendu fait état des décla
rations que le représentant de la Tchécoslovaquie a
présentées il. l'appui de cette thèse et de celles que le
représentant de la Chine a faite.; pour la combattre.

81. La même question a été soulevée au sein des
Commissions techniques suivantes:

82. COHllllission de statis;tque (huitième session),
5 a\Til 1954 (E/2569). - Le représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques a présenté le
projet de ré~olution ci-après: "La Commission de
statistique décide d'inviter le représentant désigné par
le Gouvernement central du peuple de la République
populaire de Chine à occuper le siège du représentant
de la Chine au conrs de la huitième session de la Com
mission de statistique." Le Président a décidé que cette
proposition n'était pas recevable, la Commission de
statistique étant un organe ~ubsidiaire du Conseil éco
nomique et social, auquel il appartient de modifier la
COt~lposition de la Commission. Le représentant de la
République socialiste soviétique d'Ukraine a appuyé la
proposition du représentant de l'Union 'Soviétique et
fait appel de la décision prise par le Président. Cette
décision a été mise aux vo;x et maintenue.

X3. Commission des droits de l'homme (dixième
session), 23 février 1954 (E/2573, E/CN.4/SR.411).
- Les représentants de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques, cie la Pologne et de la Chine ont fait
des déclarations au sujet de ia représentation de la
C11ine à la Commission.

84. Commission des stufn;fiants (neuvième session),
19 avril 1954 (E/CN.7/SR.224).-Les représentants
de l'L'nion des Répuhliques socialistes soviétique", de
la Pologne, des Etats-Cnis d'Amérique et de la Chine
ont fait des déclarations au sujet de la représentatiot1
de la Chine à la Commission.

85. Commission économique pour t:Asie et t'Ex
trême-Orient (dixième session), 8 février 1954 (E/
2553). - Le représentant de l'L'nion des Républiques
socialistes soviétiques a soulevé la question de la repré
sentation de la Chine. Le représentant des Philippines
a proposé d'ajourner le déhat sur cette question. Le
représentant de 1'[nde s'est opposé à cette motion. La
motion cl'ajournement a été ensuite mise aux voix et
adoptée.

X(l. Conseil d'adll1:nistratioll du FOllds des Nations
Cilies l'ol/r l'cllfallcc (E/2518). - Lors de la II lème
séance du Conseil (l'administration, le 8 sepemhre ]954,
le reprl'sentant de l'Cnion des Républiques socialistes
sovii,tiques a proposé d'exclure du Conseil d'adminis
tration "le représcnt:lI1t du Kouomintang" et d'inviter
"le r('pré'sentant de b Répuhlique populaire de Chine"
ù prendre P:Ht aux travaux du Conseil d'administration.
Le reprl'sentant des Etats- C nis, s'appuyant sur l'article
2S du règlement inté'rieur, a demandé l'ajournement
du déhat sur cette question. Le Conseil d'administration
a adoptl' cette t11otiun.

41 FSIUlJ\ pt E/C.2/~R.133.
4~ E/T AC/SR.58.

1 Secti(
m
na
1'0
37.

pour
L'omm
!laies.
des N
l'exan
et, il .
dix-se

~8.

trème
-;a dix
laquel
une c
Comt1
CEAI
la res

x9.
du [;1]
lution
( E/2·
le Co
,avoir
d'adm
VOlX

de l'
()().

déclar
adress
portu!
missio
dès le
taire 1

de nH
]Is on
donné
pays 1

Unies
reqUIs
que je
représ
ce pa)
i'conm
déré
car il
de C
;1 l'ad
i..:EAI
autres
jJonsal
~eT1tat1

(F/L
qu'il i
rill l,a
1i1iqlll'
I·~tats

CJl
Jlo~i' p

4:1 V,
l'l'l'iode
( A/2.Jj

H{),

,l'el'li<' 111
4~ Fi
-16 1Jr

srl'Iihn



~ation ne

,
:omme le
in 41.

)rs de la
le repré-
es sovié-
ésentants
pIe de la
prés('nter
:es décla-
vaquie a
s que le
ttre.
sein des

session),
l'Union

:senté le
;sion de
ig-né par
publique
'és('ntant
la Com-
lue cette
,sion de
seil éco-
Idifier la
nt de la
:.>puyé la
tique et
It. Cette

dixième
;R.4Il),
~s socia-
ont fait

n de la

iession),
sentants
lue::;, de
a Chine
entatioll

'f fEx-
54 (El
llbliques
l repré-
!ippines
Ion. Le
Ion. I~1

VOIX et

Nations
lllème
°e 1954,
cialistes
dminis-
['inviter
Chine"
tration,
l'article
nement
;tration

Section X. - Question de l'admission, comme
membi"es de commissions économiques régio
nales, d'Etats qui ne sont pas memhres de
l'Organisation des Nations Unies

87. A sa quinzième session, 1(' Conseil était saisi
pour 1:> rremière fois de la question de l'admission,
l'llml11e memhres de cllmmissions t~l.'onoI11iques régio
nales, d'E.tats qui ne ,;ont pas membres <le l'Org-anisation
<les Nations Fnies. Le Conseil ayait dl'cidé de différer
l'exanH:'n de cette question jusqu'ù sa seizièm(' session
et, à sa seizième session, il a rem'oyé la questilln il la
dix-septième session 4:1.

~s. Ll Commission économique pour l'Asie et J'Ex
trême-Orient a examiné de nouveau cette question ù
sa dixième session et a adopté la résolution 12 (X) dans
laquelle elle a prié instamment le Conseil "de prendre
une décision donnant suite au désir exprimé par la
CllnlIl1i"sion d'admettre en qualité de memhres d(' la
CEAEO les membre.s associés qui assument eux-mêmes
la responsabilité de leurs relations internationales".

~9, A sa dix-s('ptième session, le Conseil était ;·aisi
du rapport de la CF.AEO (E./2553) contenant la réso
lntion 12 ('(), et d'un mémoire du Secrétaire général
( E/2·~5R) contenant une étude juridique, demandée par
le Conseil à sa quinzième session, "ur la ljuestion de
,avoir si le Conseil a le pom'oir, d'après la Charte,
d'admettre comme membres de ses commissions, avec
\'oix délibérative, des Etats qui ne sont pas membres
de l'Organisation des l'ations Unies 44.

l)(). Au cours du débat 45, certains représentants ont
déclaré que c'était la deuxième fois que la CEAEO
adressait unI' demanoe au Conseil et qu'il serait inop
portun de ne pas donner suite aux vn'ux de la Com
mission. Selon eux, le Conseil, dont !a compétence était
dès lors clairement définie par le mémoire du Secre
taire général (E/2458), sc devait cl 'octroyer le statut
de membre de plein droit élUX sept p;].}'s en question,
lis ont souligné que l'Assemhlée général(' avait (léj;'l
donné un avis favorable au sujet de l'admission {le ces
pays comme 1\1 embres de l'Organisation dc>s j\ations
Unies et ont ('stimé qu'ils remplissaient les conditions
requises. Plusieurs représentants ont exprimé le regr('t
que la CEAEO ne compte pas parmi ses nwmbres tm
représentant de la I~l'puhlique populaire de Chine. car
ce pays pouvait jouer un rôle décisif dans le rell'Y('11l('nt
('conomique de la région; ces représentants ont consi
déré que le projet de ré:'olution n'c'tait pas "atisfaisant
car il ne tenait pas com\,te de la I{é'puilliqne populaire
de Chine. Ces délégations n'avaient pas d'objection
;'l l'admission (le Ceylan, du Japon et du :'\é'pal il la
"-:EAEO, mais elles n'l'taient pas sùre,. que les quatre
autre,; Etats assument entièrement eux-mêmes la res
]J()nsahilité~ de leurs rdations internatillllal('s, I.e "îepr('
sentant de l'l mIe a présentl' un projet de n"solution
( FI r.5QS 411) tendant il ce que le Conseil. considrrant
qu'il c'tait néc('ssaire d(' préciser 1(' statut internatinnal
<111 I.a'is. du Call1hodg-e, du \ïct-:'\am et de la l~é'pu

lililjlIl' de Coré'e, (Jl.cide de diffl'rer l'admi"sion desdits
I,:tats cnn1me membres de la CEAEO,

CJl Le Conseil a rejeté' le projet de ré"olution dé'
IHI"é' par le r~préselltant de J'Inde et a adopté la résolu-

4:l Voir !<orr,'rf dl/ COllseil économique Cl S(I(ial l'our la
f'iriode ,Iilallf du 2 oOlif ]')52 au 5 oOlif ]')53, par. X4 à 89
( A/2430),

H /J(lcl/mc/lfs o[ficic!s du COllscil écollOlniquc cf sacial, dix
scf'/i,'mc sessioll, .'/Illlexes, point 8 de l'ordre du jour,

4~ E/SR.ï79, 780 ct 781.
.\6 /JOtltlllClltS (JfTititis du C(Jllsril éCOllomiqur rf s(Jtia!, di.r

srl'Iifmc srssioll, AllIlrxcs, point 8 de l'ordre du jour,

Il

tioll 51ï A (X\'Il) (lont le texte avait été présenté en
comlllllIl par les délé~ations de la France, du Pakistan
et dl's Etats-L'nis (i'.\ml'riqr.e (E/LS)] ';6). Aux ter
mes de cette ré'solution, le Conseil. ayant pris note de
la n'cllmmand:\tion de la CEAEO et avant constaté
d'al!tre part que L\ss('mblée gt-lll'rale avait reconnu que
le Call1hodgT'' Ceylan, la Rl'puhlique <1e Cort-e, le Japon,
le LLOs, le :'\l'pal et le \ïet-Xam, memhres associés dt'
la CE.\EO, remplissaient les cllnditiolls requises pour
de,'enir :\Iemhres d(' l'Org-anisatinn des l\ations Vnies,
a dl't:id(' de modil1er les paragraphes 3 et 4 du mandat
de la l"E:\EC\ en ajoutant à la liste des m('mbres de la
COIl1mission les sept pays en question, "ù condition que,
dan:' chaque cas, l'Etat intéressé pose sa candidature
et accepte de verser chaque :lnnre une contribution
l'quitahle dont J':\ssemJMe g-énérale p.xera de temps
il autre le montant selon la procèdure t-tablie par l'1\s
"emhJloe dans des ras allalog-ues".

')2. A sa dix-septième session 4'l, le Conseil était
"aisi d'un projet de résolution analogue (E/L.592 46)

:,ur la ql\(,,.tioll de l'admission comme membre de la
CEE. de l'Autricht', de la I·'i"lande, de 1'lrIande, de
l'Italie et du Portw~al. L, délé~ation de la Norvège a
propllsl' (E/L.59() 4G) que le Conseil décide df' ne pas
examiner, pour le 1110nH'nt, la question de l'admission
comme Il]('mhres de la CEE d'Etats qui ne sont pas
memhres de l'Orgilnisatilln des l\ations Unies, en fai
,sant yaloir que la CEE n'avait pas demandé de modifi
cation à la liste de ses membres, et que l'hanllonie des
relations de travail au sein de la Commission ne devait
pas être trouhlée par une modification quelconque dans
la liste de ses membres, apportée sur J'initiative du
Conseil. Le représentant de la Tchécoslovaquie, appuyé
par certains autres r('présentants, a estimé qu'il était
souh,litahle (l'accmler le même traitement ù tous les
pays non nlC'm bres de l'Or~anisationdes ;-.; ations {1 nies
qui participent aux travaux de la CEE ù titre consul
tatif, et a présenté un projet de résolution (E/L.597 46

)

tendant ;'l ce que le Conseil, désireux de développer et
(le renforcer les relations rconomiques entre les divers
pay" d'Europe, et consic1àant que tous les pays qui par
ticipent artuellement aux travaux de la Commission
économiqm' pour l'Europe doivent jouir (les mêmes
dr<lit~, cll"ride d'arcoreh-r Jco droit de vote à la Commis
sion 1''('IIJl<lmi'lUC pour l'I':uropc, aux Etats européens
non llH'mhres de l'Organisation des :'\ations Unies qui
participent actuellCIlH'nt aux trayaux de la Commission
;'l titre cOIbultatii et qui llllt demandé le droit de \'ote.
Le rcprl'"cntallt de la T.:hé'coslovaquie a souligné que
"1111 projl'l dl' r(',solution reposait sur le principe dc
1'l1l1i\('[";dit,, ('t '111'11 ;\\'ait pour Illlt de renforcer la C(lO

jll''!":lti'lll ('CtllH;milJlH' intl'rn;ltill11all',

1).). ~Jllelques (kkgat ill1h...;ans aucunement s'opposer
:"\ l'adnli,,si, 'n d(' ce" ci llq I·:tat" comme membres de
plein droit dc la CI':I-:, llnt estimè qu'il importait rle
re~perter le principe de l'unin'rsalité et d'accorder le
mé'll1(' traitement ;·1 tou." les ;lutres pays européens qui
participent ;\Ctuelklll<'nt aux tra\'aux de la Commission
;'l titre l'onsultatii. Le repré'sentant de l'Inde a déclaré
que ~a (1<"'l('gatilln n'('tait pas entièrement satisfait(' oe
!ïnterpr('tat ion dOI1l1("c dans 1c IU(oJlloire ou Secrétaire
gi'né'r;t1 (]':/245g) ct qu'eJl(' ,,'('1cvait contre l'applica
tion de tllllt critl'!"e qlli ('Jllpêc1H'rait l'admission de cer
tains P:lYS SOllS le pré,tcxte qu'il" proiessent l'idéologie
coml1l1I1li"tc ou 11 'importe !Jllelle autre idéologie. Confor-

47 E/SIOï9, 780 ct 78J,



St't'tion XI. - Question de l'accès au Siè~f' c)f'!l
rC'préAf'nlanIA d'orp;anisations non go~n'f'rnc
mf'nta)f's dolées du statut consultatif

l.)(l. I.t' n'pr['st'pt:tllt des Etats-Unis d'.\mérique a
ri t'da ri, au Cllllseil lors tle la ~éance d'ouverture de la
dix.-septième sl'ssillll que son gouvernement avait accor
d~ to,us les visas demandés par les représentants d'orga
11lSatlllns 1111n gllll\'l'rtlClllentales qui désirairnt assister
aux sl-anC'es dtl COllseil, sauf le visa demandé pour un
f('prèse11t:lllt dl' I:t Fl'dl'ratioll syndicale mOlldiale, qui
avait èt(', refnsl; pllur des raisons d{' sécurité nationale.
Tl a di'dari' rptt' l'.\t'cnnl relatif :1tI Siège n'envisarreait
pas l'admissilill dl' J,l'l'sonnes te!!{'s que le reprè.s{'l;tant
en question, Il ;1 l;l.;alement précisé que, le matin méme,
11n viq avait ("tl', :tt't'ordl' à lIn autre repn;sentallt de la
Fèrl(;ration sYlldil':t!t' mondiale 50.

lJ7. 1hlls k t'lIltr:l11t dr la session, lors'j11(' le reprr
ietltant dl' la F:-;:\ [ :t pris la parole devant le Comité
dll Conseil ('han~l" dl's orgallisations non gouvernClllen
talrs, il a si!';1l:11t'- It- retard apporté à la délivrance dl'
vi,;:ts :tux rl'pn'", 1l1111l\S dl' la F['dt.'-ratinn, le rl'fus d'Illl

mt'ment au principe dl' l'tllliver~alité, a-t-il ajouté, l'Or
ganisation des :\atillns L'nie", tribune mondiale, devait
adTl1t,ttre tllllS les pays qllelles qlle soient leurs convic
tions j>olitiq lies, Le reprl'st'ntant dt' ITnioll soviétique
a estimé que, par le projet de résolution commun soumis
par la Belgique et les Etats-l.1nis d'Allll'rique (El
1 <:'()? ~Ii) 1 l 't t l" .. ' l' " 1. "~ - ,es:- a s- nlS eten< aIent amsl a guerre
lrll](h- all domalIle du C()ll1:Jl!'rce f'UrOpl'en, conformé
ment à lellr politique",

<J4, Le Conseil a rejeté les projets dl' rt'solution
présentés par la l\orvl'gl' et la Tchécoslovaquie et a
adopté la résolution 51 ï B (X VII), dont le tl'xte est
n'lui du projet de résolution C0l11111l1ll de la Belrrique
et des Etah-l'nis d'Alllt'fique. Dans cette rl'sol~tion
h' Conseil, constatant (FIl' l':\ssemblél' gl'nL'rall' avait
n'COllllU qlle l':\utriche, la Finlande, l'Irlande, l'Italie et
1<' 1'1l~tllg:11 n'mplissaieHt h',s C()llliitilltis re'lui.ses pnur
tll'I'l'nlr :\Tenli,n's de ]'( )rgani.·<lti(lll dl's \"ati.lns l'nies,
a ,1t'-ci 1," .Il' nl( lf liti<'r le parllgra phI.' 7 d li mandat dl' la
('J':I':, l'n ai, ,tlt:lnt :\ la liste dl's 1l1,'mhn's dt' la C01111l1is
"illn les cin'j p:ll'S l'n questil'n, ":[ cllllditioll que. dans
chaql!!' Cl.S, l'I':t:lt intt.'-ressL' pose Sil candidature l't
acœpte de verser chaque annt'e une contrihuti'1!1 i-qui
talli,' .1"111 ",\"('Ill1Jll'l' g['l1l'f:lle li:\er:l lh- tl'mps il autre
l,', Il;, Inl:I'!t ,(':' '11 I:t pn1l'['dure l"taillit' par 1'.\ssemh1i-e
generale cians dl's cas analogues".

1):;, :\ S:1 di,\.·!lllitil'me session, le Consl'il a dl'cidé ~~

('1111 ion< Il''nll'Ilt :l l'article 50 de son rt'''ll'Il11'llt illtl'rieu;
l
, ' ,..,

( aJottrlll'r l'l'x:lIt(t'n d'un projet dt, ri'solution prl'senti'
l':lr Il' rt'l,r('('iltc:lt dl' n'RSS (E/f ..fî3.f -I!l) au ~ujet

de l'admission, l'il qualité de membres de la Commis
"ion i'COllllllli'ltll' l'our l'Europe, de l':\lhanie, dl' la Bul
garie, lit- la 1fonl.; ric ct tle la Roumanie.
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de,; visas demandés et les restnctlOns dont s'accompa
gnait la délivrance du visa qui lui avait été accordé (il,

Le Comité a adressé au Conseil un rapport sur l'audi
tion, et lui a transmis le compte rendu analytillue de la
séance 52,

l'IW';R\~I \1 E DES CO:'\Ff.:RF:'\CES l'Ol'R Ill,-,'+

l)X, :\ la sl'ance de clôture de la dix-septième session
du Conseil, deux représentants ont exprimé l'opinion que
le retard apporté :1 l'octroi du visa et les restrictions dont
s'e,;t accompagnée sa délivrance étaient contraires à
l'Accord relatif au Siège. Le représentant des Etats
l'ni,; d'Amérique a déclaré que ce retard n'avait pas
empêché la Fédération syndicale mondiale dl' prendre
part aux travaux du Conseil, que l'Accord relatif au
Siège ne concernait <[ue J'accès au Siège, et que le rl'
pré.st'nt:lI1t l'Il qllestion :l\'ait t'U tOlltt'S les facilités d':\c
n"'s. r.e Sl'LTl"lain' gl'n[Tal a prl'cisè qu'aucune disposition
dl' l'.\l'l',;rtl n,l;ttif au Sit'ge n't'mpêC'hait Je Gouverne
ment dl'~ I,~tats-l'nis de limiter le (Iroit qu'a Ull f('

pn·''''·Ill.illt dl' I·i l'fl' ail x I·~tats-l' ni,; <1':\mL'rique il condi
li. ,n qnl' l't', limit:ltiolls Ill' l'empêchent pas dl' remplir sa
mis,il)n :1 l'Urg:uli."alilln dl's \"ati(lll:i l'nies et de mener
UI1/' \'il' norm:t1l' au-del11Jrs. l':'appe1:tnt qu':\ la seizième
sl',~illll du CIIlbeille (;I)J1\'erTl"!I1l'nt des Etats-l'nis avait
d['l'!:tr[' qllï] j'T:tit t'lut Cl' 'lui l'tait ell S'ln pdu\'oir pour
'Ille 1l's '!Iw'lillllS dl' \'isas s(lient tram'hL't's rapidement,
Ir Secrt'tain' p;t' néral a rll-claré qu'il e>prr;lit 'Ille Je
(;ouvernl'lIH'nt des Etats-l' nis tiendrait ses promesses.
Pour sa part, il mettrait tout ('n (l'1l\Te pOlir faciliter
l':ldoptillll de dl;cisions rapides t't p(lur montrer :l '1u!'1
point il importe, dans l'intlTêt des \"ations l'ni('~, qlle
1l',; autoritès américaine,; se prononcent en tl'mps
l't11llU J:;.

Sc>('(ioll XII. - Programmf' dt"s cOllférf'nccA

l'R(ll;R,\\1 \IE DES CO:'\Ff.:RE:'\CES l'OCR 1955

100. :\,;a dix-huitième session, le Conseil a approll
vi, Jl' calendrier dl'S conférences pour 1954 fjue le Secrt-
taire génl'fal lui avait soumis après avoir consulté Je
Cnmitt; intérimaire du calendrier des conférences (El
2hSJ et Corr.l ;'5).

IO 1. Le Conseil a décidé que la Commission des
droit,; dl' l'homme til'nclrait sa prochaine sl'ssion à (;r'
nt'\'(' :'t partir du 30 mal''; 1~)55.

Jn.?, Le ca1l'ndrier des conférences pour J<},~~, l'Ip
l'r,'\I\('' 1':lr 1l' COllSeil, figuf(' ;1 l'app{'ndicc III du pn',
sellt rapport.

lj), :\ la reprise de la seizième session du COll'eil.
1:1 dl'Jl'gatioll de la Répuhlique ....\.rgentine a pensé qu'il
était dl' son devoir de ne pas maintenir l'invitation
adressée au Conseil, dans laquelIe l'lIe proposait qu'ml('
des sessions de 195.+ du Conseil ait lieu à Buenos
.\ires ~,'I.

1.?

,l,': \. ':1/ ("ri" ,t'il /'.·r1,.,tl7H;I[fr(" ct -'il('iI11. Ih'.r

: i '''''', !,,,illt .:; de "ordre du Jour.

1'1 F 'Sl\ ~"
l'J 1),l,"lI rtl,'U ~ \.

hui'il"f;.· .\","\'\,/-111.

:"d) l':' ~1\ i~~
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Annexe 1

RESOLUTIONS ET DECISIONS DU CONSEIL

Reprise de la seizième session

Décisions:
Programme de base du Conseil pour 1954: 75Zème, 753ème

et 754ème séances plénières. Confirmation de la nomination
de membres des commissions techniques du Conseil: 754ème
séance plénière.

Di.~-seplième session

Rholult:ol!s:
515 (XVII). Rapport annuel de la Commission économique

pour l'Amérique latine.
517 (XVII). Question de l'admission, comme membres des

commissions économiques régionales, d'Etats qui ne sont
pas membres de l'Organisation des Nations Unies.

Dùisions:
Election du Bureau du Conseil pour 1954: 755ème séance

plénière.
Confirmation de la nomination de membres des commissions

techniques du Conseil: 791ème séance plénière.

Ordre du jour provisoire de la dix-huitième session du
Conseil: 791ème séance plénière.

Dü;-/witiè11le session

Résolutions:
557 (XVI Il) . Organisation et fonctionnement du Conseil

et de ses commissions.

Décisions:
ElectiollS: 82ïème et 828ème séances plénières.
Confirmation de la nomination de membres des commiSSIOns

techniques du Conseil: 830ème séance plénière.

Question de l'admission de l'Albanie, de la Bulgarie, de la
Hongrie et de la Roumanie à la CEE: 826ème séance
plénière.

Calendrier des conférences pour 1955: 830ème séance plénière.

Annexe II

COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DES SEANCES
DU CONSEIL ET DE SES COMITES

On truuvera ci-après, pour les séances tenues par le Conseil
et ses comités pendant la reprise de la seizième session et
pendant les dix-septième et dix-huitième sessions du Conseil,
l'indication des comptes rendus analytiques qui se rapportent
aux questions traitées dans les différentes sections du présent
chapitre.

Section Il. - Bureall du Conseil
755ème séance plénière.

Section Ill. - Orgalles Sllbsidiail'es du Conseil
754ème, 79lème, 827ème, 828èlne et 830ème séances plénières.
114ème séance du Comité de coordination.
58ème séance du Comité de J'assistance technique.

13

133ème séance du Comité chargé des organisations non gou
vernementales.

Section VJ. - Programme de base POllr 1954
752ème, 753ème, 754ènJe et 791ème séances plénières.

Section V II. - Organisation et fOllctiollMment du Conseil et
de ses commissions
829ème séance plénière.

Section IX. - QlIcstioll de la représentatioll de la Chille au
C01lseil et dans ses organes subsidiaires
75jème, 79lème et 792ème séances plénières.
58ème séance du Comité de l'assistance technique.

Section X. - Question de l'admission, comme 11te1110res des
cONTmissiollS économiques l-égionales, d'Etats ql/i tiC soM pas
111emln'es de l'Organisation des Nations Unies

779ème, 780ème, 781ème et 826ème séances plénières.
Sectioll Xl.- QlIestion de l'accès Dtl Siège des représentants

d'orgallislltions nOft gOJl'llernelllelltales dotées dH statut COII

sultati/

755ème et 79lème séances plénières.
Section XII. -Programme des c011jérellces

752ème et 830ème séances plénières.

Annexe m
EXPOSES PRESENTES PAR DES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES

ExposÉs ORAUX PRÉSENTÉS AU CONSEiL OU À SES COMITÉS FAR

DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES EN VERTU DE
L'ARTICLE 86 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Dix-septième session
Chambre de commerce internationale:

Adoption de l'ordre du jour de la session. 756ème séance
plénière.

ExposÉs ORAUX PRÉSENTÉS AU COMITÉ DU CONSEIL CHARGÉ DES
ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES EN VERTU DES ARn
CLES 84 ET 85 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Di.,,-septième session
Fédération syndicale mondiale:

Question de l'accès au Siège des représentants d'organisations
non gouvernementales dotées du statut consultatif.

141ème séance du Comité chargé des organisations non gou
vernementales.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS AU CONSEIL PAR DES ORGANISATIONS
l'fON GOUVERNEMENTALES

Fédération syndicale mondiale:

E/C.Z/386. Question de l'accès au Siège des représentants
d'organisations lIOll gouvernemelltales dotées du statut
consultatif.

Chambre de commerce des Etal~-Unis d'Amérique:
E/C.2/397. Organisation et fonctionnement du Conseil et de

ses commissions: Commission permanente du commerce
international.



Chapitre Il

QUESTIONS ECONOMIQUES GENERALES

Section 1. - Situation économique mondiale

l ;-';TROIH"CTION

103. En 1<)5-+, le Conseil ne s'est pas conformé à sa
procédure hahituelle qui était d'examiner, pendant la
session cie printemps, la situation économique mondiale
et, pendant la session d'été, le,; renseignements donnés
par Ie-s g(IUverJll'lllents en rl'pon,;e à trois enquêtes sur le
plein elllplui. En etlet, il a gWUpl' ces sujets dans un seul
point dl' l',mire du jOllr, avec un troisième sujet intitulé
"Suppn'ssi(,n des obstacles au comnlC'rce international
et !1loyen.s dl' di'\'('luPllt'r les relations l'conomiques inter
nationalt's", .\ ,<1 di,-huitii'l11t· ses,;ion, le Conseil a donc
exa!1lin~' :'l iOld ces trois questions et a pu ainsi procéder
:l un l'Ch:llIgl' dl' \'lll'S gl'nlTal sur les questions l'conol11i
ques dan.s I~'ur elhl'IIlII!t-. En uutre, heaucoup de déléga
tions ont t,.;timé qu'au conrs dl' la discussiun sur la
,.,ituatillli ('Cllll(1111iqne nltlndiale, elles devaient traiter
anssi dt,.,; q ue,.,t it Ilh relati Vl'.'; au développement éconol11i
que des pays sun ..;-(it"ve!t'ppés, qu'elles jugeaient d'une
il11l'urtalll'l' c;lpit:dt' dan" la conjoncture actuelle.

ill-1-. 1.t',., "n/lt1ivi,.,i(llh qne C(II11!Hlrtait le point de
l'urdre dn jilllr ct k" prillcipau, !l()cul11cnts d()nt dispo
sait il' C()lheil sont ('nul1lérl's ci-apri's:

tI) F,;uIH'n (li-;-. situatÎtl11 ('cunol11iqur mondiale:
Nattort .l'Ill' 1',;(o1/01lli(' 1I1111ldial/', flJ5l-53 (F./

.!5()1) 1) ;

.·I/,('rOI d,' !'/;','(J1l1tioll d/'s (o1/ditùJlIs /;COllollliqIlCS ail
,"0,\"'/1-( )ri('}lt, //)5.!-53 f 1:/.!5S/ :! J :

.I/,/'I'Ç/( d,' !,,;,'Ollifioll d,'.I' (llI/ditiol/s /collOJlliqllCS 01

.IJritfllt', /0:'':-53 Il:·'.!5S.!:'):
j)h,,'lo/'i~I'l1lt'llt d,' 1',;COI101IIi,' d/' IlIarCI1/; CH .'IJriql/"

ll'o/,icl1.'. l/:' ":557 1 1 ;

Ntl/'/'{lrt Silr 1,',\' /'l'Id,h'11l/'s illf,'nllltiollallx n'latiJs allx
/,rudl/ifs d,' !-cl,"', le)53 Il:/.!57.\'~' J.

1» l'Ici Il ('lllpl,'i :

1""P'''hl'~ d,'~ gt'lln'rtH'll1('nh ;1l1 <luesti'lnnairr sur le
l'kill t,tlll'/tli, It- ,it'-n'I"l'l't'nlt'tlt l'Ctln'lllli'lut', h 1>alance
dl':> l':lielll,'nt,~ l't ]/',., tl'ntLtllcl'~, le.; tlbj('ctiis ct 1{''; pnliti
<jlll'~ t\"JIl'lllli'1l1(" (II 1'1.'3 l't 1f).~+ (1·:/.z-1-m~/.\dd,13,

l-jl.'(l~ t,t\,ld.1 ;t 1111:

,\n:L!~..s(' de.; rt''I)I'I1';,', des .L;llnl'l'rrll'llH'nh au ,!lll'stitln
n:lin' ~llr l,' 1'1"ill <'lll/':lli (l': .!(,.!() ct ,\dd.l ) :

I.;l n'l" '11 l'('r~il'll al'rl'~ Lt 1'{''fÎ'" le dt' n;arrllrn1t'nt
r,"I"\lh"~ ,l," glllll'l'rJlt'Il1C'llh ;'l 1I1l1' !l'lte \'l'rbalc du
:-;(',T,"t:lirt, gl'llt"LL1 ( F .!.~I\-1- l't ,\d>l, 1 ;'l ,)) :

1 !'III,I:"alillll ,lt'" ~allllll' 1'lIi"s, IIUl11l;r" Ile \'çnlc:

l'I~·UI.CI

- l '1IJ,li"uillll ti," ~alilltl, l'nie". 1111lllt;rt) dl' l'('nl(':
1'/.,--11 J('~

:1 l '1IJ,I"atilltl ,il' ... ~;ltillll' ('nies, 11lIf1H:'rn d(' \'çtll(' :

!tl.'--III.C3
t l'IIJ,li,'ati'ln dt'..;, ~alitltl~ l'lliçs, 1111l11értl d(' \,('lllç:

10,'--IIU'--I,
~, !'IIJ,li,;rlÎ"n tif" ~alllln, l'nies, lluméro dç \,('tllc:

l')~·U I.IU

Rl'ponses dC's gouvernements à une note verbale du
Secrétaire générJ.1 sur les mesures à prendre pour main
tenir le plein cll1ploi et éviter l'inf1ation (E/2563 et Add.
1 à -1-) ;

Rèsul1lé des réponses des gouvernements à une note
H'r1>a1e ([U Seerètaire génèral sur les mesures à prendre
]Jour ll1aintenir le plein emploi et éviter l'inflation
(E/25WJ.

cJ Suppre..;sion des ohstacles au commerce internatio
nal et moyens dl' développer les rt:lations économiques
internati'Jnales (E/2S-1-9),

105. La discussion s'est ouverte par un débat géné
raI "ur l'ellselll!>1e de la question, Les délégations ont,
dall,; l'elJ.-;('lll 1dl.', COl11l11enté les aspect,; généraux de la
c()njollL'ture lT(lnOl11ique, tanùis que quelques délégations
,,'attachaient plus particulièrement il certains prohlèmes
CllllneXt',; relatifs au plcin emploi. Le Conseil a ensuite
exallli lié ~UL'Cl's,;i "l'ment chaculle des trOIS parties dr
la qUl.'StiOll.

])O',[,\!E:-\T.\TIO:-\ l'HI~SE~<TI~E Al' CO;-';SEIL. LORS DE SA

!JI X-1I1'l TlI::\! l' SESSIO:-\, A 1.7 Sl'] ET DE LA SITUATION

Ill-: L'[.:CO:-\O\IIE :l10:-\1)IALE

Ilh. Pour cxaminer, comme chaque année, la situa
ri, 'Il l'COIlCllllitjl1l' mOlldiale n, coniurrllémcnt :i la résolu
tioll Il~ (rI) (~r l':\sscmhlce générale, le Conseil s'cst
sen'i principalt'llH'llt du Happart sur l'écollolllie 1I1on
di/zl,', flJ5.!-53 (1,:/2560 7),

IOï, 1)';\.pn\s le rapport, l'année 1953 a été" à bien
dt,,; l'gards, l'Ulll.' des plus satisiaisantes de l'après
guerre p()ur l'l'C'onomie mondiale. La production et la
CIlIl';t\lnlllati, ln glohales ullt atteint Ull nivcau exception
Twlll'lIll'nt <,1('\' l' l't, dalls !:l plupart (lrs pays, le chômagr
a l·tl' re!:ltin'lIll.'llt iaihle, Dans les pays où elles Il'ont
l';lS di.;partl an conr.'; dl' l'alllll'e, les prcssiollS intlatioll
lIi,.,tl'~ ~e "'llIt attl'llllées. Les tlnctuatitlllS des prix, cie la
l'r'l,jlH'tioll et elt-.'; p:liclIll'nts internationaux qui avaient
~ni,'i le cl<'Clt-llcllt'nlt'llt des h(btilités en Corl'e, sem!>knt
:1\', ,il' penIn dl' l'alllp1cIIL Lr (il-séquilihrc des tran,;ac
rÎoll.; intl'rnatitlll:t!e,,; s'est attl'lIué et lc.'; restrictions
:1I11'0Sl'l''; au C.lmnwrce e-t aux paicments interllation:l.lIx
"l1t l"tt" a~'it luplil'S,

j():--:. T'llltl'Ïoi.';.';l'Ion Il' raplH Irt, UllC grancle partir
dt' l'allll'Iillr;ltioll cllrl'gistrl'c cn jll,:;J pouvait fort bien
n'étre '111C tCl11por;iirc et d'importallts problèmes res
t:licnt il n;,;clwlrl', l-'équilihrc elltre les iorC'cs int1:ltion
nistt'., et tlt'-t1:Ltillnlli,.,tcs était prl'caire ct, dans les prin
cipallx Jl;IY~ indu-trie].;, le l11ailltien du plein emploi
n't"Llit lluiki11Cllt as~nn;. Fn gélléral, les pays sous
dèn'Iopl'~'s Ill' s'l,t:lil'nt pas trnll\'l"'; (!:Ins unr situation
all.;,i.;;tt j."i:li~:l!lt(, quc les pays ('COIlCll11i'lurl11cnt dh'r
I, \Ppt;~ l'! hon nolllhrc d'elltre rux a\'airllt souffert d'un
ralcnti.;srlllcllt clc l'acti,'ité (;conol1lique et des investis,;e-

"1·: .\c.h/Sr~,lh() el 1!i3 à l!i~; EjSR.ï99 à RO~ ('1 827.
7 (1" lrt'l1\'çra 1lt1(' allaly<ç dçs ~lu(if's ~r()nomiqtl('s prépar~çs

!,~r le, 'l'crt'taria!.; d" la CEE, <iç la CE:\ Eü et de la CEl':\ l,
dallo; le" .;('cliolls :\1[, :\111 et XIV ci-après,
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,
ments, Aucun plan international n'avait été élahoré pour
faire face à un retour de fluctuations rapides et brutales
du prix tle-s produits primaires,

109, Dans les pays développés dont l'l'conomie
repose sur l'entreprise privée, le taux d'accroissement
du produit national, qui avait atteint en moyenne 7 pour
100 de 1950 à Il)51, est tombé à 2,5 pour 100 en 1952
püur remonter ;1 -t pour 100 en 1953, Ces \'ariations ont
eu trois causes principa1e-s, à sa\'oir: l'augmentation
marquée des dépenses publiCjues jusqu'cn 1953; les
investissements massifs Jans les stocks qui, après avoir
atteint leur maximum en 1951, sont retombés en 1952
et en 1953 à un niveau bien inférieur; le mouvement
ascendant doc la consommation, dont la courbe, moins
.((centnée que celle de l'augmentation du produit natio
nal en 1951, lui a été à peu près parallèle le,.; deux années
~lIivantes.

110, Dans les pays dont l'économie est ~numise à une
planification centraE~ée, l'accroissement du potentiel
économique et militaire s'e,.;t traduit, de 1l)50 il 1953,
par une forte augmentation de la productilll1 et par un
développement trè;; marqué de l'appareil indlbtrie1.
Cl'):cnclant, cl'! accroi;;sen1l'nt S'l'st accompagnl' de
;;éneuses difficultés, étant donné les restrictions sl'vères
qui frappaier.t le..; res~ource,.; cle,~tinl'l';; il la con';(Jmma
tion, Les principaux pro!>lèmes ont eu pour cause l'in
~llffisance de la productinn agricole,

III, Dans les pay; sOlb-di'veloppés, l'l'v(Jlution du
produit national n':l pa,.; prl',;entl' les mêmes caractères
entre 1950 et 1953, Outre l'incidencl', diffl'rente selon
k,~ cas, du boom puis de la bais"e des cours cles matières
pn'1l1ières, le produit national dl' cl'rtain~ pays s'est
tnlll\'l' inJ1uencé par des J1uctuati'lIh marquées dcs ré
C(lltes, Cependant, dans l'ell.'em1>le, le boom des matiè
re~ premières l'xpllrta!>ll's surn'nu l'Il 1{JSO/,; 1 a d'a1>ord
l'U p(Jur Cfll't d'aug'l11l'nter la productilln des matii'res
première,..; exportables ct (l'accroître les in\'('stis";('I11<'nts
plllJiics et pri\'l''';, Le J1("chis,,;cIlH'nt du prix des matièrcs
prel11il'rCS en 11151 /:;2 S'l'st accompagnl' d'un n1<lII\'CIlwnt
dda\'orable dcs habnCl's dc~ paiemrnts, mais, d'une
l1lanil'rr g6nérall', le,,,; im'l'sti:',.;{'IlH'Il!S sont dl'melln',s st:',
tinnnaire,.; ou ont augIlll'ntl', Cil partic :'t cau,,(' dcs 1>l'nl'
lin's cOIbidl'ra1>le.; laissl','; par Je commcrce d'cxp(lrta
tIllll !ll'lld:lI1t la ptrioc1e précl'c1en!e, Cl' n'est qU'l'il 1<)52/
~.l que hos pay,.; SIlUS-c1l'\'('lllpPt'S (Jllt Clll1lln un r:l1elltis~e

ll1l'nt gt'nl'ral dl' leur activitl', l'connmique glcktle,
112, l_e,~ l'changes intlTIlatiollaux ,.;c ";Ollt ellcore

ill1l'Il"iIÎl'''; l'Il 1{J,; 3 : Il' \'nlU1l1l' c1l'S ( "portatiolb mllIlllia
;l'S (il l'exclusion ,le- l'ellt-.; c1e l'l'~urIlJll' orientale ct dl' b
('hill(' cflnti!Wlllaho) a c1 t'pa ",.;l, if' maximlllll qu'il avait
;ltll'int en IllS 1 l'l, lH'ndallt les Il('uf prcmier" mois dl'
1'1,:;3, il a accus(' UIll' h;l\l";";c ch- IS jltlur 100 par rapport
;1 l ')50, ~imultanl"n]('Ilt. un ll11'ill('l1f l'qllili!>rl' s'c,.;t l"taldi
daIl."; 1:1 rl'jlartiti'lJ1 de,.; exportatilllb entre les dijTl'fentc~

n"gi{lIlS.

113, ])ul1ilil'u dl' 1')50 a11 milieu dl' 1'152, Il'';
("c'h:lllgl'.'; intlTnatillnallx ont accl1S'" db fluctuations
(''\lr('',11('S, une annl'e d';lccroi.,,;sl'nll'nt rapide dl''; n'Cf'ltes
,j'l'xportatiI111 ayant l'tl' ,.;ui\'il' d'une ;Ull1(~'e dl' jortc con
tractilln, En fl'\'ancl11', depuis le dl'uxième Sl'l11estre de
1'1.12, les l'change,.; internationaux ont ('u, d'une manière
.~("nl'fal(', tendance à se stahiliser.

114, L'all1l'lioration dc l'l'quilihre de-s échanges ay('c
h zonl' dollar de ]l)50 il 1()53 a l'té due à ce que la de
mande de produits importés s'est accrue aux F..tats-L'nis
tandis que les régions situées en dehors de la zone dollar
augn:entaient leur production de produits d'exportation

et dl' marchandises faisant concurrence aux pmduits
impllrtt'S dL' la ZOI1(' dnllar, denrèes agricoles et carbu
rants en particulier. Cependant, il Îaut tenir compte
d'l'Il'ment:-. particuliers ('t de iacteurs tempnraires, tels
que l'augmentation Jes dèpen;;es militaires des Etats
l'nis ;'t l'l,tranger et la pénurie temporaire de certains
artich's qui a contribul' il accroitre la demaI.de de pro
duit:-. impllfll's aux Etats-l"nis, Enfin, de très nombreux
pays ont Cllntinué ;'1 appliquer des restrictions de change
et des re,.;t rictions comm('rcia les, notamment en yue de
rl'duire les imp()rtati()ns ('n pro\'enance <1es Etats-Unis,

IlS, En 1953, de nomhreux pays ()nt eu à rt~soudre

des prohlème,.; d'adaptati()n, Qu~'lquL's-uns des pa\'~
;n'am' l''; , (hmt l'écon()mie repose SUI l'entreprise privb?,
()nt du dl,terminer ;;i les il1\'estisseI11t1.,"; et la consom
mation conlpelbl'raient la stahilisation des dl'penses
militaires ('( si Cl' phénomène sc 1,'oc1uirait rapidement,
II a fallu dl'ployer dl' lHl1l\'eaUX ",' lrt:-; pllur renforcer
l'l'Cllnomie nHlndiak de fa,on à lu 1 rmettre d'absorber
Il'''; rl'percus,.;ions dl' fll'chisseml'nls' ten'1loraires {je l'ac
ti\'itl' l,{,ol1omiqul' dans certains pays, au cas où 1<'s
l'changes internationaux risqueraient cie' s'en trouver
gran'll1ent dl'son~anisl''', 1>ans les èCOn'll11ies snurnises
;'[ UIH' planiiÎcation centralisée où, C()l11nle on l'a c!l'jà
indiqlll', un 'l'rieux c!losi'quilihre sl'tait l11anifestl~ au
C'lur,.; dl' la pl'fiode prl'ctdentl, les IH)u\'oirs publics ont
modifÎl' radicalemcnt l'orientation des plans dl' pro,luc
tion afin ch, redistrihuer Il's ressources en fayeur des
indu,.;trie,.; dl' Ilil'us dl' l'lm,.;ommation et dl' l'agriculture,

llll, 1;.1 l'l'roI dl' r,;,'o//lli011 d,'s condilions hono
lIIi'/I1. S 1111 .1/o.\'c'lI-()ril'lIf, l05:!-l053, signale que les
pnlgrl'''; t'clln(Jl11iqll('''; dall.~ Il' :'I!o)'l'n-( )rient pendant la
jl"'fÎodl' l '1~2-1 q~3 ('nt l'tl' il1t'gaux, ll1ai~ '1111' presque
tllU' 1(', p:I.I'.~ dl' la rt'gilln ont accompli dl'" progrl',,.; dans
UIH' ou p1tl,il'tlr" cho,.; princip:t1l'''; !mlllclw" d'acti\'itl',
C'l"t l'11 Tur'lllie 'Pll' Il' prtlgrt·" l'Cf III"llli <J Ill' gl'Il1ral a
l"t,', le- jdtb Ilet. 1;al'lT'li~.'('IlH'Ilt ll' plll' mar<Jlll' a l'tl'
(,Ilj('gi,trt' dall'; la prtldllc'tiOll pl'trolilTe, lllai,.; 1111 petit
11<1Il:I'fl' ~i'IlJl'Illl'llt dl'''; pay., du :'II 0Yl'Il-( )rieIlt ";Ol1t gros
1'1l,,111ct"IIr., dl' pl'tn,]e, l,a production dl' pl'troll' hrut
dall' b n",(itlIl,',"tait l'1c\'l"l' ;1 Jr)() lllillitlllS dl' tonlles
llIltri,pll''' ('Il 1<)52 pOllr rJ(-pa,,";lT 120 lllillitlllS de tonne~

1l11':ri,pll" l'Il 1'153, ,.;tlit, p<>lJr Cl'tte l1t'rnit'l'l' alllll'l', IX,4
p"llr ]1111 dl' la prtldllctitlIl lll'll1diall', j)alls J'agriculturc,
l':lll.L:ll1('l1t:ltitlil dl' la productitlll a l"tl' plu" gl'l1lT;ll(' maî,.;
Illl,iIl'ln' ,Ltlb l'ell'l'lll1>k: la prodl1CtioIl dl' Ill,:;2/S3 a
(L'jI;I"(" d',';n'iroll ï l"l1lr I()I) Cl,lll' cho 1'i51/:;2 l'l la
l'r"dlh'tilill p:lr hal,it:ll1t a t'Il" ,.;upl'ri('ufl' :'1 cc'11I' d'avallt
!~lll'rrl', 1):lll, J'illdlbtril', !t'.; pr<Jg;rl'~ OIl!. ('11 gt'I1('ral, l'tl'
Jl'l1t', j';('11 qu'il y ait l'II 'p1l'1,pws l'xCl'ptitllb, l1ot:UllIl1C'l1t
1:1 Tur'jlli,', ()11 :1 Clll1>I:lll', dl' f<>rte,.; difTiTcllCl''; clltrc le
Illllll\I'I1W111 dl' l:t 1,;rJ<lu('C' dl'''; pail'Illl'l1t,.; c11'~ dinT"; pays,
l,l" n'I',·ltl" pl'rçl11" Il;lr 1(" pri11cipallx pay,.; productellrs
d" l''''tr,.),' 'C' ~<lllt l'J('\'l"l'~ Cil 1'63 ;'[ plus dl' SOO millions
dl' dllJ1;1 r', ('lIllt n' -l-l() Illillitlll"; ('n 1c62, j)aIl~ d 'aut re.;

CI'. l'Il r('\';lIlclll', la ~ituatitlll a l"\'()1tJ(; dans 1111 ~f'll~

111' ,il1> f;[\'<lr:l1>1l', l'Il rai,tlll ~urtout d'IlIle aggravatioll
dl'~ ter111C'" d(' J'l'challgl' par ,.;uitl' dl' 1:1 1>ai~,l' dl1 prix
dc'.,; lll:ltitTI'''; pn'mit're,.; ('Xportl'l's par la régioll, L'Irall,
},.;rai;l. la Jtlrd;tJ1ie ct la Turquil' Ollt re,u dl' J'l'tranger
Ulll' aide cC'lbidcTalde,

II ï, 1;"1 l'CI'(U dr l'h'olulioll drs condifions hono
mi'IU,'s rn ,·]fl'iflllr. JU5!.-1f).'>3, inc1iqur qu"au (onr,'; dc
J'al111él' 1(152 ct du pre111ier trimestre dl' Il}53 l'activité
l'collomirplf' du cOIltiIlent africain considéré dans son
en";l'1111>ll' a atteint UI1 palier, Il se111hle qu'à quelques
('xceptiolF :)r(os, dont la plus notahl(' a été le cas du
Soudan, Il' r('\'('llu monl'taire glohal s'est maintenu à un
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niveau relativement élevé dans tous les pays. Cependant,
comme les prix des exportations de minéraux se sont,
d'une manière générale, mieux maintenus que ceux de
beaucoup de produits agricoles, il est probable que le
revenu de nombreux producteurs agricoles a quelque
peu fléchi. Les effets de cet~e bai.sse, de~ recettes d'ex
portation perçues par certal11es categones de produc
teurs agricoles se 'sont trouvés compensés, dans une cer
taine mesure, sur le plan intérieur par l'acorois'sement
des dépenses de développement survenu dans la plupart
des territoires -dépendants,

118. L'.étude sur le Développement de l'éCotlO11ûe de
marché en Afrique tropicale traite de la mesure dans
laquelle les res'sources en terres et en maiQl-d'œuvre ont
été commercialisées et de la manière dont une économie
de marché est en train de se constituer. A l'heure
actuelle, dans l'ensemble de l'Afrique tf{lpicale, 30 pour
100 environ des terres cultivables et 40 POUl- 100 de la
main-d'œuvre produisent à des fins commerciales. Dans
tous les territoires, la commel'cialisati'On de l'économie
agricole indigène a résulté à la fois de la vente de mar
chandises et du louage de main-d'œuvre prélevés sur les
économies de troc, mais, ,dans la plupart des cas, un de
ces facteurs a joué un rôle nettement plus marqué que
l'autre. .c'est a~nsi que la production marchande est une
.'S'ource de revenus monétaires beaucoup plus importante
que le travail salarié dans les économies agricoles de la
Côte-de-l'Or, de la Nigéria, de l'Afrique-Occidentale
française et de l'Ouganda, alors qu'au Kénya, en Rhodé
sie du Nord et en Rhodésie du Sud, le travail salarié
est la principale source de revenu. Quand la commercia
lisation s'effectue sous forme de production marchande,
l'économie agricole indigène mobilis'e la plus grande
partie des ressOLtrces du territoir·e et son développement
est étroitement lié à celui de l'économie tant entière. E11

revanche, quand la commerciali'sation résulte du louage
de main-d'œuvre, le 'déve1oppementéconomique risqlle
d'être compromis par le fléchissement de la pr·oduction
agricole et par l'insuffisance de la production alimentaire
locale qui en résulte. Ces facteurs ont de for·tes répercus
sions surIes problèmes du développement économique
car le développement économique exige 'Une expansion
de l'économie de marché et, partant, des modifications
prof.ondes de la structure économique et sociale.

DÉBATS DU CONSEIL

119. Le Secrétaire général a ouvert les débats en rap
pelant le rôle capi,tal que le Conseil, grâce à une docu
mentation complète et sure, peut joner en montrant le
chemin à d"autres organismes intergouvernementaux et
aux gouvernements eux-mêmes, puisqu'il examine les
problèmes de la stabilité et du développement économi
CJues au niveau le plus élevé et d'un point cie vue mon
dia!. La stabilité interne est un 'problème commun à tous
les pays, qu'ils soient sous-développés ou économique
ment évolués, et le succès des mesures prises sur le plan
national dépend d'une situation internationale favora
ble. Dans un grand nombre de régions où le niveau de
vie est bas, la production ne s'accroît pas aussi rapide
ment que clans les régions économiquement évoluées, si
bien que le fossé qui sépare les pays avancés des pays
sous-développés tend à s'élargir; en outre, l'équilibre
des relations internationales est précaire. Il imporre que
tous les gouvernements et toutes les organisations inter
nationales travail1ent ensemble à donner aux problèmes
économiques fondamentaux des solutions saines et dura
bles,
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120. Au cours d.e l'examen de la situation économi·
que mondiale, la plupart des représentants ont signalé la
valeur de la ,documentation contenue dans le Rapport
sur l'éc01'wmie mondiale, 1952-53. Certaines délégations
'n'ont pas souscrit à quelques-unes des conclusions du
rapport, mais, dans l'ensemble, les membres du Conseil
ont approuvé l'analyse que le rapport donne de l'évolu
tion récente et des perspectives d'avenir. Us ont pris
connaissance avec satisfaction des rapports complémen
taires consacrés l'un à l'Afrique, l'autre au Moyen
Orient, régions pour lesquelles il n'existe pas de com
mission régionale,car ils ont j ugé que ces rapports
comblaient de graves lacunes da:ns les renseignements
dont on disposait, lacunes qui avaient j'llsque-Ià empêché
une étude convenable de l'évolution économique dans
ces régions.

121. Les membres du Conseil ont ensuite examiné la
situation économique mondiale d'après ·la documenta
üon présentée par le Secrétariat et d'après l'évolution
survenue dans leur propre pays. Ils ont, dans l'ensem
ble, réaffirmé leur 'conviction qu'il existe des liens étroits
entre l'économie des pays sous-développés et celle des
pays développés. Les pays sous-développés ont besoin
d'une part d'un marché vers lequel ils puissent exporter
les produits primaires et d'autre part de capitaux étran
gers pour financer leur développement économique, tan
dis que les pays développés ont besoin d'étendre les
marchés mondiaux pour utiliser à fond leur potentiel
industriel. Comme l'a fait observer Ie représentant de
l'lm des principaux pays industriels, le soin de maintenir
l'activité économique mondiale revient inévitablement
surtout aux pays développés d'Europe occidentale et
cl'Amérique du Nord. Certains représentants ont souli
gné la nécessité d'une action coordonnée qui s'exercerait
dans les diverses directions.

122. On a fait observer que -dans un passé récent,
malgré les perturbations économiques survenues au
cours des CJuatre dernières années, la plupart des pays
développés ont poussé leur production à' des niveal1x
jamais atteints jusque-là et ont réussi à augmenter sen
siblement la consomma:tion réelle de leur population,
ainsi qu'à développer leurs échanges internationaux; en
outre, Ie ,déséquilibre fondamental de la balance des
paiements entre les Etats-Unis et le reste du monde
s'est trouvé, pnur le moment du moins, modifié en un
sens favorable. Nul n'a contesté le rôle que les dépenses
considérables d'armement jouent dans le maintien du
niveau de la population, mais quand il s'est agi de pré
ciser le caractère des répercussions que ces dépenses
ont sur la situation économique des divers pays, les avis
ont été très partagés. Les membres du Conseil qui repré
sentent les pays développés ont évoqué les charges en
valeur réelle que les dépenses en question imposent à
leurs économies ainsi que la tendance qu'elles ont, en
conséquence, à p1"Üvoquer des poussées inflationnistes.
Cependant, Cjuelques-unes de ces délégations ont déclaré
qu'elles ont pleinement conscience des dangers qne pré
sente llne stabilisation ou une réduction des dépenses
d'armement en risquant ,J'amener une baisse de la de
mande et le chômage; mais elles ont ajouté que leurs
gouvernements ont à leur disposition des mesures de
redressement qu'ils se proposent d'employer si besoin
est. Toutefois, l'lm des membres du Conseil a été d'avis
que l'efficacité des mesures de redressement dépend,
dans une large mesure, de la solution donnée au pro
blème capital, celui de l'instabilité des échanges et des
paiements internationaux.
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123, Lorsqu'il a commenté la situation économique
dl' l'un des principaux pays industriels, le représentant
des Etats-Unis a d:,claré que l'on pouvait interpréter la
Il'gère dépression qui s'est manifestée dans son pays
pendant le premier trimestre de 1954 comme une réac
tilln d'adaptation provoquée par une diminution des
achats par l'Etat d'articles manufacturés et par un net
Ik.:hissement des investissements affectés à la constitu
tiun de stocks, les industriels et les commerçants ayant
1l11IL!ifié leur attitude quant au volume des stocks à main
tenir. Pendant cette période d'adaptation, les hommes
d'affaires et les capitaliste,; ont gardé une entière con
lianLe et on peut envisager avec optimisme l'avenir éco
IJumillue, dans l'immédiat, parce qu'il existe maintenant
d:!llS l'économie des Etats-Unis, un certain nombre
d'éléments st:ilJilisatpur~ et aussi parce que le Gouverne
ment des Etat~-Unis est résolu à prendre toutes les
mesures qui s'imposeraient dans le Las où le processus
dl' réd.daptation de l'économie viendrait à prendre une
tuurnure inquiétante; dans un avenir plus lointain, parce
iJue les éléments dynamiques à l'œuvre dans l'économie
américaine permettent de présumer que l'essor économi
que se poursuivra.

124. E;l revanche, les représentants des pays sous
développés ont estimé que la situation économique mon
diale, prise dans son ensemble, peut difficilement inspirer
un optimisme sans réserve et qu'er ~énéral l'économie
de leurs pays n'a pas participé à l'.t ••b'mentation excep
tiunnelle de la production que les pays les plus déve
jllppés opt connue en 1953. Plusieurs représentants de
ce groupe de pays ont également fait observer que, si le
ralentissemem de l'activité qui s'est récemment manifesté
aux Etats-Unis devait continuer ou gagner d'autres ré
giuns, la stabilité de l'économie mondiale, notamment
dans les pays sous-développés, en serait gravement
menacée,

125. Les représentants des pays dont l'économie est
~llumise à une planification centralisée ont affirmé que
l'énormité des dépenses d'armement est un phénomène
caractéristique de l'après-guerre dans les pays capita
li~tes et que ces dépenses ont cu des effets néfastes sur
l'économie de ces pays et sur les ~changes internatio
naux. L'affectation des ressources à des fins militaires
a été encouragée par la nature de l'aide que les Etats
l'nis apportent à l'Europe. En effet, il est maintenant
évident, selon eux, que cette aide n'a nullement contrihué
all relèvtment de l'Europe, mais, au contraire, a fa,-"ssé
la structure des économies européennes pour l'orienter
\Ws la production d'articles d'intérêt stratégique, Il en
e~t résulté que les pays européens se trouvent en pré
~ence d'une crise et réclament non une aide, mais des
{'c!langes commerciaux. Toutefois, les principales vic
times de la crise que connaissent les pays capitalistes
sllnt les pap sous-cléveloppés dont l'économie est
mcnacée par la récente baisse de prix des produits pri
maires. La situation actuelle des pays dont il s'agit offre
lln contraste frappant avec les succès remportés par les
pays dont l'économie est soumise à une planification
centralisée et qui se consacrent, pour le moment, à aug
ter la consommation réelle, à relever le niveau de vie de
leur population et il poursuivre l'applic<ltion d'un pro
gramme prévélyant de développement pacifique, Une
di'I(;gation a évoqué la réduction des dépenses militaires
'lui a contribué il la réalisdtion de ces fins économiques,

]26. Quelques représentants ont exprimé l'avis que
Ics progrès dpparents accomplis dans le redressement
du déséquilibre organique qui existe dans hl balance des
paiements entre les Etats-Unis et le reste du monde sont
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dus à des circonstances temporairement favorables et ne
signifient pas lJu'il est désormais inutile de prendre des
mesures spécialeml'l1t destinées il rl'soudre le problèm~

du dollar. Cne grande partie (1 ., recettes en dollars du
monde provient encore de l'aide des Etats-Unis aux
pays étrangers et les ten(lances au dl;sl'lJuilibre existent
toujours, bien qu'elles soient fortement contenues par
le recours aux restrictions sur les importations et à d'au
tres mesures <1e clllltrôle, Cependant, l'amélioration de
la balance en dullars, encore qu'elle puisse se révéler
temporaire, a nne valeur durahle puisqu'elle a eu pour
rl'su1tat un accruissement des réscn'es d'or et de dollars
hors des Etats-Unis, qui permettra d'amortir les oscilla
tions normales <les échanges internationaux et évitera
l'application prématurée de restrictions excessives sur
les importations.

127, La plupart <.les n1l'mhres du Cunseil se sont
inquiétés, comme le Secrétaire général l'avait fait dans
son discours d'ol1\'crture, de ce que le revenu mondial,
s'il augmente, n'en est pas moins réparti <1e façon de
plus en plus inégale et de ce que l'écart entre les niveatL"(
de vie et le rythme du prog-rès économique dans les pays
développés, d'une part, et dans les pays sous-déYeloppés,
de l'autre, s'accroit sans cesse. Le Secrétaire général
avait souligné que, dans beaucoup de régions où le ni
veau de vie est bas, la production ne s'accroit pas aussi
rapidement que dans les régions plus avancées, et que
la population augmente plus vite que la production, Il
en résulte que, dans un certain nombre de régions insuf
fisamment développées, le niveau de la consommation
individuelle est en baisse. En raison de cette situation,
il faudra prendrr certaines mesures, Les représentants
de pays sous-développés ont signalé à plusieurs reprises
le rythme insuffisant auquel le développement s'efIectue
dans leur pays et cela malgré l'aide fournie aux pays
sous-développés et malgré les efforts quc font ces pays
pour progresser à une cadence soutenue (lans des cir
constances diffici1l's, eHorts qui les ont souvent contraints
à réduire la consommation nationale, déjà dangereuse
ment faible,

12R Les l'\'énement~ récents ont montré que les pays
sous-dé\'eloppés n'ont que peu de moyens à leur disposi
tion pour compenser un fléchissement des recettes ,j'ex
portation qui jouent un rôle capital dans le financement
de leur dé\'e]oppement économique. JJa h;J.isse du prix
des produits primaires ct le rétré-cissl'ment cies marchés
d'exportation ont entrainé une réduction marquée de
leur pouvoir d'achat outre-mer et ont automatiquement
diminué les ressources qu'ils pem'elll consacrer à leur
développement. Lcs représentants des pays sous-déve
loppés ont donné des exemples qui ont montré l'ampleur
des fluctuations de leurs réserves provw;uées par les
variations des termes de l'échange, Ils ont estimé que,
devant ces faits, on ne saurait trop souligner la nécessité
d'tul': action internationale coordonni'e en vue de stabili
ser les prix et la plupart des dl'légations ont été d'avis
que cette actif contribuerait heaucoup à stabiliser
l'éC'Onomie l~l()n<1Ia.le,

12<), "la!~ré ce qt:'un des mcmbres du Conseil a
dèfini {, ..mlC J(' fait "inévitable qu'il existe dcs diver
gences de vues ('ntre les din'rs m('mhrps du Conseil",
les représentant:; se sont dans l'cnsemble accordés à
reconnaitre qu'i] l'st souhaitable d'accroître le volume
des échanges inkrnationaux, Cet acroissement qui sera
avantageux pour le monde l'ntier, ne pourra être obtenu
que par une action internationale coordonnée. Mais les
délégations ont exprimé des ;t\'is dif1i'ITnts au sujet des
moyens précis il adopter à cet effet, Les représentants
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de pays dont l'économie est soumise à une planification
centralisée ont déclaré qu'il conviendrait d'augmenter
les échanges entre ces pays et le reste du monde; selon
eux, les mesures discriminatoires actuellement en
vigueur en matière de commerce se sont révélées être des
armes à double tranchant puisque les boycottages ('Otn

merciaux n'ont pu empêcher le développement des
économies soumises à une planification centralisée, ont
eu pour unique conséquence de resserrer les marchés
mondiaux et n'ont ainsi nui qu'aux pays qui en avaient
pris l'initiati \·e. Cltérieurenwnt, au cours du débat con
sacré à la suppression des obstacles au commerce inter
national et aux moyens de développer les relations
économiques internationales, plusieurs délégations ont
souligné que certaines des restrictions imposées aux
échanges internationaux se justifiaient pour des considé
rations de sécurité nationale s. Il a également été dit que
les possibilités d'amélioration du commerce entre l'Est
et l'Ouest dépendent en grande partie de certaines
mesures économiques à prendre doms les pays de l'Eu
rope orientale pour favoriser la production de marchan
dises recherchées en Europe occidentale.

130. Passant au problème général que pose la libéra
tion des échanges internationaux, d'autres délégations
ont estimé qu'étant donné les liens étroits qui existent
entre le niveau de l'activité économique nationale et celui
des échanges et des paiements internationaux, il fau
drait d'abord coordonner, dans une certaine mesure, les
politiques nationales avant de progresser à nouveau vers
la suppression des barrières qui limitent les échanges
internationaux et vers une plus grande convertibilité
des de':ises. Ils ont reconnu que la situation mondiale
est complexe et qu'en l'état des choses il ne saurait y
avoir de remède unique. Dans certains cas, il ne sera
possible d'accroître les échanges internationaux qu'après
avoir redistribué les ressources, ce qui, même dans les
les pays relativement avancés, exigera beaucoup de
temps et d'efforts. Au sujet des progrès que les accords
récents relatifs aux matières premières ont permîs
d'accomplir, on a fait observer que les accords de ce
genre portent sur un domaine extrêmement limité des
échanges internationaux et qu'il serait nécessaire d'agir
sur un plan plus vaste. On a signalé le rôle important
que devraient jouer les Nations Unies pour coordonner
les diverses politiques économiques nationales, tout en
précisant que la politique d'investissement devait rester,
dans une large mesure, de la compétence de chaque gou
vernement.

131. L'échange international de capitaux est étroite
ment lié aux problèmes que posent l'équilibre intérieur
des divers pays et l'équilibre de leurs balances des paie
ments et cet échange revêt une importance majeure
pour le progrès du développement économique. Les
représentants des pays sous-développés ont souligné que
ces pays sont dans l'obligation de diversifier leur écono
mie et ils ont fait observer que la formation intérieure
de capital n'y est pas suffisante pour permettre d'accélé
rer le rythme du développement économique et, par là,
de combler l'écart qui existe entre le niveau de vie dans
les pays développés et le niveau de vie dans les pays
sous-développés. Les pays sous-développés estiment en
outre que le courant de capitaux privés internationaux
ne suffit pas à compléter leurs propres ressources et qu'il
est nécessaire de procéder à un vaste financement inter
national à l'aide de capitaux publics pour résoudre ce
problème urgent. A cet égard, les délégations des pays

8 Voir la section III ci-après.

sous-développés et celles de certains pays industrialisés "
ont exprimé l'espoir que le Cop.seil accueillerait favora
blement les recommandations relatives à la création
d'un fonds spécial en vue de l'octroi de subventions et
de prêts à faible intérêt et à long terme pour accélérer
le développement économique des pays sous-développés.

132. Le représentant de l'Organisation internationale
du Travail a déclaré que nombreux sont ceux qui redou
tent une extension du chômage et qui espèrent que des
mesures préventives seront prises en temps voulu. Selon
lui, il importe, pour mettre au point une politique de
plein emploi, de distinguer entre les divers types de
chômage. Le seul moyen d'écarter la menace du sous
emploi et du chômage structurel dans les pays sous
dévek'ppés est d'adopter des programmes de développe
ment ;l long terme.

133. Le représentant de la Confédération internatio
nale des syndicats libres a fait observer que la disparité
du rythme du développement économique des pays
industrialisés et des pays sous-développés a persisté,
bien que la production ait augmenté et que la consomma
tion dans les pays sous-développés se soit quelque peu
accrue. Le fait qu'il existe des excédents impossibles à
écouler de certains produits de base, alors que des
millions d'individus manquent encore du nécessaire,
prouve que le mécanisme de l'offre et de la demande qui
détermine les prix de ces produits présente des défauts
intrinsèques. La lenteur des progrès du développement
économique dans quelques pays sous-développés est due
à la survivance de coutumes féodales, au maintien de
dictateurs au pouvoir ou à la domination constante de
quelques groupes puissants qui, au demeurant, empê
chent également dans certains pays le mouvement syn
dical libre de se développer. Une action énergique et
concertée, même si elle ne bénéficie que d'un concours
extérieur très limité, pourrait donner d'excellents
résultats. Le représentant de la CISL a rappelé que, de
l'avis de la Confédération, il faudrait profiter de la ré
duction des dépenses d'armement pour aider davantage
les pays sous-développés et que l'on devrait conclure des
accords internationaux, dont l'application resterait sou
ple, pour fixer les prix des produits de base à des niveaux
équitables qui assurent aux producteurs et, particuliè
rement, aux travailleurs une juste rémunération. La
CISL, qui n'a jamais cessé de demander que le plein
emploi ait la priorité sur tous les autres objectifs écono
miques, a insisté de nouveau auprès des gouvernements
pour qu'ils définissent leurs normes de plein emploi et
pour que l'engagement relatif au plein emploi inscrit
dans la Charte des Nations Unies se traduise par des
obligations précises.

134. Le représentant de la Fédération syndicale
mondiale a déclaré que les travailleurs et leurs organi
sations syndicales se rendaient compte de la précarité
de la situation économique dans une grande partie cIu
monde, d'autant qu'ils étaient les premières victimes
d'une situation qui ne se corrigerait probablement pas
d'elle-même. La FS~\1 a tenu à s'associer à l'z.ppel lancé
par le Secrétaire général en faveur d'une collaboration
internationale aussi large que possible. L'augmentation
des dépenses d'armement et la hausse des prix à la
consommation au cours des dernières ann(;es ont entrai
né un fléchissement regrettable des salaires réels. De
plus, le chômage s'est accru dans les industries civiles.
La crise qui, selon le représentant de la FSr.l, commen
çait à se manifester aux Etats-Unis, préoccupait grave
ment les travailleurs aux Etats-Unis et dans les autres
pays. La solution convenable des problèmes écono-
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miques du moment consistait à développer les marchés
intérieurs, en augmentant le lJouvoir d'achat des popu
lations, et les marchés extérieurs en supprimant les
restrictions imposées au commerce et en rétablissant
des relations commerciales normales entre tous les
pays. La tendance il comprimer les prix de revient,
fût-ce au détriment des salaires, en vue d'accroître les
exportations, entrainerait, si elle devait être suivie par
de nombreux pays, un rétrécissement des marchés et
un nouveau fléchissement du niveau de l'emploi. Le
représentant de la FSM a demandé au Conseil de
prendre des mesures efficaces pour supprimer ces
obstacles. A cette fin, la FSlI a suggéré la convocation,
sous les auspices et l'autorité du Secrétariat du Conseil,
d'une conférence consultative, ouverte sans distinction
à tous les groupes économiques et sociaux intéressés,
organisations syndicales comprises, qui rechercherait les
muyens d'élever le niveau de l'activité économique, des
échanges et de l'emploi.

135. Le représentant de la Confédération interna
tionale des syndicats chrétiens a condamné l'inégalité
croissante qui se manifestait dans la répartition des
biens et il a instamment demandé au Conseil d'étudier
la proposition de son organisation selon laquelle il con
viendrait d'établir à l'échelon national, à l'échelon
professionnel et au niveau de l'entreprise, des orga
nismes mixtes composés d'employeurs et de travailleurs
dotés de pouvoirs de décision et non pas seulement cie
consultation. La CISC souhaitait vivement une réduc
tion substantielle des dépenses d'armement, qui devrait
s'accompagner du plein emploi, assuré par des méthodes
classiques et notamment par la construction de loge
ments. La disparition des principales causes de l'insta
bilité mondiale supposait une volunté sincère de colla
boration à cette fin,

136. Le représentant de la Fédération moncliale des
associations pour les Nations LTnies a fait observer que
les travaux du Secrétariat cles Nations Unies fournis
saient cles occasions uniques cI'obtenir cles renseigne
ments impartiaux sur la situation économique. Il a
félicité le Secrétariat cie son rapport sur le cléveloppe
ment économique en Afrique et, notamment, cie son
étude sur les proLlèmes que pose le fléchissement cie la
procluction agricole indigène dans les territoires afri
cains causé par le passage à une économie de marché,
Le représentant de la FMANU a également parlé du
maintien du plein emploi, ainsi que cie la nécessité cI'une
coopération poussée clans le clomaine cles échanges inter
nationaux et cie l'aicle aux pays sous-développés, pro
blèmes dont à son avis le Conseil cloit continuer à
s'occuper. La FMANU mène en Afrique une campagne
active en faveur cles Nations Cnies, tant par l'intermé
diaire cles dix associations pour les Nations Cnies qui
existent clans les clifférentes parties du continent, qu'au
moyen cles cycles cI'étucles sur les Nations Unies qui
ont été orgal1lsés en Afrique occidentale et orientale en
1953. L'existence de relations commerciales saines sert
les intérêts cles pays sous-développés comme ccux des
pays industrialisés et peut jouer un rôle important
dans l'établissement cie rapports de bon voisinage et
ri 'une coopération réelle entre nations cie régimes poli
tiques clifférents,

137. Comme l'y autorisaient les paragraphes 22 et 23
de la résolution 288 B (X) du Conseil, la National
Association of Manufacturers (Etats-Unis cI'Amérique)
a présenté un exposé (EjC.2j406) clans lequel elle
a recommandé que les Etats-Cnis et les Républiques

d'Amérique latine, afin d'assurer une base économique
ferme pour la défense commune et pour élever constam
ment les niveaux cie vie, envisagent de prendre toutes
les mesures possibles pour encourager l'investissement
de capitaux privés, tant nationaux qu'étrangers, en vue
de financer le développement économique et, d'une
manière générale, en vue de créer des conditions favo
rables au commerce privé, à la libre entreprise et au
commerce international non discriminatoire.

138, A l'issue du débat Il, le Conseil a adopté la
résolution 531 A (XVIII), dans laquelle, après avoir
pris acte du Rapport sur la si/ua/ion économique mon
diale, 1952-53, il a déclaré que la solution cles problèmes
internationaux dar!s les domaines économique et social
contribuerait à créer les conditions de stabilité et de
bien-être nécessaires pour assurer entre les nations des
relations pacifiques et amicales et considéré qu'une
détente cie la situation politique internationale contri
buerait largement au maintien de la stabilité et à la
réalisation du progrès dans les domaines économique
et social; il a affirmé que:

a) L'amélioration de la situation politique interna
tionale devrait contribuer à une réduction des arme
ments et au développement de la production dans le
secteur civil;

b) La réalisation et le maintien du plein emploi, en
même temps que l'augmentation de la productivité et
l'élévation des niveaux de vie, doivent rester l'objectif
primordial de la politique économique et sociale tant
sur le plan national que sur le plan international;

c) L'accélération du développement économique cles
pays insuffisamment cléveloppés, particulièrement dans
les domaines de l'industrie, de l'agriculture et du com
merce, présente une importance capitale si l'on veut
rendre l'économie mondiale plus prospère et plus stable.

Section n. - Plein emploi

139. A sa dix-huitième session 10, le Conseil a étudié,
dans le cadre du débat sur la situation économique
mondiale, un ensemble de problèmes qui se rattachaient
à la question de la réalisation et du maintien clu plein
emploi. La question à l'ordre du jour du Conseil com
prenait les alinéas ci-après:

i) Examen des réponses des gouvernements au
questionnaire relatif au plein emploi;

ii) J.a reconversion après la période de réarmement;
iii) Mesures il prendre puur éviter j'inflation que

pourrait provoquer un niveau élevé cie l'activité
économique.

140. L'exposé ci-après porte sur le ~~bat qt~e, le
Conseil a ;:onsacré aux questions i et Il exammees
ensemble, tandis que la question iii est étudiée dans une
section distincte. Le Conseil a incorporé ses décisions
sur tous les points dans la résolution 531 B (XVII!),
dont le contenu est analysé à la fin de la présente
section, sous le titre "Recommandations du Conseil",

RÉPONSES DES GOCVERNElIŒNTS AU QUESTIONNAIRE

RELATIF AU PLEJN P.:\IPLOI; LA RECONVERSfON APRÈS

LA PÉRfODE DE RÉARlIlEMENT

141. Le Conseil était saisi des réponses des gou
vernements au questionnaire sur le plein emploi, la
balance des paiements et les tendances, les objectifs et

9 Voir également les projets de résolution E/AC6/L.102 et
Rev.!, E/AC6/L.108 ct E/AC6/L.109.

10 E/AC6/SR.160 à 163; E/SR.799 à 80S.
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les politiques économiques en 1953 et 1954 11 , que le
Secrétaire général avait élaboré et aùressé aux gou
vernements en application ùe la résolution 520 B tVI)
cie l'Assemblée générale et des résolutions 221 E (IX),
2SJO (XI) et 371 B (XIII) clu Conseil. Le Secrétariat
avait aussi présenté au Conseil une analyse des réponses
cles gouvernements au questionnaire sur le plein emploi.
Cette analyse comprenait deux parties. La première
partie (El2ll20) traitait <ks politiques nationales de
plein emploi (partie A clu questionnaire), la seconde
partie tEl2()20 Add.l) portait sur la balance des paie
ments et mesure~ connexes (partie B du questionnaire).

142. Le questionnaire comprenait au~si un certaill
nombre cie questions relatives au développement écono
mique des pays sous-développés. Ces questions s'adres
saient particulièrement aux pays qui ~e considéraient
comple "insuffisamment développés", au sens que l'Or
ganisation des .lI:ations Unies donne à cette expression.
Etant donné qu'on avait reçu trop peu cie réponses à
cette partie clu questionnaire pour en faire une analyse
d'ensemble qui fût utile, il ne s'est pa, avéré possible
d'étudier les problèmes des pays sous-développés comme
le demandaient la résolution 3ï1 B (XIII) du Conseil
et la résolution 520 B (VI) de l'Assemblée générale.
On a remis à plus tard l'achèvement du texte prélimi
naire d'une étude traitant des aspects et tendances
caractéristiques du développement économique, annon
cée dans le rapport où le Secrétariat avait analysé les
réponses des gouvernements à la partie du questionnaire
portant sur le plein emploi, et on reprendra l'examen
des modifications à apporter au questionnaire 12.

143. Les réponses des gouvernements aux questions
incluses dans la partie A du questionnaire portaient sur
trois points: les normes de plein emploi, les tendances
économiques constatées en 1953, et les objectifs ou
prévisions pour 1954, y compris la politique économique
appliquée. Pour ce qui est des normes de plein emploi,
les gouvernements n'ont pas donné de chiffres ou ont
rappelé les vues exposées dans leurs réponses précé
dentes. Les tendances économiques des différents pays
que l'on peut dégager des réponses diffèrent très peu
de celles qui ont été exposées dans le Rapport sur
l'économie mondiale, 1952-53 13• En ce qui concerne
les prévisions pour 1954, les réponses ne donnaient pas
toutes des chiffres et le Secrétariat a utilisé également,
pour son analyse, des renseignements supplémentaires
pertinents publiés récemment clans les pays intéressés.
Dans la plupart cles pays dont l'économie repose sur
l'entreprise privée, groupe représenté par sept grands
pays industrialisés, on ne s'attendait pas à ce que
l'augmentation cie la production intervenue en 1952 et
1953 se poursuivit au même rythme en 1954. Si l'on
tenait compte de l'amélioration de la productivité et de
l'augmentation du nombre des travailleurs, on pouvait
prévoir pour 1954, par comparaison avec 1953, une
augmentation du chômage au Canada et aux Etats-Unis,
pays dont le produit national brut n'augmenterait pro-

11 E/2-l081Adrl.13, E/2565 et E/2565 .-\d(1.1 à 10.
I~ Dans son examen de l'organisatielll et du travail du Secré

tariat (El25'i8, par. 10), le Secrétaire général a signalé que
le Secrétariat prorét1ait ;[ une revision attentive du texte du
questionnaire, afin de fariliter aux gouvernements la rédaction
de leurs réponses. Par sa résolution 557 :\ (XVIII), le Conseil
tenant compte de ses débats sur cette question, a invité le
Secrétaire général à prendre toutes mesures utiles pour donner
effet à ses propositions tourhant l'organisation et le travail du
Secrétariat dans le domaine économique et social (voir le
ehapitre premier, sect. VII).

13 Voir la section J, par. 107 à 115.

bablement pas. De faibles changements dans l'emploi
de la main-d'œuvre auraient sans doute lieu dans les
pays de l'Europe occidentale et au Japon, dont le produit
national bmt augmenterait vraisemblablement d'environ
3 pour 100. Les réponses reçues de deux pays faisant
partie du groupe des pays dont l'économie est soumise
à une planification centralisée montrent qu'ils pré
voyaient tous deux pour 1954 une augmentation du
revenu national, de l'emploi et de la consommation par
rapport à 1953, l'amélioration portant plus particulière
ment sur l'augmentation de la production de biens cie
consommation. Ce fait ressort des prévisions touchant
le relèvement du taux d'accroissement de la production
industrielle de biens de consommation et de la produc
tion agricole ainsi que de la nouvelle répartition des
investissements en faveur de ces deux secteurs.

144. Les renseignements communiqués par les gou
vernements dans leurs réponses à la partie B du ques
tionnaire (qui porte sur la balance des paiements, les
tendances et les perspectives) ont pertuis de constater
que les transactions internationales avaient tendu à
s'équilibrer davantage en 1953 et que le "durcissement"
de plusieurs monnaies convertibles paraissait indiquer
que l'on se rapprochait de la convertibilité, objectif que
plusieurs gouvernements déclaraient vouloir atteindre.
Cette tendance a permis un relâchement général du
contrôle des échanges et des paÎ1èments. D'une manière
générale, on prévoyait une augmentation du volume des
échanges, grâce à l'accroissement de la production et il
l'assouplissement des restrictions à l'importation; par
contre, bien que le fléchissement récent de la production
des Etats-Unis n'ait pas encore eu sur les échanges
commerciaux et la balance des paiements des autres
pays les effets défavorables que l'on avait redoutés un
peu partout, ces 1.ppréhensions n'avaient pas complète
ment disparu; les gouvernements étaient nombreux il
penser que les prix des marchandises entrant dans le
commerce international seraient un peu plus faibles
qu'en 1953. Pour ce qui est des mouvements interna
tionaux de capitaux, les renseignements cOlllmuniqués
par les gouvernements montraient que les principaux
pays exportateurs de capitaux et de nombreux pays
importateurs continuaient à souhaiter que le courant
international des capitaux privés destinés aux inves
tissements à long terme s'amplifie.

145. A propos de l'alinéa ii de ce point de l'ordre du
jour, le Conseil était saisi des réponses des gouverne
ments (E/2564 et E/25641Add.1 à 3) à une note
verbale envoyée par le Secrétaire général pour inviter
les gouvernements à exposer leurs vues sur les mesures
qu'ils jugeaient nécessaires pour empêcher que la réduc
tion des dépenses consacrées à la défense n'ait des effets
nuisibles sur leur économie ou sur l'économie d'autres
pays 14.

146. Les réponses ont montré que, de l'avis des
gouvernements, il existait des mesures de redressement,
sur le plan national, permettant de compenser les effets
de toute réduction des dépenses consacrées à la défense
qui pouvait intervenir dans le,; circonstances actuelles,
et qu'il était possible de recourir à ces mesures pour
maintenir le niveau de l'emploi. Toutefois, clans leurs
réponses, certains gouvernements exprimaient la crainte
que si la réduction des dépenses afférentes à la défense
dans les principaux pays industrialisés n'était pas
entièrement compensée par des mesures de redresse-

14 Cette note avait été envoyée en application de la partie B
de la résolution 483 (XVI) du Conseil.

20

,
ment, il
marchés cl'
tions au cc
répercu&sio
halance de
appliquer.

147. Au
Conseil on
mesure da
l1lettait en
de pays so
fléchisseme
nombre de
rait, s'il
grave déso
dt-légations
Etats-Unis
taliste où
s'était accu
ment de cre
sentant de
réduction d
pays aussi.
immédiaten
publiques q
c'était le ca
de biens de
pouvant as.
production
un peu inq
:-;ensiblemen
au chômag{
des Etats-l
nlent de la 1
<accélérer '
et le volu
:-;'étaient m;

public et de

148, Le.
ont signalé
faitement c
avaient l'in1
mesures de
cours du (
mondiale, l
industriels (
d'Europe 0

nait, au pr
;'l maintenir
Les memhr
qu'à mesur
raient, on 1
indispensah
priée de la
le secteur c
de la dema
dans la pl
reclressemet
une grande
fallait veille
gouvernem
Il'aient pas
pays. Cn m
ment à la
comité d'ex
hlèmes soul
dans leurs
cie ces prob



loi ,
les
lit
on
nt
se
'é-
:lu
ar
'e-
lle
nt
)n
c-
es

u-
s-
es
er
il

t"
er
.Ie
'e,
lu
re
es
Ù
lr
1I1

~s

~s

ln
~-

a
le
:s
1-

~IS

X

's
lt
3-

u
'-
:e
~r

's

:5
~s

's
t,
5

e
3,

e
e
5

B

ment, il pourraü en ré::ilIlter un rétrécissement des
marchés cl'exportation aggravé peut-être par les restric
tions au courant des échanges internationaux que deg
répercu&sions défavorables sur la situation de leur
balance des paiements conduiraient certains pays à
appliquer.

147. Au cours du débat général, les membres du
Conseil ont énoncé différe!lts points de vue sur la
mesure dans laquelle la situation mondiale actuelle
mettait en péril le plein emi)loi. Certains représentants
de pays sous-développés ont exprimé la crainte que le
fléchissement actuel de l'activité économique et du
nombre des travailleurs en Amérique àu Nord pour
rait, s'il persistait quelque temps, provoquer une
grave désorganisation de l'économie mondiale. Plusieur~

di'légations ont soutenu qu'un chômage important aux
Etats-Unis constituait un danger pour le monde capi
taliste où la production avait diminué, le chômage
s'était accusé, la consommation avait fléchi et un senti
ment de crainte régnait parmi les travailleurs, Le repré
sentant des Etats-Unis a signalé qu'étant donné la
réduction du programme d'armemelt. l'économie de son
pays aussi souple filt-elle, pouvait difficilement s'adapter
immédiatement il l'importante diminution des dépenses
publiques qui en était résultée; il n'y avait pas, comme
c'était le cas à la fin de la guerre, d'arriéré de drmamle
de biens de consommation destinés à la population civile
pouvant assurer la reprise et iaciliter le passage de la
production militaire il la production civile. Il était certrs
Iln peu inquiétant que le chrJl11age, dans son pays, ait
sensiblement dépassé le niveau fjue l'on pouvait attrihuer
ail chômage frictionnel ou temporaire. Le représentant
des Etats-unis a souligné cependant que le fléchisse
Illent de la production industrielle ne semblait pas devoir
s'accélérer et qu'à en juger par l'activitto du bâtiment
et le volume des investissements commerciaux qui
s'étaient maintenus au même niveau, la confiance du
public et des milieux d'affaires n'avait pas diminué.

148, Les représentants de cr l'tains pays industrialisés
flnt signalé que leurs got1\'rrnements se rendaient par
faitement compte de la nature du problème et fju'ils
avaient l'intention de prendre, dè,; qu'il le faudrait. cies
mesures de redressement dans les secteurs atteints. Au
cours du ciébat général sur la situation économique
mondiale, le représentant d'un cies principaux pays
industriels a reconnu que c'était aux pays inciustrialisés
d'Europe occidentale et d'Amérique du Norci que reve
nait, au premier chef, "la lourde tâche" fjui consistait
;\ maintenir et il étel~dre l'activité économique mondiale,
Les membres du Conseil ont exprimé le ferme espoir
qu'à mesure que les dépenses cl'arn1C'n1C'nt se stabilise
raient, on pourrait prendre rapidemrnt les dispositions
indispensables pour encourager une expansion appro
priée de la consommation et des investissements dans
le secteur civil, de manière il prévenir une haisse grave
de la demande globale. On a constaté cepenciant fjue,
dans la plupart cies pays, l'efficacité des mesurps cie
rrdressement prises sur le plan national dépendait cians
\lne grande mesure de la situation internationale et fju'il
fallait veiller à ce que les dispositions adoptées par les
gouvernements pour stahiliser leur économie nationale
n'aient pas pour effet de menacer la stabilité d'autrcs
pays. Cn membre ciu Conseil a suggéré fjue, conformé
ment à la résolution 483 B (XVI) du Conseil. un
comité d'experts procède à une étude détaillée des pro
hlèmes soulevés par la reconversion, étant donné fjue,
dans leurs réponses, des gouvernements faisaient état
cie ces problèmes.

149, PlusieUls représrntants ont insisté sur la rela
tion étroite qui existait entre les problèmes du plein
emploi et ceux du développement c;conomique. Le pro
blème du chômage se pose fonùamentalement dans les
pays sous-développés où J'emploi di'penci au premier
chef des disponibilités en capitaux et non de la demande
effective, De même, le chômage saisonnier ne constitue
pas un problème essentie!' car la population active
s'adapte aux variations saisonnières de la production.
Dans les régions sous-c!l;veloFpées, l'emploi est un pro
blème organique; le chômage déguisé est endémique
et il se trouve aggravé par J'augmentation naturelle de
la population et, dans certains cas, par l'immigration,
L'accélération du développement économique offre donc,
grâce au développement de nouvelles industries, une
solution qui, à SOIl tour, fan)riserait l'augmentation de
la production dans les pays industrialisés. Réciproque
ment, le développement économique des pays sous
développés repose sur la stabilité des marchés vers
lesquels ces pays exportent leurs produits de base; il
3.pparait cionc nécessaire de maintenir et d'accroître le
courant des échanges internationaux. Il y a lieu de
noter, toutefois, que le Ccmsl·il a étudié cet aspect du
prohlème lors dl' l'examen du point de l'ordre du jGur
intituk "Suppression des ohstacles au commerce inter
national et moyellS dc di'velopper les rr1ations écono
miques internationales" 1".

1sa. Les <li-cisions adopti'<'~ par le Conseil à propos
des alinéas i et ii de ce point de J'ordre du jour figurent
à la JIn de la préscnte section sous le titre "Recomman
dations du ConseiJ" li,.

:\1 ESl'RES À PREl'\"DRE pot.'R ÉVITER L'INFLATION QUE

POl'RRAIT PROVOQC'ER Cl'\" r\!VEAU ÉLEVÉ DE L'ACTI

YlTÉ f.:cOl'\"O:\I1\,.WE

151. A sa sei7.ième session, le Comeil avait estimé
que le prohlème fjui consistait à concilier la réalisation
ri je maintien du plein emploi dam les pays industria
lisés et l'accélération du développement économique des
pays sous-développés avec la ni'cessité d'éviter les con
séquences nuisihles de J'inflation, méritait un examen
plus approfondi. Par sa résolution 483 A (XVI) il avait
donc suggéré aux gouvernements ayant J'expérience de
la lutte contre les pressions inflationnistes de le faire
hénéficier, par l'intermédiairc du Secrétaire général, de
J'expérience qu'ils ont acquise.

152. A sa dix-huitième session, le Conseil était saisi
dcs réponses des gOl1\'crm'mcnts il la note verbale du
Secrétaire général (E/2552 ct E/2553/Add.l à 3) et
d'l1n ri',<;lul1é de ccs réponses étahli par le Secrétaire
gi'nérall'JJ application de la rt'solution 483 A (XVI) du
Conseil (E/2597). La premièrc partie du résumé porte
sur les pays "industrialisés" et la deuxième partie sur
les pays "économiquement sous-développés".

153, Dans leurs réponses, les gouvernements des
pays industrialisés ont fait un exposé d'ensemble sur
les mouvements inflationnistes réccnts provoqués soit
par un excès de la demancie l'fiective et par des pénuries
partielles, soit par une action combinée cie ces deux
facteurs.

J54. En général. les gOlI\'erncmC'nts, dans leurs
réponses, nc consiciéraient pas que le plein emploi fût
un facteur qui ait, indépendammrnt des autres, con
tribué aux poussées inflationnistes récentes; dans un
certain nombre de cas, un éli'ment important des aug-

15 Voir la section III ci-après,
16 Voir le paragraphe 162.
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mentations de prix a été un phénomène de gonflement
des prix dt' revient, lié principalement à une hausse des
prix à l'importation. Pour ce qui est dl's mesures de
redressement adoptées au cours de la période posté
rieure à juin 1950, alors qUl', suite du déclenchement
des hostilités en Corée, les pr<.'ssions inflationnistes
s'étaient intensifiél's, les gouverneml'nts ont mentionné
les restrictions dl' crédit, des mesures fiscall's telles que
l'augm<.'ntation des impôts en vue de freiner l'augmen
tation de la consommation et des inwstissements non
l'ssentiels, et la limitation des dépenses publiques autres
que les dépenses militaires. Les nwsures directes de
contrôle qui avail'nt été adoptées généralement pendant
la seconde guerre mondiale n'ont été remises en vigueur
qu'avec la plus grande hésitation, étant clonné que le
nombre de leurs partisans avait diminué progres~ive

ment dans les assemblées législatives et parmi le puhlic;
dans les cas olt les mesures ont été rétablies, leur appli
cation a été beaucoup moins rigoureuse qu'au cours de
la guerre. Cn pays de ce groupe, la Suède, a fait savoir
au Conseil que son gouvernement avait pris l'initiative
de travaux de recherche dans le domaine du plein
emploi et de la stabilité des prix et un autre, le
Rovaume-Uni, a rl'tracé la lutte contre l'inflation des
pri;' de revient qu'il a menée pendant ces dernières
années.

155. Cn des pays sous-déwloppés a exposé une
situation "typique" dans laquelle une hausse ries prix
s'était accompagnée nu développl'ml'nt rie l'industria
lisation, d'une stagnation relativl' de l'agriculture, et
d'une hausse des prix et des salaires. D'autres pays
du même groupe ont attribué l'inflation soit à une
augmentation des prix de leurs imrortations, soit à une
ri'duction des importations provoquée par un fléchisse
ment de la demande rie leurs produits d'exportation et
d<.'s rec<.'ttes provenant d<.' ces exportations. Les mesures
anti-inflationnistes prises par les pays de ce groupe
- dans la plupart des cas il s'agissait de mesures
d'ordre monétaire et fiscal. telles que restrictions du
crédit hancaire et réduction du déficit hudgétaire - ont
eu plus ou moins de succès. Certains pays ont aussi
fait état de m<.'sures tendant à accroître les approvi
sionnements par une augmentation de la production
nationale de denrées alimentaires et par des impor
tations.

15(; Le déhat clu Conseil a fait ressortir que le
prohlème de l'inflation, qui avait préoccupé la plupart
des gouvernements au cours de la période qui avait
suivi le r!i-clenchement des hostilités en Corée, ne
mettait désormais plus en péril la stahilité économique
de leur pays. Comme Je montrait la documentation
préscntée au Conseil. au cours des quatre dernières
années, la plupart des pays avaient eu à résoudre des
prnhlènll's suscités par des prélèvements excessifs sur
leurs ressourccs. notamn~ent en r;l.ison de la forte aug
mcntation dcs h<.'soills dc la défense nationale et s'étaient
trouvés devant la menace d'une rapide inflation des
prix. T{lut('Înis, de nomhreux pays avaient adopté des
mcsures de redrcsspment pfficaces et l'augmentation de
la demande ct rIe la production en Europe au cours des
dix-huit derniers mois n'avait pas provoqué une hausse
notable dcs prix intérieurs ni entraîné de nouvelles
difficultl's en matil'rp de halance des paiements. Les
représelltants des pays industralisés ont signalé que
depuis quelques années les prix avaient été relativement
st:lhles et ils ont souligné qu'pn dépit de la charge que
constituaieut toujours les dépenses d'armement, les
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pressions inflationnistes avaient été éliminées ou
contenues.

157. Toutefois les membres du Conseil ont, d'une
manière générale, approuvé dans ses granrles lignes le
jugement porté sur la situation économique dans le
Rapport sur la situatioll écollomiquc lIlolldialc, 195!-53,
et selon lequel l'équilibre entre les forces inflationnistes
et les forces déflationnistes était toujours précaire,
Selon les termes employés par une délégation, on ne
saurait encore affirmer que tous les pays ou la plupart
d'entre eux estiment à présent être absolument ù l'abri
d'une inflation de la demande ou d'un<.' inflation des
prix de revient, ce dernier phénomène résultant de la
tendance qu'ont les salaires et les traitements, lorsquc
le niveau d'activités est élevé et la demande de main
d'œuvre importante, à augmenter plus vite que la pro
duction réelle par travailleur et de la tendance il la
hausse des prix à l'importation. On a soutcnu que les
gouvernements devaient être vigîlants et prêts à adopter
immédiatement des mesures de redressement semblables
à celles qu'ils avaient prises au cours des dernières
années. Si l'on dispose de nombreux moyens pour
contenir la demande excéd~ntaire, la portée des mesures
de redressement applicables est limitée dans la mesure
oil la hausse des prix nationaux est due à des éléments
des prix de revient qui dépendent des variations du
prix des importations. A <:et égard, l'adoption de
mesures en vue de donner pl s de stabilité aux prix des
principaux produits qui entrent dans le commerce
international serait un élément important de l'action
entreprise par les gouvernements pour maintenir la
stabIlité des prix nationaux.

158. Les représentants des pays sOlls-dfveloppés ont
profité de ce rlébat pour souligner à nouveau que l'éco
nomie de leurs pays respectifs était exceptionnellement
sensible aux variations des prix des produits de hase. Ils
om aussi insisté sur les effets in f1ationnistes de l'accélé
ration du développement économique. Un représentant a
déclaré à cet égard qu'on ne pouvait assurer la stabilité
des prix tout en procédant au développement écono
mique sans importer un volume suffisant de capitaux
étrangers. Plusieurs membres du Conseil ont mentionné
un certain nomhre de mesures d'ordre monétaire et
fiscal que leurs gouvernements avaient adoptées pour
combattre les tendances inflationnistes et le représen
tant d'un pays de production primaire a attiré l'attention
du Conseil sur un programme général de stabilisation
des prix récemment mis en œuvre par son gouver
nement.

159. D'une manière générale, les membres du Con
seil ont estimé que le phénomène de l'inflation était
complexe et méritait constamment une vive attention
de la part des gouvernements. La question de savoir si
les tendances inflationnistes srmt nécessairement liées
au niveau élevé d'activités et à une expansion écono
mique régulière devrait faire l'ohjet rI'une nouvelle
étude: les renseignements communiqués par ks mem
bres du Conseil sur la manière dont leurs gouvernements
ont lutté contre les pressions inflationnistes fourniraient
des éléments utiles pour une étude détaillée de ce genre.
Le Conseil a repris ce point de vue rlans la résolution
531 B (XVIII) qu'il a adoptée à la tin de ce déhat 17.

RECO:'Df ANDATTONS DU CONSEIL

160. Au cours du déhat, une proposition a été pré
sentée 18 aux termes de laquelle le Conseil devrait faire

17 Ibid.
18 E/AC.6/L.106, E/L.616 et E/L.616/Corr.1.
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appel aux gouvernements de tous les pays où sévit le
chômage pour qu'ils prennent les mesures de redresse
ment ci-après: augmentation de la production civile et
réduction des dépen~es militain's, dévt'lllppement du
commerce international, rétluct il ln des impôts et exten
~i(ln du système de sécurité sociale, institution d'un
système d'assurance d'Etat contre le chômage ou amé
lioration du système existant, mise en !l'uvre d'autres
mesures pour 'éleVt'r le ni vean de vil' des populations et
améliorer la situation des chômeurs. En outre. cette
proposition tendait il charger le ~l'crl'taire général, con
furmément il la résolution -tï9 (\') de l'Assemblée géné
rale de réunir une confl'rence consultative non gouver
nementale et d'inviter les institutions intergouverne
mentales spécialisées compéte-ntes, tüutes les organisa
tions syndicales nationales et internationales, ainsi que
d'autres orgnnisations non gOl1\'enlementale-s intéressées
atln de procéùer ù un large ('change de renseignements
sur la situation en matière de chômagt' et sur le-s
mt'sures pratiques qui permettrai('J1t d'élever le niveau
de l'emploi. Le Secrétaire devrait préparer, avec le
concours cie l'Organisation internationale du Travail,
un rapport fondé sur les conc1llsions de la Conférence
cOllsultative. sur les études faites par l'OIT ainsi que
sur les autres renseignt'nll'nts disponihles et soumettre
Cl' rapport il la vingtième se-ssion du Conseil.

](>1. De nomhreuses dl'légations ont rritiC]ué la pro
position tendant ù réunir une conférence consultati\'('
non gOl1\'ernt'mentale, en faisant \'aloir que cette confé
n'nce comprendrait un nomhre rIe participants exagl'ré
ment éle\'é, qu'elle ne comprendrait pas de- gouverne
ments et C]ue les institutions existantes dont la cnmpé
(l'nce s'étend ù ce domaine seraient mieux il mêllw
d'entreprendre les études envisagées. En outre, qlH'l
qups-unes des mesures propos('es n '('taient pas compa
tihles 8\'CC le fonctionnement d'une économie libre et
ne feraient que diminuer la liherté d'action qu'il convient
(Je- laisse-r aux gouverne-ments intéressés.

1h2. A la fin du débat cons;Jcrl' :\ l'ensemhle de-s
prohlèmes rattachés au plein pmploi. le Conseil a adopté
la résolution 531 B (XVIII) 1\1 par laquelle il a reconnu
qu'il était nécessaire que les Etats :\1 emhres appliquent
de façon constante une politique constructive propre à
maintenir la stahilité économique sur le plan national et
international, tout en veillant il améliorer sans cesse
l'emploi, la productivité et les niveaux de vie et il
ia\'Oriser le développement économique des pays insuffi
samment développés: il a pris note dl' j'intention rIe-s
Etats :\Iemhres de poursuine leurs efforts pour main
tenir ù un niveau élevé la production et l'emploi sur
le plan intérieur: il a considl'Tè qu'pn appliquant leur
politique économique nationale. les 1·~t;"I!S :\Iemhres ne
dn'aient pas perdre de vue qu'il l'tait souhaitable rI'éviter
que cette politique ait des conséquences fâcheuse-s sur
le niveau de l'emploi et la stahilité éronomique en
général dans les autres Etats :\iemllf('s: il a reconnu
que dans les pays sous-ùéw]oppl's 1<1 rblisation du plein
emploi était entravée par leur structure éconOllliC]ue et
par leur vulnérahilité aux fluctuations successives rIes
rapports rIe l'échange et il a constaté que l'élévation
d,'s ni\'Caux rIe production et d'emploi dans les pays
~(\us-développés st'rait facilitée par une- plus grande
stahilité des prix des produits de hase et un afflux plus
intense de capitaux vers ces pays, Par le premier para
graphe du dispositif de cette résolution. le Conseil invite

ln E/SR.827. voir aussi E/:\C.ô/L.103, E/ACô/L.103/Rev.1
rt E/2643.

l'OIT ù poursuivre :-on importante tâche dans le
domaine des prohlt-nH's dl' 1'1'll1ploi. compte !l'nu de la
l1l;ce-ssité de comnllllliqllt'r au Con~l'il dl''; oilservatinns
et des propositions conCl'rJJ:tllt Il'S prohlrmes qui l'inté
res:,ent particulirreml'nt: anx tl'rml'S du deuxième
paragraphe du dispositii, dan~ h'quel figurent h's déci
sion.~ prises par Il' Consl'il ~ur la qUl':>tion 2, n. iii.
intitulée ":\lesll1'l's ;\ prt'JHln' pour ('vi ter l'inflation que
pourrait pwvoqlH'r un niveau l,levé de l'activité c'cono
mique", Il' Conseil a sig-nall' il l'attention des Etats
:\lell1hres les documents E/2Sfd, E/2;i(l3j:\dd.l il 4 et
E/25lJï qui contiennmt 1111 ('XPOSl' de l'expérience
acquise par les Etats :\lembres dans la lutte contre les
tendances inflationniste-s qui se maniÎl'stt'nt 10rsC]ue
l'activité ('('onomique atteint un niveau ('Ievl'. I.e Conseil
a en outre recommandé aux Etats :\Iemhres de suivre
de près l'c'volution des tt'nda,1l'es l'conomiques et de se
tenir prêts en tout temps ;'[ prendre les ll1esures qu'ils
jugeraient nl'cessaires jlour maintenir ;\ un niveau
toujours plus ('levl' la production et l'emploi en cas de
réduction de la demande dans tel ou tel secteur de leur
éCOllllmie, y compris Il's rl'ductions qui pouvaient
résulter d'une diminution dt,.~ sommes consacrées par
le gouvernell1ent il la dl'feIN', et de ne pas perdre de
\'lIe l'importance qu'il y a ;'1 ('vi ter les consc'quences
fàcheuses sur les nin'aux dl' I\'mploj ct le d('velnppe
ll1ent ('conomiquc dcs autres Etats. Enfin, le Conseil
a n'comman(!l' que les dTllns aCCllmplis sur 1e plan
n:ltional et international sflil'nt inten~itil's pour diminuer
l'instal,ilitl' des prix dl'~ produits dl' hase e-( pour
faciliter ll'S mllu\'l'nH'nts dl' clpitaux vcrs les pays sous
dl'vl' 11 lppés.

Section III. - Suppression des obstacles au com
merce international et moyens .le développer
les relations économiques internationales
1(l.). A la dix-septième sl's~ion du Conse-iJ, la dt;léga

tion de- l'l' nion dl's l\épuhli!jlH's socialistes soviétiques
a proposé d'inscrire le point suivant ;\ l'ordre du jour:
"Suppression dcs ohstacles au comnwrce inte-rnational
et moyens de (!l'wloppl'r les relations l'Conomiqlles inter
nationales". I.e Conseil a décid(' ~iJ cie tH' pas faire <le
cl'lte question un point distinct de son ordre du jour,
mais de l'inscrire sous la rubrique générale "Situation
économique mondiale" et d'l'n reporter l'examen à sa
session d'hé.

IrA. :\ la dix-huitibl1e session ~1, l'importance de
j'interdl'pendance économiqlH' des nations, sur laquelle
on a\'ait insisté au cours du dé'hat gén('ral sur la situa
tion économique nHllldiale. a de nlluveau été :-oulignée
lorsque ce point dl' j'ordre du jour est venu en discus
~ion, Tous les repré:-entants llnt expriml' l'opinion qu'il
(·tait souhaitable de dl'velo)l!H'r les l'changes interna
tionaux et plusieurs d'entre eux ont soutenu qu'il était
n('cessaire d'adopter ;'1 cette fin des mesures positives
de coopération ~~.

IGS. Certains repn;sentan!S ont évoqué les diverses
rcstrictions qui fraPJlent actuclkment les échanges inter
natillnaux ct ont iait valoir qu'il importait de réaliser
immédiatrlnent des progrc's dans la voie de la lihéïation
des échanges rt de la convertibilité de la monnaie.
f)'alltre-s ont estimé que la convertibilité de la monnaie
e-t la libiTatiol1 drs échanges é,taient plutôt des objectifs
;\ long- terlne; ces mcsures constituent en quclque sorte

~o E/SrU51i.
21 E/AC.ô/SRlô4 à 167; E/SR.799 à 805.
~~ La discussion a porté csseiltiellelllilt sur les projets de

résolution E/L.ô)3 et Rev.l à 3. ct E/L.614 et les amendements
E/ACIi/L.1lO, E/AC.6/L.l12 ct E/L.622.



les instruments techniques du commerce international,
dont l'utilité pratirjue est subordonnée à la coordination
des diverses politiques commerciales. On ne pourra
réaliser des progrès dans l'immédiat qu'en s'occupant
cIe certains èli'ments particuliers du problème général
que pose le développement des échanges internationaux:
premièrement, l'organisation d'unités économiques ré
gionales, et notamment l'intégration économique de
l'Europe; deuxièmement, l'amélioration de la situation
dans les pays sous-développés: troisièmement. l'élimi
nation de diverses mesures qui entravent ou faussent
les échangcs intcrnationaux; quatrièmement, le déve
loppement des échanges interrégionaux. notamment des
échanges entre l'Est et l'Ouest.

166. Au sujet du premier élément du problème,
certains représentants ont évoqué l'œuvre utile entre
prise par les Commissions économiques régionales. les
progrès du TIel1clux, les résultats tangibles obtenus
gr;Îce ù la Communauté européenne du charbon et de
l'acier f't ,\ la lib{oration des échanges et des paiements
entrc "'S pays cie l'OECE.

167. En ce qui concerne le deuxième élément. on a
fait obscrver que les fluctuations des prix monrliaux
avaient cles conséfJuences beaucoup plus graves pour
les pays sous-développés que pour les autres: certains
rcprésentants ont insisté sur le fait fJue le développement
économiquc est un prohlème d'une portée mondiale.
rtant rlonné que les pays sous-développés ont besoin de
capitaux alors quc les pays déwloppés craignent le
chrllnage. l'nr' drh';gation a attribué la baisse du cours
ries produits dr' base survenue au cours des dernières
annres ;\ la politique flratifJuée par les pays développés,
l'insuHisancC' des résfrves fn or et en devises destinées
ù atténuer ks di:'séquilibrfs temporaires. ayant. selon
Ç('rtains, entraîné une modification soudaine de la poli
tiquC' pratifJuée C'n matière d'importations. LfS repré
sC'nt;)nts des P;)VS sous-développés ont déploré non
seulement l'inst;)hilité du cours des produits de hase 2a.
mais aussi l'évolution défavorahle à leur égard des
terJlH'S rie l'éch:ll1gC'. Les entfntes relatives aux produits
rie haSf sC' sont rév('lt';es avantagpuses. mais flles n'ont
porté qur Stlf un seC'tPllr négligfa1Jle ft l'élahoration de
.~ystl'mes suffisaml11rnt souples présente des rlifficultés.

1(IR On a ;)ccnrdé une grande ;)ttpntion au iroisième
{';léllH'nt du prohll'nH" ;1 savoir ks ohstacles auxCJuels
se IH'urtC'nt les {;changcs internationaux. Au nOl11hre des
formes d'ingérence :ldministrati\'f et fiscale fJui nuisent
aux rch:lng-r's. on a cité Je contingC'ntement dps impnr
tations, l'assistancr artificiC'lJe fournie aux exportatpurs.
l'illCl1nwrtihilité de la monn;)ir ct l'instahilité monétaire.
TI a ('g-alrl11l'nt (,té fait mcntion rk la double imposition
des revellUS pn1\'C'nant rl'in\'rstissements à l'étranger.
Oll:;t:lc!e aux rt'!atinns commf rcia1es, dont les effets sont
particnlièrel11ent lH';fastcs pour les pays sous-développés.
T.es ~'estrictions ilpporti'es aux éch:lnges entravent le
Cl1ttrant illtNnMinil:ll des capitaux et leur caractère
illlprr"'\·i.,ih1e cré{' lIn l;knlC'nt d'incrrtitude et d'instahilité
>tlr les lllarch('.s mondiaux.

111'). Fn Cr' qui C'flncrrJlr Ir quatrième élément du
pnJ/>Ii'lllc. tntts 1<.s rcprésrnt;)nts ont rf'~onnu que le
dével()ppcnH'nt ries éch:lngrs intC'rrégion:lux était en
principc sntlllaitah)r'. lrpC'nrbnt. lrs représC'ntants des
pa\'s dont l'l;cI,nl'l11ir' r~t sOUl11isC' à une planification
ccntr;t1i~l;e ont sfllt1igrH; !es consérluences nuisibles des
rcstrictifln s ql1(' les pa:,'s inc1u;;trialisés ont apportées aux
éc1tang-cs rntrr l'Est rt l'Ouest; mais d'autres c1foléga-

~a Voir la ,('ction IV ci-après.
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tions ont répondu qu'en tout état de cause, le volume
total des échanges entre l'Est et l'Ouest ('tait peu impor
tant par rapport au commerce mondial et que leurs
gouvernements estimaient nécessaire, pour des considé
rations de sécurité nationale, que l'on contrôle dans une
certaine mesure la destination de divers produits stratl'
giques. Quelques délégations ont exprimé l'opinion qlle
la division du monde en deux zones monétaires <'nt ra
vait sérieusement l'utilisation, dans les régions dépollr
vues de biens d'équipement, de l'excédent rl'équipen1l'llt
dont disposent d'autres régions. D'autres délégations
ont attribué à certaines lacunes dans le mécanisme des
investissements internationaux le fait que l'on n'ait pu
faciliter l'utilisation dans les régions déficitaires des
excédents produits dans d'autres régions: ellfs Ilnt
estimé que la Banque internationale appliquait une poli
tique trop restrictive en matière de prêts et que le
courant international des capitaux était encore insuffi
sant, bien que la Banque internationale. le Fonds mnné
taire international et l'union européenne de paiements
fussent des instruments utiles. Certains représentants
ont mentionné tout particulièrement la nécessité de créer
un fonds spécial pour le développement économique ~4

qui pourrait préparer le terrain pour de nouveaux inves
tissements fructueux.

170. Certaines délégations ont signalé les divfrsl'S
mesures qui avaient été prises, notamment gràce il
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le COlTImt'fC{',
en vue de réduire les droits de douane. les restriction>
quantitatives et les autres obstac\r's auxquels st' hetlftf'nt
les échanges internationaux. D'autres délégations ont
affirmé que seule une amélioration de la situation poli
tique permettrait de développer les éch;)nges interna
tionaux et de susciter une nouvelle prospérité qui
s'étendrait à tous les Etats et assurerait des progrt's
rapides dans le domaine économique et le domaine
social; réciproquement, ces progrès pourraient contri
buer d<ins une large mesure à l'amc'!ioration des rel:ltions
internationales.

171. Une délégation a de nouveau exprimé l'opi
nion 25 que le développement économique de certains
Etats se heurte à des difficultés qui se traduisent par
la contraction de la production civile. l'augmentation du
chômage, l'abaissement des niveaux de vie de la pnpu
lation et un écoulement plus difficile des marchandises.
et que ces difficultés sont encore aggravées à la suite
des entraves artificiellement créées au cours de ces
dernières années dans le domaine du commerce inter
national. Compte tenu de ces considérations, crUC'
délégation a recommandé que les gouvernfments des
Etats Memhres prennent des mesures qui aident au
développement normal du commerce entre tous les pays
et à la suppression des obstacles s'opposant à l'expan
sion des relations commerciales entre les Etats. fJuc1
fJue soit leur système social et économifJue. Elle a
proposé que le Secrétaire général fût chargé de prendre
l'initiative. après avoir consulté les secrétaires exécutifs
des commissions économiques régionales. de convoquer
une conférence internationale d'experts gouvernemen
taux. tant des Etats Membres fJue des Etats fJui nr'
sont pas membres de l'Organisation des Nations Unies,
en vue d'élahorer des recommandations relatives à
l'expansion du commerce international.

172. Cependant, plusieurs délégations ont déclaré
fJu'il serait prématuré. au stade actuel, de réunir une

24 Voir le chapitre III, sect. 1.
25 Voir EjL.614.
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conférence internationale, étant dllnl1i' qt1l' la ri'us:-.ite
d'une telle entreprise t'xigerait dl's travaux pri'para
toires considérahles, Il est incli:-'pl'Ibahle d'l,tudier a\'('c
Il' plus grand soin les obstaclt's auxqul'Is :-'l' hellrtent les
l'changes internationaux l'I la ('l1!1\'tlca t il ln il1lIlli'd iatl'
d'une conférence ne cri'erait pl'lll-étrt' pas l'amhiann'
qui convient le mieux pour l'l,t ude ohj l'ct ive qui Sl'ra it
I1l'cessaire et que le Secrétariat plllirrait entreprendre.
D'autre part. l'Accord g('néral sur h's tariis dlluaniers
et le commerce permet déjà dl' s'occuper des llhstadl's
auxquels se heurtent les échangcs intcrIlationaux: les
lÙches et le fonctionnement clu (;.\TT doivent Îain'
l'objet d'un nou\'l'I examen an cours dl' l'bin'r et il
serait prudent cI'attenclre le ri'sultat cil' cet exal1ll'1l
;1\'ant dl' prendre une cli'cisi( Ill. (l'ftains ll1l'l1lhrl's ont
l~galement déclaré que les l'l'!langl'S elltrl' l'Est et
l'Ouest ne devaient pas se di'wlnpper aux dl'pens cles
Illesures de sécurité, que certains dl'S ohstacles auxquels
se heurte actuellement le dl'veloppeml'nt dl' ces échanges
rl'sultaient cie la politique pratiqui'l' par 1t' hloc s(1yié
tiquc et qu'un autre facteur import;}nt i,tait 1t' iait que
les pays d'Europe orientale étaient incapahlto.s de liyrt'l'
des marchandiscs convenahles en i'ch;lIlgl' de leurs
importations,

RI':CO:\I :\IANDATIO!\S Dt' CO:\'SEIL

1ï3. Le Conseil a adoptt· h l't'solution S31 C
( X \' III) dans laquelle il de111a n( lto au SelTl'ta ire g(~11 i'
l'al (le faire figurer dan:' son prochaill rapport sllr l'i'co
IIflmie mondiale une analyse, prl'parl't' en consultatifln
;\ \'ec les organes intenwtionau x intt're'ssi's, dl':' facleu r~

qui tendent il limiter l'exp;}n~ioJl du C(JlIlnHTl'e inter
lIational, et cI'inclure dans cetle ana1\'Q' unc étude, faite
sur le plan mondial. des prohli'me~ qui Sl' po~ent di's
lors qu'il s'agit d'aider au dé\'('loPlwment du c(Jmn1l'rce.
tant à l'intérieur (ies diverses zon('s gl'ographiqtH's et
Jllonétaires qu'entre ces zones, étant entendu que, lors
qu'il préparera cettc analyse, le Secrl'taire' gt'ntTal uti
lisera le travail fructueux actuellement accoJllpli par
les experts sous les auspices de:' commissions t'cono
Jlliques régionaJes; le Conseil a insistt, auprès des gou
\TïI1ements pour qu'ils prenncnt toute:, ltos nl(':,ures pos
sibles en vue de faciliter une' nllu\'('l1e t':xp;)nsion des
("changes internationaux dans l'inttTèt mutt1<'l (1:'s par
ties et il a décidé d'inscrire la lJuestioJl dl' l'e:\l'an~illn

du commerce international et dll d('\'('lopJl{'IIH'nt des
rrlations économiques inleïl1ationalrs il l'ordre du jour
de ',a vingtième session pour en i,tudil'f alors ;'1 nlll1\'eau
trlUS les aspects,

Section IV. - Commerce international des pro
duits de hase 2fl

J\APPORT OlT GRO!'PE n'EXPERTS St'R LES REI.ATI01'\S

E1'\TRE LES PHIX lNTFH1'\ATI01'\Al'X

1ï4. Dans sa l't'solution (123 (\') JI. l'l\ss('ml)j('e
générale avait prié le Secrétaire gi'I1CTal de col1stitncr
lln groupe d'experts CJui ré'diger:li't UI1 rappnrt ~11f ks
Jllesures pratiCJucs à adopter ('n \lIe dc réso1J(lre c('[
tains prohlèmes que posaicnt les y;\riati(Jr!s des relations

: . Le Conseil a ~t1Jclié la question trait~e flans cette section
;1 sa ,::x-septii-me session lors de l'examen du point 30 de l'ordr('
dll jOllr et à ,a dix-huitièm(' ses,ion, lors de l'examen Otl

T,nint 29 Oc l'ordre dll jour. l,es prohli-mes cI'organisation que
"'lIlè\'e la cr~ati"n d'lIne commission consnltati\'e en mati('TI'
dt' commerce international clt'" proc1uits de hase font l'ohjet d('
ia section VII du chapitre premier et les prohlèmes ayant trait
au développement économique proprement oit font l'ohjet oes
jlaragraphes 472 à 482 de la section l du chapitre IlL
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entre les prix de~ produits primaire:-. et ceux des arti
cles nlanuiactnrl's, ainsi que ~ur les accords relatifs aux
produit~ dl' hase qu'il conviendrait dc conclure pour
iaire face ;i ces probli~mes, Les experts di'signi's l'tait'nt :

:\1. Charles F, Carter, profe~~eur dl' scienc('~ écono-
miqnt':' appliqut;es à la LJueen's l'nivcrsity de Belfast;

:\ l. Sumitro D joj ohadiku~umo, prnfl'ssc\1l' dl' sciences
('conomiqtH's ;i l'Ecole des scielKl's ('conllmiqtH's de
Djakarta de l'l 'niversitl' (l'Indon(':-.ie;

:\1. .J. (;oudriaan, professe\1l' d't~conol11ic pri"i'c ;i l'l"ni
\'l'rsiti' dl' Prl'toria;

:\1, Klaus Knorr, chargt' Ile CO\1l'S S\1l' les questions pu
hliques ct intl'rnationa1es ;i la \ \ '1 Il Hlro\\' \ \'ilson
School de J'L "nin'rsitl' de Princeton: ct

:\1. Francisco Garcia Olano, directeur du Centre cie
recherches dt' l'Ecole suplorieurl' des sciences ('t'lIllO

miques de Buenos-Aires.

175, Le rapport de cc groupe, intitulé Commerce des
produits dl' hast' et cié\'l'loppemcnt économique
( E/2S 1C) ~7 l, l'st transmis ;i l'Assemhlée gt;nlora1e, en
ext'cution cie sa résolution ()23 (VII), a"ec lm e'\posé
de~ dt'cisions prises par le Conseil. Ct' rapport, que Je
Comeil a examiné à sa ciix-scptiènlC' ~ession, expose les
principaux prohlèmes quc soulè"e l'instahiliti' de~ mar
chl's des produits primaires et rappelle les propositions
forn1t1lt'es antt'rieul elllC'nt en "ne de résondre ces pro
lllèmes, Après ;n'oir analysé Je comportemcnt des prix
des différents gronpcs dl' prodnits, Jtos autl'tlrS dit rap
port con('luent que les n1('sures à prendre doin'nt essell
tic1Jellll'nt viser ;1 stahiliser les prix cles diffl-rents grou
pes dl' produit:-; pris isoll-ment et à supprimer les fluc
tnations ;1 conrt terme qni ;)('compag-nent les monve
ments;i long terl11e des prix, Si l'on atll"lltl(' ainsi l'insta
hilité rie:. ('O\1l'S des prorluits rie hase, les pays indns
tri;}lisl's ct les pays sou~-dé"eloppés y g-agneront é-gale
ment. Pour ce~ raisons, le rapport traite ('."sentiellemt'nt
ries l1lt'snn's qni tendent ;1 fan)riser la stahilisation (1<os
prix cles produits rie hase,

1ïG. I,t's mesures étudiées dans Cl' rapport sont
groupées ~nns quatrp ruhriques princip.1 les: (1) :-.ystèlllPS
de stahilisation du marcht; internation;}l des produits de
!Jase: ") systèmes mon('tain's comportant tlJ1t' couver
turc marchandises: ('l systèmes de compensation: dl
mesurcs d'ordre national.

1ïï. l'our ('t' qui pst des syst<"'tlles dl' st;}!Jilisation du
mar('h(~ intern;\tir1ll;)! dcs prodnits dt' ha"e, les ;mlenr"
dll rappnrt conc!urnt (fll(' les accords rclatifs ;i un s('nl
prodnit !wtl\'ent cJ1)pêcher Ir:' flnrtu:1tiol1s tCJ1)pnr;lirC's
e:\ag-éri'C's drs prix cI'un produit rlonn(;. l\bis si ('es
;\ccords sont utilisc.s pnur rl1ra\'er Irs fluctuations des
prix ;'1 pJm lOl1gue échéanct', ils' r}Pvipndront inopérants
ou Ile pOllrrcl1lt contilltH'r ;1 :1gir qU';'l l'ahri d(' mcsures
restrictins qnr J'on considrre gc'nérakmt'l1t ('oll1nlP
l1uisihJto.', La conclusion (l';}('(onls relatifs il tIn ct'rtain
nrlmhre de prodnits de !J;}se aur;}it cles av;}nt;}ges pour
t011S k" pay" COIl)llWrç;l1lts, mais rien nc permet rlr
prll.srr qll(' des accords COllCCTl1ant chacun tin senJ
produit dl' k\s(' seront COllcltls ('Il assez grand nom!Jre
)lOllr ri'prlndre ;111 he"oin g-c'lltTaJ des P;lY~ snus-d(~\'r

lnl'pc"" ('11 111;ltière rie stallilis;}tirlll des rrvrllUS, Sous
rc"scrn' 'pIC ]'1111 1111is~(' rc"soudre la questioll du finall
cellH'nt. ,"it 1'''111' 1('" l'rflcl11its cil' hase cOll~jclérés isolé
I11c11t.'"it !H1Ur t"llt g-rlluJw cie prrlrhlits. la l1llothor!e
cil''; "t(;-1,,, rc"g-l1h!l'ur~ (',t j,rd('Tahle :'1 la conclusioll

~7 Puhlication rie, Xatic,m Cnies, numéro de \'cntc:
19~4.T1. B.1.

1

r-



d'accords contractuels multilatéraux. Toutefois, lorsque,
par suite du caractère des marchés de certains produits
de base et des variations séculaires dont ils sont l'objet,
tel ou tel produit peut ne pas se prêter il la constitution
de stocks régulateurs, on peut espérer en stabiliser le
marché dans une certaine mesure par la conciusion
d'accords contractuels multilatéraux. Certes, il importe
d'examiner s'il est possible de négocier simultanément
un certain IHlIll!Jre d'accords relatifs aux produits rie
!Jase, mais il faut aussi faire la part de la diversité réelle
des problèmes que posent les produits dl' base et de la
cOluplexitl' de ni'gociations de ce genre.

17R Les auteurs du rapport i,tudient i'galement les
propositions tendant il stabiliser 1l's prix d'un groupe
de produits dl' base par le moyt'n d'un système moné
taire Cr1mpl)rtant une couverture lllarchandises. Ils font
valoir que, si les gouVl'rnements di'sin'nt réaliser, dans
les rapports t'ntre les prix, une stabilité compatible avec
l'évolut"ton dl' l'i'Conolllie, ils ne pourront sans doute se
contenter dl' recourir il des ententes pllrtant sur cer
tains produit,; de base et devront procéder à un nouvel
examen de la structure géni'rale des sptt'mes moné
taires nlllndiaux. I)CO l'avis des auteurs du rapport, le
systlotlle llllll1l'taire comportant une couverture marchan
dises Inériterait d'être i,tudié dl' fa,rm plus approfondie.

1jl). Les expert:- font ressortir l'utilité de mesures
gèni'ra1l's de compensation qui permettraient aux pays
touchi's par unr' l'volution dr:'favorable de leurs termes
dl' l'i'change rle maintenir leur capacitè d'importation,
ct ils eXplN'nt deux solutilll1s qui ml'ritent il leur avis
unt' attt'ntinn particulière. La prcmière, qui serait appli
qui'e par l'intcrllll'diaire du Fonds mOIH~taire interna
tional. consiste en des "prêts anticycliques" visant il
''l, Intrebalancer certaines perturbations créées sur le
plan international par un ralentissement temporaire (le
l'al"tivitl' ('Çonrlmiqlll' dans les principaux pays indus
t riels". 1:assistauce ain~i fournil' serait ;\ court terme
et les prêt.s seraient rt'mlHlursables. La seconde solution
comportc 1111 "sy~tl'Ille rl'a~suran('c i11\ltuelle" en vcrtu
rluqlH'1 1t's pay~ rlllnt 1t's termes rIc l'l'change se seraient
IlllHlitiès rIall'; Ull sells rIl'favorahle recevraient. dans de~

('llllllitiollS (!l'tillics, rIes paiemellts de cOlllpensation rIes
pays qui tireraient hi'lli'lice dl' cette modificatinn. Ces
paiell1('llt~ 11t' sl'rai('llt pas relllhilursahles.

I~(). l'(lur Ct' qlli e,t r1t's Illl'sun's nationales rIc stahi
]isatir)l1, les aut<'urs rIll rappnrt inr1iqueut que les gml
\"('I"IlCIl1('lltS pt'U\Tllt, par rIes nlt'~un's qui n'Il'vent seule
Illmt dl' !t'ur juridictioll illternc, cOlltrillllt'r à dnnner
plus 11t' ~tahilit(, il kur ècnnll!11i(': ils rappdlent que ce~

pays doi\"t'llt ~'ahs!r'nir rIe pnl\'(lqlH'r rIe~ pcrturhation~

hrutalcs dans lt'Çllll"lllie rI'autrcs pays: ('n olltrp, ils
sf1uligllt'llt qu'il se peut que. pour assurcr unc stahili
sation efficace, 1'1111 doive recourir ;'\ la fois ù rIes Ille
sure~ d'llrdn' u;ltillual t't internatilllla1.

]'~I, Ftant d(l Il Il (' qu'il n'("\i~tc pas rIe tlléthode inter
Il:ltillu:\k dli(';lÇC !H'rlllcttant rI'examincr et rIe recolll
Illall(!ror rlc,; nlt'-urt's Cl1ncernallt la quc,;tif1n générale (le
la ,;tahili~ati('11, I('~ :ll1tt'urs rIu rapport pn1]H)Sl'nt que lc
«(lll-t'il ill'titl!t' ulle cll1l1tlli~,;illn intcrgol1\'ernCtlll'nta1l'
(le Iast:lhili-ati(ln .]r" l'('hanges qui <o('rt!jwrait des ques
ti(ln, rclatin's ;'t l'ill,;tahilité (k.' marchés Illonoiaux de
prllrlilits rie h;1"', ('t'ttr' ('1l1l1111i,;sioll se clll11poserait de
huit (lU Ileuf nïlr,"~cllt:\Ilts .]c g(lII\"('rtlt'llll'nts, notalll
11j('111 ("'II'. d," l'I'illcipallx pay' ('llllll1lt'rçant,;: elle se
n"ullir;lit tflllt<" :'" Îlli, qu'il t'Il ,;erait he,oill, lllai~ ceb
1"'llr "clltreprel1<!rr' l!t'S travaux illlportants rI'un carac
tl're pl'!'lll;\Uellt". Flle Il'aurait qu'un caractère consul-
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tatif et ses principales tâches seraient d'examiner des
propositions d'ordre général visant la stabilisation et
d'adresser des recommandations à leur sujet au Con
seil "lorsque la stabilité des marchés mondiaux sem
blerait menacée",

DÉBATS DU CO:-;SEIL A SA DIX-SEPTIÈME SESSION

182. Au cours des débats ~H consacrés à cette ques
tion, les memhres du Conseil ont, en général, reconnu
le besoin de mesures d'ordre national et international
qui assurent une plus grande stabilité. Plusieurs repré
sentants ont souligné que les mesures tendant il atténuer
momentanément les fluctuations de prix doivent être
jugées en fonction de leur contrihution éventuelle à un
rIt;\'e!oppement économique sain, En effet, elles peuvent
retarder ce développemt'nt au lieu de le favorist'r si
elles vont il l'encontre des mouvements des prix il long
terme et font intervenir dans l'économie des tensions
et dt's restrictions capables de réduire sa souplesse
d'adaptation, laquelle est indispensable il tout progrès
i'conomique. C'était là, selon eux, l'inconvénient des
accords intergouvernementaux proposés pour les pro
duits de hase. Ces représentants ont fait observer en
outre que !es auteurs du rapport ont il juste titre mis
l'accent sur l'intérêt qu'il .Y a il atténuer les consé
quences des fluctuations inti'ressant les secteurs de pro
duction primaire par l'adoption de mesures judicieuses
dans !es domaines de la fiscalité, cie la monnaie et des
investissements et par l'étahlissement et l'exécution de
vastes programmes cie développement.

1~3. Quelques délégations ont trouvé que les auteurs
du rapport ont trop insisté sur l'idée de stabilité (Ians
l'interprétation qu'ils ont donnée cles adjectifs "adéquat,
juste et équitahle" appliqués dans la résolution de l'As
semhlée gènérale au rapport entre les prix des produits
cie hase et ceux des articles manufacturés. A leur a vis,
les termes de l'échange évoluent sur une longue pl'riocle
dans un sens défavorahle aux proclucteurs primaires et
favorable aux fabricants d'articles manufacturés et cette
èvolution favorise les pays développés au détriment cles
pays sous-développés. Toutefois, cI'autres délégations
ont souligné que les experts n'ont pas pu trouver cie
preuves décisives d'une telle évolution et qu'ils ont eu
de honnes raisons pour concentrer leur attention sur
les prohlèmes de stahilité, et cela d'autant plus que les
intl'rêts de tous les pays se rejoignent sur cette question
de la stahilité des prix. f1 sera difficile d'arriver à un
accord il l'échelon international sur la notion de termes
de l'échange justes lorsqu'il fauclra fixer dt's prix réels.
l'n représentant a fait ohserver que les auteurs du rap
port auraient dît accorder une plus grande importance
aux prohlèmes que les termes de l'échange posent à
longue i'chèance car ces prohlèmes sont étroitement liés
à ceux que suscitent les fluctuations à court terme; il
a éti' pri'cisé en outre que les variations de prix pro
viennent du manque dp souplesse qui caractérisp la
structure économique des pays sous-développés. On a
snuJigné que le rapport ne mentionne pas la nécessité
de développer les échanges internationaux et cie sup
primer les pratiques commerciales de caractère discri
minatoire.

IR+. :\ propos des recommandations relatiws aux
accords internationaux sur les produits de ha~e, plu
sieurs représentants ont déclaré que les auteurs du rap
port ont sous-estimé l'efficacité dcs accords portant sur

~~ E/:\C.6/SR.142 à 145, 149 à 151, 156; E/SR.ï62, ï64 à
ïfl9 et ï91.
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un seul produit. Selon eux, il est indispensable de cOllsi
dérer chaque produit de base séparément en fonction des
conditions de l'offre et de la demande d la méthode ;'1

employer dépend des circonstances. On a fait valoir
qu'il n'est ni pratique !1i dèsirahlc: clt' nt'gocie~ des
ententes concernant plUSieurs proc!tuts dl' base. l'.n e,;
,ayant de s'occuper de plusieurs produits cie base ù la
fois, on ne ferait que multiplier les problèmes techniques
considérables que posent déj;'l les l'mentes conC'ernant
un seul produit; les gouvernements se bi,;scraient diffi
cilement persuader d'avoir à ahanclonner des aval1tages
C'C'ïtains et immédiats en édl<i'lge cie gains hypothétiques
et lointains: et <:nfin, avec C'ette méthode, il serait extrê
memenr difficile de trouver une base d'intérêt C'ommun
pour les pays cie prodyction prin.Jaire. De plus. tout.e
entente concernant plUSIeurs prodt11ts de hase' entraveralt
il maints égards Je fonctionnement d'une l-conomie mon
diale libre. Elle risquerait davantage enC'Ore de donner
à la production, à la consommation et au commerce une
forme et une orientation différentes de celles qu'ils au
raient probablement prises en rt'gime cle saine C'01Kur
rence et de libre entreprise. De telles ententes, quand
hien même il serait possible de les C'onclure, nuiraient
au développement économique au lieu de le favoriser.
Ln autre représentant a déclaré que les ohjectifs énon
cés dans la résolution de ],A~sembke génlTale seraient
plus accessibles si l'on laissait aux ~ouvernementset aux
principaux producteurs de produits primaires une cer
taine latitude pour élahorer des accords portant sur un
seul produit de base.

185. Certaines délégations ont esti,nt; qu'il faudrait
peut-être étudier plus avant le .. sy"tème monétaire C'Om
portant une couverture marchandises" analysé dans Je'
rapport en procédant notamment à un examen appro
fondi de ses incidences finanC'ières. Toutefois. d'autres
délt'gations ont pensé que CC' système est inapplicahle
et ont fait valoir que les gouvernements seront prohahle
ment peu disposés à aG.'epter une solution qui entraî
nerait une modifiC'a,ion des systèmes monétaires exis
tants, Un représentant a déclart' que le Conseil dcvrait
examiner de façon approfondie les propositions (,(Jllte
Ilues dans le rapport au sujet des acC'Cmls de compensa
tion comportant des transferts de capitaux entre pays
développés et pays sous-développés lorsque les termes
de l'échange acC'usent de très forte,; variations.

1Rô. Plusieurc représentants sc sont pronntKés en
faveur de la recommandation formulée chns le rapport
touC'hant les prêts anticyclifJues ct ont dcmandé que J'on
s'cm ploie activement à augmenter les n'ssources du
Fonds monétaire international ct il assouplir lems 1lloda
lités d'utilisation en YlIe. non seulement rle contrihuer au
r6tahlissC'ment de la C'onvertihiJité, mais l'nC'ore d'ame
ner le Fonds à jouer un plus grand rôle dans la lutte
contre les crises et à fournir des cri'dits plus importants
lor~fJue les termes oe l'éC'hange évolucnt dans un sen,;
rld:lyorahle à un pays ou il llll groupe de pays. Le repré
s('ntant ciu Fonds a déclaré partager l'opinion selon
hquelle l'une des plus importantes fonC'tions d(' cette
institution est de fournir à ses 1llemhrps une aide tempo
raire pour qu'ils puiss('nt faire fa('(' il lln(' diminution de
Ip11rs recettes en devises par suite d'unc hai",;e de la
\·~l1eur de leurs importations ('n période cie d6pres-ion.
C(' point de vue e"t tout à fait C'Onfnnl1e ;l1lX trrmes d('
!':\cC'Ord relatif au Fonds et au:,: dédarations f(Jrn11llées
prt'C'édemment par les diri.gcants de cettc institution. l,cs
r('gles et procédures cn vigu('ur ('n matière de tran,;ac
tions en général sont destiné('s il pcrmettre lC's opéra
tions anticyclifJuf's appropriées. Le Fonds sait parfaite-
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ment qu'il doit aider ses membres il dimillul"r le:; réper
cussions que pourrait avoir sur leur halance des paie
ments toute dépression ultérieure. En outre. en cas de
dépression grave, le Fonds peut consulter ses memhre,;
sur l'opportunité d'accroitre ses re"sourres et envisager
d'apporter des modifications il son fonctionnement.

lR7. Prenant la parole en qualitt, c]'ohsernteur, Je
délégué cie l'lndont'sie a déC'iaré qU';'1 son avis la seule
solution effiC'aC'e serait une solution cl'ensemhle tendant
à remplacer les aC'cords conclus jusqu'alors, quelque peu
au hasard, pour stabiliser les prix de telle ou telle ma
tière première par un système univcrsel de stahilisation
qui s'étendrait il tous les produits de ha~e qui entrent
dans le commerce international.

18R Le représentant de la 1":\0 a déclaré que la
1":\0 a toujours soutel1u le point dl' \"Ill' exposé dans le
rapport, il savoir qu'il faut d'ahord prendre des mesures
appropriées à l'échelon national si l'on veut assurer une
stabilité raisonnahle du revenu pour les produC'tl'urs
tout en sauvegardant les intérêts clu cClnsommateur.
Que!cjues-unes des princip;,les conclusions formulées par
la FAO sont analogues il celles du rappmt. A sa Confé
rence de 1953, la l'Aü a réaffirmé sa foi dans les accords
internationaux sur les produits de hase en tant qu'ins
truments permettant d'assurer une plus grande stahilité
dans le cadre d'une économie en expan:--ion; si elle a
admis que les ententc.~ C'<lI1cernant plusieurs produits (1.
hasc peuvent êtrc el1\·isagées, la Confl'renC'e de la FAO
a conclu que, parallrkment à unc recherche aC'tive dan~

cI'autres voies, la méthode st'lective doit continuer il
être utiliséc, notamment au cit'hut. pour ks aC'cords inter
nationaux de stahilisation. Dans Je cas des produits agri
C'oles, si l'on est lent il sc mettre d'accord. c'est en partie
il C'ause de difficultés teclmiqlll's ct en partie parC'e qu'on
entcnd appliquer Je principe, en lui-mêmp ju"te et rai
sonnahle. s('lon lequel il faut acC'order une importauC'c
égale aux intérêts de,; pays product('urs l't ;1 C'eux dcs
pay,; consommateur,;, Dans l'enscmhlc. la F:\O cstimc
que C'e n'est pas l'ahsC'nC'c d'un organisme intt'rgouvC'rne
mcntal C'o!1\'cnahk qui a entravé l'adoption dc mcsurcs
internationales dc stahilisation relati\'{'s aux produits de
hase, mais hien plutôt l'hésitation cles gouv{'rnenll'nts il
prendre ces mesures, et certaines difficultt's pour les
Cjuelles on n'a pas enC'ore trouvé de solution réelle. Si
toutefoi,; la création d'un nouvel organisme vicnt il être
jugée nt'cessaire, la FAO fera tout ce qui est el1 son
pouvoir pour C'ontribuer il l'efficacité des travaux de
cet organisme,

Ise). Le rcprésentant de la CIFe a seJllligné la !H~C'es

sité de C'<lI1c1ure des entcntes intcrnationales sur les pm
duits de hasC' et d'étudier il fond les pri!lC'ipcs ;1 rtppli
quC'r en vue d'assurC'r unC' l'Jus grande stahilité de,;
t'C'ilanges; il ce propos, iJ s'est pmnoncé en fa veu r cle
la propo"itÎon tC'ndant il cri'er un notlvcl organismC'
in tergou vern('l11C'n tal.

F)O. :\ u sujt't rlC' la COl11l11ission intergouvernC'nlC'n
tale de la stahilisation rlcs éC'hanges. dont IC's auteurs du
rappnrt ont propnsé' b cré'aticJll, !'opininn des memhrcs
dt! Cnn"riJ s'est trot!\'l't' partagée tant sm l'utiJité ci'un
nOl1\Tatl sy:--tème qu:' sm la date il laCjuelle il serait Je
plus indiqué rl'ell\'isager la néation d\lll nouvel orga
IIIsmc.

1l)]. 1'1u"i('u." délégations ont soUtC'I1U que Je S\'S

tèn1C' ('n "igu('uf C'''t tOtlt :1 fait stlffi~ant. Ils ont fait
'··'loir qu(' 1<" Xations l'nies avai('nt di'j;·l, c'n la Com
mission provisoire cie coorrlinatieJll des ententC's int<'r
nationalrs relatives aux produits de base, un organe
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cllmpt'tent pour étudier les prohlèmes de la stabilisation
des prix; il serait facile de demander cl la Coml":ssion
prnvisoin' de fottrnir del> renseignements plus détaillés
~ur la situation générale des marchés de produits de
hase; dl' plus, la Commission s'occupe également de
rt'unir des groupes rI'étude et des conférences inter
nationales sur les produits de hase. Encore une fois, il
~l'rait peu judicieux de créer Iltl organisme nouveau
dont les discus~jons feraient dou!l1e emploi avec celles
que le Conseil consacre aux problèmes de politique éco
nomique générale. En revanche, pi'1~!eUrs représen
tants ont îait ohserver qu'en réalité ~'ien, ou presque
rien, n'avait été fait jusqu'alors pour renforcer la stabi
litt' des prix. D'autres représentants ont proposé que la
conlmis"ion envi"agée étudie aussi les mesures propres
il ,\s"urer et ;'t dévelcpper des relations commerciales
nor;i1ales entre tous les pays. Ils ont fait valoir que les
groupes intergouvernementaux 'lui s'occupent de cha
que produit de !J;ise el) particulier ne ~Olit guère en
mesure d'assurer la stahilité générale. Le mandat de la
COIllll1i"sion provi"oire ne lui confère qu'une autorité et
des HlIl}"l'ns d'action limités; il la charge seulnment de
fa \.( ,riser ia cOllr1usion d'accords individuels; la Com
ll1issi(l1l l'st Ull organi:-me non gouvernemental alors que
seul un organis!lle composé de représentants des gou
\"l'rrll'll1enh p(lurrait être de quelque utilité pour le COIl
seil daIlS S(ln exa!llen dl' tous ks prohlèllles que pose le
l'(IIl~nll'rn' international des pfl1duits de hase. :\Iorlifier
Il' maIl(; lt .Il' la CO!llmission provisoire reviendrait à
"rtTr un Il(lll\"l'i organisme. :\nssi vaut-il peut-être
mieux I:l suppriIlll'r et la remplacer par la commission
dl' la stahili"atilln des t'Change,; dll11t la crc'ation est envi
"agt'l', Cdte Cllil1ll1i:,siol1 sii'gera;, de façon continue et
aurait pllur t<ÎclIl' nOIl pas d'étudier les princip:lUx pro
!Jli'l11l'S dl' plllitiquc écollomique Illai:, hie!l rI'étdhlir les
!Ja"l's d':lIll' actill11 visallt à s,ahiliser les prix. Sa tâche
'lTait d(' iacilitl'r ks travaux du COll.;eil sans qu'il y
ait t11'ttldc cmploi,

1().?, Sur la qucstioll de savoir ;'1 quell1loment il con
\'Îl'llllr.1it (\'{,l1\'isagcl' l'étahlis,;cll1l'l1t d'un nouveau sys
ti'Illl'. certaills I11cll1hn's du COllseil se ,;ont prononcés
cll11tn' b rrbtio11 ill1l1](~'diate dl' la cOll1mission et ont
dt'rbrl' '1U';\ lellr avis il serait pCII jlldicieux de créer un
11llll\"l'1 llrga11i';l1H' ;!";,lît d'avoir i,t11di'; les fOllctions CJue
rt'111pli"Sl'l1t ks organismes cxista11ts ct exall1illé (!e façon
sutliS;lI!!lilt'l1t ;lpprt ,folldie les attrihutions qu'il cOllvien
dr:lit lit- dlll11ll'r ;'1 1111 tel orgallisme. J)'autres représen
t:lIlts ll!lt ..apIH'!;' '1Ul' l':\ccord gi,,;l~ral :,ur les tarifs
d'IU;I!lil'rs ct le rlli!!llll'ITl' SC[;\ n'\is(; plus tard dans
"all!ll·'" l't O!lt sigllall; qntl sl'rait hon d'attendre les
n;,"lt:lt' dl' cl'ltl' n'\'i,ioll prorhl', l'al' il ètait difficile de
,a\'llir SIlUS '1l1t'lIl' f( Irtlll' le pn1hli'llH' S(' poserait une
illi, l',\''''lrd rn·i,t'. l'II ïepn""l'Iltallt a di'c!aré qu'il
"er:lit IH'lIt(~tn' pn',kr;\lJle dl' n'l1v,)}'er tllute ltècision au
l1iIl111"l1t llit l,' ("llll"'il, :'t sa di" ·huitirmc session, aurait
,·'Ilidit' Li '1IIt'stilll1 dl' sa propre rl'0f!.';;Jlli:,;Jtion. l'n autre
flïlrt""I1!:i'lt ;\ prl'('ollisl; la cn~atillll d'ull comité spécial
cl1arg,·' d'e,,;ullil1er les pmpositi()ns du groupe d'experts
ct dl' dl'!C1ïll ÎIlIT la cllmpositioll l't le mandat de la COIl1
illi"i"l1 dl' ,Lt!lili"ati"l1. Il a dé ProIH'S(; (1t> prier le
~ccrl't;l il'l' gt'Il;T:t! (k prt'~;l'Ilter :I\l COI1:,ci 1. il sa dix
11l'11\·ii'll1t' "('"illl1, Ull r;\PP"rt sur tll!!"; les faits nouveaux
dlll1t It- ('lIll'('il rll'\Tait avnir cOllllai,,'al1ce pour rour
'Ilin(' 1'(',,;\111('11 rie b pn1pnsitilln tl'l1tbnt à la crbtion
.le ,'('!te l'lIl1!!l1i"illu 1 F :\C.ll/L.~2 J, et d'irn:iter le.~

Ft;l!' \f<l1dln's ;'1 llrt~'entl'r leurs nh.'l'f\'atiOl's sur cette
prllp""ilillll :Iill"i 'PI(' ~l1r h's ;Jutres n1esures envisagées
dalls le rapl'nrt ( ElAC.ô/L,84/Rev,l ).
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193. Les représentants favorables à la création immé
diate de la commission ont insisté sur le caractère pres
sant de ce problème, qui est de ceux qui exig",nt l'adop
tion de mesures à'ordre international. En tout état de
ca .3e, a-t-on fait observer. l'Accord général sur les
tarifs douaniers et le commerce n'est nullement adapté
aux besoins des pays sous-développés; il concerne seule
ment les problèmes relatifs aux tarifs douaniers et au
commerce de tous les produits alors que l'on cherche à
tniter plus directement les problèmes relatifs à la stabi
lité et au commerce des produits de base, Une autre
proposition tendait à ce que le Conseil prenne une déci
sion immédiate quant au foncI de la question mais ren
voie la constitution de la commission à sa dix-huitième
session, au moment où il pour:-ait y procéder à l'occa
sion de l'examen de la question de la réorganisation du
Conseil et de ses commissions, et invite les gouverne
ments des Etats :\Iembres à communiquer au Conseil,
avant sa dix-huitième session, leurs observations au
sujet de la commission consultative (E/AC.6/L.78/
Rev.l ).

104. A l'issue des débats ~!l, le Conseil a adopté la
résolution 512 A (XVII). Le préambule de cette réso
lution précise que tous les rapp(l~ts sur ce sujet mettent
en h;dence la nécessité d'arrêter des mesures ë;ficaces
de coopération internationale en vue de résoudre les
graves problèmes de l'insuffisance et cIe l'instabilité des
recettes d'exportation des pays en voie de développe
mC'nt; et que, pour favoriser l'adoption de mesures qui
permettent de rt'soudre ces problèmes sur des hases
justes et équitahles, il est indispensable de créer, dans
le cadre de l'Organisation des Nations Unies, un organe
spécialisé. De plus, comme il n'existe pas à J'heure
actuelle de procédure internationale efficace pour étudier
les prohlèmes en question, la résolution souligne qu'il
est urgent et indispensahle, dans l'intérêt tant des pays
.,ous-développés que de l'économie mondiale tout entière,
d'apporter une solution au problème grave et persistant
de l'instabilité des marchés des produits primaires et de
l'aggravation séc"1aire ùes termes de l'échange de ces
produits par rapport aux articles manufacturés qui en
trent dans le commerce international. Elle rec~:mnait en
outre la nécessité ,j'adopter toutes les mesures propres
à créel' les conditions de stabilité et de bien-être néces
saires pour assurer des relations pacifiques et amicales
entre les nations. E1Je dispose ensuite: ~) qu'une com
mission consultative permanente sera créée auprès du
Conseil sons le nO!ll de "C:îmmission du commerce
international" ; 2) qw' l'l'tte commission aura pour tàche
essentie1Je d'(,tudier ks mesures visant à limiter les
fluctuations excC',;sives des prix, notamment les mesures
visant à maintenir un rapport juste et éCJuitahle entre
!es prix descIits produits et les prix des articles manu
facturés qui entrent dans le commerce international. et
de îorl11uler d,s recommandations; tout Memhre de
l'Organisation des ~ations Cnies qui n'est pas repré
senté à la Commission pourra attirer l'attention de cette
dernière sur le::; prohlèmes de sa compétence et parti-

~n I.e Conseil a été saisi des propositions suivantes: un projet
rie J'ésolutinn rie l'Argentine (E/AC.6/L.78) et des amende
mcnts rlc la Tchrroslovafllllc (E/AC.6/L.83) ct de l'Egypte
( E/:\C.I1/L.86): et un projet de résolution commun rie
l'Australie ct de l'Inde (E/AC.6!L.82) et (les amendements oe
la Xnrâ'ge (E/AC.6/L.84/Rev,l) et ,lu Rovaume-l'ni
(E/:\C.6/L.91). Ces propositions ont été remplades par un
projet de résolution revisé de l'Argentine (E/AC.6/L7R/Rev.l)
et un amcnnement du Pakistan (E/AC.6/L.96) : et par le projet
de résolution commun revisé de l'Australie et de l'Inde
(E/AC.6/L.82/Rev.l) qui a été retiré après adoption par le
Comité économique du premier proj et de résolution,
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ciper à l'examen de ces problèmes par la Commission;
3) que la Commission suivra de façon continue les prix,
les termes de l'échange et les autres aspects du commerce
international des pro(luits de base, soumettra périodique
ment au Conseil des rapports et des propositions à ce
sujet et publiera des études sur ces questions. Par
cette résolution. le Conseil a décidé de renvover il. sa
dix-huitième session la constitution de la COti1l11ission
ri la désignation de ses membres, et de traiter ce point
il l'occasion de l'étude de la réorganisation du Conseil
et de s('s commissions. En outre, il invite le gouverne
tuent des Etats Membres à communiquer au Conseil,
:lvant sa dix-huitième session, leurs ohservations au
~l1jet de la Commission en indiquant s'ils seraient dési
reux d'en iaire partie.

Ul'lNl(,:,S DES GOUVERNElIIENTS ET DES INSTITUTIONS

195. En réponse à l'invitation du Conseil, un certain
numbre de gouvernements ont fait connaître leur opi
nion. Le Secrétaire général a reproduit dans les docu
Illents E/2623 et Add.1 à 3 les réponses l eçues par le
Cunseil jusqu'à la fin de sa dix-huitième session. Dans
l'es réponses, les gouvernements se sont, en majorité,
Illuntrés favorables à la création d'une commission et
hon nombre d'entre eux ont exprimé le désir de parti
ciper à ses tr,waux. Toutefois, certains pays ont accueilli
avec réserve l'idée de créer une commission et de dési
gner ses membres dès la dix-huitième session du Con
~eil et quelqus-uns ont proposé d'attendre, pour prendre
ulle nouvelle décision, que l'on ait examiné les rapports
existant entre les travaux de la commission et toute acti
vité qui pourrait être entreprise dans le cadre de l'Ac
l'Urel général sur les tariis douaniers et le commerce à
la suite de la l'l'vision dont cet accord devait faire l'objet
l'Il 1954. Certains aussi ont déclaré qu'il n'était pas
Il('cest~aire de créer un nouvel organisme international.

196. Plusieurs gouvernements ont répondu qu'il fal
lait poursuivre l'examen du mandat de la commission et
certains out proposé d'inclure dans ce derl11er divers
~lljets d'études qui ne figurent pas dans la résolution
512 A (XVII) ; quelques gouverncments ont mentionné
pins particulièrement la nécessité de normaliser et de
dèvelopper les échanges internationaux. Un certain
Ilombre cie gouvernements ont fait o1Jserver dans leurs
rèponses que les membres de la commission devraient
être choisis dans des régions géographiques différentes
et dans des pays ayant atteint des stades de développe
mmt économique divers. Quelques-uns ont souligné que
les représentants devraient être des experts hautement
qaalifiés en matière de commerce international. Plu
~ieurs gouvernements ont rappelé la nécessité d'éviter
tout chevauchement entre les travaux de la nouvelle
ClJlnmission et ceux des organisations internationales
\'xistantes.

197. La FAü a elle aussi présenté divers documents.
La Commission des produits de la F Aü, lorsqu'elle a
(,tlldié, à la séance qu'ene ct tenue en juin 1954. la
crration par le Conseil économique et social d'une 1l0U

v/'ile commission, a envisagé l'adoption d'arrangements
a\"\'c la F AO touchant la collaboration tant sur le plan
international qu'au niveau des secrétariats des deux
organismes et elle s'est déC!an~e convaincue que l'action
l'Iltreprise dans ce domaine s'en trouverait facilitée. Sur
la demande de la Commission, le Directeur général de
la FA0 a communiqué au Secrétaire général pour qu'il
k~ soumette à l'examen du Conseil, des exemplaires cie
la partie pertinente du rapport de la Commission des

produits de la FAü (E/2625) et un exposé des fonc
tions et de l'activité de cette commission.

DÉBATS DU CONSEIL A SA DIX-HUITIÈME SESSION

198. A sa dix-huitième session 3U, le Cunseil a donc
repris l'examen de cette question, compte tenu des opi
nions exprimées par les gouvernements et par la 1"AO
ùans le sens indiqué ci-dessus, ùa 1S le cadre du pro
blème ùe l'organisation et du fonc\ ionnement du Con
seil et de ses commissions 31. Toutes les dl'Iégations ont
vivement dépluré le préjudice llue les \'iolentes fluctua
tiuns des prix des produits de hasl' causent aux pays
sUlls-développés cumme aux pays industrialisl's. l: n
grand numbre de représenta litS se sont pronullcl's en
faveur de l'adoption de mesures internationales de na
ture à remédier à cette situation, mais des divergences
de vues sont apparues quant à la natun: lk Cl'S mesures
et à l'autorité internatiunale la plus indiquée pour les
prendre 3~. On a fait valoir que des mesures cuncrètes
prévues dans des programmes gouvernementaux précis
pourraient seules donner des résultats et que le nll'illeur
moyen d'atteindre ce but était de traitlT cette lJuestion
dans le cadre de l'Accord général. Cne déll'gation a pré
senté une proposition formelle (E/AC.24/L.lOl) sur
ce dernier point et s'est engagée ù soulever la questiun
lors de la revision de l'Accurd gl'nloral sur les tarifs
douaniers et le commerce à laquelle les parties contrac
tantes devaient procéder dans 1111 proche avenir.

199. Les adversaires de cette thèse ont souligné que
le Conseil avait déjà décidé dans sa l'l'solution 512 A
(XVII) que la création d'une nouvelle commission était
la meilleure décision que l'on puisse prendre sur le plan
international pour marquer de llUU veaux progrès dans
ce domaine, que le problème Ùait urgent et que sa solu
tion ne devait pas être toujours l'l'mise Ù plus tard
pendant que d'autres c.ganismes en reprenaient l'exa
men, étant entendu que la décision prise pourra toujours
être revue si les parties contractantes ;'( l'Accord gl'né
l'al sont à même de juuer un l'elle clans ce domaine et
désirent le faire. Certains représentants ont insisté llll

tamment pour que la commission c1'experts envisagée
soit un organe technique de caractère pratique dont les
recommandations présentent un intérêt rl,el pour les
gouvernements. Une propositiun tendant il ce que cette
commission soit constituée immédiatement a été pré
sentée en conséquence.

200. En préconisant la création immédiate de la com
mission, certains représentants ont évoqué la haisse des
prix des produits de base survenue en 1()53. Toutefois,
d'autres délégations ont fait remarquer (lue des prix
peu élevés n'étaient pas nécessairement l'indice de fluc
tuations excessives et qu'en fait, au cours des dix-huit
derniers mois, les prix des produits de hase avaient
accusé une stabilité remarquable.

201. Une délégation, tout en précisant qu'elle COl11

prenait fort bien la gravité du prohième, a déclaré au
sujet de la future commission que son gouvernement se
trouvait en préscnce de grandes c1ifficultl's quant à sa
participation à cet organisme, l'ne autre délégation,
après avoir insisté sur la nécessitl: d'agir dans la mesure
du possihle cJ'un commun accord, a proposé la création
d'un comité spécial du Conseil 'lui serait chargé de
faire des recommandations au Conseil en vue de résou-

30 E/AC.24/SR.125, 127 à 132; E/SR.796 à 798 t't 829.
31 Voir le chapitre premier, section \'11.
82 Le COIlseil a examiné le projet de résolution E/AC.24/L.97

et les versions revisécs 1 à 4.
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cIre les difficultés éprouvées par plusieurs délégations
à propos du mandat et de l'organisation cie la nouvelle
commission,

202, On a fait observer aussi que s; la n~JUvelle com
mission est crl'ée, elle ne se rFunira vrai~è111hlablement

pas avant janvier 1955 et qu'à cette époqr,e on disposera
cIe renseignements plus complets sur h revision de
l'Accord général. En tout état de cause, la commission
devra commencer par formuler des recommandations à
l'adresse du Conseii sur son programme de travail, son
organisatiun et son règlement intérieur,

203. La proposition dont le Conseil était saisi visait
à créer immédiatement la commission et définissait sa
composition, son fonctionnement, se::. obligations en ce
qui concernait les rapports il prl'senter au Conseil et aux
gouvernements des Etats memhres. Elle prévoyait éga
Iement la dissolution de la Commission provisoire de
coordination des ententes intprnationales relatives aux
produits de base et le transfert au Secrétaire général de
celles de ses attributions qui concernent la réunion de
groupes d'étudps et de conférences sur les produits de
base.

20-1-. Les observateurs du Brésil, clu Chili, cIe l'Indo
nésie et du ~[exiClue, gouvernements qui ne sont pas
memhres du Conseil, ont appuyé la proposition tendant
à créer la commission et ont particulièrement insisté sur
les avantages que les pays sous-développés pourraient
tirer d'une stabilisation des cours des produits de hase,

205. Diverses délégations ont rappelé les trois prin
cipales attributions de la Commission provisoire, à
savoir la présentation de rapports périodiques au Con
seil sur la situation des produits de base, la coordination
des tra\,lUX des groupes d'études et des autres organis
mes internationaux intéressés à la question, et la réunion
de groupes d'études et de conférences sur les produits
de ha,.;e. Aux termes du mandat de la Commission, tel
(IU'il a été défini dans la résolution 512 A (X\'II l, la
première de ces attrihutions serait repri~;e par la cum
mission. On a fait oh,.;erver que la Commission provi
soire devrait conserver ses autres attributions.

Rccommandations dit Conseil conccrnollt la Collllllis-
sion dit cOllllllerce intemational des prodltits de base

206. A l'issue des déhats, le Conseil a adopté la réso
lution 557 F (X\'III). Dans le préamhule de cette
résolution, il a pris acte des observations écrites et des
déclarations (lue les gouvernements ont présentées au
cours de ses débats; il a noté plus particulièrement que
la majorité des gouvernements ont exprimé 1'0:)inion
selon laquelle la commission devrait se mettre au travail
le plus tôt possible, tandis que plusieurs autres gouver
nements ont fait valoir qu'avant de créer la ccmmi~sion

il cunviendrait de donner aux parties cllntractantes à
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce
la possibilité d'examiner dans quelle mesure le problème
de l'instahilité des marchés des produits de hase devrait
être traité dans le cadre de cet accord. Toujours dans
le préambule, le Conseil a pris acte des ohservations qui
lui unt été conllllllniquées au num de la Commission
des produits de la FAü.

207. Dans le dispositif de la rl'solution. I~ Conseil a
décidé de créer immédiatement la commission qui doit
se composer de dix-huit Etats mt'l'l1bres désignés,
compte tenu de la nécessité d'assurer une représentation
apprupriée de t. lutes les régions géographiques, ainsi
que des pays sc trouvant il des stades divers de déve
loppement, qui participent dans une large mesure au

commerce international des produits de base ou dont
l'économie dépend étroi tement de ce commerce. La
durée du mandat de chaque membre a été fixée à trois
ans; de,.; mandats de longueur différente ont été prévus
pour les membres désignés lors de la première élection
qui aura lieu au cours de la reprise de la dix-huitième
session du Conseil, les élections ultérieures devant avoir
lieu conformément à la procédure habituellement appli
quée pour les commissions techniques du Conseil, les
membre,.; sortant::> étant rééligibles. La résolution dis
pose tjlle les Etats membres de la Commission devront
s'y faire représenter par des spécialistes qualifiés qui
possèdent une connaissance approfondie des problèmes
techniques et pratiques du commerce international des
produits de hase. Les Etats :-.[embres qui ne font pas
partie de la Commission peuvent saisir celle-ci de tout
problème relatif au commerce international des produits
de base qui relève de son mandat et prendre part aux
débats de celle-ci lorsqu'elle étudiera des problèmes qui
les intéressent directement. Avec l'agrément préalable
du Conseil, la Commission peut inviter les Etats qui ne
sont pas membres de l'Organisation des Nations L'nies
à se faire représenter à ses réunions s'ils ,.;ont en mesure
de contribuer à élucider les problèmes à l'étude. En
outre, dans certaines conditions définies, la Commission
est autorisée à demander aux Etats ~Iemhres et aux
Etats non membres de l'Organisation des Nations lTnies,
par l'intermédiaire du Secrétaire général, les renseigne
ments dont ils disposent; la Commis,.;ion est également
autorisée à communiquer aux Etats ~Iembres les con
Llusions de ses études et à leur faire parvenir ses rap
ports.

208. La résolution stipule en outre que la Commis
sion établira et entretiendra, par l'intermédiaire du
Secrétaire général, les relations nécessaires avec diverses
institutions internationales, les groupes d'études inter
nationaux et d'autres organi::.mes qui s'intéressent au
problème des produits de base ou il cles questions con
nexes; la résolution précise plus particulièrement que la
Commïssion cloit se concerter avec certains autres orga
nismes internationaux dont l'activité touche au cIomaine
du commerce international des produits cIe hase, et no
tamment avec la Commission des produits ,1e la FAO,
cie façon 'lt:e soient évités les duuhles en")lois et les
chevauchements.

209. La résolution prévoit que la Commission se réu
nira aussi fréquemment qu'elle le jugera nécessaire pour
s'acquitter efficacement cIe sa tâche, mais qu'elle ne se
réunira que lorsque des questions précises lui seront
soumises pour examen. La Commission est autorisée à
se réunir en séance privée lorsqu'elle le juge nécessaire.
En même temps, il est précisé que ni les frais de voyage,
ni les frais de subsistance des représentants cIes Etats
mem;)l'es de la Commission ne seront pris en chargp par
l'Organisation cIes Nations LT

nies.

210. Afin d'intégrer les réunions de la Commission
dans le programme général cIes séances de l'Org:ll1isa
tian des Nations l'nies lorsque la Commission se réu'1it
ailleurs qu'au Siège, le Conseil a inscrit cIans sa réso
lution une disposition stipulant que la Commission pour
ra se réunir ailleurs qu'au Siège avec l'agrément préala
ble du Conseil et conformément aux décisions de
l'Assemblée générale. Il est prévu que 1:1 COlllmission
tiendra sa première session le pIns tôt possible au début
de l'année 1955 et qu'à son ordre du jour figureront
l'étude cIe la situation pn matière de commerce interna
tional des produits de base, l'examen des propositions
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des gouvernements concernant les problèmes interna
tionaux relatifs aLIX produits de base et l'examen du
mandat, du règlement intérieur, et du programme de
travail de la Commission.

211. Aux termes de la résolution, le Conseil exami
nera par la suite le statut et les attributions de la Com
mission en tenant compte de tout fait nouveau impor
tant survenu dans son domaine d'activité et notamment
des résultats des discussions des parties contractantes ù
l'.\ccord général sur les tarifs douaniers et le commerce,
lesquels seront pris en considération aussitôt que pos
~ihle après que 1'011 en sera informé.

212. La Commission doit présenter au Conseil des
rapports sur son activité, dans lesquels elle peut faire
ligurer ses propres recommandations; dans son premier
rapport sur ses travaux relatifs au commerce interna
tional des produits de base, elle fera figurer ses ohser
vations, en prenant en considération les comptes rendus
des débats consacrés par le Conseil à cette question, sur
son mandat et son organisation; elle soumettra son
premier rapport au Conseil, ù sa vingtième session. A
cette session, le Conseil examinera également, en con
sultation avec le Secrétaire général, le statut et les attri
hutions de la Commission provisoire de coordination
des ententes internationales relatives aux produits de
hase; celle-ci continuera pour le moment de s'acquitter
de celles de ses fonctions qui ont trait ù la convocation
de groupes d'études intergouvernementaux et à la pré
sentation de recommandations au Secrétaire général
quant à la convocation de conférences relatives à des
produits de base et elle continuera en outre de coorclon
lIer les activités des différents groupes d'études et des
conseils qui s'occupent des produits de base. La Com
mission assumera toutes les autres fonctions jusqu'alors
clin fiées à la Commission provisoire de coordination.

Section V. - Production et répartition du papier
journal et du papier d'édition

213. A sa dix-huitième session aa, le Conseil a exa
miné un rapport que le Secrétaire général avait rédigé,
conformément à la résolution 423 (X 1V ), sur la pro
duction et la répartition du papier journal et du papier
d'édtion (E/2543 34 ). Ce rapport, qui faisait partie de
la documentation du Conseil lors du débat général sur
la liberté de l'information :J", résumait les mesures que
diverses organisations avaient prises dans ce domaine
depuis juillet 1952 et mentionnait une étude approfondie
que la FAO préparait, en collaboration avec l'UNES
CO, la CEE et le CFPAL, sur les ressources présentes
et futures de pâte de bois et de papier clans le moncle.

214. Certains représentants, tout en constatant que
les approvisionnements actuels étaient suffisants, ont
exprimé la crainte que la demandp. n'augmente à la
longue de façon considérable alors que l'offre ne sera
probablement pas susceptible d'accroissement si l'on ne
fait pas un effort spécial. A leur avis, il faudrait par
conséquent étudier la possibilité de développer la pro
duction cie pâte à papier grâce à l'emploi de nouvelles
matières premières qui viendraient s'ajouter aux ma
tières actuellement utilisées.

215. Aux termes de sa résolution 522 L (XVII), le
Conseil, tenant compte des travaux utiles accomplis par
la FAO, en collaboration avec l'Organisation des

:l3 E/SR.769, 770, 771, 772, 7ï3, 774 et 788.
:14 Documents officic!s du Conseil économiquE' ct social, dix

scttihne session, Ailnexes. point 12, c, de l'ordre du jour.
:l5 Voir le chapitre V, sect. VI.
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Nations Unies et les autres institutions spécialisées, en
vue de trouver une solution à long terme au problème
du papier journal, a pris acte avec satisfaction des études
entreprises en vue du dé\'(:,loppement cie l'industrie du
papier et de la pâte à papier en Amérique latine. Il a
recommandé à la FAü de continuer à prêter toute l'at
tention voulue aux demancies des gouvernements ten
dant à la fourniture de services et d'avis relatifs à la
pâte à papier et au papier journal et a recommandé en
outre que l'Organisation des Nations LTnies et les autres
institutions intéressl'es continuent ù collaborer ;1 la
recherche de nouvelles mesures propres ù faire face all
problème du papier j(Jt1flml.

Section VI. - Question d'un groupe d'études de
l'acier: rapport de la Commission provisoire de
coordination des ententes internationales rela
tives aux produits de base

216. Conformément à la résolution 462 B (XV), par
laquelle le Conseil avait prié la Commission provisoire
de coordination des ententes internationales relatives
aux produits de base de consulter les gouvernements
sur l'opportunité et l'utilité de réunir un groupe d'études
intergouvernemental de l'acier, cette commission a sou
mis au Conseil, lors de sa dix-septième session :Jll, un
rapport (E/2537 3i ) dans lequel elle rendait compte
des mesures qu'elle avait prises et résumait les réponses
des gouvernements.

217. Dans ce rapport, l'ICCICA mentionnait les étu
des que diverses organisations imernationales avaient
récemment faites sur les problèmes relatifs à l'acier et
examinait aussi la possibilité cie négocier sur le plan
intergouvernemental un accord sur l'acier.

218. Au cours du débat, un certain nombre de repré
sentants se sont déclarés satisfaits du rapport et ont fait
savoir qu'ib partageaient, en général, le point de vue
des gouvernements qui se sont prononcés contre la for
mation d'un groupe d'études. Quelques représentants,
cependant, ont _ri tiqué les raisons que ces gouverne
ments avaient invoquées pour écarter la proposition.

219. A la fin du débat, le Conseil, tenant compte
d'une demande tendant à ce qu'il ne prenne aucune
décision avant d'avoir examiné le rapport qu'un groupe
d'experts a préparé sur "Le commerce des produits de
base et le développement économique" :JH, a adopté la
résolution 519 (XVII) dans laquelle il a pris acte du
rapport de l'ICCrCA sur la question d'un groupe d'étu
des de l'acier.

Section VII. - Question d'une convention sur
l'exécution des sentences arhitrales interna
tionales

220. A sa dix-septième session, le Comeil a exami
né 39 les mesures internationales à prendre en vue de la
conclusion d'une convention sur J'exécution des sen
tences arbitrales internationales. La question avait été
soulevée par la Chambre dp commerce internationale ~t

placée à l'ordre du jour du Conseil sur la demande du
Comité chargé des organisations non gouvernementales
(E/2552 40). Dans la clocumentation fournie par la

:JO E/AC.6/SR.141 et 142; E/SR.791.
ai Doculllellts officiels du CIJ/lseil h01lOl1Iique ct social, dix

septième session, Annexes, point 9 de l'ordre du jour.
aH Publication des Nations Unies, numéro de vente:

1954.II.B.1.
:J9 E/SR.761 et 763.
40 Documents officiels du Conseil éconnllliqlle ct social, dix

septième session, Annexes, point 27 de j'ordre du jour.
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Chambre de commerce internationale cl l'appui de sa
proposition (E/C.2/373 et Add.1) figurait un avant
projet de convention, adopté le 13 mars 1953 par son
Comité d'arbitrage commercial international. Ce projet
de convention vise à faciliter la reconnaissance et l'exé
cution des sentences arbitrales internationales et d'ac
croître ainsi l'efficacité de l'arbitrage commercial inter
national.

221. En raison de la complexité du sujet et du temps
limité dont les gouvernements disposaient, le Conseil
s'est borné à examiner la question sous l'angle de la
procédure. Au cours du débat, le représentant ùe la
Chambre de commerce internationale a exprimé l'espoir
que le Conseil chargerait un comité spécial d'étudier le
projet de convention. Le Conseil a été saisi d'une propo
sition (E/L.586 40 ) tendant à créer un comité composé
des représentants de huit Etats :Membres. On a égaIe
ment proposé de renvoyer la question à la Commission
du droit international, mais le Conseil a jugé préférable
de la soumettre à un comité spécial en raison du fait
que le programme de travail de cette Commission est
déjà très chargé. Certains membres du Conseil ont
insisté pour que l'on consulte les gouvernements sur le
projet de convention avant de prendre d'autres mesures;
cependant, un représentant a fait remarquer à ce sujet
qu'en communiquant la résolution aux Etats Membres,
le Secrétaire général les informerait qu'ils pourraient
faire connaître leur point de vue au comité dont la
création était envisagée.

222. Le Conseil a adopté la résolution 520 (XVII)
par laquelle il a créé un Comité spécial composé des
représf'ntants de huit Etats Membres à désigner par le
Président du Conseil. Il a invité chacun des gouverne
ments faisant partie du Comité spécial à s'y faire repré
senter par une personne particulièrement qualifiée en la
matière; il a chargé le Comité spécial de procéder, à la
lumière de tous les éléments d'appréciation pertinents,
à l'étude de la question soulevée par la Ommbre de
commerce internationale et de faire un rapport au Con
seil sur les conclusions auxquelles il sera parvenu, en
soumettant toutes propositions utiles et, le cas échéant,
un projet de convention.

223. Le Président du Conseil a ensuite invité les
Etats Membres suivants à se faire représenter au Comité
spécial: Australie, Belgique, Egypte, Equateur, Inde,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Suède Union des Républiques socialistes sovié
tiques (E/2640).

Section VIII. - Rapport de l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agricul
ture

224. A sa dix-huitième session, le Conseil a exami
né 41 le rapport annuel de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture (E/259l et
Add.l à 3 42).

225. En présentant le rapport, le représentant de la
FAO a souligné que l'amélioration de la production

40 DOCllml'llts oilicic" du Conseil économique et social, dix
septirme sessioll, .o./nnl'xes. point 27 de l'ordre du jour.

41 E/SR.809, 811, 814 et 815.
42DoCllmellts officiels dit COllseil écollomi<}uc et social. dix

huitième sessioll, Amlexes, point 19 de l'ordre du jour (E/2591) ;
Rapport de la septième scssioll de [a Conférmcc, 23 novembre
au 11 décembre 1953, Rome, 1954 (E/25911 Add.1) ; Le trG'i!ail
de ICl FAO. 1952153: R"/'Port du Directeur général, Rome, 1953
(E/25911Add.2) ; La situatioll mO/ldiale de ['alimelltatioll et de
['agriculture, 1953, Deuxihne partie - Pcrspecti'1'es à moyen
tenlle, FAO, Rome, janvier 1954 (E/2591/Add.3).
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mondiale de denrées alimentaires était encourageante
mais qu'elle ne permettait pas encore de couvrir les
besoins. En outre, on observe une évolution très diffé
rente dans les pays riches et dads les pays pauvres.
C'est pourquoi les évaluations de la proùuction alimen
taire jusqu'en 1956-1957, établies d'après les estimations
des réunions régionales de la FAO, montrent que, même
si les programmes gouvernementaux sont intégralement
menés à bien, ils auront seulement pour effet de diminuer
légèrement les disparités considérables qui existent entre
ies diverses parties du monde, en ce qui concerne les
ressources alimentaires dont ùispose chaque habitant.

226. Dans l'apparition d'excédents importants de
certaines denrées depuis 1951, notamment en Amérique
du Nord, la Conférence de la FAO. à sa session de 1953,
a modifié les recommandations qu'elle avait précédem
ment formulées en faveur d'un accroissement maximum
de la production agricole, et a recommandé instamment
d'assurer le développement sélectif de la production et
de tenir compte, non seulement des questions techni
ques, mais aussi de la conjoncture nationale et mondiale.
L'existence de ces excédents a aussi mis en lumière la
nécessité d'accroître la demande de produits agricoles
en accélérant l'exécution des programmes généraux de
développement économique et en assurant le plein
emploi. En outre, les producteurs agricoles représen
tent une bonne moitié de la population du monde et,
si les conditions du marché sont satisfaisantes, ils repré
sentent une catégorie de consommateurs très importante
pour l'écoulement des produits des autres setteurs de
l'économie.

227. Le représentant de la FAO :l aussi mentionné
certains faits surve;J.Us depuis la présŒtation du rapport
au Conseil. Il a cité en particulier la création, au sein
de la Commission des produits, d'un sous-comité qui
suivra constamment, sur le plan international, la ques
tion de l'écoulement des excédents; il a en outre exposé
les décisions que le Comité de coordination du Conseil
de la F AO a prises en ce qui concerne l'évaluation de
travaux d'assistance technique de la FAO et l'allonge
ment de la période sur laquelle porte l'évaluation de la
capacité de production et des besoins mondiaux.

228. Les membres du Conseil ont félicité la FAü
pour son œuvre, ses rapports et son activité dans le
domaine de l'assistance technique. Ils ont noté aussi
avec satisfaction l'amélioration de la production agricole,
mais la plupart des délégations se sont inquiétées de
l'inégalité des progrès marqués par cette production
dans le monde et des conséquences pleines de danger
que peut entraîner l'accumulation d'excédents. Un
certain nombre de délégations ont insisté sur la nécessité
d'entreprendre une action concertée sur le plan inter
national pour résoudre le problème des excédents qui
s'accumulent dans certaines régions alors que les pays
sous-développés manquent, en général, de denrées ali
mentaires. Les membres du Conseil ont dans l'ensemble
commenté favorablement l'ordre de priorité établi par la
FAO, pour ses travaux, dans lequel les problèmes qui
se posent aux pays sous-développés, le développement
sélectif de la production et la q~estion de l'écoulement
des excédents viennent en premier.

229. Certains représentants ont présenté des obser
vations sur l'activité de la FAO dans le domaine de
l'assistance technique et ont exposé les avantages que
leurs pays en avaient retirés. II ont fait des suggestions
en vue d'étendre la durée du séjour des experts en mis
sion et en vue de renforcer la collaboration entre les
services de la FAO et les comités nationaux d'assistance
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technique. On a demandé que les travaux d'assistance
relevant du programme orùinaire de la FAO et ceux qui
elltrent dans le cadre du Programme élargi soient pré
sentés séparément dans les rapports de la FAU. Plu
sieurs représentants ont approuvé la décision de la 1':\0
de traiter certains asp('cts de l'assistance technique il
l'échelon régional. Dans l'ensemble, les dl'Irgations unt
félicité la FAO de l'esprit de coopération dont elle fait
preuve Ù 1'i'g:ml dl's autre~ institutions en matière (l'as
sistance techni(lue, l'n membre du Conseil a fait ressor
tir combien il importait d'é\'iter la convocation dans des
lieux différents de réunions consacrées il des sujets iden
tiques. Certains r('présentants ont féliciti' la F:\O j'our
avoir mis au point une procrdure efficace de n.'vi~ion

interne de son programme d'assistance technique.
230. En cc qui concerne les eXcl'dents, plusieurs

délégations ont fait l'rloge des travaux de la Commis
sion des produits et ont exprimé l'opinion que, sur le
plan international, la FAO ùe\Tait s'attacher :'1 corrign
les défauts du circuit de la distribution au licu dl' "c
C('lbacrer il des recherches et '1 l'assist:mce technique.
l'n reprrsentant a fait ohsern'r que les principes énon
Ct'S dans la rrsolution 1-+, adopti'e par la Conil-rcnce de
h F"\O il sa septième s('ssion au sujet des excédents,
étai('nt trop géniTaux et ùe\Taicnt être formulés en
tennc,; plus précis, de façon il donner, sur 1(' plan pra
tique, des ri'sultats plus efilcaces. Plusieurs di'li'gati, ms
01lt fait ressortir que' l'existence d 'cxci'dents pn ,uvait la
lIécessiti' d'accorder une attention plus grande aux pro
IJlèn]('::; de l'écoulement et de la di~trilmtion, et p:lrtinl
lièrel11ent aux méthodes permettant de ri'duire le::; irais
de distribution,

231. Plu~ieurs délégations ont \'11 clans le m:mque
de capital 1111 oh~t:lcle il l'accroissement de productivité
que l'on désire réaliser dans l'agriculture. En rl'\'auche,
il a été affirmé que l'on a trop insisté clans le passé :-;ur
l'importance des apports internationaux d~' capitaux
destinés il l'agriculture et que l'on a méconnu J rùle
des investissements de capitaux notionaux.

232. Plusieurs délégations ont exposé les politiques
agricoles de leurs pays et les progrès enregistrt's. l'ue
(lélégation a exprimé le désir qu'un plus grand nom
hre de réunions soi ('nt consacrées aux prohlèmes de la
réiorme agraire. D'autres délégations ont suggi'fi' d'al'
corder une place de première importance il la Y11Igari
satiou. il l'éducation et il la recherche en matière agrice,le.

233. En réponse aux ohseryations qui avaient i,tt'
jormlllées, le représentant de la FAO a déclar:- que son
'lïg;misatioll était consciente de l'int('rêt quc les pays
::;ol1~-développés en particulier auraient il enYisager ~i

mll1tanément la question de l'écoulement des exn;dents
et le prohlème du déH'loppement économiqlle, et que le
Directeur général de la F:\0 recherchait dans cr do
maine la coopération de la Banque, du Fonds moniotaire
et du Secrétariat de l'Organisation des :\ations l'nies.
II a été heureux de constater que l'ordre cie prioritp fixé
par la F AO pour ses trayaux était confome aux vues
exprimées par les memhres du Conseil. En ce qui con
cerne le programme d'assistance technique, il a fait
ressortir que le hudget normal de la .::\0 permcttait
moins que le hudget d'autres organisations cI'élargir le
programme d'assistance technique. Il a annoncé que
deux cycles (l'études supplémentaires seraieut con.~acrrs

à la réforme agraire, mais il a fait remarquer que la
FAO avait reçu relatiye'l11ent peu cie demandes cI'a::;sis
tance technique à ce sujet.

234. Le Conseil a adopté la résolution 534 (XVIII)
dans laquelle, après avoir pris note a\'Cc satisfaction du
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rapport de la FAO, il a recommandé aux Etats 11el1\
bres de promouvoir, :1 l'échelon national, les facilités de
crédit rural ct autres mesurt'S tinal1cil'res visant il déve
lopper l'agriculture, et de consacrer une part sut11~al1te

du capital national et des ionds d'origine internationale
aux il1vesti~sementsdans l'agriculturl' et dans les indus
tries agricoles; il a en outre recoIllIllandé Ù l'Organi
sation des :\'ations l'nies pour l'alimentation et l'agricul
ture dl' continuer de mettre ;\ la disposition des pays
dans lesquels la producti"itl' agriL'01e e"t bihle toutes les
facilités possibles en vue de p1'lll11011\'oir de meilleures
techniques agricoles, une lutte plus efticace conlr<, les
animaux C't les végétaux nuisihles, ainsi quc dcs mi'
thodes d'élcvage plus avancées <'t il a recommandé aux
g011\'(TI1l'nwnts intéressi's (rUSer le plus largement de
n'..; faciliti's, de façon que la production puisse aug
l11enter, Dans cc1te l't'solution, Il' Conseil a en outre
n'l'(lIlll11andé aux ~':tab ~IeIllhres dl' ne pas perdre de
\'lI(', ni dans leurs relati( ms i'conol11iques internationales
ni dans leur action de coopi'ration économique interna
tionale, qlle l'objectii iIllportant qui consiste ù accroitre
la demande de produits agricoles exige i'galcn1t'nt l'adop
tion de mesures rapides et positin'."i en \'ue dl' promou
voir l'expansiun industrielle, le plein emploi ct le di'vc
loppenwnt éL'OnoIlliljlH'. Il a rec(1Il1l11and(~ enfin aux
Etats :\!emhres de l'Organisation des :\'ations l:nies
l'observation de,; principes fnr111uli's par la Conf(:re!1ce
:', l'intention des Etats :\1 el1l1Jres de la FAO en Cl' qui
concernC' l'écoulcment des excédents agTicoles afin que,
reconnaissant b nécessité d';lmt'liorl'r les ni\'e:tux de
consommation l't, l'n particulier, la ni'cessit(; d'l,lever
les niveaux de nutrition dans les pays insuffisamment
développés, dans la famille et parmi les enfants et les
;\11tres groupes vulniTables dl' ia population, Cl'UX dcs
Etat."i ~lemhres qui possèdent dl's exci'dents adoptl'nt
pour les écouler les mesurcs de sauvegarde néc(':-;~:tires

pour éviter une désorganisation des m:trchi's mondiaux
ainsi que cies e/Tets nt Îaste::; sur les structurl'S normalcs
de la production et du coml11erce international.

S('ction IX. - Rapport annuel du Fonds moné·
taire international

235. A sa dix-septii'n1l' ~e::;::;inn, 1<' Consl'il a ex:tllli
1](; 4:1 Il' rapport :1111l1H'1 du Fond::; monét:tirc int<'rnatio
nal pour l'l'xC'rcice 1inancier qui a pris fin Il' 30 avril
lq.~3 (1~/2..j()() 44) ainsi que le rapport supplc"n1C'ntaire
p"ur la ])(;rimj(, allant du 1er mai lq53 au 31 j:tnvil'r
JI).,,-+ (F/Z-1%/:\dd.I).

23() Dans une a Il, )cut ion ((U 'il a prononcc:e rlevant
],. (·onseil. h' 1linTtl'ur g(:néral du Fonds a di'c1aré quc
1():;3 ,l\':lit: h(',. ponr l't'('nnoIllie mnndiale, J'annéc la
plus Î:lvorahl(' rie la pl'Tiorle qui s'e::;t tcoulée depuis la
tin de la (1enxii'lll<' gllerre mon,Ii:tle. T.e cn1l1merce inter
n;ltion,I! a retrol1\·i- le voltlllle très i-levé qu'il avait at
teint en l~).~l. Jlans rlc nnmbreux pays, la sittl<ltinn de
la 1nlancr (J,>s paienwnts ::; 'l'st al11(,liorpe et les résl'rves
en or ct ('n rIollar::; ont augmentr, principall'l11ent il la
~llij(' (l'o]J('rations an'c les Et:lts-Cnis. L'al11plioratioT1
(l'ensel11hll' dC' la situation rIes réserves monétaircs en
lq~3 n'a lotc" le ri'snltat ni de l'imposition d(' n"stric
tiolh !](lllvrlks, ni rI'l11l r('ssrrrement de restrictions
cxi::;t;l1Ites. Les perspccti\'l's d'un retour à la converti
hilité des principa1<'::; monnaics sc sont améliorées. Plu
sienr::; pays ont pris des mesures pnur accroître le cio
mainc effectif de la convertibilité. Les pratiques com-

4~ E/SR.77! et 772.
H Fonds 1Il(lIIé/airc ill/erna/ional, Rapport OIllluel, 1953,

Washington (D, C.).



Illl'fciales dl' caractère di~cril1linatoire ont été réduites
et la rl'glementation de,; l'hange~ a l'll' a,; ..;ouplie.

23ï. Cette allll'Iioration dl' la ,;ituation de la balance
de.~ paiement:' l't de,; rl',;erves l1l0Ill·taires a l,té égale
mellt due il des cause~ tempotai re,; dllllt la dispari tion
pourrait allH'!ll'r dl' noUVl'au un dl'Iicit l'Il dollars. En
outre, dl' nllmhreux pays ont ellcort' rl'duit leurs impor
tation~ en pro\'('llallce d,-, la ZIII1e dollar. Dn'ant la vo
lontl' des l')ab-l'nis l't d'autre,; pays dl' prendre l'Il cas
d(' hesoins de,; IlH'';U[(''; p(lur l'viter une dl'pre,;,;il1n, le
Fonds estime que Il' cll-\ elt !\lpl'mcnt dl' l'l'Cllllomie mon
diale, qui a reçu au l'our" dl'" huit dernières ;\tllll'CS
une vigoureuse imJlulsion dl' la part dl' l'économie lIes
l')ats-l'Ilis, ne marquera pa~ dl' p;J,use importalltC'.

23x. Fil 1953, des pays dc plus en plu,; nomhreux
ont t'u recours ;'l rks mc,;ures fi,;cales et IlHllll-taires pour
attl'nuer les pou,;sées illfbtionnistes. Les difficultés de
paiC'nlt'nts actuell('s sont essentiellen1t'nt du ressort des
pays intl'ressés et elles ont été le plus ,.;ouvC'nt provo
quées par l'inflation et les fluctuations de la dcmande
dl' produits prim;J,ires ,.;ur les marché,; d'exportation,

23<). Le Directeur gl'néral a dédaré que les règles
(l'utilisation des ressources du Fon(ls ont été assouplies
de telle sorte que le FOIHIs peut maintenant aider de
façon plus efficace les pays qui connaissent des difficul
tés de paiements temporaires, Pour la première fois, le
Fonos a suspendu en faveur de deux pays l'application
de la règle selon laqt\f'lle un pays ne peut prélewr plus
de 25 pour 100 de sa quote-part pendant une pl'fior1e
dl' douze mois. A \'t'C un de ce,.; pays, le Foncls a conclu
pour la !lremière foi,.; un arrangement de principe ac
cordant un crédit pour une durée supérieure ;\ six mois,
I,es ventt'S oe devises effectuée,.; par le Fonds n'avaient
jamais jusCju'il présent atteint le niveau élevé de 1953,
si ce IÙ',.;t en 19-1-7. :\ la faveur de rarhat~, le Fonds
a en outre acquis davantage d'or et de dollars que pen
dant les années prl'crdentes. En 1953, des consultations
ont cu lieu avec les memhres qui imposent encor<' des
restrictions et (ks mesures discriminatoires en mati(~re

de chang-es, Le Foncl,.; a, au cours de l'annl'e, et1\'oYl' un
nomhre consirll'fahle de missions (l'assi~tanee technique.

2-1-0, En cc qui concerne la rr',olutillll -1-~3 C (X\'T)
que le Conseil avait acloptl'e après a voir t'xaminé le
rapport du Foncl~ sur la <ilH'stion oes "rl-serY<'s 1lloné
tair('s suffis;11ltes" (F/2-1-5+ '\") et dans laquelle il a\'ait
it1\'ilt', le FOllcl~ ;\ vl'ritil'r con,;t:l1lllll('llt la ,;itu:ltion de
ces n:servl'~, !e Din'cteur gl'néral a drclarlo que II' Fonr\s
puhliait chaqu(' mois la plupart cles stati,tiqw,.; lJerti
nentes l't qu'il tH' perclait pas clt' vtH' les pr<lhlènws
Cflnnex('s, Il :l dloc!:trl' en outre quC' le Foncls n';l\'ait pas
('ncon' fini cI'l,tudier. conformloml'nt ;\ la résrlllltioll 4(i~

Il (:,\\'), la llfls,ill1'it;'· cie rl';,liscr un as,;ol1l'lissCIlH'nt
cil! contn)l(, (!p.; c!l;t11ges, mai.; Clue les lTIl'cignelll<'nts
n'clleillis Î1brlllïci nc ]iertlH'ttaiellt tOl1tf'Îois pas r\c COJ1

c1un' \[1H' 'les llH'';11[('S c1isni1l1illatoirC's dans le r\flmain('
cie l'assurance-tr;mspllrt llllt Ime influCllCt' sensihle Sl1r
les (~ch;1t1.r!;e, 111llncl iau x,

2+ 1. :\u cours du cll'hat, un certain nomhrc clc reprl'
sent;mts, tllut t'n appnl11\'ant l':malyse c1e h ~itllatilln

lTollomiqtH' intertlationah' dt' 1q~3 prt'.;enlt,(' par le
Directeur r!;('nt'ral du Foncls, ont insisté Sl1r II' carac
tlTC il1cl'rt;~ill ct prrcaire ck qtlelques-llns cll's ;"k'ments
qui Sllnt ;\ l'orit;ilH' clt' la ~ituation hvorahk clu C1l111
nlern' et d('s pai('IlH'I~t,; internationaux aIl cours rk ct'tte
anlll-e-b, Il,; ont t~gak111ellt fait ressortir quC' ]PO' [(~ser

\TS monl'taires de quelques pays cI'Asie et du Prlldw-

,Ii> /l"Ctrttlnlls o!ii .. icls dIt Cf11lsc;1 éCimnm;ql/r ct social.
sri::ihttc SesSiOll, ,-1 IIIlex,'s, point 2, c. cie l'of(lre du jour.
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Orient avait'nt diminué et que le chlJmage avait atlg
nwntl' (lans certaines parties du mlltHle, Quelques rl'p[t·
"entant:' Ollt ilbi,;tl' sur l'importance qu'il)' aurait ù
prendre (le~ me,;ures économiquC's intl'rit'ures al'prll
priées et ont exprimé la convictic1l1 que les 1ll0l1l1aies
des pays qui jouent le principal rôle dans le COIl1l111'fC('
internatillnal pourraient dew'nir con\'l~rtihles dalls 1111

proche awnir. Cn reprl'sentant a indiqué que le F.lnd,
devrait maintenant être désireux et capable, awc l'aieie
de ses membre,.;, d'a::isumer les risques et de prendre
les mesures néces,.;aires pour éviter toute crise gra\'('
dan,.; les paiements internationaux, On a cependallt ex
priml' l'opinion qu'il cOl1\'iendrait dl' préparer ;\ l'ava11c('
les mesures exceptionnelles il prendre, (le façon ;\ être
prêt au cas où une profonde dépression viendrait ;\ "e
produire. l'n représentant a estiml' que nOll ";(,tt1enwllt
le,; pa! s qui éprot1\'ent des difficultl's pour équilihrer
leur halance cles paiements mais aus,.;i ceux qui occupellt
une po,;itirJl1 plus fa"orisée devraient modifier leur poli
tique de façon ,\ servir les intérêts de la ::oopératinn
internatiunale. Certains représentants ont sig-nalé le.;
rlifJicl1ltés spéciales que 1'(111 rencontre lorsqu'on cherche
il aju,.;v'r les politiques cie (lé"eloppement économique
de façon il maintenir l'équilihre (les paiements extl'
rieurs, Le Conseil a enregistré awc satisfaction Cjue le
Fonc!:' utilisait ses ressources a"ec plus de soup1l's"e,
Quelqucs critique~ ont cependant été C'xprimées au su
iet du système de \'ote en vigueur au Foncls et rie l'aug
mentation du taux d'intérêt que le Fonds applique
pour l'emploi de ses ressources.

242. Le Conseil a adopté la résolution 511 (XVII)
dan,.; laquelle il a pris acte du rapport du Fonds.

Section X. - Questions relatives aux transports
et communicaHons

243, Conformé'ment;\ la résoiution 414 (XIII) du
Conseil, la Commission des transports et dcs communi
cation,.; ,.;c réunit une fois tous les deux ans et n'a donc
pas siégé' au cours de l'année sur laquelle portC' le
prl'sent rapport, X éanmoins, l'acti\'ité oéployée dans
lc dOl11aine cles transports et cles communications ne
s'est pas relâchée et l'on procède actuellement, confor
111('ment aux résolutions 4ô8 (XV), 518 (X\'TI) et
53ï (\: \' 1Il) du Conseil, aux tra"aux préparatoires
pour la scptième session de la Coml11ission Cjui doit se
tenir au rll'hut de 1955. On trouwra ci ..après l'expo~t'

de,; mesures qui ont étt~ prises depuis la seizième ses
sion du Conseil dans certains domaines j1articulicrs qui
lllll 1[ait aux transport,.; et aux comn1t1nications.

Sll~:\':\LlS,\TIOX R01'TlI~RE

~-1--j., :\ ,-a rlix-septième se.;sion.J'ô. le Con,~('il t'tait
~:\i.,i d'u11 rappmt (E/2,~Z3 et ,-\d(1.1 .Ji) dans lequcl le
~eer,:·taire gi'nlTal a exposl' 1<- résultat ries consultati'1I1';
auxf[tH'1!c,; il a procl'dl' an'c les gou"ernenwnts, confm
III t'l11e11t ;'[ la rl'solution --!(lX J) (\: \') du Conseil, au
~u id rlu Protocole relatif il un ,;v~tème unif;lfI11C' rie
signalisatil1n routière, Cl' rapport (tit rtat rie,.; opinions
('xprimt"e~ p:\r 2ï gotl\'ertH'l11enb sur la question, Cer
tains de Ct'~ gOl1"ernetl1ents ont (Iloclaré qu'ib ;lccep
taient le l'rotocole ou qu'ils étaient prêts il le signC'r
a\'C'c ou sans r{-,;('t'"es_ Xrantl1oins, d'autre,.; ont fait
s:t\'oir qtH', pour des raisons diwrses, ils n'étaient pas
disposl's ;\ le ,;igner, 1,(' Conseil a adopté la résolution
Sl ...~ :\ (\:\'11) dans laquelle il a constaté que de n()l11-

Ir; E/~Rï,:;ï.

47 f)O{IIIJl,'lIls olii .. i<'!s dIt C'Hlseil ùOllolJliljltf d social, dix,
se/,ti,'l1/r sessioll, AllIlrx,s, ]Joint 10, a, de l'ordre du jour,
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hrcux gouyernemcnt;: n'a vaicnt pas encore Cl 111 1l11t1ll iq 1.1 l'
leurs observations concernant le Protocole et que le"
oh,;ervations déj:\ reçues faisaicnt apparaitre d'il11por
tantes divergences de VtH''; , En consl'quence, par cette
rl'"olution, il a illvitl' la Commi,;,;illI1 des tran,;port,; ct
des coml1lunications :\ in,;nirc cette question :\ l'ordre
du jour de sa prochainc "c,;,;ion en \"LW de la prl'paration
dl' recoml1landations appropriél>~ touchant tontes nuu
\'l'l1es mesures jugées "ouhaitable,;, et a ég:tlemt'nt illvitt'
tous les gouyernemcnls qui ne l'ayaient pas encure fait
:'( cOl1ll1l11l1iqucr lcurs oh,;crvations au Secrétaire g{'néral
aussi rapidement que possible,

245, Par sa n:,;olutiun 4()~ F (XY), le Conseil
avait chargé ;e Secrétaire g-énl'ral de réunir le plus tôt
possible en 1Y54 une confére'nce de gouvernements en
YlIe de la conclusion de dcnx conyentions mondiales
relatives aux formalités douanières: i) l'une concernant
l'importation temp()raire des véhicules rO~ltiers privés
transportant des personlles et l'équipement de ces véhi
cules et, ii) l'autre concernant le tourisme (c'est-à-dire
le,; effets personnels cie tO~lristes ';oyageant par un
moyen de tr:ll1sport quekonque ),

246, Comme l'indique le document E/2CJ17, la l'on
iérence des K ations C nies sur les formalités douanières
concernant l'importation temporaire des véhicules de
tourisme et le touri~me s'est tenue au Siège de l'Orga
nisation des Nations l'nies à Xe\\'-York, du 11 mai au
-1- juin 1954, Outre l'Acte final (E/COXF,16/19), la
Conférence a adopté les in,;truments suivants:

a) Une Convention sur les facilités douanière,; en
faveur du tourisme (E/COXF,16/20);

") Un Protocole arlclitionel il la Convention sur les
facilités c10uaEières en faveur du tourisme, relatif ù
l'importation de documents et de matériel de propa
gande touristique (E/CONF.1ô/21);

c) Une Convention douanière relative à l'importa
tion temporaire des véhicules routiers privés, avec cinq
annexes techniques (E/CO~F,ln/22) ,

C{>s in:;truments ont ét{, signés par un ccrtain lloll11>re
d'Etats le jour de la clllture cie la Coniérencl', ()n a
depuis cette date enregistrt' quelqnes ,;ignaturt''; IlOU
n'11es, Au 1er aotit 1954, le l1lJmhre total cie,; signataire,;
'l' rhlartissait comme :;uit: -12 Etah pour l'.\cte final:
2q pour la Convention ,;ur le touri,;n](': 23 pClur le l'ro
tIJcn1e additionnl.'l: 30 pClur 1:1 ConwlltiClll ,;ur les vl'hi
cule,; routiers, Ce,; in,;tnll11ent" re,;tl'l'Clnt 'lun'rt" ;\ la
,:gnature jU:;qU':lll 31 dl'l'l'l11hre 1()5-t; apri'" l'l'tle ,1:IlL',
ib SCrollt OlIVl'rls ;\ l'ad11l':;iCln, Chaquc CCln\'(:nti<l1l l'n
ln'ra en vigul.'ur lorsqul.' quinzl.' Etats au moins l'au
r<lnt ratiliél.' ml v aur<lnt ;1<I11('r(': le l'[(ltllc,J1e additiCl!1nl'!
"111rera en vigl;eur apri's 1l' 11l'Pl)t cil' cinq ii"tn11l]('!1ts
dl' ratification ou d'adhésion,

247, :\prè:; avoir ('X allli Il l' le rapport dn Sel'1'l'1;li1'l'
f,;"l1l'r;d sur 1:Idite CClnfi-renn' (E/2(d7 1" \, If Cll1bl'il
a aclopté 4(1 la rl':;CllutiCln :;37 H (X\'l TI J par laqlH'l1e
il a pris acte :IWC ,;atisfacti(JIl des rt'suJtals Cl1>tl'mI S par
la Conférl.'llce l.'t a l.'xpri III l' l'e,;poir qUl.' le,; in,;trtI11ll'nt,;
llii" ail point et O\I\'('rts ;'1 1:1 :;ignature par la C"lIi,"
rl'net' entreront hifnt(lt en vigueur après ratification
1':Ir 1e nombrl.' requis dl.' gouvernements,

4~ '''id., nix-IllIilihllc scssinll, ,4 ""CXCS. point 6, l" de l'ordre
rlu iour.

4i. E/SR,794.
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:\1-:\/1:\1\11 l ():\~lï,TYlï\Ï' ilE LA :\,\\'I\;ATW:\ ~lARI

'1'1.\1 E (L\ll'U)

~..f~, lx ('1111"1 il ;1 :ldlll'tl':'" 1:1 1'('''lllUliIlIl 5lS l'
1 \: \'11 J p:lr bqul'11t' iJ :l l'ri" al'll' :\\'l't' :-;lti"Î:lt'tillll du
rapIH,rt (1':/2:;20 ~d i l'r('''t'Ull' ;'( l'Urg;llli":ltilll1 de~ Xa
lilllb L'Ili,'" 1':lr lv" qU:lllll'/l' gllU\'l'IIlt'llll'llh qui lllll
pnll('dl' ;'1 Lll'l'l'jltalillll dl' b C\lIl\'l'ntilill rl'!ativl' ;'( la
t'l'l·:ltitlll d'l1nl' llrg;IIli"atioll illtt'n'llllH'rIll'lIIl'lltale CllIl
'lllt:lti\'(' d(' la Il;l\:i,g:llilll1 lIIarililll~: t'l a illvitl' le Sl'(I"l'
t:lin' gl'Il('r;t! ;'1 IHlllr"uivrl' "l'" l'tllbultatiolls a\'l'l' Ie:-
gIlUH'I'IIl'IlH'Ilts dl'" Etah qui n'Iupli:-:St'nt les l'llndit iOIl::;
rl'quisl's et qui n'oIlt pa" ('Il l'Cl n' ratitié la COIlvention,
;ll1X fin" dt' dl'tl'l'llIilll'r dalb LJIH'lle lIIt'sure chacun dt,
t'l''; Etat,; :l bit dt,,; progrès quant aux n1t':surl'S de rati
:it'atilln t't dl' 11~lttT, dall:S la 1lI('"Un' l'Ù il e:st po:ssihle
d,' le jain', l't'nI r('e t'n \'i,l?;ut'ur de laditl' cOll\Tlltill11. :\u
1(,1' atlùt 1').~.f, quinze ",lat,; a\'ail,11t ratitil' l'ct imtru
Il1l'nt. ,\U t" 1I1ïS dt' la pàiodl' Cllnsil!l-rl'e, trois autre:s
l':tah ont ,;ignl' h Cllnvl'lItiou, mai" Ill' l\lI1t pas t'nt'l re
ratifil'l',

l'OI.!XTIO:\ IlE 1.'1-:1\1' IlE ~IER

~,~l), ])an:; ,;a rl':solution Sl~ B (X\"lll, le Conseil
a pris acte r,~ (1'1 rapport (E/2522;;:\) par lequel J('
Secrétaire génlTal l'inforllle 'lue le (;oU\'ernel11ent du
]\.oyaun]('-l"ni avait convoljué une conférence dipllJllIa
tique spéciale ù Londn'", IHH1r le Z(l avril lY54-, aiin
d'Ùudier la qlll'stilll1 dt' la pollutilln dt' l't'au de 111er ct
a noté qut' h' SeLTl'tairc gt'nlTal avait l,té invité à se
i:.ire rPjl1-(',;entl'r ;\ cette con i('l'encl' , 1.1' Conseil a t'gale
':It'nt pris acte d.u fait que touk t'ol1\'ention sur laquelle
1accord se feraIt au cours dl' cettl' conférence ser3it
plade dan,s Je c3dre de l'Organisation intergouverne
llIentale Cl "bultative dl' la navigation lIIaritillle au n1CJ
Il1ent où la crl'atioIl dl' t'l'Itl' organisation s'étant rl'ali
st'l', elle cOl11ll1enCl'rait Ù f()nctiOl;ner, Le Con:seil a invitl'
le Sccrétain' gl'néral ù surscojr :'t l'l'xl'Clltion dl' toute
Il](',;ure l'n \'ue dl' la rt'unilln du Comitl' d'experts envi
sagée dans la résolution 4()~ B (X\') jusqu'à ce que
la t'llnfért'ncl' ait tt'l'Illint" ~'s travaux, ct l'a prié de faire
rapport au Conseil. à sa dix-huitièlllc session, sur les
l'l::sultats dl' la confàence, afin dl' lui pLTnll'ttre de déter
1I111]('r :si la crbtion d\1l1 COlllitl' d'experts aux fins
prl'vues n;polldrait cnCClre ;'1 ulle nl'ccssitl'.

2S0. Comllle J'indiquc Je d llCllIll l'nt E/2(I09 r,4, la
CllnitTl'nce de Londn''; <l'st rl'unie dn 2() avril au 12
1I1ai et a adllpt(' "la C"ll\'('ntiol1 inll'rnatillnale sur la
111ttl' cClntre la pClllutiCln dt' l'l'au dl' IIIlT par le llIazout
(lq.~4 J", aillsi LJu'un .\cll' fiml où figurent huit résolu
tiolls. Dans la r{'""luti"ll ~, j'( h'galli:sation des I\ations
l'IIil'" a ('!L" ill\'it('(' ;\ ras"eIllL]er, ;'1 anah':;er ct ;\ ,hffu
'n lk" [('n""iglll'llll'llts tl'dllliqlH''' :,ur 1:1 pollution par
11' l11aZfllll dalb Il':S divlT" pay", CCllllllle on J'a dl'j:'l
i!1,jiqlll;, Je ~ecrl'tariat pron~de dl'j:l ell fait à l'étude
d~' l',: ]ln"LkllH' ,'II attelldant la c, I!lstitutiCln d,~ l'()rga
1I1"atlflll IlItngfl\I\TrIll'llll'lIt:l1l' C(lnsllltatiw' de la navi
gation maritillll',

.2S 1, ,\ sa dix-1111itii'llIe Sl'SSÎ"T1, Il' COII"eil [,r, a exa
1I1illl' Il' rap]lflrt du ~ecrl'taire gC'lIlTal sur les ré:sultats

~'" E/:;H.ï,:;7,
~" flO/lllllClll,\' o/ii/i"l, du COll"cil ,'collo71liquc ri social. dix

",/,1;,'711, ",ss i., Il , • !IllICX,J, l'oint 10, ,', tle l'ordre du jour,
~,~ E/SIU57.
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de la Conférence cie Londres (Ej2609) , puis a adopté
la résolution 537 A (VI II) par laquelle, après avoir
constaté qu'il n'est plus nécessaire de créer le Comité
d'experts, il a chargé le Secrétaire général de suspendre
l'exécution des mesures prises en vue de la réunion
de ce comité; et de donner suite, après consultation
avec les gouvernements représentés à la Conférence de
Londres, à la recommandation formulée par cette con
férence dans sa résolution No 8 sur la centralisation et
la difIusion, par l'entremise d'un organe approprié des
Nations Unies, de renseignements d'ordre technique
sur la pollution par les hydrocarbures; le Conseil a
enfin prié le Secrétaire général de tenir la Commission
des transports et des communications au courant de
l'exécution de cette tâche par le Secrétariat, tant que
l'Organisation intergouvernementale consultative de la
navigation maritime n'aura pas été créée.

Section XI. - Travaux de statistique

252. A sa dix-huitième session 56, le Conseil a exa
miné le rapport sur la huitième session de la Commis
sion de statistique (E/2569 G7) et il a adopté la résolu
tion 536 (XVIII) par laquelle il a pris acte du rapport.
On trouvera ci-après lin exposé concernant les princi
pales questions traitées dans le rapport.

STATISTIQUES DU COMMERCE EXTÉRIEUR

253. La Commission a pris note avec satisfaction
des améliorations apportées aux statistiques du point
de vue de la comparabilité internationale, à la suite de
recommandations qu'elle avait formulées à sa septième
sessi{)n et à ses sessions précédentes au sujet des statis
tiques du commerce extérieur. Trente-deux pays (dont
le commerce comprend près de 70 pour 100 des échan
ges mondiaux) présentent actuellement leurs statisti
ques selon la classification type pour le commerce inter
national (CTCI) et vingt autres pays prennent des
dispositions pour procéder de même dans un proche
avenir.

254. La plupart des pays ont signalé qu'ils sont
il même d'accepter le principe de "la valeur de transac
tion" que, sur la recommandation formulée par la Com
mission à sa septième session, le Conseil avait adopté
par sa résolution 469 B (XV) comme base d'évaluation
à des fins statistiques des marchandises faisa.nt l'objet
du commeTce extérieur. A sa huitième session, la Com
mission a demandé qu'une étude soit faite sur les pra
tiques des différents pays en matière d'évaluation et
que, si l'adoption de la valeur de transaction se heurte
il des difficultés, on examine les méthodes qui permet
tent de réunir des renseignements complémentaires sur
la valeur de transaction. La Commission a aussi invité
les gouvernements à communiquer périodiquement, non
seulement la définition juridique de la valeur, mais
aussi un exposé des méthodes qu'ils utilisent en prati
que pour l'évaluation des marchandises.

255. A sa septième session, la Commission avait
recommandé que les Etats Membres fussent consultés
au sujet de la possibilité d'adopter progressivement de
nouvelles mesures approuvées par la Commission en vue
d'améliorer la comparabilité des statistiques. Tenant
compte des vues des Etats Membres et des institutions
spécialisées, la Commission a recommandé: 1) que,
lorsque les quantités en sont importantes, le poisson
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débarqué par des bateaux de pêche étrangers et le pois
son débarqué à l'étranger par des bateaux de pêche
nationaux soient inclus respectivement dans les statis
tiques des importations et des exportations; 2) que,
lorsque les chiffres sont importants et qu'on peut les
obtenir, les statistiques des combustibles et carburants
de soute et. autres approvisionnements figurent dans un
compte distinct complétant le compte général du com
merce des marchandises; 3) qu'en attendant le résnltat
de recherches plus poussées, les navires et aéronefs
achetés ou vendus neufs figurent toutes les fois que
cela est possible clans les statistiques du commerce des
marchandises, mais que les pays enregistrent en dehors
de leurs statistiques commerciales les navires et aéro
nefs usagés qui ont été immatriculés chez eux ou rayés
de leur registre d'immatriculation à la suite d'un trans
fert de propriété; 4) que le Secrétaire général examine
plus avant la possibilité de parvenir à un accord sur
une définition et des méthodes de traitement plus uni
formes et plus précises des réexportations et du com
merce de transit ainsi que de la répartition par pays de
provenance.

256. A sa sixième session, la Commission avait de
mandé l'établissement d'un résumé indiquant pour cha
que pays la définition de son territoire douanier. Ce
résumé devait remplacer la liste qui figurait en annexe
à la Convention internationale concernant les statisti
ques économiques de 1928. devenue caduque à bien
d;s é~?rds, et il. devait ~ervir à tous les pays pOUl' la
repartIt IOn des ll11portatlOns et des exportations par
pays de provenance et de destination. La Commission
a invité le Secrétaire général à remanier le résumé en
tenant compte des observations faites par des membres
de la Commission et à le com111 uniquer aux Etats
Membres pour qu'ils présentent leurs commentaires
avant la publication du résumé.

257. En raison de la large utilisation de la CTCr
pour l'établissement des statistiques relatives à la quan
tité et à la valeur des marchandises importées et ex
portées, la Commission a recommandé qu'on s'en serve
pour analyser. par catégorie de produits, les indices du
quantum et de la valeur unitaire. Elle a recommandé
qu'on procède, en se fondant sur la CTCI, à l'analyse
des catégories de produits ci-après: a) denrées alimen
taires, boissons et tabac; b) articles manufacturés autres
que les denrées alimentaires, les boissons et le tabac'
c) matières brutes, combustibles non compris' d) com~
bustibles. '

, 25.8. La ~ommission a aussi recommandé qu'on
etuche les methodes que les gouvernements utilisent
pour vérifier périodiquement l'exactitude de leurs indi
ces.

STATISTIQUES DES PRIX DE GROS

259. Lors de sessions précédentes, la Commission
avait adopté les recommandations visant à améliorer
les statistiques des prix de gros. Une étude approfondie
des vues des pays et des experts sur les méthodes d'é
tablissement des indices des prix de gros a fait ressortir
des divergences de vues sur l'utilité de l'indice classi
que établi d'après la moyenne des prix cotés par caté
gories de marchandises qui n'ont pas de contrepartie
dans les totaux utilisés actuellement pour l'analyse
économique. L'indice classique s'oppose à l'indice par
secteur, ou indice industriel, selon lequel les catégories
~orresp?ndent aux c.hi~res totaux de la production par
mdustne dans les dlfferents secteurs industriels.
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260. La Commission a pris note du fait que la troi
sième réunion régionale de statisticiens européens,
tenue en juin 1953 (E/CN.3/Conf.3/1 et E/CN.3/l91).
aVilit estimé que les différents pays devraient, il. titre
d'essai, établir des indices par secteur. La Commission
a étudié les différents aspects du problème et elle a déci
dé de ne présenter aucune recommandation sur les avan
tages comparés de l'étahlissement des indices selon le
système classique des catégories de marchandises on
selon la méthode des secteurs, sans avoir examiné
l'expérience que les pays auront acquise en poursuivant
leurs essais touchant les indices par secteurs. La Com
mission a donc attiré l'attention des différents pays qui
n'établissent pas actuellement ·des indices de prix par sec
teur ou par industrie sur l'intérêt qu'il y aurait à le
faire en commençant par ceux qui présentent la plus
grande importance économique pour le pays. E\1e a
prié le Secrétaire général de réllnir des renseignements
sur les résultats de ces expériences et de soumettre un
rapport à la prochaine session de la Commission qui
se tiendra en 1956.

STATISTIQUES INDUSTRIELLES

261. Jusqu'à présent, la Commission avait adopté la
motion d'établissement comme unité de base pour le
rassemblement et la présentation des statistiques indus
trielles. A sa septième session, la Commission a demandé
qu'on étudie l'utilité que pourrait présenter la prépara
tion de statistiques portant sur les entreprises et non
sur les étahlissements qui dépendent de ces entreprises.
La Commission a étudié un mémoire du Secrétaire
général sur ce prohlème (E/CN.3/l69) et elle a ap
prouvé les vues qui y étaient exposées, à savoir qu'on
pouvait considérer les statistiques cles entreprises COlll

me une question distincte. La Commission a constaté
qu'étant donné qu'un petit nombre de pays avait jusqu'à
présent établi des statistiques de ce genre, on ne dispo
sait pas d'tm nombre suffisant de données comparables
sur le plan international. Toutefois, en raison de l'im
portance que pouvaient présenter ces statistiques comme
instrument d'analyse économique, la Commission a
chargé le Secrétaire général de rédiger un rapport sur
les sources et l'utilisation des statistiques des entreprises
dans les différents pays.

262. La Commission a repris l'étude des statistiques
<les stocks et de la consommation qu'elle avait examinées
à des sessions précédentes (E/CN.3/176). La Confé
rence des statisticiens européens avait créé un groupe
de travail spécial chargé d'examiner l'utilité de ces
statistiques, les pratiques des différents pays (notam
ment en matière de rassemhlement cles renseignements)
et la possihilité de les améliorer par la création de nor
mes. La Commission a pris note des travaux de la
Conférence et elle a souligné qu'il importait d'étudier
les moyens de présenter les données de façon à bien
montrer que les activités des différents secteurs de l'é
conomie constituent un tout. Elle a donc invité le Secré
taire général à poursuivre les travaux relatifs aux
statistiques des stocks et de la consommation, en don
nan t la priorité aux industries qui présentent un intérêt
particulier pour les gouvernements des Etats Membres.

263. A sa septième session, la Commission avait
demandé qu'un nouveau rapport soit établi sur la ma
nière de traiter l'activité économique des ménages. La
Commission a étudié un résumé des observations des
tinées à des statisticiens de différents pays E/CN.31
168) et un rapport lui a été présenté oralement sur

37

l'étude de l'importance du ménage en tant qu'unité pro
ductive, effectuée à la troisième Conférence régionale
de statisticiens (CEAEO) qui s'est tenue à New-Delhi
en mars 1954. La Commission a souligné l'importance
que présentait la mise au point de méthodes propres
à mesurer cette activité et à la faire figmer dans les
catégories appropriées des statistiques de la production
industrielle. Ce besoin se fait sentir particulièrement
dans les pays peu industrialisés où la production fami
liale représente une part importante du total de la pro
duction. Le Secrétaire général a été invité à tenir
compte de la nécessité de mettre au point des normes
statistiques de l'activité des ménages en s'attachant en
particulier aux statistiques du revenu national et aux
statistiques sociales.

STATISTIQUES SOCIALES

2G4. La Commission a étudié les résultats d'une
enquête d'ensemble (résumée dans le document E/CN.
3/178) sur l'utilisation et le degré de développement
des statistiques portant sur les différents domaines in
clus dans ce qu'on appelle parfois les "statistiques so
ciales": à savoir les statistiques de la population et les
statistiques d'état civil, la stratification sociale et la per
méabilité des c1a:;ses sociales, la composition des familles
et des ménages, la répartition du revenu et de la richesse,
les niveaux de vie, les statistiques relatives à l'hygiène,
la nutrition, le logement, l'éducation et la culture, les
conditions de travail et d'emploi, certains aspects du
service social rural, la sécurité sociale, la protection de
l'enfance, J'assistance aux personnes physiquement défi
cientes, l'assistance aux vieillards, les statistiques de
criminalité et les dépenses d'ordre social. On a constaté
que cie nombreux pays établissaient certaines statisti
ques sous ces rubriques mais que, pour obtenir une plus
grande uniformité, il restait encore heaucoup à faire.
L'Organisation des Nations Unies et les institutions
spécialisées peuvent collaborer efficacement à la mise
au point de normes statistiques et à l'amélioration des
normes existantes; la Commission a estimé qu'il con
viendrait d'établir un ordre de priorité.

265. La Commission a reconnu que l'Oq;anisation
des Nations Unies devrait chercher, tout particulière
ment, il. avoir une connaissance plus étendue et pluli
exacte de la stratification sociale, de la composition des
familles et des ménages et de la répartition du revenu
et de la richesse en insistant davantage sur le revenu
que sur la richesse.

266. La Commission a aussi étudié les résultats d'une
analyse des questions posées lors des derniers recense
ments des habitants et un examen des méthodes que les
différents pays pourraient utiliser pour améliorer leurs
statistiques cie l'habitation et du logement (E/CN.3/
187). La Commission a demandé qu'on poursuive l'exa
men des statistiques nationales de l'habitation et du
logement, sur la base des données recueillies au cours
de recensements DU de sondages, ou par d'autres moyens,
en tenant compte des normes et des besoins régionaux;
elle a expressément demandé qu'on fasse des études sur
les méthodes et les propositions propres à améliorer
les ~tatistiques de l'habitation et du logement, qu'on
réexamine les notions et les définitions utilisées actuel
lement, et qu'on étudie aussi ,diverses métl;od.es, te~les
que les enquêtes par son~ages ou la creation d un
registre perl1lanen~ des mmS?l1.s et logements,. e~ vue
d'obtenir des renseIgnements a Jour sur le degre cl OCCll

pation des habitations, les conditions de .logement et le
degré de détérioration matérielle des maISons.



267. Dans le domaine des statistiques scolaires, la
Commission a étudié un mémoire rédigé par l'UNESCO
et intitulé "Amélioration de la comparabilité interna
tionale des statistiques de l'analphabétisme et des statÎs
tiques scolaires" (E/CN.3/l88) qui contenai.t cer~aines
définitions et méthodes de mesure, une clasSIficatIon et
des tableaux relatifs aux données sur l'analphabétisme
et l'enseianement qui faisaient toujours l'objet d'études
avant d'être communiqués aux gouvernements membres
de l'UNESCO pour qu'ils présentent leurs observations.
La Commission a recommandé que l'Organisation des
Nations Unies et l'UNESCO continuent d'étudier les
possibilités d'amélio:er. la comp.arab~li~é sur ;je, plan
international des statistIques relatIves a 1analphabetlsme
et au niveau d'instruction de la population et que les
deux secrétariats coopèrent pour apprécier les résultats
des recensements de population les plus récents afin
qu'on puisse revoir la définition de l'aptitude .à lire, et à
écrire à utiliser dans les recensements et qu'Ils presen
tent des propositions touchant la mise en tableau, un~

forme des résultats des recensements portant sur 1aptI
tude à lire et à écrire et sur les autres caractéristiques
de la population relatives, à l'i~structi?n. Elle ~ estimé
qu'il fanait encour~g.er 1UNESCO a. 'p?urslllvre ses
efforts en vue d'ameltorer la comparabllrte, sur le plan
international, des statistiques concernant les systèmes
d'enseignement et inviter cette institution à examiner
la possibilité d'élaborer des tests objectifs de l'aptitude
à lire et à écrire.

DÉTERMINATION DES NIVEAUX DE VI'E

268. La Commission était saisie d'un rapport sur la
Définition et évaluati,on des niveaux de vie du point
de v'ue international (E/CN.3/179-E/CN.5/299), établi
par un comité d'experts réuni par le Secrétaire général
de concert avec le Bureau international du Travail, la
FAO, l'OMS, l'UNESCO. De même que pour les sta
tistiques sociales, plusieurs catégories différentes de
statistiques sont groupées sous cette rubrique d'ordre
général et il appartenait aux experts de distinguer et
de définir les différents éléments permettant d'évaluer
les variations des niveaux de vie. La définition de ces
éléments, que la Commission a approuvée dans l'ensem
ble, permettra aux gouvernements et aux organisations
internationales de rendre plus uniformes les résultats de
leurs études destinées à permettre des comparaisons
d'une période à l'autre ou d'lm pays à l'autre.

269. La Commission a aussi approuvé, dans l'en
semble, les principales conclusions des experts, qui SOnt
indiquées ci-après: a) aucun indice unique du niveau
de la vie ne peut être établi pour mesurer les différences
entre les niveaux de vie d'un pays à l'autre; b) aucun
type d'indice monétaire ne peut être recommandé comme
étalon international pour mesmer les niveaux de vie;
() les problèmes des niveaux de vie devraicnt être
abordés par l'analyse de nombreux "éléments constitu
tifs" représentant des valeurs généralement "reconnues"
(comme, par exemple, les conditions sanitaires, la nutri
tion, l'instruction, etc.) et le recours à divers "indica
teurs" relatifs aux nombreux types d'éléments; li) l'ana
lyse statistique des "indicateurs" et des "éléments cons
titutifs" devrait être accompagnée de renseignements
d'ordre général à caractère explicatif; e) outre les
efforts entrepris dans le domaine des statistiques éco
nomiques et sociales pour fournir une base effective plus
adéquate aux diverses comparaisons entre pays, il con
viendrait d'entreprendre des enquêtes sur les conditions
cie vie de familles pour obtenir des renseignements plus
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détaillés sur les conditions de vie et de travail des indi
vidus et des familles. A cet égard, la Commission a
noté que le Bureau international du Travail se proposait
de constituer un comité d'experts chargé d'examiner les
questions de statistiques relatives aux enquêtes sur les
conditions de vie des familles.

270. La Commission a approuvé, pour l'usage géné
ral, la terminologie et l'acception des termes que le
Comité d'experts avait adoptées: le terme "niveau de
vie" désigne les conditions réelles; "niveau de vie dési
rable" désigne les conditions qu'une population juge
convenables et normales et "norme" désigne les condi
tions souhaitées, définies en fonction de fins précises.

271. En outre, la Commission a recommandé que
l'Organisation des Nations Unies et les insti~ution~

spécialisées examinent, chacune dans son domal11e, S1

les indicateurs dont le Comité avait proposé l'adoption
seraient propres à servir les buts visés et que les diffé
rents secrétariats prennent des dispositions pour étudier
certaines questions d'intérêt commun au cours d.e la
mise au point de nouvelles normes dans ces domaInes.

STATISTIQUES DE LA POPULATION ET DE L'ÉTAT CIVIL

272. Dans le domaine du recensement de la popu
lation (E/CN.3/18S), la Commission a constaté à la
lumière de l'expérience qu'il serait souhaitable de reviser
et d'unifier les méthodes utilisées lors des recensements
de 1950 et de 1951. On pourrait le faire par une étude
détaillée des plans et des résultats des derniers recense
ments. La Commission a estimé que le Secrétaire géné
ral devait accomplir ce travail assez tôt pour qu'on
puisse consulter les Etats Membres et que ;la Commis
'sion de statistiqne et la Commission de la population
puissent examiner le problème avant que les différents
pays ne demandent des recommandations détaillées pour
la préparation de leurs prochains recensements de
1960/61. La Commission a considéré qu'il fallait s'atta
cher particulièrement à l'étude de l'emploi des sondages
aux différentes étapes des opérations de recensement et à
l'examen des propositions touchant la présentati'On con
venable de données comparables. Des avis de caractère
technique concernant le schéma général de la diffusion
des données recueillies seraient d'une aide précieuse
pour de nombreux pays.

273, Dans le domaine des statistiques de l'état civil
(E/CN.3/186), la Commission a manifesté son intérêt
à l'égard d'un manuel de statistique de l'état civil que
le Secrétaire général doit publier prochainement. Elle
a décidé qu'il importait de garder l'attention fixée sur
la nécessité d'améliorer l'exactitude des statistiques de
l'état civil, spécialement dans les pays sous-développés.
Elle a estimé que les enquêtes par sondages pouvaient
servir il vérifier l'exactitude des enregistrements de
l'état civil, mais elle a souligné que ces enquêtes ne
devaient constituer qu'une méthode auxiliaire et non
être substituées aux systèmes de l'enregistrement. Elle
a jugé qu'il serait souhaitable de poursuivre l'étude des
méthodes et des principes qu'il conviendrait de recom
mander aux pays qui ne sont pas encore en mesure cie
mettre en œuvre le système classique de l'enregistre
ment exposé clans les Principes directeurs p.o-ur l'établis
sement d'un système de l'étM civil 58. Elle a demandé
qu'on fasse une étude de l'emploi des registres penna
nents de la population et des méthodes utilisées de ma
nière à renseigner les pays intéressés sur les pratiques
les plus courantes.

58 Etlldcs statistiques des Nations Unies, série M, No 19.
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COMPTABILITÉ NATIONALE, FORMATION DU CAPITAL ET
RÉPARTITION DU REVENU

274. A sa septième session, la Commission avait
approuvé d'une manière générale un système de comp
tabilité nationale établi en 1952 par un comité d'experts.
Le rapport des experts fiO a été amendé conformément
à des suggestions faites par la Commission et il a été
communiqué aux gouvernements afin d'encourager l'uti
lisation du système et d'obtenir des observations sur la
possibilité de l'appliquer. La Commission a étudié un
rapport sur l'état d'avancement des travaux sur cette
question (EjCN.3j166) et elle a pris note des vues
exprimées par la troisième Conférence régionale de
statisticiens (CEAEO). Elle a estimé que le Secrétaire
général devrait continuer à recueillir des renseigne
ments sur l'application du système de comptabilité na
tionale et à les diffuser pour l'information et l'usage
des divers gouvernements.

275. La Commission était également saisie d'un rap
port sur l'état d'avancement des travaux dans le
domaine des statistiques de la formation du capital
(EjCN.3jI65). Elle a manifesté son intérêt à l'égard
des travaux accomplis sur cette question par la Confé
rence de statisticiens européens et par la troisième Con
férence régionale de statisticiens (CEAEO). La Com
mission a insisté pour qu'on achève l'étude sur les statis
tiques de la formation de capital et pour qu'on publie un
rapport sur cette question à l'intention des pays qui
cherchent à améliorer cette branche de leurs statisti
ques.

276. A différentes sessions, la Commission avait
manifesté son intérêt à l'égard des statistiques indiquant
la répartition du revenu par tranches et par groupes

socio-économiques. en rapport présenté à la Commission
(EjCN.3jI84) exposait les pratiques actuelles et les
trois principales méthodes appliquées (déclarations de
revenus adressées au fisc et autres renseignements
d'ordre fiscal et financier, enquêtes par sondage et
recensements de la population). La Commission a
attaché de l'importance au rassemblement et à l'échange
de renseignements plus détaillés sur l'expérience des
différents pays dans l'application cles diverses méthodes.

STATrSTIQUES DE LA DISTRIBUTION

277. La Chambre de commerce internationale a pré
senté un rapport sur ses travaux dans le domaine des
recensements cie la distribution (EjCN.3jI90) ainsi
qu'un projet de résolution (EjCN.2j377) au sujet de
la création d'un groupe de travail international chargé
d'étudier certains problèmes cie méthodes dans le do
maine des statistiques de la distribution. La Commission
a approuvé les travaux cie la OCI sur cette question; elle
a estimé qu'il fallait accomplir de nombreux travaux
prér)aratoin's pour préciser et cléfinir les notions et mé
tho:ks fondamentales en matière cle recensements de la
distrihutiun avant ùe réunir ce groupe de travail et elle a
demandé que l'Organisation des Nations Unies et la
CeT poursuivent ces travaux préparatoires.

CLASSIFICATION DES PROFESSIONS

278. Le Bureau international du Travail a présenté
un rapport sur l'état d'avancement des travaux re~atifs

à une classification statistique uniforme des professlOns.
La Commission a noté avec satisfaction que la classi
fication serait probablement achevée, du moins jus-

50 E.t·posr. d'ulL systhlle de comptabilité nationale et taIJ/eall.'l:
explicatifs (Etude de méthodes, série S, No 2).
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qu'aux groupes à deux chiffres, avant les recensements
de population de 1960-1961 (EjCN.3j167). Elle a,
notamment, signalé la nécessité de composer un index
approprié de la classification pour faciliter son emploi
par les différents pays, étant donné que la classifi
cation de la population par professions constitue l'une
des principales formes de présentation des résultats des
recensements de population.

STATISTIQUES DES BALANCES DE PAIEMENTS

279. Le Fonds monétaire international a présenté à
la Commission un rapport sur l'état d'avancement des
travaux dans le domaine des statistiques de la balance
des paiements (EjCN.3j182); en outre, un représen
tant du Fonds a exposé le plan ,du prochain Annum:re
de:> balances de paiements (cinquième année). La Com
mission a pris note du fait qu'une édition revue et cor
rigée du Ma'ltuel de la balance des paie1nents devait être
établie et qu'on saisirait cette occasion pour hannoniser
certaines notions avec celles qui figurent dans le
Système de comptabilité 'nationale et tablealtX e.-rplicatifs
de l'Organisation des Nations Unies. La Commission
a exprimé sa satisfaction .des travaux accomplis par le
Fonds dans ce domaine.

INSTRUCTION ET FORMATION DES STATISTICIENS

280. La Commission a pris note avec satisfaction de
l'évolution récente des mesures prises en vue d'instruire
et de former des statisticiens. L'ONU et les institutions
spécialisées continuent à organiser et à diriger à l'éche
lon national, régional ou international des centres de
formation professionnelle, des cydes d'études et des
conférences. En outre, elles aident les différents pays pa,r
l'octroi de bourses de perfectionnement par la prépa
ration de manuels et par une assistance directe. L'Insti
tut international de statistique et l'Institut interamé
ricain de statistique ont aussi déployé de l'activité dans
le domaine de l'instruction et de la formation des statis
ticiens. Tout en estimant que la formation et l'éducation
de base dans le domaine de la statistique constituaient
sans cloute l'activité la plus importante pour le dévelop
pement et l'amélioration des statistiques, la Commission
a considéré que le moment était venu de procéder à une
analyse systématique de tous les aspects du programme
actuel d'assistance afin que, dans l'avenir, les travaux
puissent être orientés de la manière la plus fructueuse.

ETUDE GÉNÉRALE DES STATISTIQUES INTERNATIONALES

281. Conformément au désir qu'elle avait exprimé
d'être tenue au courant des mesures prises, entre ses
sessions, dans tous les domaines des statistiques inter
nationales, la Commission a examiné une étude d'en
semhle sur ce qui a été entrepris pour établir des défi
nitions et des méthodes de statistiques uniformes et pour
en assurer l'application (EjCN.3j170).

282. La Commission a de nouveau souligné qu'elle
tenait à être saisie de rapports de ce genre et elle a
envisagé la possibilité de publier, à, des int~r~a~les pll~S

espacés une étude enco~e plu? generale q;l1 ,'5 aJou~eralt
au résumé actuel de l'evolutlOll des statlstIques mter
nationales. Elle a aussi signalé l'opportl1l1ité de publier
une édition revue et corrigée de la liste des séries sta
tistiques établies par .les organismes. i~lternati()naux60

.pour faciliter le travad de la ComrnIsslOn et des gou
vernements.

60 List of Statistical Series collected by 11iternatiOllaJ Ol'gani
,gatiolls, Statistica! Papers, Series 1\1, No. 11.
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283. La Commission a aussi examiné une liste an
notée de normes statistiques internationales (E/C;\' .31
181) et elle a demandé que cette liste soit tenue il jour
et communiquée aux services officiels de statistiques
des divers pays.

ORDRE DE PRIORITÉ DES TRAVAL'X IXSCRITS Ar PRO

GRA:'.DiE !JE LA CO~D!ISSIOX DE STATrSTIQt:E

284. Conformément il la résolution 497 C (XVI)
du Conseil, la Commission a examiné son programme de
travail (E/CN.3/1~3) et a mo(lifié la priorité attribuée
à certains projets. La Commission a pris note des
dispositions satisfaisantes arrêtées par les organisations
internationales pour la coonlillation des programmes
et la concentration des efforts dans le domaine des
statistiques.

Section XII. - Commission économique pour
l'Europe

285. La Commission éconumique pour I"Europe d

tenu sa neuvième session à Cenèn" du 9 au 25 mars
1954. A sa dix-huitième session, le Conseil a reçu com
munication du rapport annuel de la Commission (El
2556 61 ) qui expose notamment le programme cie travail
que celle-ci a arrêté pour I"année 1954-1955.

IÜ:LATlO::-;S A\T(" lYS IX~;TIn'TIOXS SP(;:crALlSÉES. LES

ORC:\XIS.\T10:\"S [~TER(;Ol'\'ERXI':~!EXTALESET LES OR

(;AXIS.\TIO:\"S XOX GOl'\'ERXE~!El\TALES

286. Les comités et le secrétaridt de la CDmmission
ont continué à coopérer avec les institutions spécialisées.
La liaison avec la FAO a été maintenue, notamment
par l'entremise de la Division de I"agriculture et cil:' la
Division du bois COIllI,ltIneS à la CEE et à la FAO. qui
assurent respectivement le secrétariat du Comité des
problèmes agricoles et celui du Comité du hois. La
FA 0 a participé avec le secrétariat de la CEE il I"éla
bora60n d'un rapport intitulé "Les problèmes de I"agri
culture européenne" 1l2. Vn groupe de travail d'experts
de la CEE et de la F AO s'est réuni pour examiner
les incidences de l'étude commune qu'il" ont entreprise
en commun sur la C01lS0PI mation. p-roduction et CO1/!

merce du bois en Europe - E'l'olution et perspectives 0::'
et il a présenté ses recommandations à ,me session
mixte du Comité du hois de la CEE et de la Commis
~;ion européenne des forêts cie la FAO. La coopération
de la Commission avec l'OIT et l'OMS a continué il
porter principalement sur les questions de logement et
de transports. La Commission a poursuivi sa collabo
ration avec l'L NESCO en vue de l'établissement d'un
"lexique pilote des machines outils". Des consultations
ont eu lieu entre le secrétariat, d'une part, et la Banque
et le Fonds, d'autre part, clans le domaine de la re
cherche; la liaison a été aussi maintenue, à l'échelon des
secrétariats, avec l'OACI et la CIOle. La CEE a
commencé il collahorer avec l'OM~f au sujet des pro
blèmes d'hydrologie qui peuvent se poser dans le cadre
des travaux du Comité de l'énergie électri'lue. ainsi que
de l'influence des conditions atmosphériques sur la con
sommation de charbon.

287. Le secrétariat a continué d'entretenir des rela
tions officieuses, sur le plan teL1mique, avec le per"onnel
de I"OECE et le secrétariat du Conseil de l'Europe.

HI l>"czllllnlis o!7iâds dll COllseil hOllomiqll<' cl soc;al, di.1'
!r1l;lihlle scssùm. :';11/'/'1.'111011 .\'u 3.

li~ Puhlicatioll des XatÎolls L'I1ies, numéro de vente:
195-1.II.E..j.

'ô:, Puhl:catioll des :'\ations l'I1ies, numéro de vente:
1953.II.E.3.
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Il a maintenu des relations de même nature avec la
Haute Autorité de la Communauté européenne du
charbon et de l'acier, et le Secrétaire exécutif a pris
contact avec la Conférel'ce turopéenne des Ministres des
transports, organisme récemment fondé. Plusieurs au
tres organisations intergouvernementales ont coopéré
mL'\: travaux de la Commission, notamment dans le
clomaine des transports intérieurs.

288. L'intérêt actif que beaucoup d'organisations
non gOl1\'ernementales portent aux travaux de la Com
mission et les contributions d'ordre technique qu'elles
lui apportent constituent maintenant des caractéristiques
courantes de l'activité de la CEE, particulièrement en ce
qui concerne le charbon. l'énergie électrique, le loge
ment, l'industrie et les matériaux, et les transJlorts
intérieurs.

REL:\T1O:\"5 .\YE'C LES Al'TORIT~:S ALLIÉES DE CONTRÔLE

E~ ALLE:I! AGNE

289. Les relations avec les autorités alliées de con
trôle en Allemagne ont été maintenues conformément
au paragraphe 10 du mandat de la Commission. An
cours de la neuvième session cie la Commission. la délé
gation de la Pologne a présenté ut"' projet de résolution
disposant qu'il était indispensétble d'inviter les repré
sentants de la République démocratique allemande et
les représentants de la République fédéra!e .al1em~nde
il. participer aux travaux de la COl11mISSIOn, etant
entendu que cette formé de participation resterai! effec
tive jusqu'à l'unification de L'~llemagne; ,Ap~es une
discussion au cours de laq~lelle d autres delegatlOns ont
estimé que cette situation relevait du paragraphe 10 dn
mandat de la Commission, lequel ne prévoit pas le genre
de participation proposé dans le projet. de résoluti.on en
question, il a été convenu que le projet ne feraIt l~as

I"objet d'un vote à la neuvièm~ session .de la ço.mmls
sion, mais que, co~formément a, la p:atlque ~ulvle.lors
des sessions antérIeures, tm resume des dISCUSSIons.
accompagné du texte du projet de résolution de .13
Pologne, serait inséré dans le rapport de la CommIs
sion au Conseil économique et social 04.

PRII"CIPAl'X TR.\\·AI-X

290. A sa neuvième session, la Commission a exa
miné les travaux de ses organes suhsidiaires et de SOI1

secrétariat, étudié son programme pour 1954-1955
et ;l(loptl' une résolution dans laquelle elle. exprimait le
désir d'incorporer au programme de travaIl de la Com
mission l'our 1954-1955 des questions intéressant le
développ~ment et le renforcement des relations écono
miques entre tous les pays d'Europe, et d'en exclure
les points qui ne sont pas d'un intérêt immédiat pour
l'activité de la Commission: aux termes de cette réso
lution. elle a invité les comités et le Secrétaire exécutif.
lorsqu'ils mettront à jour le programme de tra,'ail
et l'ordre de priorité, il tenir dûment compte des déci
sions prises par la Commission, des avis exprimés par les
représentants qui ont participé aux débats de la
neuvième session et de l'évolution de la situation écono
mique.

Etude mlnl/elt, de la situatiol1 honomilJu{, et Hul/"tin
économiqu{'

291. L'élaboration de l'étude annuelle sur la situa
tion économique ùe l'Europe est restée l'une des tâcl.1e~

principales du Secrétariat. La Commission a examtne
l'Etude sur la situation économiquc de l'Europe en 1953

IH V"ir EICEE/SR.9/34 et 8.
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(E/CEE/174 6:1) au cours de sa neuvième session un.
L'étude est complétée par des études périodiques de la
situation économique de l'E'jrope qui paraissent dans le
Bulletin économique POUY l'El/rope.

292 Pour ce qui est de l'année 1953, LStudc et les
numéros du Bulletin publiés ultérieurement font appa
raître que la caractéristique essentielle de l'économie de
l'Europe occidentale en 1953 a été l'absence de tensions
comparables à celles qui ont existé entre la fin de la
guerre et 1952. Les échanges ont continué à se déve
lopper entre les pays européens, ainsi qu'entre J'Eu
rope et les autres régions, et la plupart des pays ont
maintenant une halance des pa: ments fa \"()fahle avec
la zone dollar, ce qui s'est trac;uit par une augmenta
tion appréciable des avoirs cOl1\'ertihles. En Europe, les
prix intérieun. ont suhi peu de pressions et les mOllJ1:lies,
presque sans exception, ont maintenu ou même aCCrtl
leur pouvoir d'achat. L1. production industrielle. qui
n'avait accusé aucune augmentation en 1952 par rapport
à 195 l, a été supérieure de 5 pour 100 au niveau atteint
en 1952, et, à la fin de l'année, elle dépassait de 25
pour 100 la moyenne atteinte en 1950. Au d{'but de
l'année 1954, l'accroissement de la production manu
facturière, qui en 1953, s'était limité aux industries
procluctrices de hiens de consommation, s'est i'g-alement
étendu aux biens d'équipement, Cependant, l'industrie
du charhon et celle de l'acier ont encore montré certains
signes de faiblesse, bien que, d'après des indices r('Cents,
il y ait une reprise de la demande d'acier. Cràce au
développement continuel de la production agricole, tant
en Europe que dans les autres régions, les dernières
traces de pénurie alimentaire ont pratiquenwnt disparu,
et, au Royaume-Uni, le rationnement a hi' aboli.

293. En 1954, la situation relativement fayorahle de
la balance des paiements des Etats de l'Europe occi
dentale leur a permis d'adopter des hudgets et ries
politiques monétaires visant à assurer une expansion
modérée.

294. Dans les pays dont l'économie est planifiée, el1
Europe orientale et en Union soviétique, l'année 1953
a été marquée par des décisions nouvelles touchant la
répartition des ressources. La production industrielle a
continué à s'accroître de façon notahle, mais, désormais,
on accorde une grande atention à l'expansion du secteur
des biens de consommation et à celui de l'agriculture.
Cette politique doit se refléter dans !cs budgets et dans
l'amélioration du pouvoir d'achat des consomnnteurs.
Au début de l'année 1954, on disposait de pen de don
nées permettant de déterminer dans quelle mesure la
quantité de biens de consommation avait augmenté pour
faire face à une demande accrue, mais il était cl<lir que
les Etats intéressés avaient hesoin d'ohtenir de leur
nouvelle politiqu'.' agricole des résultats relativemcnt
rapides et qu'ils en avaie'1t tenu compte dans leurs
plans.

295. La contraction des échanges entre les P:lYS de
l'Europe orientale et ceux de l'Europe occidentale:. qui
s'est poursuivie d'année en année depuis 1949, a pris
fin au milieu de l'année 1953. Au cours du premier
semestre de l'année 1953, les exportations en provenance
de l'Europe orientale ne représentaient plus que les
deux tiers du volume déjà peu important des marchan
dises'exportées en 1949. n\11S le deuxième semestre de
1953, une expansion notahle des échanges a eu lieu
dans les deux directions et le yolume total \;es biens
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export{'s d'Europe occidentale a f(,trouyé son niveau
<le 1tJ52 tout en restant tn;s infl·r.ieur ù celui de 1()49.
D'antre part, la quantitl' de marchandises expnrt\~e:-; par
l'Europe occidentale a dl'passl' largement celle que l'on
avait enregistrée au cours de l'annl'e pri'cédente et a éti'
égale ù celle de 1949.

ProZ,h\lIl('s o!/rico/(',\'

29(:. Le groupe de travail de la normalis:ltioll des
denrées pi'rissables a adopté des recommandations rela
tives aux normcs applica1Jles ù cert;).ins fruits et Il'gu
mes et a examiné les mesures d'ordre international qui
pourraient être prises pour que les normes et les mesures
de contrôle de la qualité des fruits et légumes frais
soient partout appliqui'es. en texte énonçant les "Dispo
sitions g('nérales il. appliquer en Europe pour la norma
lisation commerciale et le contrôle dt" la qualitl' des
fruits et des légumes frais livr('s au trafic international"
a été adopt(, et :nclus dans un prnjet de protocole qui
sera soumis ù l'acceptation des gouvernenwlits. l'lu
sieurs gouvernement..; ont déjà fait connaître qu'ils
accepteraient ce projet.

29i. Le Secrétariat a préparé, conjointemcnt avec
le secrétariat de la FAü, un rapport intituli': "Les
prohlènws de l'agriculture europl'enne", et il '1 r{(!igé
un autre rapport sur "les prix des produits agricoles
et des engrais en 1952-1953" (:\(;RI/43) ..\ sa
lWl1\·ii.'me session, la Commission a examiné les travaux
futurs du Comité des prohlènws agricoles, ('n prenant
pour base le premier de ces rapports, et elle a dl'cidl' de
réunir le Comité pour qu'il élabore et qu'il commence
à mettrC' en <l'une un programme précis. Le Comité
s'est réuni au mois de juin 1954.

298. Après avoir examiné les principaux faits sur
venus en Europe, dans le domaine agricole, le Comité
a pris note des prévisions dont lui ont f;ut part les
représentants touchant la s:·uation de l'offre et de la
demande en 1954 pour les céréales panifiah!es, les céré
ales secondaires, le heurre et les œufs; il a analysé
l'état du marché et les problèmes que posent les i'chan
ges agricoles considérés sous l'angle du développement
du commerce entre l'Est et l'Ouest. Le Comité a adopté
une liste de marchandises qu'il étudiera à sa prochaine
session (novemhre) et il a décidé de créer un groupe
de travail spécial de la mécanisation de l'agriculture;
cet organisme compre"ldra des experts des gouv("rne
ments intéressés.

Charhon

299. Le Comité du charhon a étudié les revues
semestrielles que rédige le secrétariat sur la situation
du marché européen du charhon. Il s'est occupé en
outre <1e la concurrence croissante que font au charbon
J'autres sources (l'énergie, et le secrétariat prépare une
étude sur l'évolution de la situation respective du
charhon et des huiles lourdes depuis la gllerre. Le
Comité répondant à une demande form,I1'?e par la
Commission lors de sa huitième session, a examiné la
question des ml:sures à prendïl: en vue de permettre
à IHl\l\'(';[U ;\ i'Eurnpe de suffire à ses propres besoins
en comhustihles solides, et a conclu que les insurfi~ances

d'approy:sionnemcnts ne portaient plus, pour l'essen
tiel, que sur les charbons destinés à la coki'faction.

300. Le Sous-Comité di.l marche charbonnier s'est
réuni chaque trimestre en vue d'examiner dans quel
sens la situation tendrait à. évoluer au cours du tri
mestre suivant; pour procéder à ces examens, le Sous
Comité s'est fondé sur les renseignements qui lui sont

•
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illurnis au "ujet des tonnages que ies iutl'rt'~~l's désirent
importer et dl' ceux dont ils dispost'ut pour l'expo~

tarif '11. 1);Uh ]('" C;h "lI les tOllllages ollerh Ill' corres
pondaient pas aux. tonnage ~ demandés, une solution
de compromis a t'tl' troun:'t' par voie d'accord entre les
pays itllportateurs l't les pays exportateurs, I.a situatil)u
du marchl' ('tant P;llS dl,telldue, le SOUS-COl11itl' n'a
pas ('Il ;1 proLt'der ;( une rl'partition pl"!lprt'1111'nt clitl',

301. Lc (;roupe de travail de la classification S'l'st
mi" d'accord sur 1111 projet cie classification dl'S houilles
par catl'gorie, dl'stinl'e ;'[ l'usagl' commercial. l't il a
proposl' qllt' le Illluvean systl'l11e ftit mis à l'ess;;i jusqu'à
la tin dl' IqSS, Le C"lllitl' du charblln a appr<lll\'l' Cl'
prr.j<'t ct ('II a "aisi le,; clinTs gOU\'ITl1etlleuts,

r. }/cryic da/rillllC

311:?, L'acloptioll cil' nll'"urt'," tendant a tavori"er le
traliSjlt)rt el'l'nergil' l'!l'ctrique, n"tlllltlH'l1t il tra\T:s
le: frontilTes, a CIlntinul' ;( c()n~tituer l'UII 11<'S Il1lts
('sscntids du C"luité cil' l'l'II1Tgie i'1ectrique, Sur la
demall<lt'Ies pay~ int{TI',ss{'s, nll groUPl' el'n;:perts
a l'tl~ chargl: cI'l'tnclier !l's p"s"ihilitt-'; (l'('xpllrtati,'!! cil'
l'l'IIIT'-.:'i(' l'I('ctriqu(' l'n ;>nI\Tn;lIlCI' dl' la Yougoslavie et
;1 cll',,'ination des pa\',; \'oisin,s, l't nn on~'alli';l11e illllT
gOll\"'rtH'IllI'nt:t1, q;li'a pris le nnl11 dl' "\-ougl'1export",
a ("tl' institllé pour exi'cuter ks t;Î,clll's dl,tinies, Il se
ce'1111)(H' d't'xpt'rts qni S("~t d{'siglll'S par les gOt1\'(Tll('
lllCllts de l':\utric!tc, dl' !'ftaiie, dl' la Rl'puhliqne fl'dl'
raIl' :1l1el11:ll11k ct cil' 1:1 You~~osl;l\'ic, l't qui sont n"partis
entr(' quatre COl11itl'S chargl',s n"..;pect:\'C'nll'nt dc l'(;tncle
des aspl'cts techniquc, écrlnl1llli'luc, financier et juri
dique dll prnhlèllw l'n questioll, Les travaux acctlmplis
jusqll';'t ce jour tlnt permi,s elt- dl,tlTllliner les quantités
d'('nl'rgic que les pays int(,[C'ssl's pourraicnt importer
et e1<- choisir les principaux hassins qui dcvraient être
a11l('na~(',s cn Yougoslavie pour faire face à cette de
mande c1'énl'rgie,

303, A la suite des travaux effectués en 1()S2 par
un "CrcnIJlC' C011lmun d'l,tude technique dl' l'i'lectrifi
cation rurale", Ull gToupe dc tra\'ail a été constitué et
a adoptl' un prngra11l1111' dl' tra\''lil portant sur les
pri":'il"Ul" pn,],]I'I1H'S qui SI' pn;,sl'Iltellt ell matil~re dl'
production, rie transport et dl' distrihution de ll'11('rgie
électriquc, ses différentes applications clans lt-s cam
p:U~:!t.,.., aill..;i (/Ill' sllr lt-s :l.Slll'C!s administratif. écollo
mique et financier de la question,

3()-J., :\ la suite des n'Wlllll]:llltlatiolls fOrtllllll-es par
le COTl1itl' touchallt les principes (It- l'a11ll'lla,L?;ellll'llt
hydrl>-("1cctriqul' tll'S Cl>urS d'('au d'illti-rèt Cl>m III 1111 ,

plll,j('llrs C"n\Tllti"n, (Jllt ('tl' c'J!ll'hws, prillcipalel11ent
elltn' 1'ltalil' et la Suisse, et l'Illn' 1',\utril'1w (,t la I~('pu

hliqne fl'dlTa1e al1l'l11ande, r_e C, llllité a Pllurslli\'i ses
tr;I';~lI" Sllr I('s pr"hl('lI1('s (IIH' P"SI' LlIll('Il;U,;('IlH'llt
1l\'drtl""1I'ctr i'lul' rles ill'll\'l'S qlli cllul('nt sucl'('~si\TIll<'nt

snr 1,'s tfTri[l:ln's d(' deux rll1 pli1sil'urs Ftats, r ." ""'l'I'l"
tari '1 ;1 "'lJltillll," rl';lirl"r l,''; 1 ;"lI\'l't'lH'Il]('n!s dl' l',\u
tric1w ,·t dl' h '\'"ugll..;h\'ie ;', "'1ur1iIT ks difiicn!t('s
rlll<' ,(J,d(T('lll l';11n("n:1L;"l1l1lt l't l'explr'itati'l!l dl'S
f(,n-c'; hydrallli'lllf's dl' I:t 1)ra\'(',

30S, l'a1ïlli k..; :IUt[('S tra\'allX dn ('''11lit(" il con
vi(,llt dl',il';Il;t1l'r la pn"par:tlilln, par le sClT('tariat. d'ull
rapl"'rt p,'Ti'l(li'll!I' 1;;lIlS 1"1/1]('1 il :lIlaly,(, l('s prillcip:1I1X
factcur,; 'lui illill](,llt ,Sllr la sÎtlt:llilln dl' lt11tTL;i,' ,"kc
tri'/I'" l'Il 1'~llrr'I){', UIlI' ('nlp1<~t(' sur ks inst:t1lati"l1-' ('l'T'
tri'lU('S 11lisl's ('Il..;t'n,icl' r1l1 en Cllllst ructillll, ('('[taills
pn>1,h\IllC'''; .inridiqu('s et la plllitiqlw ti·;cale l'Il Illatil're
e!';Ullllrti,sl'llH'llt d,'s inst:l!lati, 'ilS des elltreprise..; d'l'1er
tril'itl', [.e "ecn"tariat a termill'" se" tra\'aux sur le po-

tl'ntiel hrut cIes reSStlurees hydro-l'lectriqncs de c rtaills
pays cI'!-:tlrope et des limites dl' Cl' putentiel.

!Jrodlli/s dt' l'indusfrie 1Jl(;«lIliqllC

30ô, Le Croupe de trayail spl'cial cIes contrats en
matlert' d Ï ncI ustries ml'caniques a formulé "les ctlncli
tions gt'nérales cIl' fourniture à l'exportation cIes matt,·
ril+; d 't'quipenll'nt" pr El 1SS his/S3) et a entrepris
d'élahorer dcs clauses relatives ;'1 la misc en place et
au montage des éf luipements,

30ï, Le secrétarnt a poursui\'i les t',tudt's qu'il {"lll
sacre Ù certail1l's inll'Istries, Il a l,tucIil' les prublèml's
qui se posent cIall" l'in\!u~trie autllnlllhik, les construc
tions nayales, la const!'uct il)n dl' mattTiel fnroviai re
et la ('ollstruclilJn cIe CllntainlT';; ces problèmes ont èt(,
eX:lIninl's cIans le cacIre des l·tudes rebt:ve~ à la con
currence t'ntre l'acier et l'aluminium, La sitl1ation cIl'
ces industries et de ccrtaincs autres a fait l'ohjet cI'un
examen an sujet ll'une l,tudl' sur les tuyaux el les tuhl",
et d'une l,tude sur les teildanCl's dl' la production l 't
dc la consolllmation de l'acier,

30:-;, :\ sa ncuvil'me session, la Conmmissiun a acI0l'tt'
une rl'solution par laquelle elle a invite le ~(Tr('tairl'

exécutif à puursui\Te scs consultations a\'l'l' les gOIl
H'rne'ml'nt,; pour sa\'oir s'il y avait lieu dl' COI1\'(HlllfT
une "e""i(ln cIu l'omitt, de IÏndlbtril' et des prodllits
cIe base en vue d'exall,incr dcs qlll'stions e!l-ter.ninl'es,
notamment la production d le Cl )mllll'rce des procIuib
des industrie,s m{'caniques ct cIes constructiuns navalcs,
les l'changes dl' renseignements sur les prohlèmes indus
triels, l'in~cription au programme du (;roupe cIe travail
spécial des contrats en matière d'industries m('caniqnes,
l'(,tude de,; mesures il prendre pour faciliter les échanges
internationaux, par exemple en ce qui concerne !l',;
services il assurer ;'t l'al.ileteur après livraison et la
fnurniture de pièces di,tachées, l'élargissement à d'au
tres produits des travaux entrepris en ce qui concerne
les conditions gl'nérales de fourniture cI'équipements et
les clauses types de,s contrats, et le développement de
la production ct dc la con~,oml11ation cles métaux non
f"rl'l'ux ainsi que leur utilisatiou plus rationnelle,

LO[frlllcllf

30e). Le Sous-Col1lité de l'hahitat a examiné la pre
mière l-tuele anlllH'Il(' sur la "politiquc du logement
dans !l'~; pays cl' 1~t1rnpc l't les progrès réalisés clans ce
domaill('" (f:\[/HOI '/ôô), qui comprend dcs mono
graphies envoyées par dix-,;cpt pays, et il a fxprim(' le
\'(t'11 f/11'à l'an'nir l'l'tmle contiennc une ana~,Fc plus
détailli'e cles tenc1anct's qui, dans les domaines social
et économique, intlTc..;sent le logement. Lt' Sous-Comité
a égalemcnt ex,;minl' une étuele faite par 1<' st'crrtariat
sur la "Politique des loyers dan,s les pays el'Europe"
(['~/(TF/j/Ol ct il :t f"1ï11l11i- Ull ('('rtain numhre dl'
rt'l'oml1l:lndatirlJ1S, [,l' /lull(/ill fri1l1(s/ricl c!rs sfofisfù/u(s
du lo//ollolf (f d,' !" (ollsfru(/ioll l'our 1'1:'lIrnl'( a COI11

11H'ncl' ;'r paraître,

.) JO, ,\ la "lIit(, .]1' 1:1 pllhlicati"!1, p:lr Je S"cr('t:;riat.
de l'l,tude C011,:ILT('(' :tll "C"ùl d(' 1:1 cilnstrtlcti"n de
Illai,,,ns (l'1nllitati"!1" i [·jlTI·~ Il (l~), le (;r"uj)f' dl'
tra\'ail dll c"ùt (1c la c"!1,struction a clnrgé le s('crttariat
d 't'11t repre!1d n' 111](' s('Tie d'l,ttldes a \'('c le COl1('ours dl'
rappnrtt'lIrs, Cc:'> l't urles p"rtcront n"tallll1l f'nt snr la
Ini,t, au lH,i!lt d'I:II c"d(' l't d'lIlle r('g1cllll'ntatirln 1ll()(1t-le
concerllallt 1:1 c"n'trllctiI1ll. les I1ll,th,)r!es suivies pour
1:1 pa.;satidll des Illarcltl','; dans l'indllstrie du hâtimC'nt,
Il',s tl'll(1allCl'S cil' la. l1llTani,;atinn t't (le l'industrialisation r,',
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du bâtiment, les llt'~oins d'une famille en matière dl'
logement et les cmits dt's divers types dl' Cllll:itrtlctil 'n,

311. Le Sllus-Cllmitl' a dl'cid'~ d'entreprendre une
l-tuùe des m.l'tllOdes et des techniques qui permettraient
dt' dunner plus d'ampleur aux programllles de Jugement
des pay~ d'Europe peu in(lustrialist's et d'en accl'h''ftT
la mise en <l'U \Te,

312, Le Comitl' des transports intl'rieurs a (k','larl,
'lue Jes l,tudes en cours dans le d01l1aine dl' la cnonli
Intiun des transports visaient principaleIllent ;'[ n'Cher
cher les t'lèIllents d'une politique qui ptTu1<'ttrait d'uti
liser les moyens de tran~port aux IIIllin,lTe,,, frais l't'ono
Il 1iqut,,; et sociaux pllllr la cul1ectivitl',

313, On proCl\le ù tIlH' l,tutIe des cnnditillns tl'cil
Ilique" applicahles au;>; cllntainers pour le;; hesllins du
Cllntrllle douanier. L'n groupe dl' travail (l'expnt,;
d(ll1anit'r~ a ex;tl11inl' cntains prolllèl11l's que pose l'allpli ..
cation <'n Europe des projets de con\Tntiol1s d"nanit'res
p"ur ks transports routins, Les conH'nt;ons intcrna
li, lnak~ pour facilitn le ÎranchisseIllent (ks frontit'res
:lUX Vi 'yag'eurs, aux bagages et aux IIIarchandises trans
111 lrtlT,,, par voie Ït'rrl't', qui ont l't(' nt'gllcit;(,s S,lUS les
auspin's du COIllitt" ;Ol1t entrl'es en \'igul'ur k 1er
alTil l l63,

,\ 1 i 1'11 "\Cl'Ilnl ;~("l1l'ral portant f("gieJ111'I1tation
l'l" 'nfl1l1iquc des transports n mtier,; ;l1tC'rnat ir lllaux",
aU'll1l'l est joint un cahier des charge,; type n,"ant 1111

';~tatut" du transporteur international a ('tt' t'tahli t'!
soumis aux gOl1\'erm'IIIenh, A la date du ] ï 1l1ars 1q:;-J.,
ollze gonverneIllents avaient slgn(' ct'! ;1Ccrm1.

31:;, En matière de prél'ention dl''; accidents de la
circl1lation rontière, le Comité a orient(' ses travaux
ITrs une coordination des efforts entrepris par les
g'llu\'en1t'1l1ents et les organisations intenntillnales en
nIe d'instruire le puhlic sur les moyens il mettre en
pratique pour prévenir les accidents, r.e Crnupe de
tra va il de la préwntion des accidents de la ci rcula' ion
routière a préparé un manuel internation:ll de la .~l'CU

rité routière, On a arrêté également le,; con'Iitiflns- d:!ir
dre physiologique et psychique que doi\'el1t rt'nlplir les.
conducteurs de véhicules auto!11obilc,;,

31(), Le Comité <est en outre occuPt' dt' l'('ta],li~se

l11ent d'un ordre de priorité des il1\'estis_l'l11('nb dans
les différents secteur~ des transport,; d'il1t('f('t intl'f
l1a tional. des mt't hodes qui pemetten t de ca kull'r Ie~

prix de revient de" ditT{-renb modes dl' trans]l/.rt. de
l'l1nification de la l'orIlle des tariis ]l/Inr ks tr;iI1'llI.rts
il1ternationaux et pour le;; transports l1:ttir Inaux, d<'~

,t:ttisti'll1e,~ des tran,pr,rts rrJutic!'" dl' la ~t:l11dardi

,:tti(ln des emhallag,'s l't (l',autres q\j('~ti"n, n'latil"'s au
transport ries rlenrlTs plTj,.~ahles, aux li;':-11l" il11('fl1a
tillna!cs (l':tutncar;; ct nllta:11l11Cllt :'1 1'('I:t1di""lil, il! d'un
j'J'(';.:ra!11l1le (lJ\ll~rellt dl' '(TI'ieT" d':I\\tll,'ar".

317, :\ illsi que 1'illdi'luaiellt les rappllrt- "r"'l',"dclIt-,
Il' pnlgraml11t' de trayail du Cr1111itt' d(' b 111aill-r!'Q'll\':<'
a l'tl" repris par'l'UfT l'li ]r)-l,~, Le Crl1l1it(' dl' l:t lÏ'~E

111' s'c .. t ,;onc pa~ rl'ulli, ;\ ~a 11<'\1\'ièll1l' ~e~,i"lI, l'OIT
:t pn"scntt' ù la Commi,:;;ion un rapport ~ur l'état
rl';l\';LIlCC111ent dl' sc." tra\';tux touchant la 111ain-d'cruvre,
Le reprl';;entallt dt, l'U 1T a, au cours dl' cettl' scssion,
del11anlk ù la CE E dl' prêter son C01JCOurs ]"r;; de la
pwchaine conférence régionale europ(;el1l1C de l'OIT,
où l'on éturliera le~ pwhlèJ11e~ quc pose la l11ain-c1',e\1\'re,
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31~, Le l'ol11itt, dl' l'acier a exa111inl' b suite qu'il y
aurait licu de donner ;'1 l'l,tudc sur 1,(1 sid.;rllrtlit' l'l.trO

/,1:.'11111' l't 1,' train coll/illll (i lar!I"'Î /"lIldt's li, et sur
.. Les exp"rtatilllb t'urllpt'ennes d'acier ct la de111ande
<Llcier dans les pay~ nlln el!fl'Jl"'en~" (EjCEEjliI3),
Le CU111itl' a exa111inl' d'autre~ que~tions. nlltal11l11ent
des l,t\1dt's dl' 111archl' elTectUl't's tant p"ur les 111archt,s
intlTieurs que pour les l11arc:lés exttTit'urs de l'acier, et
l'évaluation de la capacitl' théorique dt' producticTl du
in t't dl' l'acier,

31 tJ, Le secrl'tariat a prt'paré la prel11il'; e d'une sl'rie
d'l,tudes annuelles qui porteront ,;ur les tendances du
l11archl' dt, l'acier, t'I 'lui tr:litewnt principa!t-l1ll'ut dt' la
prudu<"illu, de la con:--llIl1l11ation, du CI1111I11tTCe, dt'S prix,
des disponi!Jilitl';; ('n l11:ltières pl'l'l1litTes ct des tell
d;l11t't'~ des principa1cs illdustries utili':ltritTs, li a t !;ale
111ent prl'part' une {-tude prrl"isoire ~ur "r.a CllllCurf('nc<'
l'l1tr" l':ll'i, r l't 1':t1tllll!niull1", la ]'rt'il1itT(' d'\ll1l' sl'ric
d'l,tudcs ~ur la Clll1l'Urr('lKt' entre 1':lcier ct les 111atilTcs
dl' l'l'1!ll'lan'111ent. Le :-;l'('rt'tariat. a t'l, outre rl'di~;t', lUI
d()('ul11t'ut relatif aux ]'riul'ipaux prllgrès réali~t,;; au
cours dt, l':111nl-t' dan~ la technique dt' la sidtTurgil" ct
il a COnl11H'nCl' une t,tude sur les t\1\'aux et le, tuhes:
cette l,tudl' portera surt"ut snr 1\\tilisati(\Tl dc ces
produits ;'1 des fins de dt'\'('Joppement,

3l0, .-\ sa 11l'\1\'it'mc st'~:--ic)n, la (onllllis~ioll a adoptt,
UIW l'l"solution par laqut'lle elle a chargl' le Cr 1l11i t t', dl'
l'acier d'exa111incr Jes lf1ll'stions relatin's au d:'\'('loppe
111ent dt, la consol1lmation d'acier dans les principales
in(!t;"tries qui utiJi"ent l'acier, en prell;lIlt p"ur basl'
dc ses tral'aux les l,tude;; lkjil prl';Jar{-e,; IIU projctt'('.~

par le ';l'lTl'tariat.

Hois

321, :\ la :--lIitc d'uIll' n'Col11mandation l'onnuk't' ;'t
la rl'ullioll mixte du COl11itt, du bois de la CEE et de
la C()111111i~<ir ln eurnpl>el1lH' des forêts et produits fores
tiers de la FAO, il a {-tt' COlhtitué un gmupe de travail
mixte, c0111posé d'experts d chargé (l'examiner la ~lIitc

qu'il clln\'il'l1t de donl1er ;'t l't,tude du secrt-tariat intituh',
COllso/111l1a/ioll, /,l'oduetioll l't C0111/11('rcc du hois ('11
1:/(1'0/'1' - (~'('o/lI!ion ct /,trs/,,'ctiv('s, Le (;I<1UJ)(> de tra
vail a l'ropllsl' certaines r{-[orllles qu'il a recol11mandé ail
~ecr{'tariat de prt"sellter aux gouverTH'lllents, Il s'agissait
dl' qut'"tillll;-; telles 'Ille 1';J('lTllissel11t'nt de la prndl1cti(lI1,
les il1l'cl1taires ir Irt'~tit'r.;, la l'CI·i .. ioll dt's plans d'al111"lla
gt'l1l1'lIt, It- II<,i.-t'I11('l1t t'l Je re!loisel11t'l1t, l'allgnwntatillll
des illljl'lrt;tti(!I's dc ~ciagl'~ l'l l'alll('lioration de.; "t;ttis
liquc>

3.2.!, :\':1 d('\1xÎl'1l1l' ~('"irljl, I:t r('ullion mixte du
('''1nitl'' dll lH,i_, d(' b ('FI': ct dc la C 'l11l11issioll ('1lr<J
P["('11I1(' dl" f"rl't, l't l'n "Init, f"n'''t ilTS <1e la F.\ () a
ad]'('o;o;l', ail\; Lr llll\'CTlll'1I1Cllt" :111 ~['cn"taire eXlTntif ,j,. h
CF.F d ;tU' 1)irect"11r ~~I"l1r'Tal (1r- la F:\O, une s"Tic
rk rt'Cllllll11andatilln~ cr'llC<TI1:1I11 1':11111'lillratilln ct J'allg
1111'l1t:lli"lI d,' la prlldl1l'ti li ll l'l.re,ti,"l'I', J'accroissemel1t dl1
V"~Il11l1' de', (''('hallgc, 111' j,oi" l'l l'amt'lioration des
stati,tir!1W_ dl1 hoi,. hl II11tre, h r<'-l1nion mixte a
ill\'itl" il' '('crt"tari:tt :'1 .-11i\TI' dl' prl's la sitl1ation dc
l'FU1'lljH' l'0llr cl' qlli ('st dt, h,yh'i;'1l1tl1rc et de J':lpl'ro
l-isi"llll1'l1l1'ltt ('11 j",i, ('t :r jl1Y1>iirT, (k temps ù al1tre,
dc~ inforInatirl11'; <'l ("tilllatir!lb rn'j'l'e,; concernant la
,itll:lli, '11 "tlr")H"r'11111' dt"~ :li,!,rll\'i,ill11'lI'llll'T1t~ en !lois,

1:7 !'111,)!Ca:'II11 d('~ \;"alj'lIh l·~l;l·"', lil1tll("rO df" vcnte:
l"~,; i 1.1-:,.
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323. Le COlllitl' Ill'ur le d~\'(·lopp<.'lllent du Ct llll 111 l'l'ce
ne s'<.'~t pa:; r~uni au cour~ de la pl'riode clln~i(lL-rée,

Illai:; ses travaux "e sont PI,!t r s!livi:; sur la hase des
d~cisillns pri,,"s par la COlllmission.

32-1-. .\ la neuvii'Illt' session de la Clll1111lissinn, le
dl'hat sur le C0I11I1Wrl'l' a C0l11,:lellcé par llll exposé du
Secn"taire t'xl'Cutif COIlcernallt la première ri'union con
sultati ve su r les échanges Cfllllmcrci:ll1x entre ]' Est ct
l'Ouest, q\li avait eu liru en a\Til 19:;3. Toutes les délé
gations ont attesté l'utilitl' dt, la prelllière réunilln COll
sultatin' et ont annoncl' qu'clics avaient l'illlt'ntil'n d('
partici]x'r ;\ la deuxième rl'uninn cnnsultative. On a
e":lmil1l' !l's avantag('s que prl'.;et1t('rait Ulle l'l'union du
COllliti' p"ur le di'veloppcllll'ut du COmnHTl't', et la
COl11mission a adopté une ri'soiution dans laqlleik elle
dl'c1ar:lit lltltamment qu'ellt' se félicit:lit ries nJ(':;ure:;
prises par le Secrt'taire ex:'Cutii dans le dOlllaint' du
COllllll(Tce depuis la huitiè!1le-ession de b Cnlll111ission,
approu vait sa di'Cision de convoquer unc deuxit~llle

l'l'union l'll1bultatiw' sur le.; i'Changes cO!1lI1H'rci::ux
('ntrr l'F,t l't l'Ouest, qui s'(lll\Tirait 1r 20 a\Til 1():i-1-,
e"primait l'avis quc la décisilln de CtJt1V0'lIHT llU nlln
t'n 1q:;·t, lil1" rl-unilln du CO!1liti' pour Iv dén'loPlx'
meIlt rlll Ctll1111WrCe devait êtn' prise au plus tard en
illin 1IJ.:;.t, {'t iJ1\'itait lc Srcrétairr eXl'cutif ;\ dÙcrl11iner
jlar voi{' dt, C, :ll,ultations, I('s \'lH'~ d('s glluH'rtH'ments
int{·Te.';';'s ~ur h qucstion de la ri'union en llJ:;-~ dll
<. 'lllllit" IHl1:r 1t- dl-\'cloppc!1lellt .-lu COllllllf'n'(', .\pr(o~

a voi r [('(U, da th l'ell~e!1lhlr, des n:pnnscs fa \'Ora hIe..:, le
SeC[l'taire ex(''Cutif a pu ri'unir le CO!1lité du Il au l(j
octnhre 1lJ5-L

,p,:;. l.a lt'll"ii'IlH' réuninll cOlhult:lti\'l' ~ur les
(·Than'.;;',; c, '1I1IlH'r,j;!IIX elltre l'E:,t et l'Oue~t <e.;t tenue
el\ ;\vrill<);:i-1-. l'II]~ de 1Sn rxperts y ont Jnrticipr. l-nr
sClllaine a ("tl' C' 'lbac[t-e il une discthsioll nlltltilatt"r:tlr
('11 si'an('(' pli'l1iiTe ,;ur l'i'\'olution des t'Thal1~e,; ('I\tre
l'Est et l'Ouest ('11 Europe au cours dl' l'annre pa:,sèe,
ain:,i qu'aux po,;.;iililitl's d'expansion de ces {Th:l11gr~.

;\u cour~ de la t!<-uxit'me semainr, on a pn1crdl' ;\ des
('ntrdiells hilatl'raux qui ont permis (('étudin h',; po-:si
hiliti's prècise.; dl'Changes rt le:' prohlèmes (jui ..:r pnsent
;\ ce sujd. ]'elld:l1lt la drrnière part il' de la réunioll, on
a analvsl~ les rl'.';ltltats des entre tiens hilatt'-rallx <'t
exa!1lirii~ les nTt llllmandations rn vue ri'unt' action ultr
rieure dans le cadre de la CEE. :\ la fin de la rrunion
consultatin', le Secn;taire eXl-cutif a riéclan: que le
principal m"Tit(, de la rèunion consultative ;1\'"it rtè dl'
permettre aux e,pnts d'rxa1l1iner, dans 11n ('.;prit de
compréhension 1l1uturlle, les moyens concrrts d'augmrn
ter d d(' ..;t:lhili~('r le" èchallge~ commerciaux entre l'l,:~t

ct l'Ou('st gr;"ll'(' ;\ des aml'jiorations de l'orga11i":;ltion
struct11r('11e d(',; rt'l:itinns existallte~ en matil're d'l'chall
ges ('t dl' pai('IlH'llh.. \ ,;ou ;I\'i.;, la réuniol\ consu1tati\'~

avait ai<k ;\ 'Urtl111llter de~ oh~tacles impl'rtanb '1U1
s'opposaicn( il 11l1e :ulg1l1cntati"n des {'changcs: l'('])('n
dal1t, il iallait ('ll\'''rt' {',tudi(T les prohl(0111e~ dc ~tructurc

<[U(, po,;;)it ho Cf>!U1IH'rn' e11tre l'Est et l'Oucs!. ct il Y
avait Iicu de [<"uuir Cil t('I11P~ "nultl Ullt' troj,il'ull'
rt"ullioll ('lllhult.ltin', t'Il \'\1(' dl' ia\'ori"er 1<'" ,·'challge.;
COIl1l1H'rciall" el1tre 1'I·:.;t et l'Ou(',;t Cil 11);;;;-1<);;1>.

32(l. ] ,a (', 111l1Ui~,il ,n a l'g:llcmellt examitH; U11e Ilott'
par bqucll(' 1<' :-;('('l'e!;tire eXl'Cutif faisait l'tat d'une
COOp{'Tat iOIl an" ri I<' ,,"-cc 1:1 Com111i ssion i'collom iqtw
pour l'Asie ct 1'I':\:Irl'11H'-( )rient et la Commi~sion

ù'onnllliqlI<' ]lIl\lr r.\ll1lTique htille, gràce il l;vptelle
la CI':E aidait :1 n<ll11<lre qucl'lue~-uns des pfllhli'mr"
'1lli se poscllt ;\11, 1';1\' ,tlu~-tkn'Ioppès. On a prnposé il

la Commis:,ioll d'organiser, de concert avec le:, :-;l'l'rl'
taire:, eXl'cutif:; de la CommissioJl écoJlo!llique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient et de la Cllll1llli"sili1l l'Cunll
mique pour l':\mérique latine, de" con:,ultatioJls d'ordre
cuJlll11ercial eJltre les experts ù'Europe et ceux d'Asie
t't d'i':xtrl'Ple-( Jriellt, de même qu'entre les experts euro
pl'en:; "t ceux tles pays de l'Amérique latine. La CUlll
mis~i()n a adopté une n~~olution dans laquelle, apri'.,
avoir notl' que les consultations sur les échanges Clllll
merciaux intraeuropéens organisés S,JUS It's au.spice~

de la CEE s'étaient révélées une expérience utile, elle a
expriml' l'avis que de:' con~ultations analogues, or,.'a
ni:,':'e:, dans le cadre de:' I\ations Cnies, et qui réuni
raient, sous les auspices des commissions économiques
régionales, les pays participant aux travaux de la CEE
et les pays participant aux travaux de la Commission
t'conomique pour l'A:;ie et l'Extrême-Orient et de la
COlllmission économique pour l'Ami'rique latine, res
nectivement. IJourraient servir il cOllsc,lider les relations
ê-ommerciales' interrégionales et contribueraient il l'ex·
pansion du commerce mondial. En outre, le Secrl'tairr
exécutif était invité il porter cette résolution ;'l l'attell
tion clu Conseil. à sa dix-huitième se~sion, et ù prendre
toutes mesure:; qui pourraient se révélcT orportU1lL'~,

compte tenu des décisions tiue pourrait prendre le
l\mseil.

Statisli'jllts

32ï. La Conférence des statisticiens eUf()pi'l'ns s,<"t
réunie ù (;enève en juin 1<)5-1-. La Conférence l'tait ou
\'erte aux directeurs des bureaux de statistiques dl' tOlh
les pays qui participent aux travaux de la l'I':E, Il\l
à leurs représentants. La CEE, de concert avec le
Bureau de statistique des I\ations l'nies, a a.'"u[(·' k
secrétariat de cette conférence.

32K. La Crmférence a examiné des rapporh que ..;es
groupes cie travail avaient préparés sur: 1) les docu
ments et travaux en cours: 2) les statistiques d-:- I:t
main-d', l'mTe par ~ondage; 3) le:, ~tatistique:, relatives
il. la formation de capital fixr. D'autre part, la Confl'
rmce a étudié l'activité cks comités techniques de la
Commission rn matière statistiqut', et elle a rédigé tll1
prngramme de travail concernant l'organisation future
de sr.~ travaux.

32(). Peu avant la ConflTence, un groupe dl' travail
avait examiné des questions relatives aux statistiqt1('s
de la formatioll de capital fixe.

f)h'c!o/,/," !I<'III (;(o}/omiqllc des /,o,\'s de l'Europe mh'i
dionolt

33d .\.;a nrm'ièllle session, la C()mmi~~i()n a ex;!
minl' Ulle h11<!(' du Secrl'tariat sur les prnhlrmes quI'
pose le dcn'lopprnll'l1t économique des pay.s sOU...:-<1l'\'('
Illl'!>'" d" 1'1':urnjlc llll'ridinllale. Cette i,tude t'ntrait <bn'
1(' ci'lre de l"1:'fllt!c Slll' la sil7falio/t hm/omi'llIc dc {' 1:11
}'o,', ,'Il 1u53, La COlllmission a adopté unr rr:"olut i, 'Il

dans la'lllcl1c l'Ile a exprimi' sa C01l\'ictillll qlH' le d;',\'('
lf1ppCIl1Cnt ('Cf1i1"llliql1(' des pa.\" de ]" Europe 1ll('ridinlla1r
l'tait ']'\11H' illljlortallce essentiellc 11l111r l'expansi"n <1c
]"('Cllllfllllie ('llr"IH;elllH' dalb SOIl t'1l.;e1llhk, et a il1viti' k
:-;ec[l'taire cXl'Cutif ;\ cnll..:tituer 11n g-rouJle d'exJlcrts '1 IIi
.-er;lient d'·'.-ignl's p:lr le.; (;"ll\'CflH'nH'nts <1e la (;r~('e, lit'
],Italil', de la Tltr'luie et dl' la Yougo~lavi(', ct qui au
rai('nt p{1ur t;lell(' , rn collahoration an'c le ~rcrètaire

exécutif, d'examiner ce pr(lhl{~nl(' dl' façon plu~ appr<l
iondie. de iOfllluler des rrco1ll1J1:tlHlatinn;; tcndant ;\ re
lever les niveaux de vil' dans ces pays et :\ favoriser
l'expansion de l'l'Con''mie eurnpi'enne dan~ :;(111 Cll,;cnl-
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bIc, et de voir quelles mesures bien déterminées on
pourrait prendre pour aider au développement et au
financement de la production et du commerce extérieur.

j\[ ESVRES PRISES PAR LE CONSEIL À SA DIX-I-IUITI'ÈME

SESSION

331. A sa dix-huitième session ilS, le Conseil a exa
miné le rapport annuel de la CEE (E/2556). Dans
l'exposé qu'il a fait devant le Conseil pour présenter le
rapport annuel, le Secrétaire exécutif a parlé des faits
encourageants qui étaient intervenus au sein de la Com
mission. Il a mentionné la participation désormais
régulière des pays de l'Europe orientale aux travaux de
la Commission et de ses comités, la question de la nomi
nation d't111 comité d'experts pour le développement
économique de l'Europe méridionale, les consultations
relatives au commerce et la proposition visant à donner
une nouvelle impulsion au Comité pour le développe
ment du commerce. De plus, la Commission avait adopté
une résolution invitant le Conseil à prendre des mesures
pour consolider les relations commerciales interrégio
nales sur la base de l'expérience utile que la CEE avait
acquise à la faveur de consultations avec des experts
commerciaux. Le Secrétaire exécutif a également parlé
de la reprise des travaux du Comité des problèmes
agricoles, d·écidée par la Commission, et il a donné des
exemples de travaux utiles effectués par des comités et
groupes de travail de la CEE en vue de faciliter un
accord intergouvernemental sur des questions techni
ques, Il a également souligné ,les relations étroites qui
existaient entre les autres commissions économiques
régionales et la CEE.

332. Au cours du débat, les membres du Conseil se
sont déclarés satisfaits des travaux de la Commission et
ont félicité chaleureusement le Secrétaire exécutif. On
a noté la haute qualité des travaux de recherche de la
CEE, notamment de ceux qu'avait nécessités la prépa
ration de l'Etude sur la situatt:on économique de l'Eu
"ope, Les travaux entrepris en vue d'examiner les me
sures à prendre pour assur~r, le déveloPl?el~1en,t ~le l'Eu
rope méridionale ont suscite le plus vtf mteret et les
membres du Conseil dans leur ensemble, se sont pro
noncés pour un eff~rt accru en vue de favoriser les
échanges internationaux.

333 Les membres du Conseil se sont également
félicit~s des résultats concrets obtenus par les comités
de la CEE. On a notamment souligné la valeur que
présentent, pour .les, gou,:er~eme~1ts et les autres orga
nismes et orgamsattOns mteresse~, les travaux. sIe re
cherches entrepris sous les ausp~ces des comtt'e~, les
échanges internationaux de r~nselgn,ements. techmques
et la normalisation des statistIques economlques.

334. Par sa résolution 335 A (XVIII), le Conseil
a pris acte avec satisfaction du rapport annuel de la

CEE.
335. Un projet de résolution (E/L.634.00) visa~t

iL admettre à la CEE, sous réserve d~ certames con~t
tions, l'Albanie, la Bulgarie, 18; Hongne et ~a Rot1ma~t1e,
a été présenté, mais }e Consel,l a approu,:e 1.v~e motIon
d'ajournement du debat sur cette questtOn .

336. Lors de l'examen de la.réso}ution,5. (IX) de la
CEE, concernant la coopérattOn mte:re?10?al~, pl~
si~urs membres du Conseil ont e:cp;tm~ 1avts qu 11
serait plus judicieux que le ConseIl etudIe les propo-

08 E/SR 825 826 828 et 829. . '
09 Pt"ocè~-ve;'baulr officiels dit Conseil é,conOtnlqu~ et soc1al,

d
' h 't'è eSM'on Anne~'es point 5 de 1ordre du jour.
IX- U1 1 me s "., :' X

70 Voir le chapitre premier, sect. .

sitions figurant dans cette résolution lorsqu'il serait
saisi de l'étude d'ensemble sur les obstacles au com
merce demandée dans la résolution 531 C (XVIII) du
Conseil 71 et qui figurera dans le prochain Rapport S'If?'

1'économie mondiale; d'autres représentants ont estimé
que, vu les résultats positifs que la CEE avait obtenus
par son activité relative au commerce intraeuropéen, le
Secrétaire général devait prendre immédiatement des
mesures pour étendre le champ de cette activité aux
questions de coopération interrégionale 72.

337. Dans sa résolution 535 B (XVIII), qui a été
~doptée à ,l'unanimité, le Conseil a rappelé qu'aux ter
mes de la résolution 531 C (XVIII), le Secrétaire
général avait été invité à faire figurer dans son prochain
Ra,pport sur l'économie mon,diale une analyse des fac
teurs qui tendent à limiter l'expansion du commerce
international, et à inclure dans cette analyse une étude
des problèmes qui se posent dès lors qu'il s'agit d'aider
au développement du commerce entre les diverses zones
géographiques et monétaires, étant entendu que le Se
crétaire général utiliserait le travail actuellement accom
pli par les experts sous les auspices des commissions
économiques régionales; en outre, le Conseil a prié le
Secrétaire général r1{' préparer un rapport technique
sur les conditions pratiques clans lesquelles il pourrait
être utilement donné suite à la résolution 5 (IX) de la
CEE; il a invité le Secrétaire général à rechercher l'avis
des commissions économiques régionales en matière
commerciale à sa vingtième session, lorsqu'il serait saisi
du prochain Rapport sur l'économie mondiale, du rap
port technique du Secrét~i~e gén;éral et .des ohs;r.vation~
formulées par les comnusStOns economtques reg:lOnales.

Section XIII. - Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême.Orient

338. La Commission économique pour l'Asie et
l'Extrême-Orient a tenu sa dixième session à Kandy
(Ceylan) du 8 au 18 février 1954. Son rapport an~1Uel
(E/2553 7:1), qui comprend le programm,e ,de ~rava~l et
l'ordre de priorité pour 1954 et 1955, a ete presente au
Conseil à sa dix-septième session.

RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES, LES

AUTRES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES ET

LES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

339. La Commission et ses organes subsidiaires ont
continué à coopérer avec les institutions spéciali~ées et
les autres organisations intergouvernement~l~s.qm f~nc
tionnent dans la région. L'existence de laplvlslOn, ml::e-te
CEAEO/FAO de l'agriculture a resserre la co?perp-hon
entre ces deux organisations. La FAO .a prepare des
études sur certains produits de base, qUt figurent dans
l'étude entreprise en commun par la CEAEO, la ~E~
et la FAO intitulée Etude sur le commerce entre .l As~e
et l'E~t1'oP~. Elle a rédigé deux études sur la mise en
valeur des ressources hydrauliques pour le. Manuel sM
le développement des ressources hydrauhques que la
CEAEO se propose de publier. La FAü a ég~l~~ent
participé aux travaux de plusieurs ~rganes substdlalres
de la Commission, et notamment a ceux d? Groupe
intersecrétariats de l'habitation ~t ~es mate:mux de
construction. La CEAEO a contmue de cooperer ~vec
l'OIT et l'UNESCO, notamment d~n? l~s do,?ames
suivants: manque de personnel qualrfie necessatre au

71 Voir le chapitre II, sect. IV.
72 E/L 638 et E/L.639. . . . 1 d'
73 DOC1~,ments officiels du Consell écoJlonuque et socw> 1.1'"-

septième session, SlIppléme1lt No 3.
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développement économique, habitation et matériaux de
construction, et petites industries et distribution com
merciale des produits de l'artisanat. L'OIT a également
préparé, à la demande de la CEAEO, un manuel (l'ins
truction simple à l'usage des conducteurs et des méca
niciens. La Commission a continué à travailler de con
cert avec l'OMS dans le domaine de l'habitation et
de l'aménagement des collectivités; de plus, l'OJVIS a
rédigé à l'intention de la CEAEO une ,étude sur les
problèmes <l'hygiène touchant l'aménagement à fins
multiples des bassins fluviaux. Le secrétariat de la
Commission est resté en rappOli avec la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développement et
le Fonds monétaire international. Des fonctionnaires de
la Banque et du Fonds ont présenté à l'intention de la
CEAEü plusieurs études sur les échanges et paiements
intrarégionaux, sur le financement du développement
économique et sur d'autres sujets. La CEAEO a colla
boré avec l'OACr à la préparation d'un projet sur la
coordination des transports. Le secrétariat de la Com
mission a également procédé à des consultations avec la '
CIOrC et le GATT;

340. D'étroites relations de travail ont été maintenues
entre le secrétariat de la Commission et le Comité
consultatif pour le développement économique coopé
ratif dans l'Asie du Sud et du Sud-Est (plan de
Colombo).

341. La. Commission a continué de coopérer avec
plusieurs organisations non gouvernementales, notam
ment avec la Chambre de commerce internationale, la
Confédération internationale des syndicats libres, la
Fédération syndicale mondiale et la Fédération mon
diale des associations pour les Nations Unies,

PRINCIPAUX TRAVAUX

342. A sa dixième session, la Commission a fait le
point des travaux de ses organes subsidiaires et de ceux
de son secrétariat, et a examiné le programme de
travail et l'ordre de priorité pour 1954 et 1955. Elle
a reconnu que sa tâche - favoriser la coopération inter
nationale et accélérer le développement économique des
pays de la région - s'était trouvée facilitée, sur le plan
technique, par les divers organes subsidiaires perma
nents et spéciaux aux sessions desquelles les gouverne
ments avaient envoyé des experts hautement qualifiés et
des fonctionnaires particulièrement compétents.

343. La Commission a adopté sa résolution 12 (X),
dans laquelle elle a prié instamment le Conseil de pren
dre une décision donnant suite au désir exprimé par la
Commission d'admettre en qualité de membres de la
CEAEO les membres associés qui assument eux-mêmes
la responsabilité de leurs relations internationales. Elle
a également recommandé au Conseil de modifier le
mandat de la Commission de manière à permettre aux
représentants des luembres associés de devenir mem
bres du bureau de la Commission 74.

Etude économique annuelle et Bulletin économique

344. La préparation de l'étude annuelle sur la situa
tion économique de l'Asie et de l'Extrême-Orient a
constitué, comme l'année précédente, l'une des tâches
principales du secrétariat. A sa dixième session, la
Commission a examiné l'Etttde économz'que sur l'Asie
et fExtrê1l1e-On:ent, 1953 75 . L'Etude a été complétée
par des articles périodiques sur les faits nouveaux

H Voir le chapitre premier, par. 87 à 91.
75 Publication des Nations Unies, numéro de vente:

1953.rr,F.8,
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intervenus dans le domaine économique et par des arti
cles spéciaux publiés dans l'Economie Bulletin of Asia
and the Far East. Le nl1méro 3 du volume IV du Bulle
tin contenait un article sur l'évolution économique de la
Chine continentale de 1949 à 1953.

345. En ce qui concerne 1953, il ressort de l'Etu.de
et du Bulletin que, d'une façon g,énérale, l'année a été
marquée par des changements et des rajustements
d'amplitude moyenne. Il y a lieu de signaler un accrois
sement général de la production des céréales alimentaires
qui, pour la première fois depuis la fin des hostilités, a
dépassé le niveau d'avant-guerre. La production indus
trielle est, dans l'ensemble, restée stationnaire. Cepen
dant, la production des matières premières et des
produits agricoles non alimentaires a accusé des ten
dances diverses, les mouvements se traduisant, dans la
plupart des cas, par un fl.échissement. Les fluctuations
violentes enregistrées depuis 1951 dans les prix des
principales exportations de la région ont entravé la pro
duction et le commerce. Cette baisse des prix a été
arrêtée en 1953 - en fait, les recettes d'exportation
ont été, en 1953, légèrement plus élevées qu'au début
de 1950 - mais les pays de la région exportateurs de
matières premières ont pratiquement épuisé les soldes
en devises qu'ils avaient accumulés pendant la guerre
de Corée. Ces pays se sont donc trouvés dans l'obliga
tion d'adapter leur économie à un volume réduit des
recettes d'exportation.

346. La baisse des recettes d'exportation a contraint
plusieurs pay" à réduire leurs dépenses de développe
ment. Cependant, un certain nombre de pays, notam
ment le Japon, l'Inde et la Chine, ont, en 1953, aug
menté sensiblement leur capacité de production. Il n'en
est pas moins vrai que, dans l'ensemble, la croissance
économique des pays de la région est restée aussi lente.

347. En 1953, la situation des balances des paie
ments a accusé des changements moins importants qu'au
cours des années précédentes malgré le fléchissement des
prix et de la valeur totale des exportations et des im
portations. Cependant, un grand nombre de pays ortt dû
imposer des restrictions à l'importation pour remédier
au déséquilibre de leurs balances des paiements pro
voqué par la forte réduction des recettes d'exportation
survenue au cours des deux dernières années.

348. Le fléchissement des prix à l'importation et à
l'exportation s'est accompagné, dans la plupart des pays
de la région, d'une augmentation des prix intérieurs et
du coùt de la vie, On a cependant constaté dans l'ensem
ble, une réduction générale des pressions inflationnistes,
sauf au Japon et dans les Philippines. Si les recettes
d'exportation restent aussi peu élevées, les pays de la
région devront choisir entre le maintien de leur stabi
lité monétaire et celui de leurs dépenses de développe
ment, même au niveau actuel.

Industrie et C0111,merce

349. A sa dixième session, la Commission a txaminé
et approuvé le rapport (E/CN .11/383) du Comité de
l'industrie et du commerce sur sa sixième session, ainsi
que les recommandations de ce comité.

350. Dans le domaine du développement et de la
planification de l'industrie, le Comité de l'industrie et
du commerce a examiné le rapport du secrétariat sur les
techniques pour l'établissement de l'inventaire des res
sources matérielles (E/CN.ll/I&T/97) et a indiqué
qu'il attachait une grande importance à l'étude des di
verses techniques de planification économique. Il a re
commandé la convocation, en 1955, d'un groupe de



[

travail Sl1r la planification du développement écono
mique. Confonnément à la recommandation que le Co
mité avait formulée au cours de sessions précédentes, un
Cycle d'études sur l'organisation et la direction des
entreprises industrielles du secteur public, organisé en
·commun par le secrétariat de la Commission, l'AAT et
l'Institut international des sciences administratives, s'est
réuni à Rangoon en mars 1954. Ce cycle d'études a re
commandé la réunion d'autres cycles d'études et groupes
de travail analogues en vue d'étudier certains problèmes
que posent les aspects commerciaux des entreprises du
secteur public; il a également souligné la nécessité de
créer des instituts nationaux de gestion.

351. Le Comité a approuvé le rapport du Sous
Comité de l'énergie électrique (E/CN.1l/I&T/9l). Ce
sous-comité avait recommandé, entre autres, de prendre
des mesures pour intégrer les réseaux électriques autant
qu'il était possible de le faire, de manière à exploiter et
à utiliser au maximum les sources d'énergie hydrauli
que et thermique, sans négliger la possibilité d'Ol'ga
niser des échanges d'énergie électrique entre pays. Il a
également traité de l'électrification des campagnes, de
l'utilisation des lignites pour la production d'énergie
thermique et de l'emploi de l'huile lourde de chauffe
pour les groupes électrogènes diesel.

352. A sa cinquième session, le Sous-Comité du fer
et de l'acier était saisi du rapport (ST/TAA/SERC/5)
du Groupe d'étude sur les techniques de la production
sidérurgique au Japon, ce groupe d'étude, qui était
composé de spécialistes de la sidérurgie appartenant à
des pays de l'Asie et de l'Extrême-Orient, avait été
organisé en commun par la CEAEO et l'AAT. Le
Sous-Comité a étudié particulièrement la possibilité
d'appliqùer dans les pays de la région les techniques
utilisées au Japon. A sa sixième session, le Comité de
l'industrie et du commerce a approuvé le rapport du
Sous-Comité (E/CN.1l/I&T/86).

353. Dans le domaine des ressources minérales, le
Comité a étudié la question de la mise en valeur des
ressources minérales dans la région en 1952 et en 1953
et a examiné le rapport de la Conférence régionale pour
le développement des ressources minérales (E/CN .11/
I&T/85), qui s'était tenue à Tokyo. Conformément aux
recommandations de la Conférence, le Comité a décidé
de créer un sous-comité des ressources minérales et de
réunir un groupe de travail composé de géologues ré
putés, chargé d'établir une carte géologique régionale,
en collaboration avec le Congrès international de géo
logie et le Bureau de cartographie de l'Organisation des
Nations Unies. Le Comité était également saisi du
rapport (ECAFE/I&T/14) du Groupe d'experts orga
nisé en commun par la CEAEO et l'AAT, qui avait
étudié la question des lignites en Australie; il a fait
siennes, dans l'ensemble, les recommandations de ce
groupe d'experts sur l'organisation et la gestion des
entreprises d'extraction de lignites, ainsi que sur la pros
pection, l'analyse, le traitement, l'extraction et l'utilisa
tion des lignites.

354. La Commission et le Comité de l'industrie et
du Commerce ont estimé que, si l'on devait attacher
une grande importance à l'industrialisation, il n'en
convenait pas moins d'insister sur la nécessité d'aug
menter la production de produits primaires et de déve
lopper les industries familiales et les petites industries.
A sa dixième session, la Commission a souligné la
nécessité de diversifier et d'augmenter les possibilités
d'emploi dans le secteur rural.
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355. A sa troisième session, le Groupe de travail des
petites industries et de la distribution commerciale des
produits de l'artisanat a étudié les résultats des recher
ches et expériences effectuées dans les pays de la région
dans le domaine des industries familiales et des petites
industries. Il a exprimé l'avis que deux méthodes per
mettraient d'assurer aux artisans un revenu plus élevé:
a) en accroissant le rendement individuel; b) en amé
liorant et en simpli'fiant l'organisation et la distribution
commerciale, de manière à réduire le nombre des inter
médiaires et les commissions qu'ils prélèvent, tout en
veillant à ce qu'aucune des fonctions de distribution ne
soit négligée. Le Groupe de travail a préconisé la
création d'un système d'inspection de la qualité des
produits. II a noté aussi la possibilité d'améliorer l'orga
nisation de la distribution commerciale en faisant appel
aux coopératives. Le Groupe de travail a décidé qu'à
sa prochaine réunion, il étudierait particulièrement
l'industrie de la céramique. Le Comité de l'industrie et
du commerce a approuvé le rapport du groupe de travail
(E/CN.Il/I&T/90).

356. Conformément à une recommandation du Gou
pe de travail en mai 1954, le secrétariat de la Commis
sion et l'AAT ont organisé en commun un voyage
d'étude au Japon à l'intention de directeurs et de sp6cia
listes des industries familiales et des petites industries
de pays d'Asie et d'Extrême-Orient, afin de leur per
mettre d'étudier les questions de gestion, de technique,
d'organisation et de distribution commerciale pour quel
que seize catégories d'industries familiales et de petites
industries japonaises.

357. Un Cycle d'études pour l'habitation et l'aména
gement des collectivités a été organisé en commun par
le secrétariat de la Commission, le Département des
questions sociales de l'ONU et l'AAT; ce Cycle d'études
s'est tenu à New-Delhi en janvier et février 1954. Il
s'est surtout occupé des procédés de construction, des
programmes d'habitation et de l'établissement de plans
concrets. Le secrétariat de la Commission a été repré
senté à la Conférence régionale de la Fédération inter
nationale de l'habitation et de l'urbanisme qui s'est
tenue à New-Delhi à l'occasion de ce Cycle d'études. Le
Groupe de travail inter-secrétariats de l'habitation et des
matériaux de construction a tenu sa deuxième séance à
New-Delhi en février 1954 pour envisager d'autres
travaux en matière d'habitation, à la lumière des recom
mandations du Cycle d'études. Le Groupe de travail a
également examiné le deuxième rapport du secrétariat
de la CEAEO sur l'habitation et les matériaux de cons
truction en Asie et en Extrême-Orient (ECAFE/I&T/
HBWP.2/l),

358. Le Gr~upe ·de travail des secrétariats de la
CEAEO, de l'OIT et de l'UNESCO chargé d'étudier
la CJuestion du personnel qualifié nécessaire au dévelop
pement économique a tenu sa troisième session en
septembre 1953. Il a examiné les problèmes suivants:
enquêtes sur la main-d'œuvre, plans d'utilisation de la
main-d'œuvre, moyens de formation des ingénieurs, du
person~1e1~e. d!r~ction, ain~i 9,ue des o~tvriers spéc~a;isés
et semt-specta!tses. A sa slXleme seSSIOn, le ComIte de
l'inrlustrie et du ,commerce a approuvé le rapport
(E.CN.11/I&T/76) et les recommandations du Groupe
de travail.

359. Le Comité de l'industrie et du Commerce a
souligné l'importance du financement du développement
économique. A sa première session, tenue en septembre
1953 le Groupe de travail d'experts en matière de finan
ceme~t du développement économique a examiné les
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et la Commission unt estimé que les pays de la région
auraicnt intérêt il construire cie nombreuses routes rucli
nlC'ntaires, plutôt qu'un petit nombre de routes excel
lentes.

3()3, Le Centre régional de formation professionnelle
pour le personnel des chemins de fer chargés cie l'exploi
tation de la signalisatiun, qui avait été organisé en COlll

mun par la CEAEO et l'AAT, s'est ouvert à Lahore
(Pakistan) le 3 avril 1954. A sa deuxième session, tenue
il Paris en octobre 1953, le Sous-Comité des chemin;
de fer a formulé cles recoll1mandations clétailll'es sur les
méthodes modernes de construction et cI'entretien des
voies. Il a également examiné les questions suivantes:
utilisation des locomotives diesel et des automotrices, et
mesures permettant d'éviter et de régler rapidement les
réclamations concernant les marchandises transportées.
La ses"ion du Sous-Comité a été suivie d'un voyage
d'étude qui a permis aux participants de visiter la
France, la République fédérale d'Allemagne, les Pays
Bas la Suisse et le Rovatlll1e-Gni et d'y ohserver les
tech~liques d'exploitatiOl{ et l'équipemeut mudernes des
chemins de fer.

36·+. Fn groupe de travail s'est tenu en janvier IlJS4
pllll r prl'parer le projet d'une convention relati ve au
jaug'eage et à 1'l'nregi,;trement des hatem x employés
pour la na\'igatiun intl'rieure. A sa deuxit 'l11e session,
tenue en mai 1954, le Sous-Comité des voies fluviales il

approuvé en principe ce projet de convention et a
chargé le secrétariat de le mettre au point avant la fin
de l'année 1954, compte tenu des observations reçues des
gouvernen1C:'nts. Le Cumité et la. Commission se sont tous
deux prononcés en faveur des projets témoins de dé
monstration envisae-és. dans l'Inde et au Pakistan en
vue cie déterminer fê type le plus efficace de bateaux et
les possibilités d'application cles méthodes modernes de
remorquage; ils ont également approuvé le plan relatif
à la création cI'un centre de formation de mécaniciens
pour moteurs de marine diesel à Rangoon (Birmanie),

Alimentation ct agriculture

365. La Division de l'agriculture, créée conjomte
ment par la CEAEO et la FAO, continue cI'examiner
les faits nouveaux qui interviennent dans le domaine
cie l'alimentation et de l'agriculture, dans les pays de la
réuion; cl'étudier les prix agricoles et la politique des
prix agricoles; et de traiter d'autres problèmes écono
miques intéres~;ant l'alimentation et l'agriculture. En
outre, la Division de l'agriculture râssemble et étuc1ie
certains règlements et pratiques qui se sont révélés judi
cieux en matière cl'écoulement cles principaux produits
agricole", Son programme de trayail comprend égaIe
ment la réforme agraire, la planifi.cation du développe
ment agricole et l'aide ~\ fournir il la FAO pour la réu
nion du Cvcle r1'étncies sur 1e financement du développe
l11C'nt de j'agriculture et le crédit agricole prévu pour
IlJ5.=1.

f)l;jcllse contre les inondations ct mise en 'l'aTe'ur des
ressources h}'drauliques

3ô(" rJe Bureau pour la défense contre les inonda
tions et la mise en valeur des ressources hydrauliques
s'attache de plus en plus à la mise en valeur des ressour
ces hydrauliques. La première conférence technique r~

gionale sur la mise en valeur des ressources hyclrauh
~Iues s'est tenue en mai 1954. Elle a examiné les ques
tions suivantes: c,itères pour la justification des travaux,
méthodes permettant d'évaluer les recettes et les dépen
ses et de rénartir les dépenses, choix du type d'ouvrage
hydrauli(lU~ compte tenn des ressources de la région en

~

prohlèll1es suivants: mesures prises pour m~hilis,e~

l't-rar~ne, nwsure tiscales et mesures connexes, hscahte
et ses rapport,; avec les divers projets de développement.
! 1 :: rc'cl 'illll::lll,ll' elltre al,tres de prl'vllir de nOl1\'eaux
stimulants dl' iaçon il élever le volume Je l't'pargne,
ll'ac\.TlIitre le rendellll'nt lIes imJl"Jb afin J'augmenter
l'l'parglle puhlique de manière il compléter l'épargne
pri\'l'e, et d'aml'nager le régime liscal en vue d'assurer
un dl'\'l'Ioppellll'nt l'conomique rl'gulier. Le t ;roupe de
travail a l'galement estil'lé qu'il iaudrait s'occuper davan
t~lI..:e des illlpLÎts illnciers dans les régions rurale;:,. ~t

qu'il conviendrait, pendant les .pl'riol!es de p:ospl'.ntt-,
ll'acC~\Inuler des réserves de devlScs ahn de llla1l1temr la
cadance du dl'veloppement. :\ sa sixième session, le
COl1litl' a approun~ le rapport du Croupe de travail
(l'~,l':\,ll/[&T/~l)),Il a signalé que, de toute évidence,
il fallait ïaire appel au capital l'tranger, l'tant donné
que le,,; ressource:,; nationales l'taient ~xtrên1('l1len.t limi
tt'l'';; il a donc Vlvell~~nt recoml1lalHle aux pays ul1por
tateurs et exportateurs de capitaux cl'encourag'er le
Cl,urant des im'('sti,;sement,; privé,; il l'étranger, La Com
l1li,;sion a chargl' son secrl'tariat de poursuine, son é~tJ(le

des aspects juridiques et économiques cIes 111\'e,;tl,;se
lm'nh il l'étranger.

3(ll1, Le Comitl' de l'in(lu,;trie et du commerce a
lll'cilk dl' créer un sou,;-col1litè du cOl1lmerce, organe
suh,;idiaire permanent qui serait ~hargé d'exan:iner
pàioc\iqne11lent et sur le pbn techl11que les proclemes
relati i,,; an coml1lerce, L'E tlfde Slf r lt' COIIIIII('/'CC CI/tn>

1'.lsic ct l'Flfro/,e itl, rédigée en commlm par Irs secrl'
tarialS dl' la CEAEO, de la CE E et de la F. \0, a été
puhlil't' et k Comité ~ fp.it sienne~ le~ suggcstions qui y
fig-ur;,ient. La Commls"IOI: a souhgn.c le" a':Z1l1t~H!;e,; ,que
b ré"inn ct le monc1e entlcr pourraIent retl rer de Icx-

~ , . ., .
pansion rles échanges intr~re~lOnaux et l!1t,errcL'Ïo!l:lUX,
Le secrétariat de la CommISSIon a pourSUl\'1 se,; travaux
tenc1ant ~\ en Ct lllrager le commerce, notammpnt en diffu:
"ant cie,; renseignement", en aidant les gouyernements a
aml'linr{'f lel1r dispositif et leurs méthodes en yue de
fa voriser le commerce ain"i qu'à parf:lire leurs moyens
ri'arhitrage commercial. Le programme de travail de la
('(lmJl1is~i(ln ':Il111prcnrl ég;Jle111ent 1111 pr()jet relatif aux
("ch;uw(''; ct ;'.ux paiements intrarégionaux. l'n Groupe
l;c tr~~·;l.ii de,.; paiements s'est réuni en juillet 1954,

Tralls /,ortsill th'icl/rs

3(ll. TA1. Commission a étudié et approuvé le rapport
( E/C~.ll /3ii) du Comité des transports intérieurs. sur
,;a troisième session, ainsi que les recommandatIons
formull'es par ce comité.

3, ,2, .\ sa dcuxil'111e ,;e,,;sion, le Sous-Comité des
fOute,.; <n'ait approuvé un modèle de registre de ponts
routiers (E/C\ 11/TRAXS/Sub,2/14), l111e formnle
1l1odl-ie pour l'étahli,;sement et la présentation de pro
jet:; cil' routes (E/C\.11/~RAXS/Sub.2/1()!,un for
mulaire modèle pour l'enreglstremrnt cie dOnl1f't'S sur les
chaus,;érs en ciment (E/C\,11/TRAXS/Suh.2/13) et
la ml,thoc1e recommandée par le secrétariat pour évaluer
Irs dl'penses d'cxploitation e~ pour analy,.;er l~s asprcts
l'conllmiques de la conslructlOn dcs route,; (l'-Il';"; .11/
TRAl'\S/Suh,2/18) ; il a recommandé aux pays de la
rl'gion d'adopter ces Illoc!èles et ~ette méth~de.. T! a éga
lemcnt traité des qucstlo,ns sU1\'a~t~,;: secunte dp, 12
rouit', rt'paration ~t ('I:t~ctlen des vehlcule~,autom~lJ1le~,
formation des meCal1lCICnS et manuel dll1structl0n a
l'usage des conducteurs et des mécaniciens. Le Comité

7r. l'uhltcation des Kations "Cnies, numéro de vente;
!()S3,! 1. F,3,
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main-d'œuvre et en matériaux, ainsi que des conditions
locales, plans pour la construction d'ouvrages destinés
à la lutte contre la sédimentation, et divers problèmes
hvdrauliques, y compris la normalisation des méthodes,
l'~nregistrement et la temlinologie des mesures hydro
log-iques.

367. La Commission a approuvé le rapport annuel du
Bureau pour la défense contre les inondations et la
mise en valeur des ressources hydrauliques (E/CN.ll/
376) et a souligné de nouveau l'importance du Centre
de perfectionnement pour la mise en valeur des ressour
ces hydrauliques. Le secrétariat a achevé ses études sur
le problème de la sédimentation, sur la régularisation
du lit des fleuves et sur la protection des berges. Il
continue de publier le Journal de la défense C011tre les
inolldations. Le programme de travail pour 1954 com
prend une étude des méthodes employées pour la cons
truction d'ouvrages en terre.

368. Le secrétariat a achevé ses études sur la mise
en valeur des ressources hydrauliques en Birmanie, à
Ceylan, en Chine (Formose), dans l'Inde, au Japon, au
Laos, aux Philippines et en Thaïlande. Il a également
achevé un avant-projet ne manuel sur les méthodes
,l'établissement de plans cie mise en valeur des ressour
ces hydrauliques.

Statistiques

369. La troisième Conférence régionale de statis
ticiens 77 organisée en commun par la CEAEO et le
Bureau de statistique de l'Organisation des Nations
Unies, s'est tenue en mars 1954 pour examiner la ques
tion de l'évaluation du revenu national, y compris le
rôle des statistiques du revenu national dans l'élabo
ration de la politique des pays de la région, et leur appli
cation tant dans l'établissement de plans à court terme
que dans le développement à long ternle. La Confé
rence a attaché une attention particulière aux problèmes
relatifs aux méthodes d'estimation de la formation de
capital.

370. La Commission a continué à étudier les mé
thodes statistiques dans les pays de la CEAEO, ainsi
que l'organisation et l'activité des services de statisti
que dans ces pays. Le secrétariat a poursuivi en 1954
,;es travaux Sl1r l'index des statistiques économiques de
l'Asie et de l'Extrême-Orient, qui sera publié sous
forme de supplément à l'Economie Bulletin for Asia and
tlze Far East. publication qni parait tous les trois mois.

Recherche et planification

3i!. Outre la préparation de l'Etude économique,
f"jui parait tous les ans, et de l'Economù: Bullr/in, qui
parait tous les trois mois. le programme de travail de la
Commission comprend également les projets suivants:
plans de 1éveloppement économique, rapport entre l'ac
croissement de la popnlation et le développement éco
nomique et échanges et paiements intrarégionaux. En
ce ([ni concerne les plans de développement économique,
la Commission a entrepris nne revue périodique des
progTammes et de leur état d'avancement dans toute la
région: elle étudie en outre les problèmes et les tech
niques d'étahlissement des plans de développement éco
nomique. La Commission a décidé de réunir un groupe
dl' travail sur le développement économique ycrs la fin
de l'année 1955.

Sel-mces cOllSultatlJs

3ï2. Conformément à l'alinéa d du paragraphe 1 de
son mandat, la Commissioll continue dans la limite

77 Voir également le parag-raphe 274.

des moyens dont dispose le secrétariat, de fournir, de
concert avec l'AAT, des services consultatifs au..x
gouvernements qui en font la demande. Au cours de
l'année considérée, ces services ont porté sur les do
maines suivants: défense contre les inondations et mise
en valeur des ressources hydrauliques; développement
industriél, développement des industries sidérurgiqt~es,

mise en valeur des ressources ell lignites, types de maté
riaux de construction et leur utilisation, distribution
commerciale des produits de l'artisanat et moyens
d'arbitrage commercial, et transports intérieurs.

Df.:CISIO~S PRISES PAR LE COl'\SEIL À SA DIX-SEPTIÈME

SESSIOl'\

3ï3. A sa dix-septième s .'ssion 7S, le Conseil a exa
miné le rapport annuel de la Commission économique
pour l'Asie et l'Extrême-Orient (E/2553 70). Les mem
bres du Conseil se sont félicités de l'œuvre accomplie par
la Commission en tant qu'instrument efficace de coopé
ration internationale. Ils ont estimé que le Conseil devait
s'appuyer dans toute la mesure convenahle sur les tra
vaux des commissions régionales pour s'acquitter des
fonctions que la Charte lui a confiées.

374. De nomhrenx membres du Conseil ont fait le
point de la situation économique de l'Asie et de l'Ex
trême-Orient. Ils ont signalé les violentes fluctuations
qu'accusaient, depuis qnelques années, les prix des pro
duits de hase et dont les contr-:-coups se faisaient sentir,
non seulement sur les recettes d'exportation, mais aussi
sur le rythme de l'activité économique. Ils ont également
fait valoir que, dans une de ses ohservations, la Com
mission s'était prononcée pour l'adoption de toutes
mesures d'ordre pratique qui aideraient à stabiliser les
prix des produits primaires. Plusieurs membres du
Conseil, après avoir noté le niveau peu élevé du finan
cement national, ont souscrit à la conclusion de la Com
mission selon laquelle il conviendrait d'encourager et
d'intensifier le courant de capitaux étrangers. Les mem
bres du Conseil ont estimé que les pays sous-dévelop
pés de l'Asie et de l'Extrême-Orient avaient be<;oin de
l'assistance technique des pays avancés. Ils ont souligné
iL nouveau l'importance du Programme élargi d'assis
tance technique: cependant, certains représentants ont
été d'avis que l'assistance dont bénéficiaient les pays
de la région ne suffisait pas à répondre aux besoins de
leur développement économique, même au stade actuel
où ce oéYeloppement se poursuit lentement. La résolu
tion Il (X) que la Commission avait adoptée sur les
projets régionaux du Programme d'assistance techni
que a fait l'objet d'une attention particulière. Les mem
bres du Conseil ont, dans l'ensemhle, accueilli favorable
ment cette résolution et ont exprimé l'espoir que les
commissions économiques régionales seraient en mesure
de coopérer plus activement avec l'AAT dans l'étahlis
sement et l'exécution des projets régionaux. Certains
memhres 0'1 Conseil, tout en appuyant la résolution, ont
été d'avis ([ne la coopération entre la CEAEO et j'AAT
devrait porter sur des projets bien définis et que l'indé
pemlance du RAT en matière d'allocations de fonds ne
de\'ait pas être compromise.

375. Certains représentants se sont intéressés à di
vers projets de la Commission. Les membres du Conseil
ont cOllstaté avec satisfaction que la Commission avait
donné la priorité à l'accroissement de la production agri
cole, à la mise en valeur des ressources hydrauliques,

78 E;SR.776 et 777.
7P llo/'ullleilis officiels du COllseil éC01WlIliquc et social, dix
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ù l'énergie électrique et aux transports, il l'industriali
sation, au fer et ù l'acier, aux ressources minérales,
ainsi ((u 'au développement des industries familiales et
des petites industries. C"rtains représentants ont témoi
gné un int~rêt particulier aux travaux de la Commission
en matière de développement du commerce.

376. Dans sa résolution 517 (XVII), le Conseil a
décide d'amender le paragraphe 3 du mandat de la
CEAEO en ajoutant certains membres associés il la
liste des membres de la Commission 1'0, mais il n'a pas
donné suite à la recommandation de la Commission
tendant à modifier son mandat de manière à permettre
(l'amender les articles 13 et 15 du règlement intérieur;
cet amendement aurait permis aux représentants cles
membres associés cie devenir membres du bureau de la
Commission.

37i. La Commission avait été informée que le Gou
vernement de l'Afghanistan, qui était déjà membre de la
CEAEO, avait manifesté le désir de se voir inclure dans
le domaine géographique de la Commission. A sa
dixième session, la Commission a donné son appui à ce
\"feu et le Conseil y a souscrit dans l'ensemble.

378. Dans sa résolution 516 A (XVII), le Conseil a
pris acte du rapport annuel de la Commission ainsi que
du programme de travail et de l'ordre de priorité qui y
figurent. Dans la partie B de cette résolution. il a décidé
de modifier le paragraphe 2 du mandat de la Commis
sion en ajoutant l'Afghanistan aux territoires énumérés
dans ce paragraphe.

Section XIV. - Commission économique pour
l'Amérique latine

379. Le Comité plénier de la Commission écono
mique pour l'Amérique latine s'est réuni à Santiago de
Chili du 8 au 10 février 1954. Le rapport annuel de la
Commission (E/2536 Hl). qui porte sur la période
allant du 26 avril 1953 au 10 février 1954, a été pré
senté au Conseil à sa dix-septième session.

RELATIONS AVEC LES INSTITt;TIONS SPÉCIALISltES, LES

At:TRES ORGANISATIOJ:I;S IX,[ERGOl)VERNE~IENTALESET

LES ORGANISATIONS NON GOt;vERNE~IENTALES

380. La Commission a coorclonné ses travaux avec
ceux des autres institutions internationales avant cles
programmes connexes en Amérique latine. L~ coopé
ration s'est effectuée sous forme de consultations et
d'échanges d'idées et de renseignements sur des projets
déterminés et sur des projets communs et de groupes de
travail où étaient représentés clivers organismes.

381. En collaboration avec l'AAT. la FAO, l'OIT et
l'CNESCO, la Commission a procéllé il cles consulta
tions avec les gouvernements cie la l"fgion, auxquels
elle a apporté son concours, et a institué un groupe de
travail chargé cie fournir ses conseils et son assistance au
Comité rie la CE PAL pour la roopération économique
en Amérifllle centrale. La F AO a enn)yé en Amérique
centrale des missions techniques pour les produits fores
tiers, le papier et la pâte il papier, les produits de l'éle
vage et les produits laitiers. Elle a également collaboré
il l'étude cIe la CEPA L sm l'industrie clu papier et de
la pàte il papier en Amérique l"'.:ine: une réunion d'ex
perts de cette question se tiendra vers la fin de 1954,
sous ses auspices, <\\'eC la participation cie la FAO, de
la CEPAL et de l'AAT. La coordination s'est pom-

HO Voir les paragraphes 37 ct 38.
Hl Comptes rendilS officiels du C011seil écolwlll;que ('1 social,

d;x-scplihllc SCSS;011. Supplémolt .vo 2.

SU1Yte en matière cie statlstHjUeS agricoles et la FAü
a contrihué à l'Etude .l'III' la sitHation économique ('l!

"ll11h-iqllc latine', 1953. Le Fonds a continué de colla
borer avec la CEPAL il la préparation des études rédi
gées en vue de la réunion projetée d'tm groupe d'ex
perts, qui doit étudier la politique monétaire et fiscale
clans ses rapports avec le cléYeloppement économique.
Les secrétariats des cieux organisations se maintiennent
en liaison étroite en ce qui concerne les questions de
données statistiques sur les échanges et la balance des
paiements, La CEPAL a consulté la Banque au sujet de
plusiems projets compris dans le programme d'inté
gration et de réciprocité économiques en Amérique
centrale, principalement en ce qui a trait aux trans
ports, à l'institut de recherches de technique inclustriellf
et il l'énergie électrique. Comme par le passé. elle a
collahoré avec l'OIT au sein du Comité régional mixte
de coordination des migrations. L'OIT et l'UNESCO
ont fourni des experts en matière de formation techni
que industrielle et administrative pour l'Amérique cen
trale. L'UNESCO collabore également aux préparatifs
pour la réunion d'experts sur l'industrie du papier et de
la pâte à papier. L'üACI a collaboré à l'étude des
problèmes des transports en Amérique centrale et a
participé au cycle d\~tudes qui s'est tenu depuis pour
examiner cette question. Par aillems, le secrétariat de
la CEPAL a procédé à des consultations avec ceux de la
CrOIC et du GATT,

382. La CEPAL a poursuivi sa collaboration avec
le Conseil économique et social interaméricain: son
secrétaire exécutif et celui de ce dernier Conseil
(CESIA) ont présenté un Comité plénier une déclara
tion commune (E/CN.12/AC.24/7), dans laquelle les
auteurs faisaient un exposé des divers projets auxquels
les deux secrétariats collaboraient et examinaient égale
ment la possibilité de collaboration dans d'autres tra
vaux. Le Comité plénier s'est félicité que les deux secré
tariats aient collaboré de façon que leurs programmes
respectifs se complètent et soient mutuellement profita
hIes: <l'autre part, il a relevé avec satisfaction la posi
tion qui a été prise par le Secrétaire exécutif concernant
la coordination entre la CEPAL et le CESrA, à l'éche
lon gouvernemental, et qui est conforme à un avis du
Département juridique des Nations Unies (E/CN.12/
AC.24/6 et Add.1), Par la suite, désireuse de résoudre
une fois pour toutes la question de la coordination il
l'échelon gouvernemental entre la CEPAL et le CESlA,
la dixième Conférence interaméricaine a adopté une
résolution dans laquelle elle recommande, en termes
analogues à ceux de la résolution 70 (\') de la CEPAL.
que l'on ménaRe des intervalles suffisants entre les ses
sions principales des deux organismes. Par une autre
résolution, la Conférence a clécidé de marquer par Ull
vote la haute opinion qu'elle a de l'œuvre accomplie par
la CEPAL. La dixième Conférence i:1teraméricaine a,
aussi, adopté une résolution dans laquelle elle invite la
CEPAL à participer à la réunion des Ministres des
finances ou de l'économie de l'Organisation des Etats
américains, qui doit se tenir à Rio-de-Janeiro à la
fin de 1954. En juin 1954, 1" Secrétaire exécutif a
arrêté avec le CESIA les dispositions préliminaires en
vue de cette participation.

PRIJ:I;CIPAl'X TRAVAUX

3R3. Avant examiné les travaux de la Commissioll
et du secrJtariat. le Coniité plénier a décidé de prolonger
ju~q.:en 1955 le prog~amme de travaux et de priorités
eXIstant. Les ressources de la CEPAL ont été principa-
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lclllent COllsacrées à l'étude des problèmes ayant trait il
la technique des programmes de développement écono
mi(IUe, au développement de l'industrie, aux améliora
tions à apporter à la production agricole et à l'encoura
gement aux échanges entre les pays de l'Amérique latine
ainsi qu'à leurs échanges inteillationaux,

Etudc anllucllc sur la situation économiquc

384. La tâche principale du Secrétariat continue
cl'être la préparation de l'éturje annuelle sur la situation
économique en Amérique latine. L'Etudc sur la situation
économique de l'ri mériquc latinc, 1953 (EleK .121
358 82 ), qui a été publiée en juin 1954, comprEnd deux
parties. La première traite des problèmes relatifs aux
revenus, aux placements et à la consommation, et l'on y
examine les conséquences de la situation économique
mondiale pour l'Amérique latine, la qu~stion des ba
lances de paiements et les faits les plus importants sur
\'enus dans les échanges de l'Amérique latine, en parti
culier dans le domaine de l'exportation. D'autre part,
cette partie contient une analyse détaillée de la situation
monétaire pour la période allant de 1947 à 1953, La
deuxième partie traite des différents secteurs cIe la
production: agriculture, industrie minière, industrie,
énergie et pétrole. Elle comporte également une dis
cussion des questions relatives à l'industrie houillère et
au soufre qui revêtent une importance de plus en plus
grande pour l'économie de l'Amérique latine.

385. L'Etude fait ressortir que le mouvement d'ac
'Toissement du produit brut, qui s'est déclenché en
Amérique latine à la fin cie la seconde guerre mondiale,
a connu une accalmie au cours de 1953. Le produit
hrut par habitant, qui augmentait en Amérique latine
à raison d'un taux annuel mnyen de 4,2 pour 100 an
cours de la période 1945-1951, n'a augmenté en 1953
qu'à raison de moins d'un pour 100. En 1953, les termes
de J'échange étaient encore faborables à l'Amérique latine
dans son ensemble, mais ce n'était vrai, ni de tous les
pays ni de tous les l-'rJduits. Les prix du café et du cacao,
qui sont des facteurs importants des termes de l'échange,
ont connu une hausse, mais la plupart des autres pro
duits primaires de l'Amérique latine ont été gravement
affectés par la chute des prix. L'Etude fait également
ressortir que si le quantum des exportations est demeuré
stationnaire dans toute l'Amérique latine pendant un
certain nombre d'années, il a connu une nette amélio
ration en 1953, La baisse des prix, jointe à une situa
tion stationnaire ou en recul de la demande de produits
d'exportation dans certains pays de l'Amérique latine,
a provoqué dans les pays producteurs une tendance à
accumuler les excéder ts. Ce déséquilihre entre l'offre et
la demande avait 'u :les effets particulièr{'ment mar
qués sur les produits minéraux, le sucre, le coton et les
peaux. E.l 1953, les importations ont diminué dans de
grandes proportions, principalement à cause des res
trictions dont elles faisaient l'ohjet et, comme le volume
des exportations était plus important qu'au cours de
l'année précédente. on a enregistré, pour l'ensemble rie
l'Amérique latine, un accroi,sement des réserves moné
taires. Un fait particulièrement significatif. en raison du
rôle qu'il joue dans le développement économique de
l'Amérique latine, est la diminution sensible des impor
tations de biens de capital. dont le volume était en 1953
de 21 pour 100 inférieur à celui de l'année précédente.
Etant donné la diminution des importations de matières
premières et la baisse du taux des investissements, ce
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phénomène a contribué à ralentir le rythme de ],indu~

trialisatiol1, n' qui est, tl'après l'Elude, la tl'ndance la
plus signitlcative ·de J'année 1953, Alors que la prOlluc
tion industrielle n'a augmenté que de 1,3 pour 100 en
1953 contre un accroissement moyen de ï,ï pour 100
au Cllurs (le b plTiorle dl' 1tJ-1-5-51, h pruducti\)Il agricole
a augmenté de 9,2 pour 100 en 1953 contre 3,5 pour
100 au cours <1e la période 19-1-5-1951. Cette ami'liora
tion de la production agricole en 1953 s'explique par les
conditions climatiques qui étaient exceptionnellement
fa\·orahles. par l'encouragement donné par les pouvoirs
publics et par le relè\'ement spectaculaire de l'agriculture
en Argentine, La production minière a baissé par suite
du recul de la demande et de la baisse des prix cIans le
monde pour la plupart des métaux. L1. production pé
trolière a été également réduite en raison du recul de
la demande mondiale.

Dêvclopp{,l/lcnt éconol1'iqllc ct assistance techniqu{'

386. A sa cinquième session, la Commission a de
mandé en particulier au secrétariat de poursuivre et
d'élargir les études relatives aux techniques pour l'éla
boration des programmes de développement économique,
en tenant compte de la nécessité d'un développement
équilibré, qui est un des buts de tout programme. Le
secrétariat étudie actuellement le développement écono
mique de pays déterminés d'Amérique latine en vue de
mesurer leur rythme de développement économique au
cours des dernièrt:s années et de préparer la projection
des statistiques économiques, afin d'aider les gouverne
ments à formuler un programme de développement éco
nomique d'ensemble. Les études par pays sont menées
avec la collaboration des gouvernements intéressés.
D'autres travaux entrepris dans ce domaine portent sur
des prévisions à long terme en ce qui concerne la ba
lance des paiements. les investissements étrangers, le
re\'enu national, l'offre de main-d'œuvre et la compo
sition cIe celle-ci par profession. Le secrétariat étudie
également le rôle des politiques monétaires et fiscales
dans le développement économique de plusieurs pays
d'Amérique latine du point de vue de leurs effets sur
l'augmentation du taux des investissements et sur la
réparation de ces derniers parmi les différents secteurs
de l'économie.

387. 'L'ne réunion technique sur l'administration bud
gétaire s'est tenue à Mexico en septembre 1953 sous les
auspices de la Commission, de l'Administration de
l'asistance technique et cIu Département ·des questions
économiques de l'Organisation des Kations Unies. Des
experts de Costa-I\ica, cie Cuba, des Etats-Unis d'Amé
rique, du Guatemala. d'Haïti, du Honduras, rlu Mexi
que. rlu XicaraRua, du Panama, de la Répuhlique Domi
nicainf.' et du Salvador y ont assisté. L'objet principal
de la réunion était cl'examiner les problèmes de classi
fication, de présentation et cl'analyse des comptes du
secteur puhlic ainsi que l'avant-projet d'un manuel de
classification étahli par le Secrétariat des Nations Unies.
J,a discussion a porté sur les concepts et les procédés
pratiques pouvant permettre aux gouvernements de pré
senter les comptes budgétaires sous une forme plus pro
pice à l'analyse, en particulier sous l'angle du dévelop
pement économique.

38ft Le programme de formation d'économistes
d'Amérique latine clans les disciplines du développe
ment _'lllomique s'est poursuivi au cours de 1953; la
deu' ~me série de cours, qui s'est ouverte en avril
19':", s'est achevée en décembre cle la même année. Les
douze stagiaires qui y ont assisté étaient originaires de



l'Argentine, de la B,>livic, du Brésil, du 01ili, du
Costa-Rica, de l'Equateur, du Cuatemala, ch :\fexique
et du Nicaragua. L.1. troisième série de cours s'est ou
verte en avril 1954.

3~9. La deuxil'me session du Comité cie coopération
économique des :'Iinistres de l'économie nationale de
l':\mt'rique centrale s'est tenue à San-]osé (Costa-Rica).
Le Comité était saisi d'un rapport du secrétariat de la
CE PAL contenant un cvmpte rendu des travaux efIec
tH':,S depuis la prrmière session et cie la contribution 'lU 'y
avaient apportée le Bureau cie l'assistance technique et
certaines de ses institutions. A ce sujet, il était noté
qu'en 1()53 le Bureau cie l'assistance technique avait
approuvé la 'Il;signation (1c six missions techniques
chargées (l'étuclier les possibilités de développement de
l'énergie élpctrique, la création d'un institut de recher
ches de technique industrielle, la préparation de procluits
iorestiers tels que le papier et la pâte à papier, la cn;a
tion d'industries pour les produits clr l'élevage et les
produits laitiers, la création d'une école supérieure
rI'administration puhlique ainsi que d'examiner des pro
blèmes cie formation technique et administrative. Tout
en exprilnant sa reconnaissance pour l'assistance techni
que reçue. le Comité a clécidé de formuler une nouvelle
rcquêt~ au Bureau cie l'assistance technique pour que les
demandes antérieures qui n'ont pas encore été approu
vées, ainsi que les nom'elles clemandes qui pourraient
être présentées, soient examinées en 1954. ] usqu'ici les
demanrIes nouvelles présfntées en 1954 portent sur les
transports, la nomenclature douanière et le régime doua
nier, le \:oton et J'inclustrie textile et les huiles et graisses
végétales.

390. Le Comité a approuvé le rapport du Sous-Co
mité d'unification de la nomenclature douanière de
l'Amérique centrale, qui avait siégé d'octobre 1952 à
mars 1953. Ce sous-comité avait établi la N omencla
ture douanière uniforme d'Amérique centrale et recom
mandé aux gouvernements intéressés de l'adopter. Le
Comité a pris note avec satisfaction du fait que cinq
gouvernements ont pris des clispositions concrètes pour
l'adoption de cette nomenclature. Il a recommandé aux
gouvernements de prendre des mesures pour standardi
~er la nomenclature douanière des produits d'exporta
tion, unifier les réglpmentations et les procédures doua
nières et étudier la manière de neutraliser les différences,
en matière d'impôts et autres charges, que sup!,ortent les
produits importés et qui pourraient provoquer la contre
hande. Afin de mettre en œuvre ces recommandations,
le Comité a constitué le Sous-Comité pour le commerce
de l'Amérique centrale. D'autre part, il a souligné l'im
portance rIes traités hilatériaux de libre-échange et prié
le secrétariat d'étudier la possibilité de conclure un ac
cord multilatéral.

391. Par ailleurs, le Comité était saisi du rapport
,.;ur Les transpot'fs en Amérique centrale (E/CN.12/
356) établi par une mission mixte d'experts de la
CEPAL et de l'AAT, dans lequel figurent les conclu
sions du Cycle d'études sur les transports en Amérique
centrale. qui s'est tenu en juin 1953 à San-]o,.;é (Costa
Rica). Cc rapport, qui constitue la première étude com
plète qui ait été faite des problèmes des transports ('11

Amérique centrale, porte sur les différent,.; prohlèmes
des chemins de fer, des routes et des transports rou
tiers, des ports et des transports maritimes, des trans
ports fluviaux et des transports aériens. Le Comité a
exprimé sa satisfaction du rapport en question et invité
les gouvernements des Etats membres cie la Commission
à examiner attentivement les recommandations qu'il
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contient. De plus, Il a prié le secrétariat de rédiger des
plans préliminaires pour la mise en œuvre des recom
mandations et il a signalé qu'il fallait attacher un inté
rêt particulier aux questions suivantes: coordination des
transports intérieurs; réglementation de la circulation
routière internationale; unification et amélioration des
transports maritimes et des services portuaire~; action
concertée tendant à réduire les tarifs de transport mari
time et les taux d'assurance; réglementation et exten
sion des services aériens de l'Amérique centrale et
coordination et amélioration des statistiques des trans
ports. Le Comité a demandé au secrétariat d'effectuer,
en priorité, une étude tendant à déterminer s'il existe
une base économique suffisante pour créer une ligne de
navigation marchande pour l'Amérique centrale; il a,
d'autre part, manifesté le désir de voir étudier, de la
même façon, la possibilité de créer une compagnie aé
rienne cIe transport pour l'Amériqtl''.: centrale.

392. Le Comité a également examiné un rapport sur
le financement du développement économique (El
CK.12/AC.17/30), qui contient un examen des diffé
rents moyens de canaliser l'épargne en Amérique cen
trale. Il a été d'avis qu'en attendant que des 1- ~soins con
crets de financement se fassent jour, à l'occasion de la
mise en œllvre de programmes de développement, cette
étude présentait de l'intérêt pour les banques centrales
cIes pays de l'Amérique centrale et qu'on devrait la leur
arIresser p<mr examen. Le Comité a également approuvé
la création d'une Ecole supérieure d'administration pu
blique, qui a été inaugurée au déhut de 1954 à San
José (Costa-Rica). Cette école répondra au besoin ur
gent qui se fait sentir en Amérique centrale d'une amé
lioration de la formation technique des hauts fonction
naires de l'administration; elle donnera un enseigne
ment théorique et pratique à un premier groupe de
vingt-cinq boursiers des Républiques d'Amérique cen
trale. Enfin, en raison de la diversité des sujets compris
dans le programme d'intégration et du fait que certains
d'entre eux ne sont pas entièremènt de la compétence des
Ministres de l'économie nationale, le Comité a décidé de
modifier son règlement intérieur de façon à permettre
à d'autres ministres d'en faire partie et cie prendre le
nom de "Comité de coopération économique de l'Amé
rique centrale". Organe permanent de la Commission,
le Comité garde les mêmes fonctions.

393. Le Comité plénier a pris acte avec satisfaction
du rapport annuel du Comité de coopération économi
que de l'Amérique centrale; il a recommandé au secré
tariat cie poursuivre les études et les travaux nécessaires
à la mise en œuvre du programme d'intégration écono
mique de l'Amérique centrale.

394. Au cours de la réunion du Comité plénier,
plusieUis délégations ont exprimé leur satisfaction du
prog:-amme d'assistance technique des Nations Unies et
ont fait ressortir qu'une coopération étroite entre la
CEPAL et les organisations qui fournissent l'assistance
technique était nécessaire pour atteindre les meilleurs
résultats possibles dans le développement des pays de
l'Amérique latine. Etant donné les résultats excellents
obtenus en Amérique centrale par la concentration et la
coordination de l'assistance technique pour un groupe
rIe pays qui ont des problèmes et des intérêts sociaux
r:t économiques communs, plusieurs délégations ont
proposé que cette méthode cI'administrer l'assistance
technique et d'en affecter les fonds soit étendue à d'aU
tres régions de l'Amérique latine. E1Ie ont, à ce sujet,
suggéré d'examiner s'il serait possible d'établir des
comités régionaux pour l'élaboration des programmes
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d'assistance technique par groupes de pays. Le Comité
plénier a, d'autre part, estimé souhaitable d'obtenir des
r~Ï'1seignemel1ts sur les résultats des programmes d'as
Sistance technique des Nations Unies en Amérique
latine et a adopté une résolution par laquelle il demande
au Conseil économique et social de faire entreprendre
une étude sur ces résultats, d'inviter, à cette fin, les
gouvernel11nts intéressés à fournir des renseignements
détaillés et de tenir compte également des moyens que
ces. gouvernements pourraient suggérer pour l'amélio
ration des programmes.

Industn:e et commerce

395. Comme suite aux recommandations que la
Commisison a fOO11Ulées à sa cinquième session, une
étude a été entreprise sur les industries de transforma
tion du fer et de l'acier en Amérique latine. Cette étude
donnera une description générale des industries de trans
f?rmation de l'acier dans certains pays d'Amérique la
tme, en faisant ressortir l'origine et l'emploi des matières
premières, les connaissances technologiques, la qualité
de la main-d'œuvre, l'équipement existant ainsi que
les moyens et les possibilités de l'accroître ou de le
~erfectionner, enfin le rapport entre les coûts d'inves
t~5Sel11ent et de production et les procédés de produc
tIOn, la production totale et l'étendue du marché. Le
s~cr~tariat étudie également les effets que ces industries,
amS1 que les industries qui emploieraient leurs produits,
pourraient avoir sur la balance des paiements et sur
l'économie des pays intéressés. La connaissance de ces
éléments sera de grande valeur pour les gouverne
ments et les entreprises qui envisagent la création
d'usines et la possibilité cie remplacer les importations
de biens essentiels par la production intérieure. La
Commission continue à collaborer avec la CEE en ce qui
concerne plusieurs aspects de ce projet.

396. Les travaux de recherche relatifs à la possihilité
de développer l'industrie du papier et de la pâte à
papier en Amérique latine se sont poursuivis. Une étude
préliminaire, effectuée en collaboration avec la FAO,
a été publiée (EjCN.l2j294jRev.2). Cette étude indi
que que la demande croissante de papier journal et de
tous les types de papier et de pâte à papier pèse chaque
jour davantage sur les ressources en devises des pays
d'Amérique latine et que, du fait que ces ressources sont
limitées, la consoml11ation de papier a dû être restreinte
dans beaucoup cie ces pays. De plus, si l'on compare
l'évaluation de la consommation future du papier et les
perspectives de production, on constate que, même si
les importations se maintiennent au niveau actueL et
si l'on mène à bien tous les projets prévus actuellement
pour le développement de la production, l'Amérique
latine aura encore, en 1965, un important déficit de
papier et de pâte à papier. Une solution de ce problème
réside dans la production régionale de papier et de pâte
à papier en quantités snffisantes pour satisfaire les
hesoins actuels et éventuels. Une réunion d'experts sur
les divers aspects cie l'industrie du papier et de la pâte
à papier dans les pays de l'Amérique latine doit se tenir
il Buenos-Aires en septembre 1954. Au cours de cette
réunion, des experts d'Amérique latine, d'Amérique du
1'\o.rd et d'Europe présenteront des rapports techniqttes
qm .traiteront principalement de l'utilisation, comme
matle.es premières pour le papier et la pâte à papier,
d'un aSl.Qrtiment de bois durs des zones tropictt1es et
tempérées-,,,t de la bagasse. Cette réunion se tiendra
sous les ausP)'es de la CEPAL, de l'AAT et de la F AG.
Les secrétariat~çle la CEPAL et cie la FAO préparent
actuellement, en"'~llaboration avec l'UNESCO et la

S3

CEE, des documents traitant principalement des aspects
économiques de la fabrication du papier et de la pâte
à papier à partir des matières premières de l'Amérique
latine.

397. Le secrétariat poursuit une étude sur les aspects
techniques et économiques de l'industrie chimique; il
doit présenter un rapport préliminaire sur la question
à la sixième session de la Commission. Le travail effec
tué jusqu'à maintenant comprend une analyse des im
portations de produits chimiques dans des pays déter~

minés d'Amérique latine et l'on étudie plus spéciale
ment le rapport entre la consommation des produits de
l'industrie chimique lourde et le revenu national, à l'effet
de déterminer le rôle de ces industries dans la consom
mation des pays latino-américains.

398. La production d'énergie n'ayant pu suivre le
rythme rapide du développement industriel des pays
latino-américains, les gouvernements reconnaissent qu'il
y a là, pour l'industrialisation, un facteur limitatif
qui pose un problème urgent et qui -doit être étudié
dans le cadre du développement économique de la ré
gion. Conformément à la. recommandation faite par la
Commission à sa cinquième session, le secrétariat a
commencé les travaux préparatoires d'une étude dont
les points principaux sont l'examen des ressources en
énergie, actuelles et potentielLes, des exportations, des
importations et de la consommation d'énergie et de
combustibles de sources diverses; au cours de cet exa
me11, on recherchera particulièrement les moyens cie
mieux utiliser la puissance installée. Le secrétariat
étudie égaLement la consommation d'énergie des diffé
rents secteurs de l'industrie et sa répartition géographi
que, les 'sources d'énergie hydro-électrique, y compris
celles qui sont situées sur les frontières de différents
pays et qui peuvent, de ce fait, être utilisées au profit
commun de deux Ot1 plusieurs pays, les centrales élec
triques installées et les 'lignes de transport de forœ, les
raffineries de pétrole et aussi les coûts de production.
Le secrétariat cloi t présenter son rapport sur ce suj et à
la sixième session de la Commission.

399. A sa cinquième sessîon, la Commission a exa
miné une étude préliminaire sur les possibilités d'ex
pansion du commerce entre les pays latina-américains
(EjCN.12j304jRev.2); les travaux relatifs aux pro
blèmes du commerce intrarégional se poursuivent. Etant
donné que l'étude préliminaire ne portait que sur les
sept pays d'Amérique du Sud, le travail d'analyse en
cours porte également sur les courants commerciaux
entre les pays de la Grande Colombie (Colombie, Equa
teur, Venezuela et Panama) et le Mexique, l'Amérique
centrale et les Antilles. L'étttde concerne égalen~ent

les événements récents survenus dans le commerce entre
les sept pays de la zone méridionale et l'on accorde, à
cet égard, une attention spéciale aux problèmes que
pose le caractère nettement différent du commerce da!1s
les pays qui sont exportateurs de matières premières,
spécialement de produits alimentaires, et ceux gui en
sont importateurs, de même ql1'à la possibilité d'accroî
tre les exportations afin d'assurer le paiement des im
portations essentielles de produits alimentaires. On exa
mine également, à cette occasion, le commerce intra
régional de l'Al11érique latine en matières premières et
produits manufacturés déterminés, ainsi que les effets du
commerce intrarégional sur le GATT. Le problème des
transports est un facteur d'une importance indiscutable
pour le commerce intrarégional et plusieurs aspects du
transport maritime font l'objet d'une étude détaillée.
D'autre part, on envisage de discuter un rapport préli-



l11inaire avec les experts en transports mantImes des
gouvernements intéressés et avec les directeurs des prin
cipales compagnies d'Amérique latine, au cours d'une
réunion qui doit se tenir à Santiago de Chili en 1954.

400. Les événements récents survenus dans le com
merce de l'Amérique latine avec l'Europe et les Etats
Unis font l'objet d'une analyse clans la partie relative
au commerce international de l'Etude sur l'écono1'I/.Ïe de
f Amérique latine, 1953. Au cours de sa réunion, le
Comité plénier a décidé de demander au secrétariat
de procéder à des consultations avec les gouverne
ments des Etats Membres en vue de déterminer
s'ils seraient en faveur du proj et tendant à organiser
la visite d'une mission technique conjointe de la
CEPAL et de la CEE, qui mènerait une enquête pour
déterminer les conditions techniques et commerciales
requises pour accroître en Amérique latine les impor
tations en provenance de l'Europe. Au cours de cette
même réunion, plusieurs délégations ont exprimé leur
inquiétude profonde à l'égard des récentes fluctuations
des prix et de la demande de matières premières latino
américaines et ont fait ressortir que le déséquilibre qui
s'ensuivrait dans la balance des paiements, par suite de
la baisse de la demande et des prix, aurait des effets
graves sur le niveaU des investissements et encouragerait
une politique tendant à restreindre les importations. La
préparation d'un rapport sur les aspects théoriques de
cette question est en cours. On procède, d'autre part,
à la revision et à la mise à jour de l'étude relative au
statut économique et juridique des investissements étran
gers en Amérique latine; ce rapport doit être publié
vers la fin de 1954.

DÉC1SIONS PRISES PAR LE' CONSEIL À SA DIX-SEPTIÈME

SESSION

401. A sa dix-septième session S3, le Conseil a exa
miné le rapport annuel de la Commission économique
pour l'Amérique latine (E/2536/Corr.l). Les mem
bres du Conseil ont exprimé 1eur satisfaction de l'œuvre
efficace accomplie par la Commission dans son étude
des problèmes fondamentaux du développement écono
mique en Amérique latine.

402. Un certain nombre de représentants ont mani
festé leur intérêt pour les études que la Commission a
entreprises en ce qui concerne différentes industries,
comme les industries de transformation du fer et de
l'acier, l'industrie du papier et de la pâte à papier, l'in
dustrie chimique et l'énergie. Certains représentants de
pays industrialisés Ont exprimé le vif intérêt de leur
gouvernement pour les réunions techniques qlle la Com
mission envisage d'organiser. Le représentant de l'Union
soviétique a invité des représentants des pays latino-
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Annexe 1

RESOLUTIONS ET DECISIONS DU CONSEIL

Dix-septihllc session

N,'sdiulions

SI3 (XVII), Rapport dl1 Fonds monétaire internationaL

515 1XVII). Rarport annuel de la Commission économique
p011r l'.~mériq11e latine, résolutions A et B,

516 (XVIi). Raprort annuel de la Commissiou économique
)lour l'Asie et j'Extrême-Orient, résolutions A et B.

oS 1H (XVII). Transporb et communications:
!\. Système uniforme de signalisation routière;
IL Pollution de "eau de mer j
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américains et de hauts fonctionnaires du secrétariat de
la CEPAL à se rendre dans son pays pour s'y familia
riser avec le développement de son industrie et de son
agriculture. D'autres représentants, se fondant sur
l'importance du rôle de l'agricultme dans le développe
ment économique de l'Amérique latine, ont estimé qu'il
conviendrait de donner la priorité aux travaux relatifs
aux problèmes économiques de l'agriculture. Des délé
gationsdes pays latino-américains ont déclaré que les
études relatives au commerce, aux termes de l'échange
et aux effets de ces derniers sur le revenu national
étaient des études de grande valeur. Plusieurs déléga
tions ont souligné qu'il importait de pomsuivre les étu
des sur le commerce de l'Amérique latine avec l'Europe
et les Etats-Unis, du genre de l'Et'U'de sur le C01n11terCe

entre l'Arnérique lati'ne et l'Europe (EjCN.12/225),
rédigée par les secrétariats de la CE.PAL, de la CEE
et de la FAü, Certaines délégations ont relevé la grave
diminution des échanges entre l'Europe et l'Amérique
latine, dont cette étude fait état, et se sont déclarées en
faveur du proj et tendant à organiser la visite d'une
mission technique mixte de la CEPAL et de la CEE
qui se rendrait dans les différents pays de la région et y
mènerait une enquête pom déterminer les conditions
techniques et commerciales requises pour accroître en
Amérique latine certaines importations en provenance de
l'Europe. L'une des délégations qui se sont déclarées en
faveur de cette mission a, toutefois, déclaré qu'il faudrait
donner à la mission un mandat nettement défini, pom
éviter qu'elle n'empiète sur des domaines relevant exclu
sivement des parties à des négociations commerciales
en cours. Les délégations ont fait ressortir l'utilité du
programme de formation d'économistes, entrepris con
jointement par la CEPAL et l'AAT, et elles ont for
mulé l'espoir de voir ce programme se poursuivre et
se développer dans la plus large mesure possible. Plu
sieurs représentants ont vanté les mérites -du program
me d'intégration économique en Amérique centrale et
des résultats qu'il a déjà permis d'obtenir.

403. Par sa résolution 515 A (XVII), le Conseil
a pris acte du rapport annuel de la Commission; il a
estimé que le programme de travail de la Commission,
arrêté par le Comité plénier, était d'une importance
primordiale pour le développement économique de
l'Amérique latine, et il a approuvé le rang de priorité
affecté à chaque projet par le Comité plénier. Dans la
partie B de la même résolution, le Conseil a prié le
Secrétaire général d'autoriser le Secrétaire e.,'<écutif de
la Commission à inviter l'Italie à assister aux sessions
de la Commission, clans des conditions analogues à
celles que le paragraphe 6 du mandat c1e la Commission
prévoit pour les Membres de l'Organisation des Nations
Unies qui ne sont pas membres de la Commission,

C. Etat des ratifications de la Convention relative à la créa
tioIl d'uue organisation intergouvernementale consultativc
cie la navigation maritime.

519 (XVII). Rapport de la COlllmission provisoire de COOl'

dination cles ententes interllationales relatives aux produits
cie base snr la question d'un groupe d'études de l'acier.

520 (XVll J. Projet de convention sur l'exécution des sentel'_es
arbitrales internationales,

Dix-llIIitihnc sessioll

Résollitions

531 (XVIII). Situation économique' mondial':
A. Examen cie la situation économique "ondiale;
n. Plein emploi;
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C. Suppression des obstacles an commerce international et
moyens de développer les relations économiques inter
nationales.

534 (XVIII). Rapport de l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture.

535 (XVIII). Rapport annuel de la Commission économique
pour l'Europe:
A. Rapport annuel de la Commission;
B. Coopération interrégionale.

536 (XVIII). Rapport de la Commission de statistique (hui
tième session).

537 (XVIII). Transports et communications:
A. Pollution de l'eau de mer;
B. Formalités douanières concelïlant l'importation tempo

raire des véhicules de tourisme et le tourisme.

557 (XVIII). Organisation et fonctionnement du Conseil et
de ses commissions:
F, Commission du commerce international des produits

de base.

Annexe II

COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DES SEANCES
DU CONSEIL ET DE SES COMITES

On trouvera ci-après, pour les séances tenues par le Conseil
et par ses comités pendant les dix-septième et dix-huitième
sessions, l'indication des comptes rendus analytiques qui se
rapportent aux questions traitées dans les différentes sections
du présent chapitre:

Sl!CtiOl~ I. - Sitllation économiqlle 11I01tdiaie
799ème à S05ème et S27ème séances plénières;
160ème et l63ème à 16Sèmc séances du Comité économique.

Sectioli Il.-Plein. emploi
799ème à 805ème et 827ème séances plénières;
160ème à l63ème séances du Comité économique,

Section III. - Suppressioll des ollstaeles au commerce inter
lLational et moyens de développer les relations éC01lOmiques
internationales
756ème, 799ème à 80Sème et 827ème séances plénières;
l63ème à l67ème séances du Comité économique.

Section IV. - Commerce illtemational des produits de iJase
762ème, 764ème à 769ème, 79lème, 796ème à 798ème et

829ème séances plénières;
l42ème à 14Sème, 149ème à lS1ème et l56ème séances du

Comité économique;
125ème, 127ème et 132èrne séances du Comité de coordination.

Section V. - Production et répartition du Papier journal et dH
papier d'édition
769èrne à 772ème, 774ème et 7S9ème séances plénières;
l56ème :l 158ème séances du Comité économique.

Secfiml Tl I. - Questioll d'nn orollpe d'ét1tdes de l'acier: rapport
de la Commissioll provisoire de coordination des ententes
internationales relath'es oU.r produits de base
791 ème, 796ème à 798ème et 829è11le séances plénières;
125ème, l27ème et l32ème séances du Comité de coordination;
l41bn<'. et 142ème séances du Comité économique.

Section VIl. -- Ouestioll d'ulle convention sur l'e.réclltioll des
sentcnces arIJiti'a!co internationales
7ôlème et 763ème séant:<". plénières.

Secfùm VIII. - Rapport de l'()..t:.qallisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture
8ü9ème, 811è11le, 8l4ème et SlSème séaY1<:es plénières.

Section IX. - Rapport annuel du Fonds monétiIiN, interllational
77Ième et 772ème séances plénières. """~

Section X. - Questiolls concemant le~ traMports et les C-;;'1Ù'/l".
nicatiolls
757ème, 794ème et 79Sèmc séances pléniet""'

"'"
Seclion XI. - Travaux de staliJ'fique --''---."

793ème séance plénière,.

Section XII. - C01nmission économique paul' l'Europe ""~
825ème, 826ème, 828ème ct 829ème séances plénières. '

..~.

Section XIII. - COlllmissiol1 écollomique pOlir l'Asie et l'B.t,
trême-Oriellt
776ème et 777ème séances plénières.

Seclion XIV. - CotJ1mission économique P01W l'Amérique latine
790ème et 791ème séances plénières.

Annexe ID

EXPOSES PRESENTES PAR DES ORGANISATIONS
N ON GOUVERNEMENTALES

EXPOSÉs ORAUX PRÉSENTÉS AU CONSEIL OU À SES COMITÉS PAR
DES OllGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES, EN VERTU DE
L'ARTICLE 86 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

DL-r-septième Sl!S..J'ion

Chambre de commerce internationale:
Projet de convention sUr l'exécution des sentences arbitrales

internationales, 761ème séance plénière.

Di-t'-huitième session

Confédération intel1lationale des syndicats libres:
Situation économique mondiale, SOOème et 804ème séances

plénières.

Fédération syndicale mondiale:
Situation économique mondiale, 804ème séance plénière.

Fédération mondiale dcs associations pour les Nations Unies:
Situation économique mondiale, 8Ü4ème séance plénière.

ExposÉs ORAUX PRÉSENTÉS AU CONSEIL OU À SES COMITÉS PAR
DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES EN VERTU DE
L'ARTICLE 86 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Dis-septième session

International Law Association:
Projet de convention sur l'exécution des sentences arbitrales

internationales, l39ème séance du Comité du Conseil chargé
des organisations non gouvernementales

Di.'r-hllitième session

Chambre de commerce des Etats-Unis d'Amérique:
Situation économique mondiale: examen de la situation

économique mondiale, l43ème séance du Comité du Conseil
chargé des organisations non gouvernementales

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS AU CONSEIL PAR DES ORG..... NISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

Chambre de commerce internationale:
E/C.2/367. Les statistiques au service du détaillant.

Chambre de commerce in ternationale :
E/C.2/368. Réglementation et liberté de la distdbutiol1.

Chambre de commerce internationale;
E/C.2/369. La pratique des prix cie vente imposés.

Chambre de commerce internationale:
E/C.2/37û, The Two Freedom-s of the Transport User.

Chambre de commerce internationale:
E/C.2/371, Politique générale des transports et coopération

usagers-transporteurs,

Chambre de commerce internationale:
E/C.2/372. Entraves aux voyages.

Chambre de commerce internationale;
E/C.2/373, L'exécution des scntences arbitrales inter

nationales.
Chambre de commerce internationale:

E/C.2/373/Add.1. L'exécution des sentences arbitrales inter
nationales.

Chambre de commerce internationale:
,E/C21377, . Enquêtes statistiques dans le domaine de la

distribution.

Confédération internationale des syndicats libres:
E/C.2/393. Plein emploi.

Chambre de commerce des Etats-Unis d'Amérique:
E/C.2/396. Situation économique mondiale: suppression des



obstacles au commerce international et moyens de déve
lopper les relations économiques internationales.

Fédération syndicale mondiale:
E/C.2/405. Plein emploi.

National Association of Manufacturers:
E/C.2/406. Situation économique mondiale.

National Association of Manufacturers:
E/C.2/4û7. Tourisme.

National Association of Manufacturers:
E/C.2/409. Conclusions de la deuxième Conférence inter

nationale des industriels.

ExposÉs ÉClUTS PRÉSENTÉS À LA COMMISSION DES FINANCES

PUBLIQUES PAR DES ORGANISATIONS Nol'r GOUVERNEMENTALES:

Association fiscale internationale:
E/CN.BINGO/5. Résolutions adoptées anx Congrès de 1952

et d~ 1953.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS À LA COMMISSION DE STATISTIQUE

PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Chambre de commerce internationale:
E/CN.3/190. Etude sur les recensements de la distribution.

Union catholique internationale de service social:
E/CN.3/NGO/4. Programme de travail en matière de statis

tiques sociales et rapports sur les travaux en cours: ques
tions concernant les recensements démographiques.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS À LA CoMMISSION ÉCONOMIQUB l'OUR

L'ASIE ET L'EXTRÊME-ORIENT PAR DES ORGANISATIONS NOl{

GOUVERNEMENTALES

Confédération internationale des syndicats libres:
E/CN.11/NGOI7. Etude de la situation économique eu Asie

et en Extrême-Orient, 1953.
Fédération syndicale mondiale:

E/CN.1I/NGO/8. Situation économique de l'Asie,
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Chapitre III

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DES PAYS SOUS-DEVELOPPES *

en Asie

f
!

1

A

Section J. - Financement du développement
économique

404. A ses dix-septième et dix-huitième sessions, le
Conseil a continué d'étudier avec une attention parti
culière les possibilités d'accélérer le développement éco
nomique des pays sous-développés en augmentant le
courant international des capitaux privés et publics.
L'Assemblée générale avait examiné, à ses septième et
huitième sessions, quatre méthodes qui pemlettraient
d'intensifier les mouvements de capitaux et, dans sa
résolution 724 (VIII), elle avait arrêté ou mis au point
un programme de travail qui a guidé dans une large
mesure l'activité que le Conseil a déployée dans ce
domaine en 1954. Ces quatre possibilités étaient les sui
vantes: a) encourager le courant international des capi
taux privés; b) constituer une société financière inter
nationale, dont l'objet serait de faciliter le financement
d'entreprises privées productives dans les pays sous
développés; c) créer un fonels spécial des Nations Unies
en vue de l'octroi de subventions et de prêts à faible
intérêt et à long terme; d) accroître et stabiliser les
recettes tirées de l'exportation et rendre possible une
utilisation plus rationnelle de ces recettes.

4D5. Comme il est dit plus haut l, le Conseil, au cours
du débat sur la situation économique mondiale, a sou
ligné qu'il importait au plus haut point d'accélérer le
rythme du développement économique dans les pays
sous-développés; la discussion sur le développement
économique a mis encore plus nettement en lumière l'ur_
gence de ce problème. S'il est apparu, par les rapports
soumis au Conseil, que ces efforts bénéficient. en prin
cipe, de nombreux appuis parmi les gouvernements, il
était néanmoins évident que les propositions tendant à
la création d'une société financière internationale ou
d'un fonds spécial desNationsUnies pour le développe
ment économique n'avaient pas, en fait, rec;:u l'agrément
ùe:; pays qui sont les principaux exportateurs de capi
taux et sans l'appui déterminé desquels aucune de ces
deux institutions ne pourrait voir le jour.

406. En examinant les problèmes du financement du
développement économique, le Conseil a pu se con
vaincre qu'en dépit des prêts consentis par la Banque
internationale, le mouvement des fonds publics restait
limité, tandis que le comant des capitaux privés ne dé
passait pas les chiffres réduits des années qui ont immé
diatement suivi la guerre. Les facteurs qui agissent sur
les courants internationaux de capitaux privés ont fait
l'objet d'un rapport du Secrétariat (E/2531 2 ) que le
Conseil a examiné à sa dix-septième session 3; certes,
chaque pays importateur ou exportateur de capitaux a

* Point distinct de l'ordre du jour provisoire de la neuvième
session de l'Assemblée générale.

1 Voir la section l du chanitre II.
2 Publication des Nations Unies, numéro de vente: 1954.II.D.1.
3 Voir les paragraphes 456 à 471.
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la possibilité de prendre de nombreuses mesures qui
sont propres à faciliter le développement des exporta
tions de capitaux, mais il est évident - comme le Con
seil l'a reconnu dans sa résolution 512 B (XVII)
que le renforcement du COllrant d'investissements privés
exige "des échanges internationaux plus étendus et des
progrès continus vers une plus large convertibilité".

407. Pour ce qui est des relations entre les prix inter
nationaux, le Conseil, après avoir examiné le rapport
des experts intitulé Commerce des produits de base et
développement économique 4 ainsi que d'autres rapports
du Secrétaire général relatifs aux termes de l'échange,
a indiqué, dans sa résolution 512 A (XVII), qu'il était
urgent et indispensable "d'apporter une solution au pro
blème grave et persistant de l'instabilité des marchés
des produits primaires" et de remédier à l'insuffiw.nce
et à l'instabilité des recettes que les pays en voie de
développement tirent de leurs exportations.

FONDS SPÉCIAL DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOP
PEMENT ÉCONOMIQUE *

408. A Sil huitième session, l'Assemblée générale
avait été saisie du l'apport du Comité des Neuf sur un
fonds spécial des Nations Unies pour le développement
économique (E/2381 5), que le Conseil lui avait soumis
en lui recommandant d'étudier les autres mesures prépa
ratoires que l'on pourrait utilement prendre en vue de
créer, lorsque les circonstances le permettraient, un
fonds international pour aider au développement et à la
reconstruction des pays sous-développés.

409. Par sa résolution 724 B (VIII) , l'Assemblée
générale, considérant qu'elle devait "en particulier, être
attentive à tous changements, soit dans la situation
mondiale, soit dans l'attitude des gouvernements des
Etats Membres, qui pourraient favoriser la création
d'un fonds spécial dans un proche avenir", avait pris
certaines décisions en vue de recueillir d'une façon sys
tématique les avis et les observations des gouvernements
sur le rapport du Comité des Neuf. C'est ainsi que
M. Raymond Scheyven, qui était alors Président du
Conseil économique et social, a été chargé de rassembler
et d'examiner les observations des gouvernements et de
demander des précisions c0111plémentair~s, le cas
échéant. par voie de consultations directes avec les
gouvernements. A sa dix-huitième session, le Conseil
a été saisi d'un rapport intérimaire de M, Scheyven
(E!2599 et Corr.1 0).

410. Dans la résolution 724 TI (VTII). l'Assemblée
avait également invité le Secrétaire général à rédiger
un document de travail sur l'étendue et la nature de la
coordination qui devrait exister entre les activités du
fonds et celles du Bureau de l'assistance technique et

4 Publication des Nations Unies, numéro de vente: 1954.ILB.l.
51dem.
o Documents officiels du Conseil économique ct social, di.t

huitième session, Anne.t'es, point 3, a, de l'ordre du jour.



des institutions spécialisées dont les travaux ont trait
au développement économique. Ce document de travail
(E/26l8), que le Secrétaire général a rédigé après avoir
consulté le Président-Directeur du Bureau de l'assis
tance technique et les secrétariats de la Banque et du
Fonds, a été soumis au Conseil à sa dix-huitième session,
comme l'Assemblée générale l'avait demandé. Après
un examen des principales attributions et fonctions
communes au fonds spécial envisagé et aux autres
institutions, le rapport indiquait les cas où une collabo
ration pourrait s'établir. Il concluait qu'à bien des
égards un effort de coopérati'Ün serait fructueux, mais
qu'avant de formuler des propositions précises sur des
mesures de coordination il fallait attendre d'avoir franchi
une nouvelle étape, c'est-à-dire d'avoir pris certaines
décisions essentielles touchant la constitution et les
caractères du fonds spécial.

411. A sa dix-huitième session 7, le Conseil a bien
examiné les questions relatives à la coordination et à
la constitution du fonds spécial, ainsi que les propo
sitions plus détaillées contenues dans le rapport du
Comité des Neuf, mais le débat et les décisions du
Conseil ont porté principalement sur l'importance de
l'appui que l'on pouvait espérer de la part des gOl1ver
nements en faveur du fonds spécial, selon les observa
tions présentées dans le rapport intérimaire de
M. Scheyven.

412. Dans son rapport, M. Scheyven distinguait trois
groupes parmi les gouvernements qui avaient répondu
à l'invitation que l'Assemblée générale leur avait adres
sée dans le paragraphe 2 de sa résolution 724 B (VIII).
Selon le premier groupe de réponses, qui provenaient
de pays sous-développés, le fonds spécial devait être
créé aussitôt que possible, sans attendre une réduction
des armements, et il pouvait être constitué, même s'il
n'était doté que de ressources financières modestes, sur
la base des travaux préparatoires accomplis. Ces pays
se déclaraient en outre prêts à contribuer au finance
ment du fonds dans la mesure de leurs moyens. Dans
leurs réponses, les gouvernements du deuxième groupe,
composé snrtottt de pays industrialisés. formulaient des
réserves quant à l'opportunité et à la possibilité de
constituer pour le 11l0ment un fonds spécial; ils faisaient
observer qu'il serait dangereux de détourner au profit
d'un nouvel organisme des ressources qui alimentaient
d'autres programmes d'assistance et que bon nombre
~e gouvernements assu111rtie}1tc1éjà de lourdes obliga
tions financières. Ces mêmes pays estinl~ient également
que la création d'un fonds spécial devaiCêtre-subor
donnée à une réduction des armements mondiaux sous
contrôle international. Le troisième groupe, également
composé de pays industrialisés, admettait avec le pre
mier qu'il fallait créer Je fonds envisagé sans attendre
un désarmement mondial. Ces gouvernements faisaient
notamment valoir que le fonds complétait le programme
actuel d'assistance et que les pays industrialisés avaient
eux-mêmes intérêt à une accélération du développement
économique.

-+ 13. Sans vouloir analyser les observations cles gou
vernements sur le rapport du Comité des Neuf,
Y!. ?cheyven signalait dans son rapport intérimaire que
pltt'leurs gotlvernelllE'l1ts avaien t exprinH' l'infjuihude
de voir la création du fonds donner 11<lissance Ù une
nU\1\'elle lJllreat!cratie in ternationale.

414. En dehors de ses rapports, le Conseil a égale
11l<'lit et! cOllnaissance des réponses reçues de trente~11l1it
-------

ï E/i\C.(i/SR.1 1î6, 167, 168; E/SH..810. 812, 813, 816,818, 827.
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gouvernements qui ont communiqué leurs observations à
l'Assemblée générale 8, indiqué l'importance de l'appui
qu'ils pourraient apporter au fonds spécial et exposé
leurs vues sur le rapport du Comité des Neuf.

Débats du Conseil

415. A l'ouverture de la discussion générale 9,

M. Scheyven a fait un exposé pour présenter et com
pléter son rapport intérimaire. Il a déclaré qu'à son
avis un événement important s'était produit depuis la
huitième session de l'Assemblée générale: un troisième
groupe, touj ours plus nombreux, de gouvernements qui
représentaient des pays industrialisés ne faisaient plus
d'une réduction générale des armements sous contrôle
international la condition essentielle de leur participa
tion au fonds spécial. M. Scheyven a également fait
valoir que pour beaucoup de pays de ce groupe, la
participation d'un nombre suffisant d'Etats (et notam
ment celle des principaux pays industrialisés), était
essentielle et que l'importance de leurs contributions
dépendrait de leurs obligations en matière de défense
nationale et de la mesure dans laquelle il leur serait
possible de réduire ces charges. Le rapporteur a exprimé
l'espoir qlle d'autres Etats seraient en mesure de suivre
cet exemple, en souhaitant également que, de leur côté,
les pays sous-développés ne sous-estiment pas l'impor
tance des problèmes financiers et économiques auxquels
de nombreux pays industrialisés doivent faire face,
ainsi que l'ampleur de l'assistance que ces pays leur
apportent déj à sous des formes diverses.

416. M. Scheyven s'est déclaré convaincu que pour
des raisons impérieuses, d'ordre humanitaire, politique
et économique, il était essentiel de fournir une assis
tance aux pays sous-développés. A son avis, il fallait
faire comprendre à l'opinion publique que près des deux
tiers de j'humanité vivaient dans une misère profonde.
L'intérêt des pays économiquement sous-développés
exigeait leur mise en valeur qui créerait à longue
échéance des débouchés nouveaux et ménagerait un
accroissement de l'emploi. Ces pays auraient besoin de
biens d'investissement et cette demande pourrait iaci
liter dans une large mesure -le passage d'une économie
d'armement à une économie de paix dans les pays
industrialisés.

417. Le fonds spécial répondait à une nécessité éco
nomique et pratique. Du point de vue économique, les
pays sous-développés avaient besoin d'investissements
non rentables pour l'édificatiOllde l'infrastructure indis
pensah1eà YexécntmIf ultérieure cfê-proj-etsd'un rende
ment normal. Du point de vue institutionnèl, ni le
capital privé, sous ses formes traditionnelles, ni la
Banque, si elle s'en tenait aux termes de son mandat
actuel, ni l'assistance technique à elle seule ne pouvaient
pourvoir à ces besoins. Cependant, toutes ces formes
d'assistance étaient interdépendantes. Le foncls spécial
devrait peut-être avoir une certaine priorité dans le
temps, car les investissements de base devaient venir
en premier lien. Cependant, lorsque le financement de
l'infrastructure sentit assuré, il conviendrait que le
capital privé, la Banque et, éventuellement, une société
financière internationale, fussent en mesure de jouer
pleinement leur rôle.

418. Pour ce qui est clu rapport du Comité cles Neuf,
11. Scheyven, sans vouloir entrer dans des clétails, a

8 A/2646/Adcl.l et 2.. [,c dcuxième additif, qui comprend les
r"pUiI:;(" el ie; oUicrvall(lllS re,lIes cie quatorze gouvernenlellts
a étfo dislr:bué au cours de la dix-hnitièmc session du Conseil. '

li E/S1U~l().
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constaté que la plupart des gouvernements avaient
accepté l'idée générale qui était à la base de ce rapport
et la plus grande partie des suggestions qu'il contenait.
Un seul point avait suscité des appréhensions parmi
les gouvernements, c'est, comme il l'avait déj à relevé
dans son rapport intérimaire, la nécessité d'assurer une
coordination aussi complète que possible entre le BAT,
la Banque et les institutions spécialisées et d'éviter ainsi
le plus possible de créer une nouvelle bureaucratie inter
nationale.

419. En conclusion, M. Scheyven a relevé que la
tâche que l'Assemblée générale lui avait confiée était
join cl'être achevée et que les délibérations et les déci
sions du Conseil lui faciliteraient grandement l'accom
plissement de sa mission.

420. Au cours de la discussion qui a suivi cette
intervention, les membres du Conseil ont rendu hom
mage à M. Scheyven et lui ont exprimé leur vive
reconnaissance pour l'énergie dont il avait fait preuve.
L'exposé qu'il a présenté au Conseil a reçu un accueil
tI'ès favorable et l'on il demandé que le Département
cie l'information des Nations Unies donne à ce texte
llne large diffusion.

421. Les observateurs du Brésil et du Chili, ainsi
que les représentants de plusieurs organisations non
gouvernementales, ont pris part au débat.

422. Plusieurs membres du Conseil ont fait valoir
que le moment était venu de demander à l'Assemblée
générale de prendre des mesures pILIS décisives en vue
de la création d'un fonds spécial, de l'inviter par exemple
à rédiger les statuts de ce fonds ou à demander anx
gOllvernements des Etats Membres des promesses de
contributions. A l'appui de cette thèse, certains repré
sentants ont relevé qu'au cours du déhat sur la situation
économique mondiale lU il était apparn, d'une part. que
la conjoncture était favorable, mais que, d'autre part,
l'écart entre les pays industrialisés et les pays sons
développés allait en augmentant. La première de ces
deux constatations impliquait que les circonstances
étaient favorables à la création du fonds spécial, la
deuxième que l'urg'enèe s'imposait. Le rapport intéri
maire de M. Scheyven ainsi que l'exposé qu'il avait fait
devant le Conseil montraient qu'un nombre C1'Oissant
de-geuyern=brétalent-ilisposés à appuyer la création
du fonds spécial et à y participer. Un aüffe---argument
avancé à l'appui de cette thèse était que, dans leurs
réponses et observations, bien des gouvernements
avaient souligné qne ce fonels spécial comJlléterait utile
ment d'autres formes d'assistance que chacun désirait
maintcnir et développer.

423. D'autres délégations cependant se sont demandé
s'il était bien exact qu'un nombre croissant de pays
s'étaient prononcés en favem de la création du foncls
et si l'on n'exagérait pas l'importance de ces appuis.
Elles ont fait valoir que la plupart des pays que
l'IL Scheyven avait placés dans le troisième groupe
Oiuborclol1naient leur participation à celle de quelques
gou vernements qui étaient censés fournir les contri
IJlltions les plus importantes mais qui n'avaient encore
pris aucun engagement il cet égard. De plus, nul n'igno
rait que, même s'ils étaient disposés à pnrticiper, ces
gouvernements allaient formuler d'autres réserves
importantes touchant notamment les engagements
importants qu'ils avaient déjà assumés dans les
domaines économiqne et militaire. Les mêmes déléga
tions ont fait valoir aussi qu'il ne suffirait pas de pouvoir

10 Voir la section l du chapitre II.
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faire démarrer le fonds et que cette institution ne
pourrait devenir permanente que ~i l'on était en me-sure
de renouveler chaque année ses ressources. Tant qu'une
certaine continuité ne serait pas garantie, les pays sous
développés hésiteraient à entreprendre des programmes
importants uniquement financés par le fonds spécial.
Or, de l'avis de ces représentants, il était inconcevable
que le fonds puisse bénéficier de ce soutien continu
avant que ne soit intervenue une réduction mondiale
des armements, sous controle international. Lesdits
gouvernements s'en tenaient donc strictement à la
déclaration énoncée dans la résolution 724 A (VIII).

424. Sur ce dernier point, certaines délégations ont
répondu que la création du fonds spécial contribuerait
elle-même à réduire la tension internationale, et à hâter
ainsi le jour où la condition fixée serait remplie, c'est
à-dire où un désarmement sous contrôle international
pourrait s'effectuer. Un représentant a fait valoir que
même si l'on se plaçait au point de vue de la défense
nationale, il était imprudent de miser uniquement sur
les armements. On a également fait observer qu'il était
illogique, voire contradictoire, pour des gouvernements,
d'insister en même temps sur l'ampleur de l'oeuvre déjà
accomplie en faveur des pays sous-développés et sur
leur volonté d'accroître cette assistance par les moyens
existants, d'une part, et, d'autre part, sur le fait qu'il
leur était impossible d'assumer de nouveaux engage
ments vis-à-vis d'une nouvelle institution dépendant des
Nations Unies.

425. D'autres délégations ont cependant nié qu'il
y eût là contradiction. Le fonds spécial représentait une
méthode nouvelle d'assistance qui n'avait pas encore
fait ses preuves. On pouvait certes le créer immédiate
ment, mais au risque de détourner à son profit des
ressomces financières déjà utilisées selon des systèmes
éprouvés. Si, d'autre part, une réduction mondiale des
armements SOliS contrôle international libérait des res
sources importantes, l'emploi de cette méthode nouvelle
d'assistance risquerait beaucoup moins d'amener une
diminution nette du volume total d'assistance fourni
aux pays sous-développés.

426. Différents avis ont été exprimés au sujet du
capital initial du fonds spécial. Alors que certains repré
sentants pensaient qu'il serait impossible d'obtenir des
résultats tangibles si l'on ne disposait pas au départ de
contributions importantes, qui pour certaines déléga
tions étaient subordonnées à llne réduction préalable
des armements mondiaux, sous contrôle internatIOnal,
d'autres représentants ont fait valoir que même un
fonds au capital relativement faible pourrait faire œuvre
Iltile et susciter de nouveaux appuis. Certaines déléga
tions ont également souligné que les dépenses militaires
avaient déjà diminué de façon appréciable - sans pré
tendre qu'il y eùt là l'équivalent d'un désarmement
mondial effectué sous contrôle international- et 'lue la
création du fonds spécial représenterait lm effort finan
cier minime par rapport au chiffre actuel des dépenses
d'armement. Les mêmes délégations ont cependant
affirmé que l'ampleur des besoins intérieurs et le clésir
de réduire les charges fiscales justifiaient, de la part
de leurs gouvernements, une attitude de prudence et
d'attente tant que des économies réellement importantes
n'auraient pas été réalisées.

427. D'autres délégations ont c1éclaré que, pour les
pays sous-développés, l'essentiel n'était pas l'afflux de
capitaux étrangers, mais bien le développement du com
merce international dans des conditions équitables et



l'industrialisation par la mise en œuvre des ressources
nationales. Si les pays sous-développés connaissaient
certaines difficultés, c'est parce que le capital étranger y
occupait une position prépondérante et que la politique
commerciale suivie par bon nombre des pays les plus
développés ne leur était pas favorable. De l'avis de ces
délégations, on ignorait encore beaucoup trop des
modalités de fonctionnement du fonds spécial pour
pouvoir affirmer dès maintenant que ses opérations
seraient vraiment salutaires pour les pays sous
développés.

428. Plusieurs représentants ont félicité M. Scheyven
d'avoir insisté sur la nécessité d'obtenir l'appui des
milieux parlementaires et de l'opinion publique pour la
création du fonds spécial et l'un d'eux a proposé de
publier à ce sujet un "Livre blanc". Ils ont également
reconnu, avec M. Scheyven, qu'il convenait d'éviter Ja
formation d'une nouvelle bureaucratie et d'assurer toute
la coordination nécessaire entre le fonds et les autres
institutions. Les problèmes de coordination et de liaison
que soulèverait la création du fonds spécial, tels qu'ils
étaient exposés dans le document de travail du Secré
taire général, n'ont guère suscité de commentaires.

429. Le représentant du Brésil, parlant à titre
d'observateur, a déclaré qu'au lieu d'envisager la créa
tion d'un fonds spécial, il fallait s'efforcer de reviser
les principes qui régissent les opérations cIe la Banque.
On a également proposé que, dans chaque pays, des
missions comprenant des ingénienrs et des banquiers
coordonnent som; les auspices du BAT l'emploi de tous
les capitaux publics, quelle que soit leur origine.

430. Bien que le débat ait porté principalement sur
l'appui dont bénéficierait le fonds spécial et sur le mo
ment où il devrait être créé, le Conseil a également
entendu certaines observations concernant le rapport
du Comité des NeuL On a proposé notal11.ment de ne
pas s'en tenir strictement au chiffre minimum de 30
Etats participants, prévu dans le rapport, mais d'ad
mettre que le nombre des participants pourrait être
inférieur. Les conditions de remboursement devaient
être plus strictes Clue le rapport ne le suggérait, et il
convenait, à tout le moins, d'exiger les remboursements
dans la monnaie du prêt. D'autre part, si le fonds
spécial devait être l'organe auquel on recourrait en
dernier ressort, il n'y avait pas lieu cependant de pousser
ce principe à l'extrême et de poser qu'il ne financerait
que des entreprises auxquelles les autres institutions
intern.ationales de crédit auraientcléjàreftlsé leur appui
et q\ll, par conséquent, pourraient être féplltées.-iort
aléatoires.

,431. Un représentant s'est élevé contre le principe,
defendu par un gouvernement dans sa réponse
(A/2646) 1 selon lequel il faudrait donner au fonds le
pouvoir d'éviter qlle les pays aidés dans leurs investisse
n~ents pratiquent une politique exagérément protection
llIste en favem de leurs industries naissantes: il s'agirait
là d'une ingérence dans les affaires intérieures des Etats
membres. Un autre représentant a exprimé la crainte de
voir les opérations du ionds spécial aggraver le problème
des excédents dam; certains pays sous-développés.

.43? Les représentants d'un certain nombre d'orga
\l1sat!ons non gouvernementales ont également pris part
au debat. Le représentant de la Fédération mondiale des
associations pour les Nations Unies a déclaré que les
efforts déployés par la FMANU pour faire mieux
~OI~naitre les besoins des pays sous-développés et pour
JIluter les gouvernements il prendre des mesures à cet
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égard avaient reçu un appui encourageant dans un
certain nombre de pays, notamment dans des Etats qui
devraient être les principaux participants au fonds.
L'idée de la création d'un fonds spécial rencontrait Un
accueil toujours plus favorable et la FMANU était
persuadée que si les gouvernements étaient décidés à
chercher des fonds pour financer le développement
économique, ils pourraient réunir les sommes néces
saires et les populations des pays industrialisés seraient
prêtes il s'imposer des sacrifices.

433. Le représentant de la Confédération interna
tionale des syndicats libres s'est également prononcé en
faveur de la création du fonds spécial sans attendre une
réduction mondiale des armements. Il a fait valoir que
les dépenses d'armement s'étaient déj à stabilisées, si
même elles n'avaient pas diminué, et qu'il était donc
possible d'affecter certaines ressources au Fonds spécial.
Il a renouvelé l'appel que la CrSL avait adressé à tous
les gouvernements représentés à la huitième session de
l'Assemblée générale, les priant d'annoncer qu'ils étaient
prêts à créer le fonds spécial, et il a proposé au Conseil
d'examiner la possibilité de lancer une campagne de
publicité des Nations Unies pour intéresser l'opinion
publique à des méthodes qne les gouvernements hési
taient peut-être à appliquer.

434. Le représentant de la Fédération syndicale
mondiale a proposé d'entreprendre en faveur des pays
sous-développés une action concertée qui comprendrait
notamment des mesures sociales destinées à relever le
niveau de vie des populations, un effort d'industriali
sation axé sur l'utilisation des ressources indigènes, la
réforme agraire et la recherche de débouchés favorables
pour les articles d'exportation. Le représentant de la
l'SM a préconisé que l'on crée le fonds spécial Sans
attendre Ull désarmement général, la détente interna
tionale supposant une amélioration de la situation des
pays sous-développés.

435. Le représentant de la Confédération interna
tionale des synclicats chrétiens s'est également déclaré
favorable à la création du fonds spécial et il a particu
lièrement insisté sur les aspects sociaux du développe
ment économique et sur le rôle du facteur humain. Il
a fait observer à cet égard qu'il importait de faire appel
à la collaboration des orgallitiaLÎuH::; 11un guuverut
mentales, en particulier à celle des syndicats et des
organisations sociales.

436. M. Scheyven a repris la parole à la fin de la
discussion générale. Il a déclaré que les opinions qui
avaient été exprimées devant le Conseil l'aideraient
beaucoup à rédiger son rapport final à l'Assemblée
générale. Répondant aux représentants qui entretenaient
encore des doutes à ce sujet, il s'est déclaré fermernent
convaincu que, depuis la huitième session de l'Assem
blée générale, la question de la création du fonds spécial
avait évolué favorablement et que plusieurs gouverne
ment avaient changé d'attitude. Si telle n'était pas sa
conviction, M. Scheyven l'aurait dit franchement au
Conseil, car il serait inadmissible de donner de faux
espoirs aux pays sous-développés. Il convenait d'autre
part de bien préciser que l'attitude de tel ou tel gou
vernement à l'égard du fonds spécial n'avait absolument
rien à voir avec la question de savoir si ce gonverne
ment était plus ou moins généreux. Certains des pays
qne M. Scheyven avait placés dans le deuxième groupe
avaient toujours fait preuve de générosité et de désinté
ressement dans leurs relations internationales. Après
avoir, à son tour, insisté sur la nécessité d'informer
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l'opinion publique mondiale de la situation difficile des
pays sous-cléveloppés, :\1. Schcyven a exprimé l'~spoir

que le Conseil pourrait, à l'issue du débat, adopter une
résolutiun à l'unanimité: il son avis, il lui serait en
l'ffet difficile de s'acquitter de sa mission si la confiance
tle tous les pays reprl'~entés au Conseil ne lui était
entièrement acquise.

-J.3ï. Le Conseil a été saisi de cinq projets de ré:'lllu
l;'ltl qui avaient de nombreux points comllluns. Par
la suite, ces projets unt été fondus en un seul texte (Iont
le Conseil a fait sa résolution 532 A (X\·III). Dans
cette résolution, le Conseil constatait (lue la création
<I\;n fonds spécial des Nations Unies pour le (Iéveloppe
ment économique rencontrait un appui moral et matériel
croissant, exprimait sa haute apprl'ciati' 111 pour le travail
et pour le rapport intérimaire de 1\1. Schevven, et
recommandait à l'Assemblée générale de demander
instamment aux gotl\'erneml'nts de l't'examiner leur
attitude en ce qui concerne l'appui matl'riel qu'ils
sl'raient prêts à fournir au fonds spécial. cOlllpte tenu
des modifications de la situation internationale et
ct'autres facteurs pertinents. Enfin, le Cllnseil recom
mandait que l'As~mblée générale prolonge le mandat
de ),.1. Scheyven, afin qu'il puisse poursuivre ses consul
tations avec les gouvernements.

PROPOSITION VISANT LA CRÉATION n't:XE SOCIÉTÉ FI

NANC'IÈRE J",TERNATIO~ALE*
438. A sa dix-huitième session 11, le Conseil a été

saisi d'un rapport de la Banque internationale pour la
f('nmstruction et le développement intitulé .. Deuxième
rapport indiquant où en est l'examen du projet de
cri'ation d'une :.ociété financière internationale" ~ E/
2()1(1 Il!) qui lui était soumis conformément à une
demande de l'Assemblée générale. Par sa résolution
ï2-1- C (VIII), l'Assemblée générale avait prié la
Banque internationale d'analyser en détail les questions
soulevées et les vues exprimées par les gouvernements
et par les institutions non gouvernementales au sujet
des moyens de constituer le capital c1'une société finan
cière internationale, de ses fonctions et de ses opéra
tions; de mener de façon plus intensive ses consultations
touchant la constitution d'une société financière inter
nationale et l'appui financier que l'on pouvait attendre
à cette fiH et de prése~ter au Conseil, à sa dix-huitième
session, des rapports sur ces deux questions.

439. Au sujet des perspectives cIe participation finan
cière, la Banque a relevé que les pays sur lesquels la
socièté financière internationale devrait nécessairement
compter pour lui iournir la plus grande partie de ses
fonds n'étaient pas actuellement di:.;posés il prendre
l'engagement de souscrire à son capital et qu'un certain
nombre d'entre eux mettaient en doute le hien-iondé
du principe même. A cet égard, la situation n'avait pas
changé depuis le moment où la Banque avait ré(ligé son
premier rapport, en mai 1953.

440. Après avoir examiné la possihilité de rl'unir des
capitaux privés peur constituer le capital de la société,
la Banque a indiqué dans son rapport que la seule

* Point distinct Je l'ordre du jour provisoire de la neuvième
,e,sion de l'Assemblée générale.

11 E/AC.6/SR.168 et 169; E/SR.816 et 828.
12 Le premier rapport avait été soumis en mai 1953 (E/2441).

On trouvera un résumé de ce rapport, ainsi que des renseigne
ments sur les mesures prises par le Conseil à sa seizième session,
et stlr l'historique de cette proposition dans le Rapport du
CnIlsei! écollnmiquc et social pnur la périndc al/allt du 2 aolÎt
1952 au 5 août 1953, par. 484 à 490.
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solution pratique était d'obtenir des capitaux des Etats
participants. En outre, le droit de vote des membres
du conseil d'administration dt' la so(jét~ envisagl'e
selon la pruposition initiale, ceux-ci devaient avoir le
mên1l' dnlit de vote relatif que It's administrateurs de
la Banque, memhres d'lIf1in' dl' ce conseil- pourrait
peut-être être fonction de la part dl' chal!ne pays dans
le capital-actions (k la société et non dl' sa part dans
le capital de la Banque, comme k premier rapport le
suggérait. Le nouveau rapport prévoyait denx méthudes
ponr anb'll1enter les ressources (le la société, une fois
qu'un capital initial de :;0 il 100 millions de dollars
aurait l,té souscrit. La première consisterait il laisser les
gouvernements participants lihres de décider par la
suite s'ils voulait·ut augmenter leur souscription; la
deuxième serait de prèvllir dès le dl'hut la constitution
d'tlll capital plus important, étant entel1dn qu'après le
Yt'rsemt'llt dn moIltant initial de 50 ù i dO millions <1e
dollars, aucun ni lUwl appel ne ponrrait être décidé &1.ns
l'accord d'une majoritl' importante et Jl'terminée <1u
total dl':' voix attrihul'es.

-I--J.l. Pour ce qui est de la composition cIe la société
et de l'attrihntion des parts de fondateurs, le rapport
indiquait que, si la socil,té devait être afiiliée il la
Banque et gl'rée par elle, il s'ensuivait logiquement que
pllur être memhre dl' la société, il faudr"it nécessaire
ment être l11el11hn' de la Banqne. La patt de chaque
pap dans k capital sllcial de la Banque dp~Lrminerait

la part d· capital de la société qn'il devlait souscrire.
Enfin, la Banque nt' pensait pas que la société devrait
horner ses activités il des opérations de prêt, comme on
l'avait propllSl', parce que cette limitation diminuerait
considàahlt'l11l'nt l'efficacité de la société.

4-1-2. Au conrs du déhat qui s'est engagé devant le
Conseil. plusieurs délc'gatiuns se sont demandé une fois
de plus s'il était réellement nécessaire et souhaitable
de créer une société financière internationale et si cet
organisme ne risquerait pas d'être plus nuisible qu'utile
en décourageant les investissements privés dans les
projets de développement économique. D'autres repré
sentants qni partageaient dans une certaine mesure ces
inquiétudes ont fait valoir qu'une société, ainsi liée à
la Banque, pourrait contribuer à mobiliser des capitaux
privés en garantissant les prêts consentis aux gouverne
ments des pays sous-développés. Les membres du Con
seil se sont cependant accordés à reconnaître qu'il
convenait de poursni vre les études et les consultations
il ce sujet.

443. En revanche, certaines délégations ont déclaré
qu'elles continuaient de préconiser la création immédiate
d'une sociétr: financière internationale. Plusieurs repré
sentants ont fait valoir que la création d'une société
financière internationale devrait avoir priorité sur la
constitution d'tm fonds spécial pour le développement
économique parce qu'elle n'exigeait qu'une mise de
funds initiale assez réduite et permettrait une circula
tion plus rapide des capitaux. Certains membres du
Conseil ont déploré que, dans son rapport, la Banque
n'ait pas dllnnl' plus de dl,tai1s sur les nouvelles con
sultations qu'elle entreprendrait et ils ont regretté égaIe
ment que ks administrateurs de la Banque ne se soient
pas prononcés snI' les questions de principe examinées
dans le rapport rédigé par la direction de la Banque.
Pour ces représentants, la Banque internationale devait,
conformément aux objectifs énoncés dans ses statuts,
intensifier ~es efforts en vue d'encourag('r le courant des
capitaux privés vers les pays sous-développés. Selon



certains avis, il cOl1\'enait (['essaver encore (le mettre
le capital pri \'l:' ;l Cl 1Iltrillution. l';1 memhre du Conseil
a pruplJSl' dt' cllnlit'r l\;tude du pfllhlèl11t' ;l Ulle perSlJn
nalitl' ~minente dl' rl'pntation internatiunale.

-t+L I.e,.; repré,.;entanb de la CrSL et de la CISC
st' sont tons le,.; <!l'nx pn .nOIlt'l'" en fan'nr de la cr~ation

d'une société tinancit'rt' intern:ltillnale, Le premier a iait
valoir que la ,.;ocil,té pourrait aider il éviter les ahns et
les difficultés qui avaient entravé l'inYé'stis,.;ement de
capitaux privés clan,; les pays ,;ons-développés.

445. Le Conseil a tinalement adopté la résolution
S32 B (X\'III) par laqnelL' il remerciait la Banque
internationale de l'intérêt qn'l'Ile continuait ù porter au
projet et cles suggestion,.; qu'elle ~I\'ait présentées con
cernant la structnre, l'organisation, le financement et
le rôle d'nnl' société financil're internationale, recom
mandait Ù l'.\sselllhlée générale d'inviter les Etats
;\Iembres (Ini ponrraient se trouver en mesnre de fonr
nir des capitanx ù nne société financière internationale
de ne pas perdre le prohlème cie vne et demandait il la
Banque internationale' cie ponrsnivre ses consult<ltions
auprès dt'srlit,.; Etats et de faire rapport an Conseil sur
ct's consultations et sur toutes nouvelles suggestions
qn'elle ponrrait avoir il formnler concernant la Îonr
niture (It> capitaux ainsi qne la structure et le rôlt' d'une
société tinancière internationale,

RAPI'ORT :\:-'<:-'«'1-:1. Ill·: LA BA:-'<QI'E INTER:>.'ATIOX,\LE

l'Ol'R I.A RH'OZ\STRL'CTIOX ET LE nÉVELoPPIDIE:>.'T

44.(1, A sa dix-,,;('ptiènw s(',.;sion 1:1. le Conseil a exa
min{; le rapport annuel de la Banqlle internationale pour
la reconstruction et le développement (E/2511 14 1. ainsi
qu'un aperçu de,.; prillL'ipal('s 0pl'l'ations de la Banque
pendant la période du 1er juillet 11)':;3 au 1er ft;\Tier
1954 (E/2511/Add.1).

447. Dans l'exposé complémentaire qu'il a fait
devant le Conseil loi, le Président de la Banque a sou
ligné l'extension des opérations de la Banque. Au cours
de la période de neuf mois se terminant le 31 mars 1954,
la Banque avait consenti des prêts d'un montant supé
rieur à 302 millions de dollars et le total des prêts
qu'elle avait accordés jusqlle-Ià était ainsi porté à
1 milliard 892 millions de dollars, Le rythme des verse
ments allait également en s'accélérant. Les versements
de la Banqne pendant l'année civile 1953 avaient <ltteint
240 millions de dollars, ce qui portait le total des décais
sements opérés jusqu'à la fin de l'année à 1 milliard
250 millions de dollars. La Banque avait pu effectut'r
des versements plus importants qu'auparavant en
devist's autre,.; que le dollar des Etats-L nis, et, ù mesure
que la capacité de production augmentait dans les pays
autres que les Etats-l' ni s, une fraction de plus en plus
l'levée des fouc!,.; prêtc-s par la Banqut' était dépensée
en dehors des Ftats-l'nis, Les fonds di ..;ponihles pour
les opérations dl' prêt s 'l'taient accrus de pIns de
200 millions de dollars au cours de l'année, la Banque
ayant vendu des ohligations libellées en dollars des
Etah-L'nis IHlur une valeur de liS millions de dollars
pt des ohligations libelkes en francs suisses pour une
valeur de 50 millions dl' francs, La Banque avait égale
ment continul' de placer sur le marché des capitaux
privés, aux Etats-Cnis et dans d'autrrs pays, des ohliga
tions de son portefeuille, Depuis le 1er juillet 1953. elle

1:1 E/SR.775, 778 et 779.
14 Banque internationale pour la reconstruction et le déve

loppement, llllitihnc raP/'orf alll/uc!, 1952-1953, \Vashington
(D. c.).

Hi EjSR.775,
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avait \'t'nllu puur quehlut' 11.) lIlillillm de dollars (l'ohli
gations, soit 5 millions de dl,jlar~ J'(.\Jligations garantie~

et II millions de dullar,., d'olJligatilllls nOIl garantie:-,
Elle ~l\'ait pu l'II outre augmenter le montant dont elle
di::;plI ..;ait pour ~es opérations de prêt grâce aux déblu
cages suppll-melltaires con:-entis par les pays I11emhre~

::;ur la iraction de 18 pllur 100 de leur souscription au
capital de la Banque versl't' l'Il monllaic nationale, Le,.;
fonds ain~i déhhl(lUl'S, utilisés ou milisahles pour dt'~

prêts. atteignaient alors ïS7 millions, contre 710 mil
lions dt' dollars au déhut de 1953. En ontre, un montant
équivalant il 43c> millions de dollars environ avait l,ti'
débloqué, sot,,; réserve de certaint's conditions ou limi
tations d'emploi.

448, Pour ce qui est de l'assistance technique, la
Banque avait envoyé au cours des derniers mois troi~

missiolls d'études générales, en i'Jigéria, en Malaisie et
en Syrie, Tous les rapports étahlis par les précédentes
missions d'études avaient été communiqués aux gou
nements intéressés qui les avaient largement utilisés il
des fins constructives, Fidèle à sa politique qui est d'en
courager les ill\'estissements de capitaux privés dans des
entreprises productives, la Banque avait récemment
envoyé dans rrnde et il Ceylan deux missions spécia
lisées chargées d'étudier la pos,;ihilité de créer des
socit,tt's privl'es qui aideraient à financer le développe
ment t't la modernisation dt' l'industrie nationale.

44(), Le l'résident de la Banqne a <lffirmé que It'
problème du développement économique ne pourrait
trouver nne solution satisfaisante que si les pays sous
dl'veloppés comme les pays industriels faisaient preuve
de beauconp de réalisme et de clairvoyance politique,
A son avis, les pays sous-développés avaient tenclance
il surestimer les aspects financiers du développen:ent
économique, ù considérer le nivean peu élevé des
revenus et de l'épargne comme le principal obstacle au
progrès et à conclure ainsi que la seule solution était
l'investissement de capitaux importants, provenant des
pays industrialisés. Or, le caractère et l'esprit d'initia
tive de la population, sa confiance en elle-même et dam
l'avenir du pays, la nature de l'administration et des
institutions sociales du pays jouaient un rôle tout aussi
important. De leur côté, les pays industrialisés n'avaient
pas encore compris à quel pùint leurs intérêts à long
terme, aussi hien économiques que politiques, exigertient
qu'ils contribuent à J'expansion économique des régions
sOtls-développées.

450. Plusieurs représentants se sont félicités (le la
manière dont la Banque s'acquittait de ses tâches,
D'antres cependant lui ont reproché de n'avoir pas
consacré une part plus importante de ses ressources il
des prêts aux pays insuffisamment développés, Ils ont
demandé ill::itam11lent à la Banque de pratiquer une
politique de prêt plus libérale, notamment en ce qui
concerne le financt'ment de programmes qui ne sont pas
immédiatement rentahlt's, d'assouplir ses méthodes et
de prendre plus rapidement ses décisions lorsqu'il s'agit
rIe prêts en faveur du développement économique,

4.'i l, Certains représentants ont exprimé l'avis que
la Banqne ne devait pas se borner à financer des pro
grammes déterminés ni limiter le montant de ses prêts
aux dépenses en devises néces~;aires il l'exécution cles
projets qu'elle finançait. Ils ont constaté avec satisfaction
qut', dans certains cas, la Banque avait tenu compte,
non seulement des dépenses directes, mais aussi des
dépenses indirectes en devises, occasionnées par les pro
grammes de développement. On a fait également obser-
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ver que la Banque devait considérer un déficit tempo
raire de la balance des paiements comme un phénomène
naturellement lié à certaines phases du développement
économique et l'on a déploré que la Banque ait refusé
de venir en aide à des pays membres qui s'efforçaient
de surmOnter des difficultés temporaires de ce genre et
qu'elle ait eu tendance à ne se laisser guider que par des
considérations d'intérêt.

452. Après avoir insisté sur la mesure dans laquelle
les exportations de capitaux des Etats-Unis contri
buaient à atténuer la pénurie de dollars, 11n des membres
du Conseil a exprimé l'espoir qu'au cours de l'année
suivante, le rythme des décaissements de la Banque en
dollars irait en s'accélérant. D'autres représentants ont
signalé que la Banque avait de plus en plus besoin de
monnaies autres que le dollar parce que l'accroissement
de la production en Europe occidentale incitait les pays
sous-développés à s'approvisionner sur les marchés
européens. La procédure suivie par la Banque avait
fatalement pour effet d'imposer aux empruntems des
obligations en dollars alors qu'ils effectuaient des
dépenses dans des monnaies autres que le dollar. Cette
méthode ne pouvait qu'accroître le déficit en dollars
des pays emprunteurs et réduire le montant des prêts
que les pays sous-développés pouvaient obtenir de la
Banque. Pour le cas où les pays européens ne débloque
raient pas une plus grande partie des 18 pour 100 de
leur souscription au capital versés en monnaie nationale,
la Banque a été invitée à modifier les modalités des
prêts qu'elle consent afin cie ne pas imposer aux emprun
teurs l'obligation de verser des dollars à l'occasion cie
dépenses effectuées en cI'autres monnaies.

453. Certains représentants ont insisté pour qlle la
Banque répartisse ses prêts d'une façon plus équilibrée
entre les différentes régions et souligné que les prêts
consentis aux pays sous-développés de ]'Asie et du
Moyen-Orient représentaient une fraction dérisoire dn
total des prêts. On a, d'autre part, exprimé l'espoir que
la Banqlle serait en mesure d'abaisser le taux d'intérêt
qu'elle pratique et de supprimer ou de réduire la com
mission annuelle de 1 ponr 100 au minimum qui,
d'après les statuts, devait être prélevée sur le montant
des prêts consentis au cours des dix premières années
d'existence de la Banque.

454. Répondant à ces observations, le Président cie
la Banque a reconnu volontiers que les ressources cIe la
Banque ne lui permettaient pas cIe satisfaire les besoins
du monde entier en matière dE développement écono
mique. II a insisté sur le fait qne la Banque ne cherchait
pas uniquement, dans ses opérations de prêt, à réaliser
des bénéfices. La Banque ne tenait pas non plus pour
essentiel que les projets qu'eIle est appelée à financer
soient rentables. Elle accordait des prêts aux pays qui,
à son avis, étaient capables de les rembourser. Il n'était
pas exact de clire que la Banque refusait des prêts à
certains pays pour la ;;eulc raison que lem balance des
paiements n'était pas favorable; il fa Ilait cependant que
les perspectives d'amélioration cIe la balance cles paie
ments soient assez satisfaisantes pour que la Banque
puisse compter sur le remboursement du prêt. Le taux
d'intérêt perçu par la Banque était déterminé pal' le
taux de ses propres emprunts. Le Président cIe la
Banque a néanmoins exprimé l'espoir que la Banque
serait. à l'avenir, en mesure d'emp1'l1nter à meiIleur
compte encore et d'abaisser son taux d'intérêt en consé
quence. Si l'octroi des prêts se faisait lentement, c'est
que la Banque prenait grand soin de s'assurer de la
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valeur des projets soumis à son approbation. De l'avis
du rrésident de la Banque, ces précautions étaient con
formes il l'intérêt des pays emprunteurs.

455. A l'issue de ce débat, le Conseil a adopté la
résoltttion 514 (XVII) par laquelle il a pris acte du
rapport de la Banque.

COURANT INTERNATIONAL DES CAPI'TAUX PRIVÉS DESTI

NÉS AU DÉVELOPPEMENT DES PAYS SOUS-DÉVELOPPÉS *
456. Conformément aux résolntions 622 C (VU) et

724 (V III) de l'Assemblée générale, le Conseil, à sa
dix-septième session 10, a envisagé, à propos du finance
ment du développement économique, "... les mesures
que l'Organisation des Nations Unies, les institutions
spécialisées et les gouvernements des Etats Membres
pourraient prendre afin d'encourager U11 apport continu
et suffisant cIe capitaux privés dans les pays 0;0U5

développés .. ,".
457. Le Conseil était saisi des deux rapports suivants

que le Secrétaire général avait rédigés pour donner
suite à la résolution 622 C (VII):

i) Les courants internationaux de capitaux pri'llés,
1946-1952 (E/253l 17). - Cette étude comportait une
analvse du volume et de la direction du courant iuter
national des capitaux privés, des types d'investissement
et de la répartition de ces investissements par branche
d'activité ainsi que des principaux facteurs qui ont
réduit le mouvement des capitaux privés an cours de la
période d'après-guerre. On y trouvait, en outre, cer
taines conclusions qui pourraient guider l'élaboration de
la politique à suivre pour favoriser le développement
économique à l'aide de capitanx privés d'origine
étrangère.

ii) Aiémoire du S ecrhairc général sur les mesures
prises pOllr encourage'r le courant international des
capitaux privés (Ej2546). - Cette étude résumait les
mesures prises par l'Organisation des Nations Unies,
certains gouvernements d'Etats Membres ainsi que
certaines institutions spécialisées et organisations non
gouvernementales en vue d'encourager le courant inter
national des capitaux privés destinés au développement
économique.

458. Le Conseil était également saisi d'une résolu
tion sur le même sujet, adoptée par la Conférence
régionale asienne de l'Organisation internationale du
Travail (Ej2554).

459. Le Conseil a engagé un long débat sur le rôle
des capitaux privés d'origine étrangère dans le finance
ment du développement économique et sur les moyens
de favoriser ces apports de capitaux. Pour ce qui est de
la meSllre dans laquelle le capital privé d'origine étran
gère, particulièrement sous la forme d'investissements
directs, peut réellement répondre aux besoins des pays
sous-cIéveloppés, les avis ont été très partagés. II y a eu
également cles divergences de vues a11 sujet cIe l'impor
tance qu'il convenait d'attribuer aux différents obstacles
qui réduisent le mouvement cIes capitaux privés et de
la mesure clans laque1le les pays importateurs de
capitaux pouvaient s'employer à faire disparaii:re ces
entraves.

460. Les représentants de certains pays développés
et sous-développés ont exprimé l'avis que, dans le

*Point distinct de l'ordre du j our provisoire de la neuvième
session cle l'Assemblée générale.

16 E/AC.6(SR.146 à 149, 151 à 153 et 157; E(SR.762, 764 à
769 et 791.

17 Publication des Nations Unies, numéro de vente: 1954.
II.D.l.



pa~~t.'. les capitaux étrangers directement investis dans
des entreprises privées avaient puissamment contribué
an prl'grès économique et qu'ils devraient, il l'avenir,
dOll:lt'r aux pays sous-développés le moyen de s'assurer
les ~t'rvices dt' techniciens et b; connaissances spécia
list'es n~ces:--aires aussi bit'n tjue J'appui t!nancier dont
ils avaient besoin. Pour ces rcprésentants, le courant
des capitaux destinés il des investissements directs ne
pouvait s'intensitier qlle si les pays importateurs pre
naient des mesures pour l'encourager. L:n des mt'm1Jn.'s
du Conseil a fait valoir que, dans beaucoup de pays, le
développemcnt économique avait été le résultat d'une
combinaison d'investissements privés et d'investisse
ments publics ct il a souligné J'importance du rôle
qu'avaient joué dans le passé les prêts internationaux
consentis il des gouvernemcnts par ries particuliers. A
:.un avis, il ne fallait donc pas perdre de vue l'intérêt
qu'il y avait il ranimer le marché international cIes
valeurs d'investissement. Certains représentants, tout en
reconnaissant que, sous certaines conclitions, les capi
taux privés cl'origine étrangère pouvaient contribuer
au développement t'conomique, ont cependant allégué
quc ces capitaux avaicnt eu, en général, des effets défa
vorables sur J'expansion économique des pays sous
dévellJpp~s. Plu:iieurs d'entre eux ont relevé que les
investisscments clirects, attirés cie préférence par les
industries extractives, ne pouvaient apporter au mieux
qu'une cnntrilmtion limitée au développement des p<lYs
dont les ressources naturelles sont peu abondantes,
même si les gouvernements intéressés prenaient toutes
les mesures souhaitables ou concevables pour encou
rager les invt.'stissements privés. D'autres membres du
Conseil, représent;lnts de pays s()t1s-développ~s, ont
exprimé l'avis que certaines condition:. économiques,
nationales autant qu'internationales, avaient ohligé les
pays désireux d'accélérer leur développement écono
mique il introduire différents systèmes de contrôle qui
exerçaient vraisemblahlement un effet défavorable sur
les impo,tations de capitaux privés mais qu'il était
impossible d'assouplir sans porter atteinte aux pro
grammes économiques nationaux. Plusieurs de ces
représentants ont préconisé un élargissement des opéra
tions de prêt de la Banque internationale; ils se sont
également prononcés en faveur cie la création d'une
société financière internationale et d'Un fonds spécial
de~ Nations l'nies pour le développement économique.
Certains memhres du Conseil ont proposé d'étudier à
nouveau les moyens de créer un cadrt:' juridique et
institutionnel nouveau q,li permettrait l'investissement
dt.' capitaux privés d'origine étrangère clans les pays
sous-développés à des conditions satisfaisantes aussi
hien pour les pays importateurs que pour les détenteurs
de capitaux.

-1.(j 1. Le repré.~t.'ntant de la Chamhre de commerce
intt.'rnationale a constaté avec satisfaction quc l'on était
de plus en plus disposé ù reconnaitre le rôle important
que peut jouer l'expan..;ion des investissements interna
ticlI1aux privés. Il a attiré l'attention du Conseil sur les
Im'sures législatives et administratives que ccrtains pays
importateurs de capitaux venaif'nt dl' prendre en vue
dl' supprimcr des entraves au mCluvemcnt des capitaux
('trangers et de Cft'er un climat de sl-cnrité plus grande.
.i\près avoir rappel t' le projet de code sur le traitel11cnt
équitabl(' des placements à l'étranger que la CCI avait
r('digé en l\)-J.l) J~, il a del11andé au Conseil de l11t.'ttre en
chantier un projet de code de ce genre ct exprimé

IS E/C2/22fJ.

l'espoir que cet instnunent pourrait servir de base à
une action future unilatérale, bilatérale ou multilatérale,

4ô2. Le représentant de la Fédération syndicale
mondiale a soutenu que les investissements de capitaux
privés d'origine étrangère dans cies pays sous-déw
loppés freinaient le développement économiljue de ces
pays, parce qu'ils tendaient à faire baisser le niveau de
vie de la population laborieuse. Seule une part trop
réduite d~ ces capitaux allait à l'industrie. Les inves
tissements étrangers se concentraient sur la production
des matières premières; ils empêchaient ainsi les pays
sous-développés de disposer librement cie leurs res
sources naturelles, rendaient plus difficile leur déve
loppenient économique et portaient atteinte à leur
souveraineté.

4()3. Le représentant de la Confédération interna
tionale des syndicats libres a déclaré que les capitaux
privés étrangers n'avaient pas été attirés par les inves
tissements qui auraient permis d'accroître la production
alimentaire des pays il population très dense. Cet objectif
ne pouvait être atteint que par des prêts internationaux
il fai!>le intérêt. Les pays sous-dp.veloppés devraient
comprendre qu'ils ne réussiront à attirer des capitaux
étrangers privés que s'ils créent un climat favorable
aux investissements étrangers, Les gouvernements des
pays exportateurs de capitaux devraient, de leur côté,
favoriser les investissements privés par l'octroi de cer
taines garanties et par l'adoption de mesures tiscaies
appropriées,

4()4. Le représentant de la Confédération interna
tionale des syndicats chrétiens a constaté avec
inquiétude t[ue les capitaux étrangers avaient tendance
à s'investir dans les pays qui possèdent d'abondantes
ressources naturelles et non dans ceux où la main
d'œuvre abonde. Pour la CISC, il convenait de redou
hIer d'efforts pour favoriser le développement d'indus
tries manufacturières dans les pays sous-développés;
ceux-ci pourrail:nt y contribuer eux-mêmes en créant
un climat de sécurité propre à attirer les investisse
ments étrangers.

465. Le débat qui s'est engagé au Conseil sur les
mesures propres à favoriser le courant international des
capitaux privés a porté principalement sur un projet
commun de résolution qui avait pour auteurs les repré
sentants cie quatre pays (E/AC.6/L.79), ainsi que sur
les amendements à ce projet Ill. Une recommandation
invitant les pays désireux d'attirer des capitaux privés
il "protéger tous les investissements étrangers contre
la di,;crimination sous toutes ses fornles" a été critiquée
parce que rédigée en termes trop peu nuancés. Certains
memhrcs du Conseil craignaient de donner ainsi l'im
pression qu'il existait dans certains pays importateurs
de capitaux des impôts oppressifs sur les investissements
étrangers. On a également éievé des objections contre
une recolllmandation invitant les pays sous-développés
à reviser leur Il'gislation et leurs pratiques ar1minis
tratives en matière d'inYestissements étrangers, en allé
guant qu'il appartenait tout autant aux pays exporta
teurs de capitaux de procéder à une revision analogue.
Certains représentants ont également fait valoir qu'en
recommandant à des Etats de reviser leur législation
nationale, on portait atteinte à leur souveraineté. "Un
de:i amenclemenb pré'sentés avait trait à l'effet des
investi:isel1lents étrangers :.ur la situation des entre
prises déj;'[ étahlies dans les pays importateurs de

ln Documents E/AC.Ii/L,Rl. E/AC.6/L.87, E/AC6/L.88 et
E/.\Co/L.88/Rev.1 et E/AC6/L.89.



capitaux; un autre visait à préciser que des échanges
internationaux plus étendus et une plus large conver
tibilité des monnaies favoriseraient le renforcement du
courant des investissements privés.

466. Le Conseil a finalement adopté la résolution
512 B (XVII) en recommandant à l'Assemblée générale
de la faire sienne. Ce texte reconnaissait que le conrant
international d'investissements privés destinés aux
secteurs productifs contribuait au relèvement des
niveaux de vie de diverses manières; que, dans les
régions où un développement rapide était indispen
sable au progrès économique, le courant des investisse
ments privés n'avait pas été à la mesure des besoins et
que des échanges internationaux plus étendus et des
progrès continus vers une plus large convertibilité des
monnaies favoriseraient un renforcement du courant
desdits investissements. La résolution formulait ensuite
trois séries de recommandations, la première destinée
aux pays qui cherchent à attirer des capitaux privés
étrangers, la deuxième aux pays qui peuvent exporter
des capitaux et la troisième à ces deux groupes de
pays, en vue d'une action concertée.

467. Aux pays qui cherchent à attirer des capitaux
privés étrangers, il était recommandé de réexaminer
leur ligne de conduite, leur législation et leurs pratiques
administratives en vue de créer un climat plus favorable
aux investissements. La résolution mentionnait un cer
tain nombre de mesures que ces pays pourraient
prendre, et, notamment, des dispositions qui permet
traient le transfert des revenus et le rapatriement du
capital. Ces pays étaient invités en outre à établir des
services d'information en vue de faire connaître aux
détenteurs de capitaux étrangers les possibilités d'inves
tissements et les conditions auxquelles les investisse
ments étrangers étaient soumis. A cet égard, la résolu
tion recommandait à ces pays d'envisager de demander
des avis et une assistance technique en vue d'études
économiques propres à préciser les possibilités d'inves
tissements du moment, de l'élaboration de monographies
relatives à des projets précis sous une forme qui puisse
retenir l'attention des détenteurs de capitaux privés et
de la création de moyens qui permettraient de présenter
aux détenteurs de capitaux dans les pays exportateurs
de capitaux des projets précis auxquels ils pourraient
s'intéresser.

468. La résolution recommandait aux pays exporta
teurs de capitaux de réexaminer également leur ligne
de conduite, leur législation et leurs pratiques adminis
tratives en vue d'encourager l'exportation des capitaux
privés; ces pays étaient également invités à mettre à la
dispaRition des détenteurs de capitaux des renseigne
ment., sur les possibilités d'investissements étrangers et
à fournir aux pays importateurs de capitaux des rensei
gnements sur les types d'investissements auxquels s'in
téressent les détenteurs de capitaux. De plus, il leur
était recommandé d'insister auprès des clétentenr5 de
capitaux sur l'importance que présentait la participation
du capital local clans leurs entreprises à l'étranger et
(j'adopter des mesures fiscales qui permettraient de
réduire progressivement lt double Îlnposition inter
nationale.

469. En outre, la résolution recommandait aux deux
groupes de pays de prendre certaines mesures com
munes, notamment de négocier cles traités, accorùs et
autres arrangements; le texte mentionnait expressément
les traités relatifs à la douhle imposition et les accords
destinés à permettre d'assurer les investissements contre
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certains risques non commerciaux. Les deux groupes
de pays devaient également examiner la constitution
éventuelle, dans les divers pays, de sociétés d'investisse
ments destinées à encourager la participation des déten
teurs de capitaux privés.

470. Le Conseil déclarait également qu'afin que les
nouveaux investissements étrangers contribuent utile
ment au développement économique, il était souhaitable
de tenir compte de la situation des entreprises déjà
établies, en vue de ne pas nuire à leur développement
normal, sous réserve de respecter l'intérêt national.

471. Enfin, la résolution invitait le Secrétaire général
à préparer annuellement un rapport sur le courant inter
national des capitaux privés et leur cuntribution au
développement économique ainsi que sur les mesures
intéressant ce courant que les gouvernements auraient
prises.

RAPPORTS ENTRE LES PRIX INTERNATIONAUX 20

472. Dans sa résolution 623 (VII), l'Assemblée
générale avait formulé certaines recommandations géné~

raIes touchant le financement du développement écono
mique grâce à la fixation de prix internationaux j nstes
et équitables pour les produits de base et à. la réalisation
de programmes nationaux de développement écono
mique intégré.

473. Conformément à cette résolution, le Secrétaire
général avait constitué un groupe d'experts qui s'est
réuni du 15 septembre au 15 novembre 1953 et qui
a rédigé un rapport, adopté à. l'unanimité, intitulé
Commerce des produits de base et développement écotlO
ulique (E/2519 21).

474. Lorsque le Conseil avait examiné, à sa quinzième
session, la procédure à suivre pour la réunion de groupes
d'études et de conférences internationales sur les pro
duits de base, il avait recommandé, par sa résolution
462 (XV), que le groupe d'experts créé en vertu de
la résolution 623 (VII) de l'Assemblée générale
"prenne en considération la question de l'utilisation de
groupes d'études et de conférences internationales sur
les produits de base". Il avait renvoyé à l'examen du
groupe d'experts un projet de résolution (E/L.497 22

)

concernant l'incidence des fluctuations du fret sur les
prix "plafond" des produits primaires 28.

475. Par sa résolution 724 C III (VIII), l'Assem
hlée générale avait prié ensuite le Conseil d'examiner,
à sa dix-septième session, le rapport établi par le groupe
d'experts et de formuler toutes recommandations qu'il
jugerait utile de soumettre à l'examen de l'Assemblée
générale à sa neuvième session.

476. Dans leur rapport, les experts ont examiné la
notion de "prix justes et raisonnables" en fonction de
la situation des pays sous-développés. En précisant ce
qu'il fallait entendre par cette formule, ils ont souligné

20 La discussion qui s'est déroulée au Conseil sur le rapport
des experts intitulé Commerce des prOd1tits de base et dévc
loppetHeHt économique (E/2519) est traitée de façon appro:
fondie au chapitre II (par. 175 à 181). Comme le COllsetl
a abordé ce sujet lorsqu'il a examiné les divers aspects du
financement du développement éconon;-ique, on. a brièveme~lt
résumé ici ce qui, dans la documentatIOn soumIse au Conse]l,
se rapportait plus précisément à la question du développement
él;onornique.

n Publication des Nations Unies, numéro de vente:
1954.TI.B.1. .

~~ Doc1t1l1eJûs officiels dn Co1!sei/ économique et social, qlll1l-

.sième sessiON, Annexes, point 3 de l'ordre du jour..
n Le Comité d'experts a examiné cette questton clans un

documellt distinct (E/2516) dont le Conseil a été saisi iL sa
dix-septième session.



l'importance des te~mes de l'écha,nge et . l'intérêt qu'il
y aurait, pour le developpement economlque d~~ pays
sous-développés, à assurer une plus grande stablltte des
rapports entre les prix. Ils ont ~g~~e~nent expliql.\é ,les
raisons pour lesquelles les possIbIlites de negoclatlOn
des pays sous-développés risgua!ent en ,gé,néral d'~t~e
défavorables. Le rapport concluait que, SI Ion consIde
rait la situation des pays sous-développés, "pour certains
des pays les plus pauvres, l'instabilité de la balance
commerciale signifiait qu'en l'absence d'importantes
réserves de devises, ces pays ne seraient pas en mesure
d'établir un plan de développement économique à long
terme qui englobe les importations".

477. Comme les experts avaient été explicitement
chargés d'envisager les effets que de fortes fluctuations
des prix des produits de base pouvaient avoir sur le
développement économique des pays producteurs encore
économiquement sous-développés, ils ont consacré à ce
problème une partie de leur rapport intitulé "Instabilité
des produits de base et développement économique".
Ils sont arrivés dans ce chapitre aux conclusions sui
vantes. Les apports de capite1.ux étranger,; n'avaient pu
compenser l'effet de l'instabilité des prix des produits
de base et les pays sous-développés étaient particulière
ment vulnérables aux pressions inflationnistes ou défla
tionnistes dues à la forte instabilité des cours des
produits de base; aussi paradoxal que cela puisse
paraître, ils n'étaient pas non plus à l'abri de l'inflation
lorsque la demande de leurs produits à l'étranger
baissait sensiblement, car ce fléchissement entraînait des
déficits budgétaires. Ils n'avaient pas la possibilité de
prendre toutes les mesures compensatoires voulues, en
raison de l'insuffisance de leur appareil administratif et,
aussi, de la rigidité de leur économie. Même lorsque
les termes de l'échange devenaient progressivement plus
favorables, les pays sous-développés devaient s'efforcer
de financer leur développement économique par l'épar
gne nationale,· à moins· de recevoir des subventions et
des prêts de t'étranger.

478. Les experts avaient également consacré un
chapitre· de leur rapport aux mesures de stabilisation
d'ordre national que les pays sous-développés pouvaient
prendre. Ils avaient souligné qu'en période de haute
conjoncture, il fallait enrayer toute pression inflation
niste et ils avaient répété qu'une évolution favorable
des termes de l'échange ne pouvait à elle seule assurer
le financement du développement économique mais
qu'elle devait s'accompagner de la formation d'une
épargne nationale qui puisse être investie dans des
entreprises productives. Le rapport faisait valoir égaie
ment que si les pays sous-développés pouvaient, par leurs
propres moyens, augmenter leur productivité et réaliser
des progrès économiques, ils seraient en mesure d'ac
croître leurs revenus commerciaux réels, même si le
rapport des échanges restait inchangé ou se modifiait à
leur détriment.

479. A sa dix-septième session 24, Je Conseil a étudié
le rapport des experts en même temps que les rapports
suivants, rédigés par le Secrétaire général, dont il avait,
à sa seizième session, décidé de renvoyer l'examen:

~ ) "Prix relatifs des produits primaires et des pro
(!tilts manufacturés faisant l'objet d'échanges interna
tionaux" (E/2455). - Ce rapport, rédigé en application
de la résolution 427 (XIV), contenait une étude sur les
mouvements relatifs des prix de diverses catégories de
produits primaires, des biens de production et de hiens

24 ElAC.6/SR.142 à 145, 149 à 151 et 156; E/SR.762, 764 à
769 et 791.
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de consommation entre 1948 et la fin du premier
semestre de 1952, c'est-à-dire dans une période oit les
prix avaient accuse des fluctuations très sensibles sur
le marché international. Cette étude confirmait l'extrême
instabilité des prix à l'exportatiün de nombreux pro
duits primaires et démontrait également qu'il extstait
des différences sensibles dans le comportement des prix
de certains produits, tant primaires que manufacturés.

ii) "Répercussions des modifications des termes de
l'échange sur l'économie des pays en voie de développe
ment" (E/2456 et Add.l). - Cette étude, rédigée en
application de la résolution 623 (VII) de l'Assemblée
générale, analysait les conséquences financières des
variations des termes de l'échange entre produits de
base et biens d'équipement sur le revenu national des
pays en voie de développement. Ce rapport montrait les
effets principaux et secondaires que les variations des
termes de l'échange, intervenues en 1948 et 1952,
avaient eu sur l'économie des pays de production pri
maire et examinait dans quelle mesure ces modifications
avaient contribué à relever ou à abaisser le produit
national brut de ces pays.

iii) "Effets de certains produits synthétiques sur la
demande de produits naturels dans les échanges inter
nationaux" (E/2438). - Cette étude, rédigée en appli
cation de la même résolution de l'Assemblée, traitait
succÎnctement des effets de la rayollne et du caoutchouc
synthétique sur la production, la consommation, le prix
et le commerce international des produits naturels
correspondants.

480. La question du financement du développement
a été évoquée au cours de débats ainsi que dans le texte
de la résolution 512 (XVII) que le Conseil a adoptée
par la suite. Dans le préambule de cette résolution, il est
dit que tous les rapports sur cette question mettent en
évidence la nécessité d'arrêter des mesures efficaces de
coopération internationale en vue de résoudre les graves
problèmes de l'insuffisance et de l'instabilité des revenus
que les pays en voie de développement tirent de leurs
exportations. La résolution indiquait également qu'j~

était nécessaire de créer un organe spécialisé qui s'em
ploierait à étudier ces problèmes, auxquels il était
urgent et indispensable d'apporter une solution, dans
l'intérêt tant des pays sous-développés que de l'économie
mondiale tout entière.

481. Au cours du débat qui a précédé l'adoption de
cette résolution, certaines délégations ont reproché aux
experts d'avoir insisté sur la stabilisation des prix et
non sur les moyens propres à assurer aux pays insuffi
S:L1l1mcnt développés des prix ou des rapports de prix
favorables. D'autres membres du Conseil ont cependant
fait valoir que les problèmes qui se posent aux pays
sous-développés ne pouvaient être résolus par c1e~

mesure,S commerciales ou une action sur les prix mais
uniquement par \lne expansion de l'économie mondiale.
Plusieurs délégations, après avoir noté qu'une baisse
du prix des produits primaires s'était produite dans
l'année qui avait précédé la dix-septième session du
Conseil et rappelé les renseignements que l'on trouvait
à ce sujet dans les rapports du Secrétaire général, ont
souligné qu'il était urgent d'apporter une solution au
problème.

482. Le débat ayant porté principalement sur les
problèmes relatifs à la politique à suivre et aux orga
nismes internationaux à créer dans le domaine du com
merce des produits de base, on en trouvera par consé
quent le résumé à la section IV du chapitre II.
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S~tion n. - Réforme agraire *
483. Comme suite à la résolution 370 (XIII) du

Conseil et à la résolution 625 (VII) de l'Assemblée
générale, le Conseil a été s~i~i" à sa dix-sep~ièI?e
session 25, de cieux rapports redlges par le SecretaIre
général, en coopération avec la F~O et l'OIT, et
intitulés: Progrès de la. réforme agra.1re (E/2526 26 ) et
Le progrès rural par l'action coopérative (E/2524 27 ).

484. Le premier rapport. fondé sur les réponses des
gouvernements à un questiollnaire et à une demande de
renseignements supplémentaires, exposait les princi
paux caractères de la structure agraire dans les diverses
régions du monde et la politique générale de ré~orme

suivie par différents gouvernements. On y trouvaIt une
analyse de diverses mesures prises pour favoriser la
réforme agraire. notamment celles qui permettent aux
cultivateurs de devenir propriétaires du sol, les pro
grammes de colonisation agricole, les dispositions visant
à assurer aux cultivateurs la sécurité de jouissançe, le
contrôle des fermages, l'amélioration des conditions
d'existence et de travail des travailleurs agricoles sala
riés, la création d'industries rurales, la protectio~ des
droits des cultivateurs qui tiennent la terre SOlt en
tribus, soit en commun, la création d'exploitations ren
tables' l'enregistrement des droits fonciers, le crédit
agric;le, l'encouragement des coopératives, la création
d'organisations pour l'entretien des machines et les
mesures fiscales intéressant la réforme agraire. Le
rapport brossait ensuite un tableau des progrès accom
plis dans les diverses régions du moride et indiquait la
nature des obstacles qui s'opposent à de nouveaux
progrès; il comprenait enfin un résumé des recomman
dations faites par certains gouvernements. en vue
d'étendre l'action internationale dans ce domaIne. Dans
leurs réponses, les gouvernements avaient souligné la
possibilité de prendre de nouvelles mesures de réforme
visant à améliorer les régimes fonciers ainsi que les
méthodes d'exploitation agricole, et le rapport exami
nait les formes d'action qu'il serait possible d'entre
prendre sur le plan technique, le plan social et le plan
économique; il en ressortait que les mesures de réforme
agraire doivent être intégrées dans des programmes de
développement général et qu'elles pourraient être utile
ment doublées par une action internationale.

485. Le deuxième rapport évaluait la contribution
que les coopératives peuvent aDporter au progrès tech
nique, économique et social. Il exposait les principes. ~t

objectifs des associations coopératives Hbres, étudIaIt
les facteurs qui déterminent Je succès économique de
ces sociétés et énumérait les divers domaines dans
lesquels les coopératives ont exercé leur activité, notam
ment: l'amélioration du régime foncier; le rassemble
ment et la diffusion de renseignements techniques: le
crédit fournitme et gestion; l'achat de biens et de
services; la vente et la trans,formation des produits
agricoles; l'assurance coopérati:ve et la r~du~t!on ~es

risques et des aléas pour les agncultenrs; 1ameIJoratlOn
des conditions d'hygiène et l'organisation de moyens
d'éducation et de formation professionnelle. Le rapport
examinait également les avantages et les inconvénients

>1< Point distinct de l'ordre du jour provisoire de la neuvième
session de l'Assemblée générale.
• 25 ElAC.6jSR.154 à 156, 158 et 159; EjSR.762, 764 à 769
et 791.

20 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
1954.II.B.3.

27 Publication des Nations Unies, numéro de vente:
1954.II.B.2.
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des divers systèmes de coopération agricole tels que les
groupements de fermes, les fermes collectives, et les
fermes communautaires. Il comparait enfin le rôle. des
coopératives à celui d'autres organisations et étudiait
les diverses formes d'assistance que les pouvoirs publics
peuvent leur apporter, notamment en leur assurant une
base juridique ferme et appropriée, en exerçant sur elles
un contrôle protecteur, en diffusant des renseignements
sur l'action coopérative, en asstllant la formation d'un
personnel spécalisé, en accordant à ces sociétés' un
régime fiscal particulier et en leur apportant une aide
financière directe ou indirecte. Pour que les sociétés
coopératives puissent exercer intégralement leur fonc
tion dans les pays sous-développés, il fallait, selon les
conclusions du rapport, que les organismes officiels leur
accordent une aide à la fois tf.Chllique etî'inancière; .

486. Au cours du débat 28, plusieurs délégations
ont indiqué les diverses mesures prises par leurs gOll

vernements en matière de réforme agraire ainsi que les
résultats satisfaisants qu'elles ont permis d'obtenir.

487. Le représentant de la FAO a fait un exposé de
l'adivité de cette organisation dans le domaine' de là.
réforme agraire et il a souligné la nécessité d'intégrer
les mesures de réforme agraire dans des programmes
généraux de développement éconolllique ayant· pour
objet d'accroître la productivité. Il a déclaré enfin que
la FAO était toute disposée à apporter nne assistance
technique aux gouvernements CJui en feraient la
demande. .

488. Le représentant de l'UNESCO a dit que cette
institution s'employait à aider les organisations aux
CJuelles incombe au premier chef la tâche de favoriser
la réforme agraire, c'est-à-dire l'OrgRnisation des
Nations Unies, la FAO et l'OIT. L'UNESCO a élargi
ses programmes de formation d'instituteurs ruraux et
elle a entrepris des études juridiques et sociologiques
ainsi que des travaux de recherche sur les coopératives.

489. Dans l'ensemble, les membres du Conseil ont
reconnu que sans le développement de l'agriculture, il
serait impossible de mener à bien des programllle~

généraux de développement économique. Le Conseil
a noté également que des structures agraires défec
tueuses, notamment une mauvaise répartition des terres,
empêchent d'utiliser pleinement les ressources du sol
et d'améliorer les méthodes d'exploitation. En conse
quence, le Conseil a souligné la nécessité de prendre des
mesures de tous ordres pour assurer une répartition
plus équitable des terres et ménager un accroissement
de la production et de la productivité agricoles. Cer
taines délégations ont fait valoir que la réforme agraire
ne se réduit pas seulement à une question de répartition
des terres et que si l'on veut obtenir des résultats
maximums les mesures de réforme agraire doivent être
intégrées dans des programmes généraux de déve
loppement économique.

490. Le Conseil a estimé que les coopératives pou
vaient beaucoup aider à l'application de diverses mesmes
de réforme agraire, au développement de l'agriculture
et à l'accroissement de la production agricole.

491. Les membres du Conseil se sont généralement
accordés à reconnaître qu'il était nécessaire d'évaluer
les effets des mesures de réforme agraire sur les con
ditions d'emploi, sur la production et sa composition,
et aussi d'étudier, de façon plus approfondie, la question

28 Voir les projets de résolution ElAC.6/L.94 et Rey.l et 2
ainsi que Jes propositions d'amendement dont ces projets ont
fait J'objet (EjAC.6/L.97 à ElAC.6/L.100).



de l'aide que les gouvernements devraient apporter aux
coopératives.

492. En ce qui concerne les mesures que l'Organi
sation des Nations Unies et les institutions spécialisées
pourraient prendre pour aider les gouvernements dési
reux de réaliser une réforme agraire, certains membres
du Conseil ont fait valoir que cette aide ne devrait être
donnée qu'aux gouvernements qui en font la demande
et seulement après que des programmes pour l'appli
cation pratique des mesures de réforme auront été
élaborés. Plusieurs représentants ont souligné la grande
diversité des conditions qui règnent dans les différents
pays et la nécessité qui en découle de tenir compte des
conditions locales.

493. Les· membres du Conseil ont reconnu, dans
l'ensemble, que l'Organisation des Nations Unies et les
institutions spécialisées pouvaient aider les gouverne
ments en étudiant les problèmes que pose la réforme
agraire, en créant un centre de documentation sur les
mesures prises dans les différents pays et en difful'ant
ces renseignements parmi les gouvernements intéressés.
Certains représentants ont déclaré que les principaux
obstacles à la réforme agraire clans leur pays étaient
la pénurie de personnel qualifié et l'insuffisance des
moyens financiers. Les membres du Conseil ont reconnu
que l'Organisation des Nations Unies peut, dans le
cadre du programme d'assistance technique, aider les
gouvernements à supprimer le premier de ces obstacles,
mais, en ce qui concerne l'insuffisance des moyens
financiers, les avis des membres du Conseil ont été
partagés.

494. Le Conseil a adopté la résolution 512 C l
(XVII), par laquelle il a pris acte du rapport du Secré
taire général (E/2526). Dans cette résolution, le Con
seil a constaté, en outre, que, si bon nombre de pays
ont fait dans le domaine de la réforme agraire de
notables progrès, il y a encore un besoin urgrnt de
réformes de structure et de mesures de développement
agricole conçues dans l'esprit des recommandations
formulées dans la résolution 370 (XIII) du Conseil et
dans la résolution 625 (VII) de l'Assemblée générale,
et qu'il y a encore des occasions d'agir dans ce domaine.
Le Conseil a considéré aussi que, dans de nombreux
pays, on a entrepris l'exécution de plans et de pro
grammes de développement économique qui exigent une
méthode d'ensemble, l'appréciation détaillée, tant quan
titative que qualitative, des résultats des mesures prises
dans l'ordre économique, et aussi de grosses mises de
fonds; il a reconnu que des renseignements sur l'expé
rience des divers pays dans leur réforme agraire
nationale peuvent aider nombre d'autres pays à tracer
leur plan d'action future dans ce domaine et que, dans
bien des cas, les programmes de développement qui
doivent permettre de réaliser les projets de réforme
agraire peuvent exiger d'importants capitaux pour leur
financement. Le Conseil a prié instamment les gouverne
ments de poursuivre leurs efforts en vue d'appliquer
aussi diligemment que possible la résolution 370 (XIII)
du Conseil et la résolution 625 (VII) de l'Assemblée
générale; il a recommandé que, conformément aux
dispositions des résolutions 524 (VI) et 625 (VII) cie
l'Assemblée générale, la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement examine avec bien
veillance les demandes de prêts que les pays sous-déve
loppés présentent en vue de l'exécution de programmes
de développement qui visent à lem permettre de réaliser
leurs projets de réforme agraire, notamment les projets
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destinés à mettre de nouvelles terres en culture, et il
a invité la Banque à envisager, clans la mesure com
patible avec son équilibre financier, de consentir des
prêts de cette nature moyennant des conditions d'intérêt
et cI'amortissement qui imposent aux pays emprunteurs
des charges minimums. Le Conseil a prié le Secrétaire
général de préparer, en collaboration avec la FAO et
l'OIT, pour le présenter au Conseil à sa vingt-deuxième
session, un rapport où seront indiqués les effets des
mesures de réforme agraire déjà prises; de rendre
compte périodiquement des travaux entrepris dans ce
domaine par l'Organisation des Nations Unies et les
institutions spécialisées intéressées et de renforcer le
centre de documentation sur les réformes agraires. Le
Conseil a recommandé que la FAO prenne, de concert
avec le Secrétaire général, des mesures en vue de créer
des groupes de travail chargés d'étudier sur place des
problèmes particuliers, et d'organiser des conférences
pour la mise en commun et l'échange de renseignements.
Enfin, le Conseil a demandé à l'Assemblée générale de
continuer à s'intéresser à tous les aspects de la réforme
agraire, en s'attachant particulièrement aux problèmes
du financement.

495. Dans sa résolution 513 C II (XVII), ,le Conseil
a pris acte du rapport intitulé Le progrès rural pa·y
l'action coopérative (E/2524); considérant que les
coopératives servent le processus de développement de
l'agriculture, reconnaissant en outre que les coopératives
ont besoin d'assistance de la part des gouvernements et
autres organismes et que, dans les pays sous-développés
en particulier, la répartition des fonctions entre les
coopératives et les autres groupes mérite d'être étudiée
plus avant, le Conseil a invité les gouvernements à
fournir toute l'assistance voulue en vue de la formation
et du développement des coopérativep, et il a prié le
Secrétaire général de préparer, en collaboration avec
la FAO et l'OIT, pour le soumettre au Conseil, un
rapport sur les diverses formes d'assistance que les
gouvernements et autres organismes pourraient apporter
pour que les coopératives puissent exploiter pleinement
leurs possibilités, et sur la détermination des secteurs
où l'on peut considérer l'organisation coopérative
comme appropriée.

Section III. - Méthodes et problèmes de l'indus
trialisation et méthodes destinées à accroître
la productivité

496. Par sa résolution 461 (XV), le Conseil avait
invité le Secrétaire général à établir: a) une biblio
graphie des études entreprises par les organes des
Nations Unies et par les institutions spécialisées sur
l'industrialisation cles pays sous-développés; b) une
bibliographie des livres et documents importants publiés
par ailleurs sur la question. Le Conseil avait également
prié le Secrétaire général cie présenter une étude sur
les méthodes et les problèmes de l'industrialisation qui
puisse aicler les pays sous-développés à élaborer des
programmes pratiques rl'industrialisation rapide.

497. A sa dix-huitième session 29, le Conseil était
saisi des bibliographies en question, intitulées "Biblio
graphies des ouvrages relatifs aux méthodes et pro
blèmes de l'industrialisation clans les pays sous-déve
loppés" (E/2538), ainsi que d'un rapport préliminaire
(E/2613) du Secrétaire général. Le Secrétaire général
a indiqué au Conseil qu'il avait préparé une version
préliminaire de l'étude qui lui avait été demandée, mais

29 ElAC.6/SR.168 et 169; E/SR.816 et 828.
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qu'il avait jugé prématuré de la présenter au Conseil.
Le Secrétaire général se proposait d'apporter à ce texte
les remaniements qu'il jugerait nécessaires et de pré
senter, à la session appropriée du ConseH en 1955, le
texte définitif de l'étude attendue.

498. Par sa résolution 532 C (XVIII), le Conseil,
prenant acte du rapport préliminaire du Secrétaire
général, a décidé de reporter à sa dix-neuvième session
l'examen de la question de l'industrialisation. En outre,
considérant qu'il existait un rapport étroit entre l'indus
trialisation et les méthodes destinées à accroitre la pro
ductivité, le Conseil a décidé d'examiner cette dernière
question à sa dix-neuvième session, en même temps que
celle de l'industrialisation.

499. A propos de la productivité, le Conseil était
saisi d'un document de travail intitulé "Efforts entrepris
en vue d'accroître la productivité dans l'industrie"
(E/2604 et Corr.l), que le Secrétaire général avait
rédigé pour donner suite à la résolution 416 (XIV) du
Conseil. Ce document constituait, pour une part, un
rapport intérimaire sur ceux des travaux <tes organes
et institutions des Nations Unies qui intéressent l'amé
lioration de la productivité dans l'industrie, et mettait
à jour les renseignements contenus dans le document
de travail publié en 1952 (E/2265). La pins grande
partie du docnment de travail était consacrée à une
analyse, fondée sur les rapports établis par les experts
des missions d'assistance technique des Nations Unies,
de l'expérience acquise par la mise en Œuvre du pro
gramme d'assistance technique. Selon les conclusions
formulées dans ce document de travail, il était possible,
dans de nombreux cas, d'accroître la productivité, sans
procéder à de nouveaux investissements coûteux, mais,
dans d'autres cas, la pénurie de capitaux compromettait
les chances de succès des mesures prises en vue d'ac
croître la productivité. Dans ce même document, le
Secrétaire général présentait des suggestions touchant
les possibilités d'action gouvernementale et de coopéra
tion entre les gouvernements, ainsi que l'action inter
nationale qui pourrait être entreprise par l'intermédiaire
des Nations Unies.

500. Les représentants de l'OIT et de la FAO, deux
institutions qui avaient soumis à la seizième session du
Conseil des documents de travail traitant de la question
de l'accroissement de la productivité dans leur domaine
respectif (E/2435 et E/244ü 30), ont pris la parole à
ce sujet. Le représentant de l'OIT a exposé ce que
faisait cette organisation pour accroitre la productivité
dans l'industrie: études pratiques, envoi de missions de
productivité et création de centres nationaux de pro
ductivité. Il a donné quelques détails sur les travaux
des missions de productivité et des centres de produc
tivité dans divers pays et SUT les résultats qu'ils ont
permis d'obtenir; enfin, il a souligné l'importance pri
mordiale 'lue revêt l'attitude des employeurs et des
travailleurs et fait valoir que tout effort entrepris pour
accroître la productivité doit être coordonné avec les
programmes nationaux de développement économique
et le développement de l'industrie. Le représentant de
la FAü a souligné le rapport étroit qui existe entre la
productivité dans l'agriculture et la productivité dans
l'industrie. Il a rappelé au Conseil que la FAO avait
déjà soumis au Conseil un document de travail
(E/2435) exposant les principaux moyens d'augmenter
la productivité dans l'agriculture; parmi ces moyens,

30 Documents officiels du Conseil écot~omiqlte et social,
scidhne session, Alltle.l:es, point 3, c, de j'ordre du jour.
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l'éducation des agriculteurs (en vue de leur apprendre
à conserver et à utiliser les ressources naturelles, à
prendre soin de leurs cultures et de leur bétail et à se
servir de leur outillage) est probablement le plus difficile
à mettre en œuvre.

501. Par sa résolution 532 C (XVIII), qui reporte
à sa dix-neuvième session l'examen des deux questions
de l'industrialisation et de la productivité, le Conseil
a souligné qu'il existe entre ces deux questions un
rapport étroit et qu'elles sont intimement liées aux pro
blèmes plus vastes du développement économique, et
il a prié le Secrétaire général d'achever le plus tôt
possible les études qu'il a entreprises sur ces deux
questions.

Section IV. - Conservation et utUisation des res
sources non agricoles

502. A ses dix-septième et dix-huitième sessions,
le Conseil était saisi, pour son information, des
cinquième et sixième rapports (E/2545 et E/2615) du
Secrétaire général sur les diverses mesures prises en
application de sa résolution 345 (XII). En exécution
de cette résolution, le Secrétaire général présente au
Conseil, à chacune de ses sessions, un exposé des pmj ets
spécialement conçus et des mesures prises en vue d'en
courager l'exploration et l'inventaire systématiques des
ressources naturelles non agricoles, accompagné des
renseignements qu'il a pu recueillir en ce qui concerne
l'opportunité de tenir des conférences internationales
sur certaines catégories particulières de ressources
naturelles ou sur certains problèmes particuliers relatifs
aux ressources naturelles.

503. Dans le rapport qu'il a présenté à la dix
huitième session du Conseil (E/261S), le Secrétaire
général a fait savoir au Conseil ([ue le Comité spécial
d'experts, chargé d'étudier et de préparer des recom
mandations relatives à une terminologie et à des con
cepts techniques types à employer lorsqu'on étudie ou
évalue les ressources en minerai de fer, avait tenu sa
dernière session en mars 1954. Au cours de cette
session, le Comité a examiné les études techniques faites
par les différents experts et il s'en est servi pour rédiger
lin rapport intitulé "Etat des ressources mondiales en
minerai de fer: gisements, évaluation et utilisation" qui
sera publié en temps vouiu, avec les études des experts.
Le Comité a appliqué les normes arrêtées pour faire,
d'après les renseignements dont on dispose à l'heure
actuelle, une évaluation provisoire des ressources mon
diales connues en minerai de fer. Le Comité d'experts
a fait aussi des recommandations au sujet des mesures
à prendre pour arriver à une utilisation plus complète
et plus efficace des réserves et pour découvrir les
ressources en minerai de fer encore inconnues mais dont
on pressent l'existence.

504. En outre, le Secrétaire général a porté à la
connaissance du Conseil que l'on envisageait la possi
bilité de constituer, conformément à la résolution
345 (XII) du 'Conseil, un comité spécial d'experts des
métaux non ferreux, qui serait chargé d'étudier l'état
des ressources dans ce domaine et les pmblèmes qui
se posent aux industries intéressées. Enfin, le rapport
du Secrétaire général contenait un tableau Îndiql1ant
l'assistance technique que l'Organisation des Nations
Unies avait fournie aux Etats Membres pendant l'année
1953, en vue de la mise en valeur des ressources non
agricoles, ainsi qlle les réunions d'experts et les confé
rences techniques organisées, à ce sujet, par les com
missions économiques régionales.



Section V. - Mise en valeur et utilisation des
ressources hydrauliques

SOS. Après avoir consulté les institutions spéc.ialisées
directement intéressées et procédé à un examen d'en
semble de la question avec des spécialistes attachés à
cl'autres organisations qui s'occupent des ressonrces
hydrauliques, le Secrétaire général, conformément à la
résolution 417 (XIV) du Conseil, a rédigé un rapport
provisàire intitulé "Mise en valeur et utilisation des
ressources hydrauliques" (E/2603 31) dont le Conseil
a été saisi à sa dix-huitième session 32.

506. Notant que, clans bien des régions, l'approvi
sionnement en eau ne suffisait plus à satisfaire la
demande croissante, le Secrétaire général faisait valoir,
dans son rapport, que les besoins en eau avaient
tendance à augmenter plus rapidement que la popu
lation; cette tendance réflétait en partie l'exode rural
vers les villes, mais s'expliquait aussi par le développe
ment continu de l'irrigation et l'augmentation impres
sionnante de l'utilisation de l'eau à des usages indus
triels. Comme l'approvisionnement en ean devenait de
plus en plus prémire, ce qui ralentissait le progrès
économique, il était nécessaire de connaître parfaite
ment toutes les ressources hydrauliques, eaux de surface
et eaux souterraines, et de les exploiter de manière à
en tirer le rendement maximul11.

507. Essayant de déterminer quelles étaient, parmi
les tâches à accomplir, celies qui paraissaient absolument
essentielles, et, parmi ces dernières, celles qu'il serait
le plus aisé de mener à bien dans les circonstances du
moment, le Secrétaire général avait défini trois domaines
où l'on jugeait possible et souhaitable d'agir dès que
les circonstances le permettraient, où l'action interna
tionale pouvait aider les gouvernements intéressés et où,
pour le moment, elle se manifestait à peine: i) rassem
blement' et coordination de données hydrologiques;
ii) vulgarisation des techniques d'aménagement des
bassins hydrographiques; iii) étude des' besoins de
l'industrie lors de l'établissement de tout plan d'en
semble concernant l'aménagement des ressources hy
drauliques.

508. Le l'apport examinait ensuite les modalités
d'intégration et de coordination de l'action menée sur
les divers plans.' Sür le plan national, il proposait d'orga
niser dans chaque pays un office des ressottrces hydrau
liques doté de pouvoirs étendus et jouissant d'une forte
autorité; sur le plan régional, le rapport soulignait
l'utilitê dit rôle que jouent les commissions économiques
régiom!!les de l'ONU; pour ce qui est de l'action inter
nationale, le Secrétaire général citait, à titre d'exemple,
diverses tâches urgentes - il s'agissait surtout d'assis
tance technique - dont pourraient se charger le Secré
tariat des Nations Unies et les institutions spécialisées,
en consultation avec d'autres organisations techniques
et scientifiques intéressées. En vue cl'assurer, sur le
plan des secrétariats, une coordination souple et con
tinue de tous les travaux pertinents des organisations
qui appartiennent à la fami1le ùes Nations Unies, le
rapport proposait d'organiser, il intervalles réguliers,
des réunions entre tes diverses institutions Ha. Le rap
port recommandait enfi.n de convoquer des conférences
techniques, moins fréquentes mais plus importantes,

31 DOCtlmeitts oDiciels du Conseil économiqlle et social, di.'r
hllitième session, Amle.t'es, point 4 de l'ordre du jour.

:.12 EjSR.820, 822 et 823.
illl Une première réunion de ce genre a eu lieu pendant la

dix-llllitième session dt! Conseil.
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auxquelles participeraient des experts qui s'intéressent
aux divers aspects de la mise en valeur et de l'utilisation
des ressources hydrauliques.

509. Au cours des débats du Conseil, de nombréux
représentants ont déclaré qu'ils approuvaient dans son
ensemble l'analyse du problème que le Secrétaire général
avait présentée, ainsi que les conclusions qu'il en avait
tirées et les suggestions qu'il avait formulées quant aux
mesures à prendre sur le plan national, régional et
international.

510. L'intérêt considérable que la mise en œuvre et
l'utilisation des ressources hydrauliques présentent, du
point de vue économique, pour les' pays industrialisés et
les pays sous-développés, a été souligné par des repré
sentants de pays appartenant à l'tin et l'autre groupe.
Même dans les régions fortement industrialisées, on
est loin 'de connaitre parfaitement l'étendue des res
sources hydrauliques et, dans les autres régions, les
données voulues font en grande partie déf.,wt. Dans de
nombreux pays, l'approvisionnement en eau menace
d'être insuffisant, ce qui constitue un grave obstacle au
développement général de l'économie. Aussi, tous les
représentants qui ont pris part au débat ont, à des
degrés divers, insisté sur l'urgence de trois tâches
fondamentales: 1) rassemblement de données hydro
logiques; ii) aménagement des bassins hydrographiques
selon des principes rationnels, compte tenu des pro
blèmes que posent l'utilisation du sol, l'érosion, le
drainage et l'irrigation; iii) études, recherches et exa
mens critiques portant sur l'utilisation domestique,
urbaine et industrielle des eaux et sur les mesures de
lutte contre la pollution qu'elle suppose. Ils ont en outre
insisté sur la nécessité de seconder les efforts que les
organisations entreprennent à cette fin.

511. Un certain nombre de délégations ont souligné
l'importance des branches d'activités essentielles dont
il faut tenir compte à propos de la mise en vafleur des
ressources hydrauliques, à savoir l'exploitation des
forêts et des pêcheries d'eau douce; elles ont notamment
attiré l'attention du Conseil sur le danger que pourrait
constituer, pour les' poissons, la construction d'ouvrages
destinés à la régnlarisation du débit des cours d'eau, à
la prodnction d'énergie. hydra-électrique, ou à toute
autre fin, si on l'entreprenait sans avoir dtÎment con
sulté les services de la pêche et sans avoir prévu, le
cas échéant, des échelles à poissons aménagées de façon
rationnelle.

512. La plupart des délégations ont souscrit à la
suggestion du Secrétaire général tendant à créer, dans
tous les pays où il n'en existe pas encore, un office des
ressources hydrauliques qui aurait pour tàche d'encoU
rager, sur le plan national, la réglementation de l'utili
sation des eaux et la mise en valeur des ressources
hydrauliques, sous tous leurs aspects, ainsi que leur
intégration complète dans les programmes généraux de
développement économique et social. De nombreux
représentants ont recommandé que les commissions
économiques régionales s'associent aux travaux de mise
en valeur des ressources en eau, tant en cc qui concerne
les campagnes d'encouragement que les autres aspects
de la question, et plusieurs représentants de pays situés
dans l'une des régions desservies par ces commissions
ont fait valoir que tout nouveau resserrement d'une telle
association favoriserait la coopération économique ré
gionale dans son ensemble.

513. Il a été reconnu que. outre les diverses fonctions
de contrôle et de coordination confiées au Secrétaire



général par la résolution 417 (XIV) du Conseil, la
responsabilité principale, sur le plan international,
incombait au Secrétariat des Nations Unies qui devait
entrer en consultations et coopérer selon les besoins
avec la Banque et l'OMS, en particulier, ainsi qu'avec
les autres institutions spécialisées intéressées, pour ce
qui est de l'étude et de l'examen critique des conditions,
et de l'utilisation des eaux dans l'industrie et les autres
secteurs non agricoles. En ce qui concerne l'action inter
nationale relative à l'aménagement des bassins hydro
graphiques et les problèmes connexes, on a, de même,
reconnu que la responsabilité incombait principalement
à la F AO, appelée à cet égard à coopérer en particulier
avec l'UNESCO qui, pour les problèmes intéressant
l'aménagement des zones arides, a prêté un concours
dont se sont félicités tous les représentants qui ont pris
part au débat. Plusieurs délégations ont exprimé l'avis
que l'OMM était l'organisme le mieux placé pour
flsstimer, sur le plan international, de concert avec
l'Association internationale d'hydrologie, la responsa
hilité principale du rassemblement, de l'analyse et de
l'échange des données hydrologiques. Un des repré
sentants a déclaré que son gouvernement se contenterait
de voir l'Association internationale d'hydrologie assu
mer seule cette responsabilité. Dans l'ensemble, les
l11embres du Conseil ont aussi approuvé le principe des
consultations et de la coopération avec les organisations
non gouvernementales, notamment les sociétés savantes
et les associations de techniciens, CJui s'intéressent aux
divers aspects de l'hydrologie et de l'utilisation des eaux.

514. On a généralement préconisé de mettre en
commun la documentation technique et d'échanger, sur
le plan international, les enseignements pratiques tirés
des travaux relatifs aux ressources hydrauliques; les
pays industrialisés et les pays moins évolués devaient
en bénéficier également; on a souligné, d'autre part,
que les organisations appartenant à la famil'1e des
Nations Unies pourraient aider à former du personnel
et participer à d'autres programmes d'assistance tech
nique. Le représentant d'un pays industrialisé a déclaré
que son gouvernement prendrait volontiers à sa charge
une partie de frais de séjour des hydrologues qui effec
tueraient des voyages d'étude dans son pays.

515. Les représentants de quelques pays moins
avancés ont particulièrement attiré l'attention de la
Banque sur l'assistance financière dont leurs pays ont
beSDin pour assurer l'utilisation rationnelle de leurs
ressources hydrauliques et mettre en valeur leurs terres
arides.

516. Au cours du débat, les représentants de la FAO,
de l'UNESCO et de l'OMM ont pris la parole. Ils se
sont félicités de la réunion qui allait fournir aux diverses
institutions l'occasion d'envisager, pendant la dix
huitième session, en tenant compte des délibérations du
Conseil, les moyens cle coordonner leurs travaux dans ce
domaine et de coopérer entre el1es.

517. Le représentant de la FAO a déclaré que, de
l'avis de cette organisation, le problème de l'utilisation
des re~sources hydrauliques était l'un des plus impor
tants dont le Conseil fût saisi, car le monde entier offrait
cles exemples de fautes graves dans l'utilisation des eaux.
Tout en approuvant. dans l'ensemble, le rapport du
Secrétaire général et en particulier les passages qui
soulignent l'importance cle l'aménagement des bassins
hydrographiques, il s'est demandé si le rapport n'accor
dait pas trop de place aux utilisations industrielles de
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l'eau. Il a, en outre, exprimé l'avis que certaines des
suggestions formulées dans le rapport gagneraient à être
examinées de façon plus approfondie. De l'avis de la
FAO, c'était l'OMM qui devait assumer, sur le plan
international, la responsabilité principale du rassemble
ment des données hydrologiques.

518. Le représentant de l'UNESCO a déclaré, au
sujet des travaux que cette organisation consacrait aux
zones arides, que l'aménagement des bassins hydro
graphiques présentait un intérêt tout particulier pour la
mise en valeur de ces régions, L'UNESCO avait derniè
rement prêté une attention toute spéciale aux recherches
relatives à l'utilisation des eaux souterraines. Le repré
sentant de l'UNESCO a tenu à rappeler les relations
de travail que cette institution entretenait avec les orga
nisations internationales, scientifiques et techniques, qui
s'intéressent à l'hydrologie.

519. Le représentant de l'OMM a montré l'intérêt
que son organisation portait aux questions hydrolo
giques et il a décrit brièvement les services qui, clans
cette organisation, s'occupent de ces questions; il a indi
qué que l'OMM était prête, dans les limites que lui im
posent ses ressources, à coopérer activement dans ce
domaine avec l'Organisation des Nations Unies et les
autres institutions intéressées.

520. Après avoir examiné le rapport du Secrétaire
général ainsi qu'un projet de résolution (E/L.629 et
Rev.! 34) et des propositions d'amendement (El
L.630 34), le Cdnseil a adopté à l'unanimité la résolu
tion 533 (XVIII). Dans cette résolution, le Conseil a
appelé l'attention des gouvernements sur les problèmes
urgents que crée la forte demande de ressources hydrau
liques dans le monde, provoquée par la pression démo
graphique accrue et par le besoin d'eau pour le dévelop
pement agricole et industrie!; il a recommandé que les
gouvernements étudient le rapport du Secrétaire géné
ral en vue cle mettre à profit les suggestions qiti leur
paraissent appropriées et que les gouvernements et les
organisations compétentes des Nations Unies accordent
une attention particulière aux problèmes: a) du rassem
blement des données hydrologiques; b)" de la technique
de l'améJiagement des bassins hydrographiques, au sens
le plus large; c) de l'utilisation domestique, urbaine,
agricole et industrielle des eaux, et notamment 'de la
conservation des eaux par la lutte contre la pollution.
Le Conseil a en outre invité le Secrétaire général, les
commissions économiques régionales et les institutions
spécialisées intéressées à prendre, en col1aboration avec
les gouvernements, dans le eaclre de leurs budgets actuels
et dans le sens des conclusions du rapport, avec le Secré
taire général, toutes mesures pratiques, telles que l'orga
nisation de voyages d'experts, la réunion de conférences
techniques et tous autres moyens mentionnés dans le
rapport, qui pourraient renforcer la coopération tech
nique internationale en ce qui concerne la mise en
valeur et l'utilisation des ressources hydrauliques. Le
Conseil a également invité le Bureau de l'assistance
technique et le Comité de l'assistance technique à accor
cler une attention particulière aux demandes d'assistance
technique touchant la mise en valeur et l'utilisation de res
sources hydrauliques, Enfin, le Conseil a prié le Secré
taire général: a) de poursuivre dans le sens indiqué dans
son rapport les efforts faits en vue de renforcer la co
opération technique internationale dans le domaine des
ressources hydrauliques et d'améliorer la coordination

34 DOC1tmenis officiels du Conseil écoHomùllle et social, di.t·
huitième session, Allne~'es, point 4 de l'ordre du jour.



des activités connexes de tous les organismes intéressés;
b) de consulter les gouvernements qui ont une expé
rience spéciale en la matière, les organisme" intergou
vernementalLx. compétents et, le cas échéant., les organi
sations non gouvernementales intéressées, sur les
moyens d'atteindre cet objectif; c) de présenter au Con
seil, en 1956 au plus tard, un rapport sur les résultats
de ces consultations et de formuler des recommandations
relatives aux mesures que pourraient prendre ultérieu
rement les organisations faisant partie des Nations
Cnies.

Section VI. - Travaux des commissions écono
miques régionales des Nations Unies se rap
portant au développement économique des
pays sous-développés 85

521. Les commissions économiques régionales ont
notamment pour tâche de favoriser, dans les régions de
leur ressort, une action concertée en vue du développe
ment économique des pays sous-développés, et de faire,
il ce sujet, des études et des enquêtes. La CEAEO et la
CEPAL, par la nature même des problèmes qui se po
sel1t dans leur région respective, ont continué de s'inté
r('sser beaucoup plus que la CEE aux problèmes du
développement économique. Toutefois, au cours de
l'année passée, la CEE a consacré de plus en plus d'at
tention aux problèmes du développement économique
des pays sous-développés de l'Europe méridionale et
elle a coopéré aux travaux des autres commissions ré
gionales touchant le développement économique.

522. Les commissions régionales et leurs secrétariats
ont également concentré leur attention sur les problèmes
généraux du développement économique. C'est ainsi que
la CEPAL a bit de nouveaux progrès dans l'étude des
techniques de l'élaboration des programmes de déve
loppement économique et elle a appliqué ses méthodes à
l'analyse de l'évolution économique de certains pays de
la région. La CEAEO, de son côté, a poursuivi l'étude
des problèmes que posent la planification du développe
ment économique, l'évaluation des disponibilités et des
besoins de ressources matérielles et les méthodes d'esti
mation applicahles au calcul des coefficients "matériaux"
pour certaines industries.

523. En ce qui concerne les problèmes relatifs à la
popubtion et à la main-d'œuvre, la CEAEO a inscrit
il son programme de travail, avec un rang de priorité
élevé, l'analyse des relations qui existent entre l'accrois
sement démographique et le développement économiqu o •

rAL CEPAL, pour sa part, a entrepris une étude des
ress»urces actuelles et future0 en main-d'œuvre et de
la repartition professionnelle des travailleurs. Dans
l'étnde des prohlèmes de main-d'œuvre qui se posent à
l'occasion de ses travaux, la CEE coopère avec l'OIT.

52~. r.es commissions régionales ont accordé aussi
ulle attention particulière aux problèmes de l'investisse
ment ct du financement du développement économique,
notilmment à la question du courant internation<ll des
capitaux. La CEAEO et la. CEPAL ont l'une et l'autre
i'tudié le rôle quc jouent la politique monétaire et la
tiscalité dans le développement économique. Elles ont
t'galen]("llt ïnalysi' les im'('Qis:,cl11t'nts nationaux. ainsi
'IU(' le,; l110ycns d'assurer la l11obilisation et l'utilisation
productive de J'épargne; elles ont enfin étudié du point
dl' vue économique et juridique la situation des investis
semcnts étrangers dans leur région respective.

;,,' Voir &gakml'Ilt ks sections xrr, XlII et XIV du
rhapitre 11.
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525. En plus des travaux d'ordre général mentionnés
ci-dessus, les commi isions régionales ont entrepris, dans
le cadre de leurs P' ogrammes intéressant le développe
ment économique 'égional, de nombreuses études por
tant sur c1es doma_nes déterI1Ùnés. Elles ont étudié no
tamment ies industries familiales et les petites industries
ainsi que certaines industries artisar,ales; la mise en
valeur ùes ressources hydrauliques, du potentiel élec
trique et d'autres sources d'énergie; le développement
des ressources minérales, de l'industrie sidérurgique, du
commerce intrarégional et interrégional; le développe
ment de l'agriculture et des transports intérieurs. Les
commissions régionales ont collaboré étroitement avec
l'Administration de l'assistance technique, notamment
pour l'élaboration et l'exécution de projets régionaux
d'assistance technique, ainsi qu'avec les institutions spé
cialisées pour les questions de leur compétence qui pré
sentent une importance particulière dans les différentes
régions. Le secrétariat de la CEAEO a donné aux gou
vernements. sur leur demande, des avis sur les questions
intéressant le développement économique. Le secrétariat
de la CEPAL a coopéré avec le Comité intergouverne
mental créé à l'échelon ministériel ainsi qu'avec le
Bureau de l'assistance technique et les organisations par
ticipantes au programme d'intégration économique de
l'Amérique centrale. La CEE a aidé à constituer un
groupe spécial d'experts nommés par les Gouvernements
de la Grèce, de l'Italie, cie la Turquie et de la Yougo
slavie pour étudier les problèmes de développement éco
nomique dans l'Europe méridionale, en vue de formuler
des recommandations de nature à favoriser l'élévation
des niveaux de vie dans ces pays et d'étudier certaines
possibilités de développement économique par l'action
gouvernementale et intergouvernementale sous les aus
pices de la Commission et avec l'aide de son secrétariat.

B

Section VU. - Programme d'a8Bistance technique
des Nations Unies *

526. A sa dix-huitième session 36, le Conseil a été
saisi d'un rapport du Secrétaire général (E/2575:r.)
intitulé "Programme d'assistance technique des Nations
Unies" qui donnait un aperçu des travaux entrepris en
1953 en exécution des résolutions 200 (III), 246 (III),
418 (V) et 723 (VIII) de l'Assemblée générale et de
la résolutioïl 222 A (IX) du Conseil.

527. Dans son introduction au rapport, le Secrétaire
général rappelait que, conformément à la résolution
492 B (XVI) du Conseil, l'Assemblée générale avait
adopté la résolution 723 (VIII) pour remplacer sa réso
lution 246 (lII) et élargir le champ de l'assistance tech
nique fournie en matière d'administration publique. Le
rapport indiquait, pour chaque pays et pour chaque ré
gion. l'assistance technique fournie dans le domaine du
développement économique, de l'administration publique
et cIes services sociaux. Pour ce qui est des projets
financés au moven de fond" réunis en vertu de résolu
tions de l'As.ie;l1hlée générale (ces projets constitue'1t
le programme que l'on appelle généralement "le pro
gramme ordinaire"), le rapport exposait hrièvement les
prngrè,; accomplis au cours de l'année considérée. Le
Secrl'tlire général précisait que. le programme ordinaire
cl';, "i,tance technique des Nations Unies étant, dans la

* Point distinct cIe J'orcIre du jour provisoire de la neuvième
ses,ion rie 1":\ ssemblée générale.

;w E/SR.ï93,
:17 J)O(UII1CII/S officiels du eOllseil économique cf social, dix

!lui/ii'm.' scssÎlm, .·lmICJ;CS, point !l, 0, de l'ordre du jour.
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pratique, intégré au Programme élargi qui fait l'objet
du sixième rapport du BAT au CAT (E/2566 3h), on
avait, pour éviter les répétitions, signalé les passages
pertinents de Ct. rapport par des renvois dans le texte
du rapport sur le programme ordinaire.

528. Le rapport sur le programme ordinaire compre
nait également des tableaux analytiques classant !es
experts envoyés en mission par pays d'affectation, natIO
nalité et spécialité, ainsi qu'un état financier pour l'an
née 1953. En 1953, 494 experts ont participé au pro
lTramme 627 bourses d'études et hourses de perfection
~ement ~nt été attribuées et un grand nombre de projets
spéciaux ont été organisés. Les dépenses totales ont
légèrement dépassé 7 millions de dollars.

529. D'une manière générale, les membres du Con
seil se son~ déciarés satisfaits de la façon dont le pro
aramme avait été ex~cuté au cours d~ l'année et ils ont
~endt! hommage au personnel. Ils se sont félicités no
tamment de l'assistance technique fournie aux territoires
non autonomes SOllS la forme de services d'experts et
de bourses de perfectionnement. Etant donné que le
Programme élargi devait être examiné plus tard au
cours de la même session et que les deux programmes
sont étroitement liés, certains représentants ont préféré
attendre le débat sur l'ensemble du programme d'assis
tance technique pour présenter leurs observations.

530. Le Conseil a constaté avec satisfaction que les
rapports etaient plus concis que . ; années précédentes.

531. Le Conseil a adopté la résolution 542 A
(XVIII), par laquelle il a pris acte avec satisfaction
du rapport du Secrétaire général.

Section VllI. - Programme élargi d'assistance
technique *

DIX-SEPTIÈME SESSION DU CONSEIL

532. A sa dix-septième session 39, le Conseil a été
saisi d'un rapport du Comité de l'assistance technique
(E/2558 et Corr.l 40) qui contenait une étude complèt~

des méthodes financières relatives au Programme élargt
et modifiait légèrement le système de présentation des
rapports ordinaires du BAT ;:lU CAT. Le c.0nse: 1 a
également e.xanliné les règles d'allocation des londs du
Programme.

JIéthodes fiHancières relatÏ'l'cs au Programmc Hœrgi
d'assistance tccl1l1ique

533. En s'inspirant d'une étude entreprise par un
groupe de travail composé de plusieurs de ses membres,
le Comité de l'assistanc~ technique a examiné et analysé
pendant plusieurs mois les dispositions financières rela
tives au Programme afin d'y apporter toutes les modi
fications nécessaires pour permettre d'atteindre les ob
jectifs du Programme en s'appuyant sur des bases finan
cières solides. A l'issue de ces travaux et compte tenu
de propositions présentées par le BAT (E/TAC..)I),
le Comité a estimé CJue les comidérations suivantes
(levaient régir les dispositions financières relatives au
Programme: a) la gestion du Programme doit être telle
qu'un retard dans le' versement des contrihutions pro
mises n'entraine pas l'annulation, définitive Oll provi
soire, d'autorisations données pour la mise rn œuvre de

:111 Ibid., Supplément No 4.
* Point distinct de l'orclre du jour rie la neuvième session de

J'!\ssanblée générale.
:111 E;SR.760 et 76I.
40 J)ocu',Mn/s offirirls du COllseil économique ct soriol, dix

stptibn;, .fusion, A1l11CXeS, point Il de l'orrire du jour.
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certains projets; b) la situation financière du Pro
gramme doit être telle que l'on puisse à tout moment
faire face, non seulement, comme c'était alors le cas,
aux frais de liquidation éventwls, mais à la totalité des
obligations contractuelles.

534. Le Comité a estimé en outre que l'on devait
normalement être à même d'assurer, au titre du Pro
gramme, l'exécution intégrale des projets pour lesquels
des engagements ont été contractés vis-à-vis des gou
vernements bénéficiaires. Il a donc pensé qu'il fallait
prendre certaines mesures en vue d'assurer au Pro
gramme une plus grande stabilité financière que, dans
le passé. grâce à la constitution d'un fonds de reserve
d'un montant approprié. Toutefois, le Comité a reconnu
qu'à vouloir prendre immédiatement la totalité des me
sures nécessaires, on risquerait d'entraîner un ralen
tissement excessif du Programme; c'est pourquoi il a
proposé d'étaler sur une période transitoire de trois ans
la constitution des réserves nécessaires.

.535. Le Comité a tenu compte du fait que les pro
grammes d'assistance tec~n,ique avaient a~teint des
stades de développemellt dlfferents dans les divers pays
bénéficiaires. A son avis, l'importan~e du Progranmle
à ce moment ne traduisait nécessairement ni les besoins
des pays intéressés ni leur capacité C:'absorption. Le
Comité a également noté que la durée moyenn,e ~es

projets exécutés dans le cadre des programmes d assls~

tance techniCJue variait considérablement d'un pays a
l'autre.

536. Le Comité a été ainsi amené à adopter les me
sures suivant<.:s en vue de renforcer la stabilité finan
cière du Programme: a) il a décidé d'accroitre le. Fonds
de réserve spécial de 3 millions de dollars en y ajoutant
3 autres millions de dollars qui seraient prélevés
sur les contributions versées en 1954; b) il a recom
mandé de reconstituer le Fonds spécial de réserve sous
la forme d'un fonds de roulement et de réserve, de le
porter à un niveau normal de 50 pour 100 du montant
total des contributions promises pour l'exercice précé
dent et, à cet effet, de retenir les fonds nécessaires sur
les contributions qui seront versées en 1955 et 1956,
jusqu'à constitution d'une réserve provisoirement fixée
à 12 millions de dollars; c) il a enfin approuvé les mé
thodes financières suivantes, également destinées à ren
forcer la stabilité du Programme: i) chaque organisa
tion participante devra constamment maintenir ses obli
rrations dans la limite des fonds qui lui auront été
~affectés" par le Bureau de l'assistance technique; ii)
pour chaque exercice financier, l' "affectation des fonds"
se fondera à l'origine sur les estimations les plus pru
dentes des contrihutions qui seront v. ai semblablement
versées au cours de l'exercice, de telle façon que l'on ne
risque l'as d'avoir à annuler, faute de fonds, les autori
<'dtion~ données pour l'exécution de certains program
mes. I)r nouvelles affectations seront faites si dl' nou
yc'aux H'r~c -nts de contributions Je permettent: iii)
c1l'HI1H' o:-gal1Jsation participante devra limiter ses enga
grl1J ':lb ~ontractue1santicipés et ses obligations à r~i50n

d'op,; al.ons de liquidation à sa quote-part dans le hmds
dl' roulement et de réserve, une fois que ce fonds sera
('ntii'rCTIH'nt constitué; iv) ('n attendant que le Fonds de
roulement et dl' réserve snit entièremcnt constitué, cha
quc nq:~anisation participante devra limiter ses eng:ige
mcnts contractuels anticipés et ses obligations à raison
d'ojlt:'ratio11S de liquidation à sa quote-part de la somme
de 12 millinns de dollars.



537. Le Conseil a pris acte de ces décisions et recom
mandations du BAT dans sa résolution 521 A (XVII).
Le Conseil a également constaté que le BAT avait l'in
tention de ne r,.s perdre de vue la possibilité d'instituer
une règle sel~n laquelle les contrats ne seraient pas
conclus tant qu'il n'y aurait pas d'encaissements suffi
sants pour faire face intégralement aux obligations qui
en découlent.

538. D'autre part, vu les décisions et recommanda
tions du CAT, le Conseil a recommandé à l'Assemblée
générale d'approuver les dispositions suivantes:

"a) Le Fonds spécial de réserve sera constitué
sous la forme d'un fonds de roulement et de réserve,
qui représentera une réserve permanente à laquelle il
pourra être fait appel:

"i) Pour accorder des avances aux organisations
participantes, en attendant qu'elles reçoivent les con
trilmtions des gouvernements, afin de leur permettre
rI'l'ntreprendre ou de poursuivre l'exécution cIe pro
jets approuvés, dans la limite des sommes qui leur ont
~t l' respectivement affectées;

"ii) Pour améliorer et faciliter la gestion et l'uti
lisation des avoirs en devises, en fournissant aux or
ganisations participantes des devises en échange de
celles qui leur ont été allouées, en vue de l'achat des
dl'vises nécessaires en attendant l'encaissement de
certaines contributions, ou pour l'avance de devises
!JUl' les organisations participantes devraient autre
ment acheter avec deo: dollars;

"iii) Pour toute autre utilisation que le Comité de
1assistance technique pourrait décider selon les cir
constances;

"b) Le Comité de l'assistance technique détermi
nera de temps à autre l'importance du Fonds de roule
me;]t et cie réserve;

"e) Les sommes prélevées sur le Fonds de roule
Illent et de réserve devront être remplacées avant la
tin de l'exercice financier en cours."

53(). En arrêtant ces dispositions, le CAT a reconnu,
comme le BAT, qu'elles entraîneraient certaines rédu~

tions dans les projets déjà prévus; néanmoins, il a es!t
mé que les organisations participantes devraien~ êt~e e.n
mesure de mettre en œuvre des programmes bien eqUl
libn;s, même si l'on devait y affecter des crédits moins
élevt;s qu'en 1952 et 1953. Il était entendll que, quelles
que fussent les modifications qu'il faudrait apporter au
Programme. le UA.T examinerait avec soin le degré de
priorité qu'il y aurait lieu d'accorder à chaque del~lande

d'a~si~tance technique. II n'était pas dans les habitudes
du BAT de ~e refuser il approuver la continuation d'un
projet déj:t en cours si le pays bénéficiaire et l'organi
satir ,n participante intt'ressée t'taient disposés il le mener
:1 biell et ~e trouvaient en mesure de le faire.

.=;-Iu. Le r:oJl1 ité s'est réservé la faculté de modifier
sun l'lan tendant il porter en plusieurs années le Fonds
de roulement et de réserve il un niveau optimum si le
montant des contributions au programme d'assistance
technique venait ;\ augmenter ou il baisser de façon nota
ble. \)'autre part, le Comité a reconnu qu'il serait peut
être ni'l"e~sairl' dl' procéder, un jour, à un nouvel exa
m('n des di:--positions énumérées ci-dessus, à la lumière
d('~ <1l"'cisions qui pourraient être prises en ce qui con
cerne les règles d'allocation des fonds du Programme
(;brgi.
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Rapports du BAT al' CAT

541. Le Comité a approuvé les modifications sui
vantes que le BAT avait proposé d'apporter au système
de présentation des rapports ordinaires du Bureau au
Comité: les listes mensuelles des demandes reçues et
des accords signés au titre du Programme élargi seront
supprimées, étant donné que les demandes. d'assistance
technique et les accords concernant les projets font, de
plus en plus souvent, l'objet de négo~iations o.fficieuses
qui s'étalent sur une période de plUSIeurs mOlS et que
l'on peut s'en faire une idée par le programme annuel
que le BAT approuve avant le déb~It. de l'anl}-ée au
cours de laquelle le programme est mis a exécutIon.

542. Les rapports mensuels au CAT sur l'état des
op~rations d'assistance technique seraient remplacés par
dei rapports trimestriels. Ces modifications apportées
all système de présentation des rapport~ I?Crm~ttront de
réaliser des économies sur le plan admll1lstratIf et sont
conformes à la politique générale qui est de réduire le
nombre des rapports destinés aux organes des Nations
Unies.

543. En approuvant cette mesure dans sa résolution
521 C (XVII), le Conseil a modifié les dispositions de
sa résolution 222 A (IX) qui ont trait il la présentation
des rapports en supprimant le paragraphe 3, c, de cette
résolution.

Règles d'allocation des fonds

544. Conformément à la résolution 492 C (XVI) du
Conseil, un groupe de travail a examiné les règles d'allo
cation des fonds que le Conseil avait fixées dans sa
résolution 222 A (IX), en vue de présenter des recom
mandations au sujet du système qui devra être appliqué
à partir de 1955 pour l'attribution des f?nds, c?mpt~

tenu des décisions du CAT et du ConseIl relatIves a
l'exécution des programmes d'assistance technique sur
le plan national.

545. Pour cet examen, le groupe de travail s'est
fondé sur des propositions (E/TAC/32 et Ad~.1 41)
tendant: a) à supprimer les allocations automatiques:
b) à créer un organe intergouvernemental chargé d'ap
prouver les programmes avant leur mise en train.

546. Le Comité a reconnu qu'il semblait y avoir une
certaine incompatibilité entre le système des al.locations
automatiques et l'élaboration, sur le plan natIOnal, de
programmes généraux d'assistance technique visa!1t ,à
favoriser au mieux le développement des pays 111te
ressés. Le Comité a estimé que l'ensemble du pro
gramme annuel d'assistance technique, tel qu'il est finale
ment approuvé, devrait tenir compte, dans toute la
mesure où cela est compatible avec l'élaboration de
plans il long terme par chacune des organisations parti
cipantes, des besoins d'assistance technique des pays
bénéficiaires et cIes demandes qu'ils présentent à ce
sujet.

547. Le Conseil n'a pas pris de décision définitive,
mais il a adopté la n~solution 521 B (XVII), dans la
quelle Il a exprimé l'avis que, dans l'exa~en ult~rieur

de la question relative aux règles ~l'a}loc~tlOn des. tonds,
il conviendra de prendre en consideratIOn les dIverses
solutions possibles que voici:

"Solution a. - Le système des allocations automa
tiques disparaîtrait entièrel11;nt. et les prog.rammes
présentés par le Bureau de 1assistance techl1lque se-

·11 Ibid.. points 5 <'t 11 .Ie l'ordre rlu jour.
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"Solution b. - Le Comité de l'assistance technique
fixerait chaque année, sur la base de plans généraux
par pays et d'un examen attentif des programmes
existants ou envisagés, le pourcentage des fonds dis
ponibles à allouer à chacune des organisations partici
pantes pour l'année suivante, ainsi que le pourcentage
des fonds dont l'allocation serait réservée au Bureau
(le l'assistance technique;

"Solution c. - Le sytème a'Ctuel des allocations
automatiques serait graduellement modifié de telle
iaçon que le pourcentage qui, à la date de la présente
résolution est réparti entre les organisations partici
pantes selon le système des allocations automatiques
serait réduit de 25 pour 100 chaque année jusqu'à la
snppression totale du système.

"Soluti01l d. - Le système actuel des allocations
automatiques serait maintenu sous l'une des formes
suivantes:

Hi) Vingt-citH[ plJur 100 des funds disponihles res
\('raient en fait il la disposition du Président-Dfrecteur
d du Bureau de l'assistance technique, qui les réparti
raient comme ils le jugeraient bon, conformément aux
principes posés par le Comité de l'assistance techni
que, et notamment il celui de l'étahlissement des pro
grammes d'assistance technique à l'échelon national;

"ii) Un important pourcentage, qui pourrait aller
jUS(lU'à 50 pour 100 des fonds disponibles, serait mis
il la disposition du Président-Directeur et du Bureau
<le l'assistance technique, en vue de son allocation aux
organisations participantes, conformément aux prin
cipes posés par le Comité de l'assistance technique, et
notamment à celui de l'établissement des programme.,
d'assistance technique à l'échelon nati()nal."

.148. Le Conseil a pris note de l'opinion du Secré
taire général et du CAT selon laquelle il faudrait donner
all Comité administratif de coordination l'occasion d'exa
miner les questions relatives aux règles d'allocation des
fonds et cIe faire des ohservations à leur sujet avant
lill 'tme décision définitive ne soit prise à cet égard.

549. Le Con,;eil a également invité le CAT à repren
dre, à la lumière des débats du Conseil sur ce point,
l'examen de la question, en vue de formuler des propo
sitions qui pourraient être examinées par le Conseil il
:-a dix-huitième session.

DIX-HUITrI~:'\;fE SESSION DU CONSEIL

SSO. A sa dix-huitième session 42, le Conseil a été
~aisi du rapport du CAT (E/2637), fondé sur le sixième
rapport du BAT (E/256(), Corr.l et Add.1 4a ), conCtr
nant l'exécution du programme en 1953. En outre, le
Pri'sident-Directeur du BAT a présC'nté 1111 document
>ur rertains aspects des règles d'allocation des fonds du
l'n,gramme élargi, en réponse à cIes questions que le
CAT avait posées au BAT (E/TAC/-1-0). et un rap
pllrt comprenant un examen critique de,; opérations du
programme (E/TAC/41).

.i51. En examinant le rapport du CAT. le Conseil
a l'(udié les progrès réalisés cIans le cadre du programme
ell ]<)53 et 1954, les règles d'allocation des fonds du
l'rogralllme élargi, l'examen critique cIes lIpérations du

4" E/T AC/SR.67 à 79; E/SR.820.
4:\ ])ocumOlls officiel" du COIISCi/ écollomiquc ct socia!, dix

huitième sessioll, Su,hplémc/li l'·;o 4.
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programme, la composition du c.\T et les dispositions
financières pour 1955.

Progrès réalisés dans le cadrr du pro[rraJllme en 1953
ct en 1954

552. Au cours cIe l'examen du rapport annuel du
BAT, les membres du CAT ont affirmé à nouveau que
leurs gouvernements avaient confiance dans le Pro
gramme élargi et lui cIonnaient leur appui. Le Comité
a constaté qu'un certain nombre de gouvernements
avaient augmenté ùe façon considérable leurs contribu
tions pour 195..J.. Certains membres ont "ignalé qu'il y
aurait intérêt à ce que les ressources limitée~. du pro
gramme soient consacrées surtout il l'exécution de pro
jets d'impurtance majeure pour le développement écn
nomique des pays bénéficiaires.

553. Le Comité a fait valoir combien il importait
que fussent organisés des moyens de formation dans les
pays bénétlciaires et il a souligné qu'il importait cIe
maintenir un juste équilihre entre les diverses formes
d'assistance technique, ;\ savoir les services d'experts,
l'octroi de hourses de perÎl'ctionnement et la fourniture
de matériel, compte tenu des hesoins particuliers de
chaque pays bénéficiaire.

554. Le Comité a noté que l'on avait mieux co
ordonné les négociations relatives au programme entre
les organisations participantes et les représentants rési
dents d'une part, entre ceux-ci et les pays hénéficiaires
d'autre part, et il a souligné qu'il attachait une grande
importance il cette coordination, notamment sur le plan
national.

555. Le Comité a estimé que, si le BAT et les orga
nisations IXI.rticipantes avaient réussi à réduire les cIé
penses d'administration du programme, ces dépenses
n'en demeuraient pas moins élevées et qu'il faudrait
s'efforcer encore de les réduire. Sur la recommandation
du Comité. le Conseil a adopté la résolution 542 B l
(XVIII) par laquelle il a pris acte avec satisfaction du
rapport al1l1t1el du BAT au CAT.

l?L\yles d'allocation des fonds du Programme élarg'i
d'assistance tecll1li111C

55(). Après avoir étudié la question d'un nouvel
examen des règles d'aJlocation des fonds du Programme
élargi, et sur la recommandation du CAT, le Conseil
a adopté la résolution 542 13 II (XVIII), dans laquelle
il réaffirme le principe selon lequel les programmes
d'assistance technique des Nations Unies doivent être
établis ù l'échelon national en fonction des besoins pro
pres ù chaque pays et compte tenu des plans de déve
loppement économique étahlis par les gouvernements
de ces pays, les ressources techniques offertes par les
différentb organisations participantes devant être uti
lisées au maximum pour la préparation de ces pro
grammes.

557. Aux termes de cette résolution. le Conseil a pris
les décisions suivantes:

"1) l'~n ce CJui conCl'rtle le programme pour l'année
Il)5(Jet les années suivantes, les fonds du Programme
l'Iargi d'assistance teehnique ne devront plus, à
compter du 1er janvier 1S1S5. être attribués aux
organisations participant au Programme en fonction
de pourcentages t1xi's ,'[ J'avance. Ces fonds devront
être répartis sur la hase des demandes présentées par
les gouvernements et des priorités étahlies par eux,
sous réserve des dispositions du paragraphe 2
ci -r lessous.

-



"2) L'élaboration et l'approbation des pro
grammes, ainsi que l'affectation des fonds nécessaires
à leur exécution, seront soumises à la procédure et
aux principes suivants:

"a) Au début de l'année, le BAT fixe, en vue de
l'établissement des programmes régionaux et natio
naux, les montants maximums des fonds qu'il pourra
consacrer aux tâches de l'assistance technique en
fonction des ressources financières présumées. S'il
peut effectivement disposer de ces ressources, il
veillera en principe à éviter toute réduction trop
importante des montants maximums fixés pour
chaque pays, de manière à assurer la stabilité des
programmes. Les montants maximums par pays com
prenant les totaux partiels des diverses organisations
participant au Programme, établis sur la base de
leurs activités au cours de l'année précédente, sont
communiqués aux gouvernements respectifs. Les
gouvernements sont cependant libres de formuler
leurs demandes sans être liés par ces totaux partiels.

"b) Les programmes ~ont établis à l'échelon
national par les gouvernements requérants, en consul
tation avec les représentants résidents ou les repré
sentants que le BAT aurait spécialement désignés en
vue de cette tâche, étant entendu qu'il sera dûment
tenu compte des engagements antérieurement assumés
et non encore liquidés. Les organisations partici
pantes sont tenues, comme par le passé, d'apporter
leur concours aux services gouvernementaux appro
priés ponr la mise au point technique des divers
projets. Ce~t le représentant résiàent ou tel autre
représentant du BAT spécialement désigné à cet effet
qui e~t chargé de coordonner les consultations entre
les gouvernements et les organisations participantes.

"c) Les programmes nationaux sont soumis par
les gouvernements requérants au BAT, par l'inter
médiaire des représentants résidents, avec une indi
cation de l'ordre de priorité établi par ces gou
vernements. Le BAT étudie les programmes, établit
le programme d'ensemble pour l'exercice suivant,
ainsi qu'un budget des dépenses d'administration et
des dépenses indirectes j'e.xécution, et le soumet,
avec ses recommandations, au CAT. En établissant
le programme d'ensemble, le BAT veille à ce que les
rapports proportionnels entre les programmes confiés
aux diverses organisations participantes permettent
la répartition des fonds alloués selon les modalités
prévues à l'alinéa f ci-après.

"d) Le CAT examine le programme d'ensemble
en fonction de l'intérêt qu'il présente pour le déve
loppement économique; lors de cet examen, le Comité
ne s'occupe ni des allocations de fonds aux pays
intéressés, ni des aspects techniques du programme.
ni des plans de développement économique adoptés
par ces pay's, nIais des priorités à établir entre les
('léments du programme d'ensemble, cie l'intérêt
économique des projets et des rapports entre les
ditTl'rents éléllll'nh du programme. Sur la base de
cet examC'n. il approuve ce programme. son appro
bation l'tant UI1l' Ci mditio!l préalable à tout engage
ment relatif ;'l l'ex('l'ution du programnl('. L'élabora
tion et l'examen du programme et toutes autres
mcsures néce,;~aires sont prise" de manière que le
CAT puisse appn1uHT l'en:;emhle du programme et
autoriser les attribution,; de fonds aux organisations
participantes h' .W 1l1l\'Cmbre au plus tard.

if)

"c) Sous réserve de la confirmation par l'Assem
blée générale, le CAT autorise l'attribution à chaque
organisation participante des fonds proportionnel.;; à
sa participation à l'ensemble du programme approuvé
sous réserve des dispositions de l'alinéa f ci-dessous.
Ces fonds sont prélevés sur les ressources financières
nettes, déduction faite des frais d'administration dont
le secrétariat du BAT est comptable, du Fonds de
réserve et de roulement et d'un montant atteignant
5 pour 100 des ressources prévues pour l'exercice
financier; l'affectation de ce montant est décidée par
le Président-Directeur du BAT pour faire face aux
cas d'urgence qui peuvent se présenter au cours de
l'exécution du programme annuel.

"f) De façon à éviter des fluctuations trop impor
tantes des sommes totales dont la gestion est confiée,
d'une année à l'autre, à chaque organisation partici
pante, le montant attribué à chacune d'enes pour
l'année suivante ne sera pas inférieur à 85 pour 100
des sommes qui lui ont été allouées dans le cadre du
programme de l'exercice en cours, sous réserve que
si les ressources financières nettes prévues pour
l'exercice suivant sont inférieures aux allocations
totales accordées au titre de l'exercice en cours, la
somme allouée à chaque organisation participante ne
devra pas être proportionnellement inférieure à
8.5 pour 100 de la part qui a été allouée pour l'exer
CIce en cours.

"g) Toute demande extraordinaire que présente
rait un gouvernement en vue de modifier un pro
gramme, alors que le CAT aurait déjà approuvé S011

programme annuel, peut être sanctionnée par le BAT
qui la présentera au CAT lors de sa session suivante.
S'il n'est pas possible de procéder aux virements de
crédits nécessaires dans le cadre du programme fixé
pour ce pays, les fonds dont le Président-Directeur
peut disposer en vertu de l'alinéa e ci-dessus peuvent
être utilisés à cette fin.

"3) Le CAT relève, comme par le passé, de
l'autorité du Conseil économique et social qui peut,
dans le cadre de sa politique générale, reviser les
décisions du Comité.

"4) Les organes compétents des organisations
participantes sont priés d'assurer, comme par le passé,
la vérification technique des programmes dont elles
assument la responsabilité, en procédant à cet égard,
dans toute la mesure du possible. de la même façon
que pour la vérification de leurs programmes
ordinaires."
5SX. Le Conseil a décidé, en outre, que sa résolution

222 (IX), revisée par la résolution 433 (XIV), sc
trouvait modifiée du fait de l'adoption de la résolution
542 B II (X VII I) dans la mesure n~cessaire pour
donner effet aux recommandations contenues dans cette
ri'solution.

S5~). Par la même résolution, le Conseil a enfin invité
l'Assemblée générale à approuver le plus tôt possible
au cour:; de sa neuvième session les dispositions finan
cières adoptée:, aux termes de la résolution 542 B l j
(XVIII).

5(lO. Au sujet de l'interprétation de cette résolution.
le Conseil a approuvé les recommandations suivante:;
Clue le CAT avait présentées à propos de certaines
dispositions: a) au paragraphe 2. d. l'expres:,ion "déve
loppement économique" devrait être interprétée en
tenant compte du paragraphe 1 de l'annexe l de la
résolution 222 (IX) du Conseil: bl l'examen de l'en-
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semble du programme, dont il est question au para
tfraphe 2, d, de la résolution, porterait sur les rapports
:ntre les différents domaines d'activité qu'embrassent
les programmes nationaux et les programmes régionaux
eHtrepris dans le cadre du Programme élargi d'assis
tance technique; c) à propos de la première phrase du
paragraphe 2, c, ainsi que le Président-Directeur du
Bureau de l'assistance technique l'a indiqué, les pro
grammes nationaux globaux établis à l'échelun national
seraient soumis au BAT par l'intermédiaire des repré
Eentants résidents, mais les parties de ces programmes
qui intéressent les organisations participantes seraient
adressées à chacune de celles-ci. Telle est la pratique
suivie actuellement' et, du point de vue de la bonne
marche des opérations, elle constitue une procédure
essentielle; d) en ce qui concerne le dernier melllbre
de phrase du paragraphe 2, e, le Président-Directeur du
BAT consulterait les organisations participantes, selon
les besoins, aux fins cIe la répartition des fonds néces
saires pour faire face aux cas d'urgence; e) ainsi que le
Président-Directeur l'a précisé également, il propos de
l'expression "demande extraordinaire" tlui tlgure au
paragraphe 2, g, étant donné le caractère dynamique
du programme, il s'est révélé nécessaire de prendre en
considération les vœux des pays bénéficiaires qui
demandent que l'on modifie le Programme de manière
à tenir compte de leurs besoins pendant l'année con
sidérée. L'expression "demande extraordinaire" devrait
donc être interprétée non point comme signifiant
"demande anormale ou exceptionnelle" mais bien plutôt
comme s'appliquant à toute demande dûment justifiée
faite par les gouvernements bénéficiaires en vue de
modifier leurs programmes de manière à tenir compte
de changements imprévus.

Examen critique des opératio1ls du Programme

561. Lors de l'examen de cette question, le Comité
dr l'assistance technique a été saisi d'un rapport du
BAT sur les méthodes permettant de procéder à un
examen critique des opérations du programme d'assis
tance technique et sur la pratique actuellement suivie
dans ce domaine par les organisations participantcs.
Il a adopté une résolution dans laquelle il reconnait qu'il
iaudrait s'efforcer davantage à l'avenir d'apprécier
J'efficacité du programme, qu'il conviendrait de s'atta
cher particulièrement à évaluer l'incidence du pro
gramme sur le développement économique, que les
études en vue cie cette appréciation devraient être effec
tuées d'une manière pratique et qu'il faudrait surtout
chercher Ù cOllnaitre l'opinion des pays ht;néliciaircs.
Estimant en outre qu'il cOllviendrait de tirer pleint'mcnt
parti cles efforts déployés par le BAT et par les orga
nisations participantes en vue d'apprécier la ,'alcnr du
programme dans sa totalité ou certaines de ses parti('s,
et rl';lt1irmant le principe selon lequel les program111es
d'assistance technique des Xatiolls l"nies devraient être
l'tahlis ~l l'échelon national, le Comi!l' a dl'cirlé cie crl'er
Ull groupe de tra vai] Clui serait compos(', de onze n]('111 hres

Annexe 1

RESOLUTIONS DU CONSEIL

Di,t'-septihlle session

Rrs"illtirms:

512 (XVII), !JéveloppCJll(,llt écnnornique de, pay, sous-déYe
Jappés:
A. Relatiom entre les prix internationaux;

ïï

du CAT et qui se réunirait soit à New-York, soit à
Genève, .à l'occasion des sessions du Comité, pour appré
cier les résultats et l'efficacité du programme et rendre
compte au CAT à sa prochaine session, Le Comité a
pensé que le groupe de travail ne se déplacerait pas
avant la prochaine session du CAT et que, par suite, il
n'y avait pas lieu pour le moment de prévoir de
nouvelles dépenses à imputer soit sur les fonds de
l'Organisation des X ations C nies, soit sur ceux du
Programme élargi.

Composition du Comité de l'assistam:e technique

562, Plusieurs membres du CAT ont présenté une
prnposition tendant à élargir la composition du Comité
en décidant dy élire chaque année, en plus des membres
actuels, d~ux Etats non memhres et deux Etats
'\lemhres de l'Organisation des Xations Unies, parmi
LeUX qui ne sont pas représentés au Conseil mais qui
participent au Programme élargi d'assistance technique.
Toutefois, d'autres membres du Comité ont fait observer
tlue cette proposition soulevait un certain nombre de
difficultés et il a été décidé finalement d'en ajourner
l'examen,

IJis/,ositiolls fillallcih-cs l'our 1955

S()3. Sur la recommandation du CAT, le Conseil
a adopté la résolution 542 B III (XVIII), dans laquelle
il réaffirme sa conviction que le Programme élargi est
un facteur primordial du développement économique
des pays sous-développés et de la consolidation des
assises de la paix dans le monde. Il a exhorté les Etats
qui participent au Programme élargi à continuer de
donner leur appui au Programme, tant financièrement
que par d'autres moyens, sur une hase de plus en plus
étendue. Il a demandé que l'on entame des négociations
avec les gouvernements, le plus tôt possible après la
clôture de la dix-huitième session du Conseil, au sujet
des fonds qu'ils promettront de verser au Compte
spécial pour 1955 et que la cinquième Conférence de
l'assistance technique se tienne le plus tôt possible
pendant la neuvième session de l'Assemblée générale,

5M, Le Conseil a décidé d'autr!" part que l'Admi
nistration de l'assistance technique devrait prélever, sur
sa part du Compte spécial, des fonds en vue de l'exécu
tion de projets dans le domaine de compétence de
1'0:\1.\1 et dans celui de n~IT, conformément aux dis
positions qui seront arrêtées à cet effet p'lr l'OMl\f,
l'rIT et l'Adlllinistration de l'assistance technique; au
cas où les fonds nécessaires dépasseraient le montant
des cri'dits affectés aux travaux de cet ordre en 1954,
Il''; S01ll1ll(''; supP]('nH'ntair('s requises seraient prélcvées
.-IU' Jes fOlld,; dOllt (III di,;pose pour le Programme élargi
dans ';011 (·lIsl'1llhle. ['~nfin, le Conseil a recommandé à
L\,;s('Ill1>]('e g("nt'ralt, le mailltien, pour l'annl'e 1955, des
disp(lsitions finalll'ières de 1(j54, cOlllpte tenu de la
(!t"cisi"l1 du ('llnsl'il relatin' aux dispositions financières
rl'visl't's applic;J!Jll's ;'1 compter du 1er janvil'r 1955 pour
J(' pr'lgr;llllllle dl' J<).~(, t'! dl's annl't'S suivantes.

IL Courant international de, capitaux privé, destinés au
d,"\'eloppl'IlH'llt {'(,ollllllliqlle des pays ,ous-développés;

C. 1. H{oiorl11l' ag rai rt ;

II. Cfll,plTatin's,

Sl-1 (:\ \'1 1). Happort rie la Banque internationale pour la
recon-trllclion et le développclllcnt.

S.?1 (:\\'! 1), !'rograI1Jnw l'!argi d'assistance technique:
.\, :-'léthofks fill<lllCiiT('S pour le l'rogrammc élargi d'<lssis-
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tance technique;
B. Règles d'allocation des fonds du Programme élargi d'as

sistance technique;
C. Rapports du Bureau de l'as,istance tec!Ulique au Comité

de l'assistam:e technillue,

IJix-huitihllC session

R i'soi«tiofJs:

532 (XVI II), Développement économique des pays sous
déYeloppés:
A. Fonds spécial des Xations L'nies pour le développement

économique;
B. Rapport de la Banque internationale pour la reconstruc

tion et le développement sur 12 question de la création
d'une société financière internationale;

C. Développement économique intégré et méthodes destinées
à accroitre la productivité dans le monde.

533 (XVIII). Coopération internationale en matière de mise
en valeur des ressources hydrauliques.

542 (XVII 1). Assistance technique:
A. Programme ordinaire d'assistance technique;
B. Programme élargi d'assistance technique:

1. Rapport du Bureau de l'assistance technique ;w
Comité de l'assistance technique;

II. Règles d'allocation ùes fonds du Programme élargi
d'as3istance technique;

II I. Dispositions financières pour 1955.

Annexe II

COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DES SEANCES
DU CONSEIL ET DE SES COMITES

A

Scction 1. -- FillGIlCCIIICllt du dh'cJ0ppc11l1'11t économiquc

A, Question de la création d'un fonds spécial en vue de l'octroi
de subventions et de prêts à faible intérêt et à long terme:

810ème, 812ème, 8l3ème, 816ème, 818ème et 827ème séances
plénières;

166ème à l68ème séances du Comité économique,

B. Proposition visant la création d'une société financière inter
nationale:

8l6ème et 828ème séances plénières;
168ème et 169ème séances du Comité économique.

C. Rapport annuel de la Banque internationale pour la recons
truction et le développement:

775ème, 778ème et 779ème séances plénières.

D. Courant international des capitaux privés destinés au déve
loppement économique des pays sous-développés:

762ème, ï04ème à 769ème et 791ème séances plénières;
146ème à 14<ième, l51ème à 153ème et 157ème séances du

C'lmité économique,

E. Relations entre les prix internationaux:
762lome, 7M{onll' à 769lorne d 791ème séances plénières:
142ème à 145ènl(', 149ème ;( 151lome et 156ème séances d11

Comité économique,

Section JI, "- N.'("rllle al/raire
7()2l~me, 7t>-tloIllC :( it>l)ème et 791ème séances plénières:
154':'me à ISt>érne, 158ème ct 159ème st'ances du Comité

t'conolllique,

Section Jrr. - .\f,'thodc,( ct pro/'Ihlles de l'illdustrialisatioll et
Ilu'thod,'s d,'slill,"'s ci acerr1 Ître la pr"ducti,'it,'
Hltl(~me cl H2H,"mr ,,'anees pl,"nÎlores:
IIlHème et INJi'me s(-ances du Comité économique,

,)'ection F, '- .\fis,· ,'II ,'ah'ur ct lltili,mtÎ!m des ressources hydrafl
Iii/Urs
H21)èll1r, H.22l~me et 823ème séances plénières,

B

S,'clion !"JJ. - f'ro.'m1l1IH1e d'assistmlcl' technique dl' rOr,rla
nimtion dts ,\'lIti"'ls {'Ilies

793èrne séance plénière,

ï8

Sectioll VIll. - Programme élargi d'assistallce tl'chniqllt
76üème, 761ème et 820ème séances plénières;
5Sème à 66ème et 67ème à 79ème séances du Comité de

l'assistance technique.

Annexe m
EXPOSES PRESENTES PAR DES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES

ExposÉs ORAL'X PRÉSENTÉS AU CONSEIL OU À SES COMITÉS l'AR

UES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES, E~ VERTU nF.

L'AHTIO-E 86 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Dix-septième sessioll

Chambre de commerce internationale:
Dévelollllement économique des pays sous-développés: cou

rant international des capitaux privés destinés au déve
loppement économique des pays sous-développés; 7Wme
séance plénière.

Confédération internationale des syndicats libres:
Développement économique des pays sous-développés; 768ème

séance plénière,

Développement économique des pays sous-développés: rapport
du groupe d'experts sur les relations entre les prix inter
nationaux; 143ème séance du Comité économique.

Confédération internationale des syndicats chrétiens:
Développement économique des pays sous-développés; 768ème

séance plénière.

Fédération syndicale monl"'lle:
Développem(·nt économ i . le des pays sous-développés; 769ème
séance plénière,

Développement économique des pays sous-développés: COUra!1t
international des capitaux privés destinés au développement
économique des pays sous-développés; 149ème séance du
Comité économique.

DéI'eloppement économique des pays sous-développés:
réforme agraire; 154ème séance du Comité économique,

Dix-huitihnl' sessioll

Fédération syndicale mondiale:
Assistance technique; 69ème séance du Comité de l'assistance

technique,

Confédération internationale des syndicats libres:
Programme élargi d'assistance technique: règles d'allocation

des fonds du Programme élargi d'assistance technique:
74ème séance du Comité de l'assistance technique.

Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies:
Assistance technique: 820ème séance plénière,

Fé,!ération mondiale des associations pour les Nations Unies:
Dé\-e!oppcment économique des pays sous-Jéveloppés: finance,

ment du développement économique; 812ème séance plénière,

Confédération internationale Jes syndicats libres:
nt'velnppernent économique des pays sous-développés: finance

mcnt du développcment économique: 813ème séance plénière,

Ft'dèratjon syndicak mondiale:
Ilé\'eloppel11ent économique des pays sous-développés; 8Uiémc

,éance plénière,

ConfédèratiolJ internationale des syndicats chrétiens:
Dé''.'l'loppeTllent économique des pays sous-développés; Rl6lomc

:,l'allce pll;nière,

Exrn,,(.:s ORAl'X PR(.:SE:\,TÉS AL' COMITÉ DU CONSETL CHARGÉ DES

ORriA:\'TSATfO:\'" ;-;o:\' (',oL"VERNEMENTALES l'AR DES ORGANISA

Tfo:\'s :\'0;-; r;0UVER:\'E~ŒNTALES, EN VERTU DE L'ARTICE 85 DU

RÈr.LD!E:..'T T:>TÉRTET'R

nix-srplihlle s<"ssi071

Fl;<lération mondiale des anciens combattants:
Programme élargi d'asistance technique: rapport du Comité

de l'a~sistancc technique: 140ème séance du Comité ONe;,
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Dix-izlliti,lme seSSlOl1

Chanlbre' ck commerce des Etats-L'nis d'Amérique:
])évelopperncnt économique des pays sous-développés: finance

ment .du développement ét:onomique; 143ème séance du
Comité ONG.

L"nion catholique internationale de service social:
Assistance tedmique: programme élargi d'assistance tech

nique; 143ème séance du Comité ONG.

Fédération mondiale des anciens combattants:
])é\'eloppernent économique des pays sous-développés; 1+tème

séance du Comité ONG.

ExposÉs ÉCRITS PRÉSEl'.'TÉS AU CONSEIL PAR DES ORGANISATIONS

NON GOUYERNEMENTALES

Confédération internationale des syndicats libres:
E/C.2,I364. Pays économiquement sous-développés.

Chambre de commerce internationale:
E/C.2/366. Résolutions prises par le XIVème Congrès de la

Cbambre de commerce internationale au suiet de questions

79

qui reJt~\'ent de la compétence du Conseil économique et
soria!.

L'nion mondiale pour un judaisme progressistl':
E/C.2/37Y. Financement du développement éC'Jnomique.

Chambre de commerce internationale:
E/C2/387. Développement économique des pays sous-dé\'e

loppt's: courant international des capitaux privés de~tillés

au tié\'eloppement économique des pays sous-dé\·eloppés.

Chambre de commerce intemationa!e:
J·:!C2/3~~. Développement économique des pays sou~ -dé\'t~

loppés.
Chamhre dt' commerce des Etats-l'nis d'Amérique:

E:C.2/394. :\ssistance technique.
E/CZ/395. Financement du développement économique .kye

loppeillent économique intégré.

Conseil international des femmes:
E/C.Z/3\19. Assistance technique.

COli fédération internationale :lu crédit populaire:
E/C2/4UO. Projet tendant à la création d'un orgalllsme

intemational de financement des petites et moyennes
entreprises.



Chapitre IV

QUESTIONS SOCIALES

Section 1. - Action pratique concertée dans le
domaine social

,5?5. Par sa ,résolution 732 (VIII), l'Assemblée
generale a tenu a marquer le prix qu'elle attache aux
effo~s déployés pour élaborer le programme d'action
p:atI9ue concerté.e, dans le domaine social, de l'Orga
t:ls,atlOn des ,NatIOns Unies .et des institutions spécia
llsees, adopte par le ConseIl dans sa résolution 4%
(XVI). J?'a~tre pa~t,. e~le, a prié .Je Secrétaire général
et les mstitutIOns specialIsees de s'mspirer, pour la mise
en œuvre des projets, principes généraux et techniques
~:éc!s~ da~s. la réso!ution 496 (XVI) du Conseil, de
1mteret speCIal porte aux pays insuffisamment déve
loppés. Enfin, l'Assemblée générale a recommandé d'a
jouter à la résolution du Conseil une partie qui englobe
dans l'ensemble des projets sur lesquels le programm~
d'action pratique concertée doit se concentrer des pro
jets propres à améliorer la situation en matièr~ de santé
publique, d'enseignement et de services sociaux dans les
territoires non autonomes et les Territoires sous tutelle.

566. En conséquence, à la reprise de sa seizième
session 1, le Conseil a adopté la résolution 511 (XVI)
p~r laquelle il a modifié sa résolution 496 (XVI) e~
ajoutant au paragraphe 8 un nouvel alinéa i dont le
texte, recommandé par l'Assemblée générale, est ainsi
conçu:

"Améliorer la situation en matière de 'santé publi
que, d'enseignement et de services sociaux dans les
territoires non autonomes et les Territoires sous
tutelle."

Section II. - Fonds des Nations Unies pour l'en·
fance (FlSE)

567. A sa dix-huitième session:l le Conseil était
saisi de deux rapports du Conseil dJadministration du
FISE (E/2518 et E/2572 3) sur ses sessions de sep
tembre 1953 et de mars 1954. Il était saisi en outre
d'un rapport sur la "coordination des programmes du
FISE av~c les programmes normaux et les program
mes d'aSSIstance technique de l'Oganisation des Nations
Uni~s et des insti!ut!ons ~p~cialisées" (E/2601 4), pré
sente par le SecretaIre general conformément à la de
mande contenue dans ,la résolution 802 (VIII) de l'As-

1 E/SR.754.
2 E/SR.794 et 795.

• 3 Pr~c.l)s-z'el'bG1~x officiels du Conseil économique et sodal,
dt.~-hl~ltlè1ne ses$t01I, S:uPplémellts Nos 2 et 2A, respectivement.

. Ibid., Annexes, pomt 9, b, de j'ordre du jour.
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semblée générale, qui a prolongé l'existence du FISE
sans limitation de durée.

568. Dans sa résolution 543 (XVIII) Je Conseil
co?sid~r~nt que la résolution 802 (VIII)'de l'Assem~
blee g~n.e~ale a ouvert de nou.velles perspectives pour
les actlvltes du FISE en ce qUi concerne l'amélioration
du bien-être de l'enfance, a pris acte avec satisfaction
de ces rapports; a estimé que de nouveaux efforts res
ta!ent nécessai:es pour faire connaître à l'opinion pu
blique les besoms de l'enfance et l'activité du FISE' a
invité tous les Etats Membres et non membres 'de
l'Organisation des Nations Unies à poursuivre leurs
efforts en vue d'augmenter les ressources mises à la
disposition du FISE et prié le Secrétaire général de
presenter, au plus tard en 1956, un rapport supplémen
taire sur la coordination des programmes du FISE
avec. les programmes ordinaires et les programmes
d'aSSistance technique de l'Organisation des Nations
UI;i~s et des institutions spécialisées, en s'attachant tout
speCialement aux nouvelles mesures de coordination
prises en vue de la solution de problèmes concrets.

ETENDUE DE L'AIDE FOURNIE PAR LE FISE

569. Depuis 1950, l'aide du FISE est allée pour près
de neuf dixièmes aux pays sous-développés de l'Afrique,
d~ l'Am~riqu~ latine, de l'Asie et de la région de la Mé
dlterranee onentale. Dans le cadre du programme opti
mum proposé pour 1954, cette aide bénéficiera pour 44
pour 100 du total à l'Asie, pour 19 pour 100 à l'Amé
rique latine, pour 15 pour 100 à l'Afrique, pour 13,5
pour 100 à la région de la Méditerranée orientale, pour
~,5 ~ur l~ à l'Europe et pour 4 pour 100 à des pro
Jets 111terreglOnaux.

570. Dans le programme optimum d'allocations pour
1954, les crédits sont affectés à raison de 39 pour 100
aux programmes de protection maternelle et infantile,
de 30 pour 100 aux campagnes sanitaires intensives, de
16 pour 100 à l'alimentation et à la nutrition et de 15
pour 100 aux secours d'urgence. Au cours de la période
s'étendant cie 1951 à juin 1954, les allocations destinées
aux divers programmes se sont élevées à environ
44.100.000 dollars 5, se répartissant comme suit:

G Ce chiffre comprend les frais de transport. En mars 1954
le Conseil d'administration a approuvé l'imputation des frai~
de transport sur les al1ocations aux pays, de façon à pouvoir
dresser un état pl!!s complet de l'aide qui leur est fournie.
Auparavant, les fraIS de transport étaient portés à un compte
global auquel étaient inscrits les frais de transport enCOl1rus
pour tous les pays.



Allocations approuvées par le FISE pour la réalisation de programmes, par région: 1951-juin 1954

(En milliers de dollars des Etats-Unis)

Allocations dt! FISE, par type de programmes: 1951-juin 1954

(En milliers de dollars des Etats-Unis)

106"
(jllsqn'à RépartUlcn

la fin en
1061 106$ 1963 de iuin) Totml.", pOl/rcentage

Prolcetio1t maternelle et infantile . . , ......... , ........... 1.350,2 2.837,2 3.501,9 939,3 8.628,6 22,3

Campagnes sanitaires intensives:
Vaccination par le BCG et autres moyens de lutte contre

la tuberculose ....................................... 1.488,1 709,6 877,6 151,7 3.227,0 8,4
Lutte contre le paludisme et le typhus ... , ................ 1.216,4 1.487,9 764,9 577,0 4.046,2 10,5

Lutte contre le pian, la syphilis et le béj el .............. , . 278,6 828,0 845,0 64,0 2.015,6 5,2

Divers ............ , .. , ................................ 1.141,0 469,0 327,4 207,0 2.144,4 5,5
--- --

TOTAUX 4.124,1 3.494,5 2.814,9 9997 11.433,2 29,6
--- --

AiI'mcnlatioK et nutrition:
Alimentation des enfants .... , .... , ...................... 871,1 585,6 659,2 200,5 2.316,4 6,0

Conservation des aliments, . .. , ................ -......... 971,0 1.360,0 1.585,0 895,0 4.811,0 12,5
--- --- --- --

TOTAUX 1.842,1 1.945,6 2.244,2 1.095,5 7.127,4 18,5
------

SeCO'I,'rS d'urgence . ................................... , . 4.162,2 4.469,8 2.242,9 608,0 11.482,9 29,6
--- --- --- -- ---

Transport ............................................. 1.519,5 1.757,2 1.505,7 623,0 5.405,4-
---

TOTAUX GÉNÉRAUX 12.998,1 14.504,3 12.309,6 4.265,5 44.077,5 100,0
--- --_. ::::::=::::::::: -- = '==:;::::=

Inde, Indonésie, Japon, Malaisie, Pakistan, Philippines,
Samoa-Occidental, Sarawak, Singapour, Thaïlande,
Viet-Nam.

E1~rope, 5: Autriche, Grèce, Italie, Portugal, Yougos
lavie.

Méditerranée orientale, 11: Egypte, Ethiopie, Irak,
Iran, Israël, Jordanie, Liban, Libye, Soudan, Syrie,
Turquie.

Le FISE fournit en outre une assistance limitée aux
mères et aux enfants réfugiés de Palestine.

574. Le nombre des programmes qui hénéficient
actuellement de l'assistance du FISE s'élève à 213. Plus
de la moitié de ces programmes (114) portent sur des
campagnes sanitaires inten.sives, dont la majeure partie
est dirigée 'contre le paluchsllle (34), et snr des campa
<mes de vaccination antituberculeuse par le BCG (29).
Un peu plus d'un cinquième des prog~amm~s (45) inté
ressent la protection maternelle et ll~f~ntJ1e. Dans le
domaine de l'alimentation et cie la nutritIOn des enfants,
Je FISE prête son conCClurs à l'exécution. de ~ pro~
gT'lmmes dont 27 sont des programmes allmentall'cs a
101~<T terme et 19 des programmes -de traitement du lait

b
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196"
(jusqn'ù RépartUlcn.

1951 1962 191i3
la fin tl'

de il/in) TDta1~ lJ01/1"oentage

1.120,6 647,9 284,3 2.052,8 4,7
1.910,6 2.317,2 2.234,6 1.541,6 8.004,0 18,2
5.097,5 4.645,6 7.171,0 1.329,8 18.243,9 41,4
2.495,3 1.026,2 544.5 354,1 4.420,1 10,0
3.164,7 5.030,9 1.416,6 750,7 10.362,9 23,5

330,0 363,8 295,0 5,0 993,8 2,2
---
12.998,1 14.504.3 12.309,6 4.265,5 44.077,5 100,0

total des allocations à 51.600.000 dollars.
572. Par types de programmes, les 44.100.000 dol-

lars alloués pour la réalisation de projets au cours de
la période en question se répartissent 'comme suit:

TOTAUX

573. Le FISE contribue actuellement à l'exécution
de programmes divers dans 78 territoires. Pour 12
d'entre eux, les premiers crédits ont été appouvés en
1953, ou à la session de mars 1954 du Conseil d'admi
nistration.

Pays et territoires qui bénéficient actuellement de l'œs
sistance du FISE

Afrique, J5: Afrique-Equatoriale française, Afrique
Occidentale française, Betchouanaland, Cameroun fran
çais, Congo belge, Kénya, Libéria, Maroc, Maurice,
N igéria, Ouganda, Ruanda-Urundi, Tanganyika, Togo
français, Tunisie.

Amàique latine, 27: Bolivie, Brésil, Chili, Colombie,
Costa-Rica, Dominique, Equateur, Grenade, Guatemal~,
Guyane britannique, Haïti, Honduras, Honduras lm
tannique, Jamaïque, Mexique, ~ï.ca~agua,.Panan:a,
Paraguay. Pérou, Républiqne Doml1llCame, Sall1t-c;hns
tophe, Sainte-Lucie, Saint-Vincent, Salvador, SUrinam,
Trinité et Tobago, Uruguay.

A sic, 20: Afghanistan, Birmanie, Bornéo {lu Nord,
Cambodge, Ceylan, Chine, Corée, Fidji, Hong-kong,

571. Outre ces 44.100.000 dollars destinés aux di
vers programmes, un crédit de 7.500.000 dollars (mon
tant. brut) a été affecté, pour cette période, à l'adminis
tratlOn et aux services d'exécution, ce qui a porté le

Afrique .
Amérique latine .

~~~~p~' : : : : : : : : : : : : : : : : : : ' : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : . :
Méditerranée orientale , .. , .. , ,.::
Programmes intéressant plusieurs régions, .

,eil,
:m
:>ur
ion
ion
'es
Pll
; a
de

us
la

de

SE

~n

3E
leS

lOS

lUt
on

~s

,le,
[é-
ti-
44
lé-
~.S

ur
0-

.Ir
)Q

le,
Je
.5
le
es

r
ln

~.

1

lS

ir
e.
te

(Is

1



et d'autres denrées alimentaires. Il fournit des secours
d'urgence pour l'exécution de huit programmes.

575. Le tableau ci-après indique, par région, le
nombre des pays et des projets bénéficiant actuellement
d'une assistance du FISE.

Bénéficiaires

576. L'assistance du FISE s'étendra en 1954 à plus
de 25 millions d'enfants, <le femmes enceintes et de
mères allaitantes. On trouvera ci-dessous des indica
tions concernant le nombre des bénéficiaires, depuis la
création du FISE jusqu'au 30 juin 1954, classés selon
les principaux types de programmes qui bénéficient de
l'assistance du FISE:

Vaccination antituberculeltse par le BCG: La réac
tion tuberculinique a été pratiquée sur plus de 90 mil
lions d'enfants et la vaccination antituberculeuse sur
plus' de 36 millions, <lans 58 pays et territoires.

Lutte ccmtre le pia1?, le béjel et la syphilis: Plus de
24 millions de personnes ont été examinées et plus de
6 millions ont été traitées dans 23 pays et territoires.
Sur ce total, 12.400.000 enfants, femmes enceintes et
mères allaitantes ont été examinés et 3.200.000 traités.

Lutte contre le paludisme et le typhus: 23.500.000
personnes ont été protégées dans 44 pays et territoires
au moyen de pulvérisations de DDT fourni par le
FISE; ce total comprend 14 millions d'enfants, de
femmes enceintes et -de mères allaitantes.

Alimentation des enfants: 15.500.000 enfants et mè
res ont reçu du lait et d'autres aliments fournis par le
FISE au titre de programmes d'alimentation d'urgence
et à long terme pendant des périodes plus ou moins
longues.

577. En outre, des millions de personnes ont béné
ficié d'autres programmes qui reçoivent l'assistance
du FISE, notamment les programmes de conservation
du lait, les services de protection maternelle et infantile,
les usines pour la production locale et les campagnes
<le lutte contre les maladies teHes que la diphtérie, la
coqueluche, Je trachome et les mycoses. Lorsque toutes
les installations de conservation de lait dont on envi
sage la construction fonctionneront, il sera possible de
fournir du lait, gratuitement ou à prix réduit, à quelque
4 millions d'enfants, de femmes enceintes et de mères
allaitantes et de procurer du lait contrôlé à un nombre
bien supérieur encore de personnes.

TYPES D'ASSISTANCE

578. Le FISE procure une assistance principale
ment sous forme de fournitures et de matériel et cherche
avant tout à exercer une action directe et intensive qui,
à longue échéance, profite aux enfants.

579. Un grand nombre des programmes dont l'exé
cution est actuellement entreprise avec l'aide du FISE
peuvent servir de modèles, dans les pays qui les met
tent en œuvre, pendant dix ou vingt ans ou même
uavantage. Le Conseil d'administration et le Directeur

Afrique .
Amérique latine .
Asie .
Europe .
Méditerranée orientale.

Nombre de paliS
et territoires

aidés actMllemem
par le FISE

15
27
20
5

11

78

Nmnb"e de pl'OllrœmmeS
bénéfioiant actt~ellement

d'Hne. assi.CJtance
du FISE

21
75
67
13
37

213
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général se sont par conséquent attachés à rechercher
les principes directeurs et les méthodes d'application les
plus propres à intégrer de plus en plus dans la vie des
villages les améliorations que l'aide du FISE a rendues
possibles.

580. Les résultats obtenus grâce aux campagnes
sanitaires intensives qui ont bénéficié de l'aide du
FISE ne pourront être consolidés de façon durable que
si des services sanitaires locaux permanents sont créés
dans les régions rurales au terme du stade d'action
intensive. Les services de protection maternelle et in
fantile dans les régions rurales offrent de grandes possi
bilités à cet égard parce que les centres qui ont été créés
et le personnel qui a été formé servent à renforcer
l'action sanitaire locale actuelle et contribuent à la
mise sur pied de services sanitaires publics plus vastes.

581. Au début de 1954, le Conseil d'administration,
après avoir examiné le problème en détail, a conclu
que l'aide qui serait fournie par le FISE, à certaines
conditions, en vue de couvrir une partie des frais en
courus par les collectivités locales pour la formation
des agents des services sociaux des villages et des dis
tricts, ainsi que pour la surveillance des activités loca
les, permettrait au Fonds d'assurer que les progrès
accomplis se poursuivraient de façon normale.

582. Grâce à la décision du Conseil, l'aide consentie
par le FISE pour des projets de caractère national,
qui a été un stimulant si efficace, va maintenant pouvoir
s'étendre à l'échelon provincial et local. Le Gonseil
reconnaît que, dans le cas de beaucoup de programmes
à long terme qui bénéficieront de l'aide du FISE, no
tamment des programmes de protection matemelle et
infantile, ce seront nécessairement les provinces et les
villages eux-mêmes qui devront assumer le gros des
charges financières et administratives. L'aide accordée
par le FISE au départ contribuera à établir les pro
grammes sur une base solide, à tous les échelons, de
sorte que les pays intéressés seront par la suite en me
sure de poursuivre seuls l'effort entrepris.

583. Les raisons pour lesquelles le Conseil d'admi
nistration encourage la tendance <les gouvernements à
élaborer des programmes à long terme sont étroitement
liées aux considérations qui précèdent. Le Conseil a
adopté une politique qui consiste à affecter des crédits
pour l'ensemble d'un programme et non pour un exer
cice financier. A sa session de mars 1954, il a reconnu
que lorsqu'un programme proposé faisait partie d'un
plan d'ensemble comprenant plusieurs étapes succes
sives, il serait souhaitable qu'il puisse examiner ce
programme dans sa totalité. S'il l'approuvait en prin
cipe, les futures demandes de crédits formulées en vue
de la continuation de l'aide bénéficieraient de la priorité
qui, selon les principes directeurs en vigueur, est accor
dée pour "aider à compléter ou à améliorer un pro
gramme en cours".

584. Le Conseil d'administration a également décidé
qne, dans des circonstances exceptionnelles, il pourrait
faire des allocations pour des périodes dépassant la
durée habitnelle de deux ou trois années, de manière
à encourager l'adoption par les gouvernements de plans
à plus long terme et de programmes plus vastes. Il
envisagerait donc d'allouer des crédits pour des pério
des allant jusqu'à 'cinq années dans les cas où le gouver
nement bénéficiaire contracterait des engagements à
long terme correspondants, dans ceux où l'expérience
que possède le Fonds indiquerait que le programme
a de très grandes chances de réussite, et enfin, lorsque
l'extension de la période sur laquelle porterait l'aide
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du Fonds pourrait accroître sensiblement l'efficacité du
programme considéré.

A. - Aide pour la protection maternelle et infantile:
services et formation professionnelle

585. Le FISE a accordé une importance croissante
à l'aide pour les programmes de protection maternelle
et infantile. En 1951, les crédits affectés à ces program
mes étaient inférieurs au cinquième du total des crédits
alloués pour l'assistance à long terme; en 1953, ils ont
dépassé les deux cinquièmes de ce montant.

586. Pour ces programmes, l'aide du FISE a consisté
principalement en la distribution de matériel essentiel,
de produits pharmaceutiques et d'aliments d'appoint à
5.500 centres de protection maternelle et infantile, et en
une certaine aide pour les hôpitaux d'enfants et pour
les salles d'obstétrique ou "maternités", là où aupara
vant ces services étaient insuffisants ou n'existaient pas.

587. Formation professionneUe des travai~.de..f

services d~.PJ:a1çction infa'ftile,~ - emtrêîês services
SJ7.~ils·'T6u·rnissent~lix êntants' eCaux mères, ces cen
tres sont utilisés pour assurer la fomtation profession
nelle des travailleuses des services de protection infan
tile. Il s'agit surtout, en l'occurence, d'une formation
simple et pratique destinée au personnel auxiliaire,
principalement aux accoucheuses de viHages. Les trous
ses d'obstétrique fournies par le FISE encouragent
cette formation; elles servent en effet de "diplôme" de
sage-femme aux accoucheuses locales qui se prêtent à
cette formation et leur vaut la considération de leur
collecti vité, Le FISE procure du matériel d'enseigne
ment pour les démonstrations effectuées dans les écoles
de sages-femmes et d'infirmières et pour les hôpitaux
qui dispensent un enseignement dans leurs sections de
maternité et de pédiatrie. Comme on l'a noté plus haut,
en mars 1954, le Conseil du FISE a également accepté,
sous certaines conditions, de prendre à sa charge les
traitements des instructeurs et les indemnités des sta
giaires appelés à constituer ultérieurement le personnel
des centres de protection maternelle et infantile. En
outre, le Centre international de l'enfance de Paris
donne, sur le plan international, des cours de forma
tion sur des sujets apparentés au soin des enfants et
poursuit des travaux de recherches en matière de pro
tection maternelle et infantile. En mars 1953, le Conseil
d'administration a accepté en principe ·de partager avec
le Gouvernement français les frais de gestion du Centre
international de l'enfance pour les années 1954, 1955
et 1956.

588. Hygiène scolaire. - Le FISE a commencé ré
cemment à fournir, pour des programmes organisés à
partir ,des écoles rurales, une assistance de types simples
en matière d'hygiène, d'alimentation et de nutrition; il
a commencé 'Par excmple à développer les jardins pota
gers, l'éducation en matière d'alimentation, de nutrition
et d'hygiène, l'hygiène personnelle et l'hygiène du mi
lieu. Les instructeurs reçoivent une formation spéciale
et l'on s'efforce d'amener la population à participer aux
activités déployées de façon à améliorer l'état sanitaire
des enfants et de l'ensemble de la collectivité.

589. Assainissement. - Le Conseil d'administration
du FI SE a reconnu, en septembre 1953, l'importance
fondamentale que présente dans les collectivités l'amé
lioration de la salubrité ou ]' "assainissement" en tant
que base de !a protection maternelle et infantile, et il
a décidé, en principe, de fournir une assistance en vue
d'améliorer l'approvisionnement des villages en eau,
l'évacuation des immondices et l'éducation sanitaire.
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Ces mesures exercent une influence directe sur les taux
de morbidité et de mortalité infantiles, particulièrement
en ce qui concerne les parasitoses, les infections intes
tinales et le trachome. L'assistance fournie en vue
d'améliorer la salubrité accroîtra, d'une manière géné
rale, l'efficacité des mesures relatives à l'hygiène ma
ternelle et infantile et ajoutera à la portée et au sens
de participation de la collectivité, notamment pour ce
qui est de l'éducation sociale et sanitaire.

590. La première mesure d'assistance du FISE en
matière d'assainissement a été décidée en mars 1954
en faveur de la Birmanie; il s'agit d'un projet d~
démonstration visant à améliorer l'approvisionnement
en eau, le. FISE fournissant le matériel nécessaire à
l'aménagement d'un puits d'eau salubre et du matériel
pour l'éducation sanitaire de la collectivité, et l'OMS
procurant les services d'ingénieurs et de spécialistes en
matière d'éducation sanitaire. L'exécution de pro jets
de ce genre, à une plus grande échelle, est envisagée
pour le proche avenir dans plusieurs pays sous-déve
loppés.

B. - Aide PO'1W la lutte contre les maladies rrde mœsse"

591. Dans toutes les régions qui reçoivent une aide
du FI5E, les maladies transmissibles affectent un grand
nombre d'enfants. Les réduire est une condition préa
lable à toute amélioration réelle de la santé et du bien
être de l'enfance. En 1953, environ un tiers du montant
total des fonds alloués par le FISE pour l'assistance à
long terme était destiné aux campagnes sanitaires inten
sives, la son1me la plus importante étant affectée· à la
vaccination antituberculeuse par le BCG et à la lutte
contre le pian et le paludisme. Les travaux prépara
toires accomplis depuis plusieurs années dans beaucoup
de pays, l'intensification des efforts déployés en matière
d'organisation et l'importance accrue des fonds et du
matériel que les gouvernements bénéficiaires consa
crent à l'exécution de ces projets, ont permis d'en faire
bénéficier un nombre d'enfants maintenant très élevé
et qui augmente chaque année, ainsi que de former du
personnel local pour ces campagnes dans un nombre
toujours plus grand de régions:

592. Néanmoins, le Conseil est convaincu qu'il reste
beaucoup à faire dans ce domaine. En ce qui concerne
les régions de l'Afrique situées au sud du Sal1ara,
l'aide du FISE pour la lutte contre le paludisme et le
pian n'en est qu'à son stade initial, et l'action en vue
de la vaccination antituberculeuse par le BCG n'a pas
encore été entreprise. En Amérique latine, un seul pays
a jusqu'à présent bénéficié de l'assistance du FISE
pour la lutte contre le pian, bien que cette maladie
pose un sérieux problème dans nombre d'autres pays
de la région; l'aide en matière d'assainissement et de
lutte contre la lèpre n'a été approuvée jusqu'ici que
pour un pays. Dans quelques autres, le FISE a fourni
son assistance pour des programmes-témoins de lutte
contre le trachome et les affections oculaires apparen
tées, et l'on espère qu'il sera en mesure de faire davan
tage ultérieurement.

593. Grâce à une meilleure organisation, à l'emploi
de méthodes simplifiées dans les campagnes sanitaires
et à la réduction du prix des produits importants
vaccins, pénicilline, DDT - on a pu abaisser progres
sivement le coût des mesures de lutte contre les mala
dies de masse. Selon les calculs du FISE, l'immuni
sation d'un enfant contre la tuberculose ne revient. pas
maintenant à plus de 15 cents, le FISE assumant un
tiers et le gouvernement intéressé deux tiers des dé-



penses. Le traitement d'une personne atteinte du pian
coûte, dans le cadre d'une campagne intensive, environ
un dollar, dont le FISE et le gouvernement intéressé
donnent chacun la moitié. La pénicilline utilisée pour
traiter un enfant contre ,le pian coûte moins de 15 cents.

594. Lutte contre le pall~disme et le typhus. - Le
FISE fournit du DDT, des appareils de pulvérisation,
des moyens de transport et du matériel pour les opé
rations locales, en vue d'aider les pays à lutter contre
le paludisme et le typhus. Trente-quatre pays et terri
toires mènent actuellement, avec l'aide du FISE, des
campagnes antipaludéennes: 16 en Amérique latine, 8 en
Afrique, 5 en Asie et 5 encore dans la région de la
Méditerranée orientale. Le FI5E procure également
du matériel pour la production de DDT à 3 de ces
pays en Asie, et à .l'un d'entre eux dans la région de
la Méditerranée orientale. En outre, le DDT qu'il pro
.cure est aussi employé à lutter contre le typhus dans
4 pays: 2 en Asie et 2 en Amérique latine.

595. Vaccination antitube,'cu!euse par le BCG.
Le FISE fournit son assistance pour les campagnes de
vaccination antituberculeuse par le BCG qui se pour
suivent actuellement dans 29 pays dont 11 en Asie, 11
en Amérique latine et 7 dans la région de la Méditer
ranée orientale. Les opérations ont pris une ampleur
croissante et, au rythme auquel on pratique actuelle
ment la recherche de la réaction tuberculinique, il est
possible de traiter quelque 2 millions d'enfants chaque
mois.

596. Dans 7 pays d'Asie et dans un pays d'Amérique
latine, le FISE ajoute à l'aide qu'il donne pour les
campagnes de vaccination par le BCG des fournitures
ct du matériel de diagnostic et de traitement pour les
enfants atteints de tuberculose active. Etant donné que
la plupart des pays ne peuvent faire face aux dépenses
élevées qu'entraîne ,un tel service, le FISE peut exercer
tJne action des plus efficaces en continuant à faire porter
son aide sur la prévention plutôt que sur le traitement
de la maladie.

597. Lutte contre les tréponématO'ses. - Le FISE
fournit actuellement son assistance pour des campagnes
,de lutte contre le pian, le béjel et la syphilis à 15 Etats,
dont 4 en Afrique, 8 en Asie et 3 respectivement en
Méditerranée orientale, en Europe et en Amérique
latine. Il procure généralement de la pénicilline, des
fournitures pour les consultations et les laboratoires,
du matériel et des moyens de transport à raison d'envi
ron 50 cents par personne traitée dans le cadre d'une
campagne intensive. Pour une campagne de ce genre,
le gouvernement prend à sa charge une part des dé
penses à peu près équivalente à la contribution du
Fonds. Le FISE a fourni du matériel au Chili, à l'Inde
et à la Yougoslavie pour la production de pénicilline,
de façon que ces Etats puissent en fabriquer à l'avenir
les quantités nécessaires à la poursuite de la lutte con
tre les tréponématoses et d'autres maladies infantiles
qu'on peut traiter efficacement par ce moyen.

Autves campagnes sanitaires:

598. Diphtérie, variole et coqueluche. - Actuelle
ment, le FISE fournit une aide à l'île Maurice pour
Hne campagne contre la coqueluche, et au Pérou pour
une campagne contre la diphtérie et la coqueluche. En
outre, il fournit à la Chine (province de Formose), au
Pakistan, à J'Autriche, à la Yougoslavie, à la Colombie
et an Pérou, du matériel de laboratoire pour la produc
tion cIe ~érums et de vaccins destinés à la lutte contre
ce~ maladies. Depuis sa création, il a procuré des vac
cins (contre la diphtérie, la variole, le tétanos et la co-

fjueluche) à 9 Etats pour la protection des enfants
et du matériel à 13 Etats pour la production locale de
vaccins.

599. Trachome et affections oculaires (Jlpparentées.
- En Egypte, au Maroc, en Tunisie et en Chine (pro
vince de Formose), le FISE contribue aux efforts
déployés dans la lutte contre le trachome et les affec
tions oculaires apparentées et dans leur traitement. Si les
eampagnes intensives en cours donnent des résultats
satisfaisants, on pourra étendre à d'autres régi'ons l'assis
tance fournie dans ce domaine.

600. Lèpre. - En mars 1953, le Conseil d'adminis
tration du FISE a approuvé, pour la première fois, un
crédit pour un programme contre la lèpre. Le FISE
fournit des sulfones au Gouvernement de la Nigéria
pour l'aider dans l'exécution d'une vaste campagne de
lutte contre cette maladie, qui se contracte surtout dans
J'enfance et l'adolescence.

601. Mycoses. - Le FISE fournit une aide à la
Syrie pour un programme de prophylaxie et de traite
ment des mycoses dans le cadre duquel on pense traiter
50.000 personnes en deux ans. Le FISE a déjà accor·
dé une aide à la Yougoslavie pour un programme
semblable.

C. -Al:de pou,- l'améliO'Yation de l'alimentation et de la
nutrition des enfants

602. Conservation d1t lait et d'autres prodlûf,î ali
11'I,entaires. - En encourageant la construction de nou
velles usines de pasteurisation et de déshydratation du
lait, ainsi que le développement et la modernisation de
celles qui existent déjà, le FISE vise à aider les gou
vernements à porter la production de lait contrôlé àun
niveau suffisa'l1t pour le mettre, gratuitement ou à prix
réduit, à la disposition d'un grand nombre d'enfants. Le
matériel de déshydratation permet notamment d'utiliser
au maximum le lait produit aux périodes où il est
abondant, et d'en distribuer ainsi toute l'année.

603. Ces installations de traitement et de déshydra
tation du lait contribuent à stimuler l'économie agricole
dans le pays intéressé, car elles permettent d'écouler la
production de lait régulièrement et en plus grande
abondance, et peuvent servir de centres pour l'exécu
tion des programmes d'enseignement destinés à per
mettre aux producteurs de lait d'améliorer leur prodUc
tion et leurs methodes de manutention. De plus, l'exis
tence de ces installations peut inciter les pays à adopter
une législation et des règlements sanitaires pour veiller
à la bonne qualité du lait. Jusqu'à présent, le FISE a
approuvé une aide pour 164 usines réparties dans
25 pays.

604. En 1953, les allocations au titre des programmes
de conservation du lait et d'autres produits alimentaires
ont représenté près d'un cinquième du total des crédits
votés pour J'aide à long terme. En Amérique latine, où
un grand nombre de pays produisent du lait en quantité
assez importante, J'assistance en matière de conserva
tion du lait a pris une extension relativement rapide
pendant ces dernières années. Dans deux pays (Clùli
et Nicaragua), les u~ines qui ont bénéficié de l'assis
tance du FISE ont commencé à produire dès le début
du second semestre de 1954. On élaborera probable
ment de nouveaux proj ets pour la région de la Médi ter
ranée orientale, pour J'Asie et peut-être aussi pour
l'Afrique.

605. Dans les pays où il Ile faut pas s'attendre à ce
que la production locale de lait se développe dans l'im
médiat, le FISE, de concert avec la FAO et l'OMS

84 '

\
1

1
1

[

\



6 Non compris l'Egypte, l'Ethiopie, la Libye et le Soudan, <lui
font partie de la "région de la Méditerranée orientale".
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Asie

611. Depuis sa création, le FISE a approuvé des
allocations de plus de 33.500.000 dollars en faveur ùe
21 pays et territoires d'Asie. Un peu plus du tiers des
crédits approuvés a été affecté aux campagnes sanitaires
intensives, un peu moins du tiers à la protection mater
nelle et infantile, environ le quart aux situations extra
ordinaires (y compris les secours alimentaires d'ur
gence) et le reste (6 pour 100) aux programmes
alimentaires à long terme et aux programmes de traite
ment des aliments. Le tableau suivant donne la répar
tition, par type de programme, des allocations appron
vées pour l'Asie en 1953 et en mars 1954:

toires d'Afrique 6. Jusqu'en 1951, cette aide était fournie
pour les campagnes de vaccination antituberculeuse par
le BCG en Afrique du Nord. Depuis 1951, les crédits
ont été affectés comme suit: environ un tiers pour la
lutte contre le paludisme, un cinquième pour ]a lutte
contre le pian, un cinquième environ pour l'alimentation
et la nutrition des enfants, un cinquième environ pour
la lutte contre le trachome et la lèpre, et à peu près un
vingtième pour la protection maternelle et infantile
(pour laquelle les premières allocations datent de ma.rs
1954). Le tableau suivant donne la répartition, par type
d'assistance, du montant des allocations approuvées à
ce jour pour l'Afrique et indique les crédits votés en
1953 et à la session de mars 1954 du Conseil:

6,000
64.000

85,000

123.000
53.000

48.000
28.300

284.300

Ma.l'.~
19H

(dollars)

5.000

90.000
58.000

563.000
143.100

32.700
106.000
16.000
5.000

1.329.800

MtI1's wu
(àollar~)

316.000
302JOO

196j
(dollars)

541.300
100.000

288.000
50.300

103.000
4.000

102.600

647.900

75.900

579.600
4.000

20.000
490.900

415.000
1.722.000

874.900

196.l
(dollat·s)

2.606.700
1.476.500

339.900
533.000

85,000

Montant à
ce jow'

(dollars)

1.661.000
573.000

378,700

344.000
262.300

103.000
377.000
308.500

2.431.500

Protection lIIatemelle et in-
fantile .

Campagnes sallitall-es illtell-
sives .
Paludisme .
Vaccinations par le BCG

et autres moyens de lutte
contre la tuberculose ...

Lutte contre le pian et la
syphilis .

Lutte contre le trachome.
Lutte contre d'autres ma-

ladies .
Alimentatioll et lIutritioll. ..
Transport .

TOTAUX

Protectioll maternelle et j'Ifantjle .
Campaglles sanitaires illtensives .

Lutte contre le paludisme et le
typhus .

Lutte contre le pian et la syphilis ..
Vaccination antituberculeuse par le

BCG et autres moyens de lutte
contre la tuberculose .

Lutte contre le trachome .
Lutte contre d'autres maladies .

Alimetllation et nlltrition .
Programllles alimentaires à long

terme .
Conservation du lait et d'autres pro-

duits alimentaires .
Secott1'S d'urgence .
TraJlsport .

TOTAUX 7.171.000

cherche à encourager la population à produire et à con
sommer de façon plus rationnelle d'autres produits ali
mentaires riches en protéines et autres éléments nutritifs
essentiels. Cette année, la F AO et le FISE participent
conjointement à des expériences visant à déterminer les
réactions gustatives à la farine de poisson comme ali
ment pour les enfants des régions du monde où la
consomation de protéines est insuffisante.

606. Pendant l'année 1953 et à la session de mars
1954 du Conseil d'administration, des crédits au titre
de programmes complémentaires d'alimentation des
enfants, dont la mise en œuvre serait confiée aux écoles,
aùx centres de protection maternelle et infantile et aux
autres centres de nutrition, ont été votés pour plus de
30 pays, principalement en Amérique latine et en Asie.
Ces allocations ont pu être faites avec le lait à prix
réduit que le FISE a pu acheter sur l'excédent de
production des Etats-Unis. En 1953, le FISE a alloué
environ 100 millions de livres de lait écrémé en poudre
(y compris les allocations au titre des secours alimen
taires d'urgence), ce qui représente environ le quart
de l'excédent de production des Etats-Unis pour cette
année.

607. Le FISE pourra probablement acheter du lait
à prix réduit aux Etats-Unis jusqu'à la fin de 1951'i au
moins, sauf s'il y a une sécheresse grave. Puisque le
lait produit en 1956 peut être traité et utilisé jusqu'au
milieu de l'année 1958, on peut établir des programmes
pour une période de quatre ans. Le FISE examine donc
à nouveau actuellement la possibilité d'utiliser du lait
écrémé dans les régions où cette méthode offre le moyen
d'entreprendre des programmes à long terme ou
d'obtenir d'autres avantages dmables.

D. - Secours d'urgence
608. En 1953, Je FISE a fourni des secours d'ur_

gence, consistant essentiellement en denrées alimen
taire..<;. à l'Inde et au Pakistan pour les régions atteintes
par la famine, à la Corée dont l'économie avait été
ruinée par la guerre, au Japon pour les régions où les
récoltes avaient été détruites par des typhons et des
inondations, et à la Grèce pour les victimes du tremble
ment de terre. Dans la région de la Méditerranée orien
tale, le FI5E a continué à procurer certaines fournitures
aux mères et aux enfants à la charge de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine et à accorder, en Egypte et en
Jordanie, une assistance à certains groupes de personnes
nécessiteuses non réfugiées.

609. Au cours du premier semestre de 1954, le
Conseil d'administration du FISE a fourni des secours
d'urgence en réponse aux demandes des pays suivants:
a) les Philippines, où une invasion de rats avait détruit
jusqu'à 90 pour 100 des récoltes dans certaines régions
de Mindanao; b) l'Inde, pour les populations des
régions atteintes par la famine, souffrant de pénurie ou
victimes de calamités naturelles; c) l'Irak, où les inon
dations du Tigre avaient fait plusieurs milliers de
victimes autom cie Bagdad. Au milieu de l'année 1954,
le nomhre des personnes auxquelles le FISE avait
fourni du lait et d'autres denrées alimentaires au titre
des secours d'urgence se décomposait comme suit:
170.000 clans l'Inde, 1.400.000 au Japon, 2 millions en
Corée, 25.000 au Pakistan et 150.000 aux Philippines.

SITUATION PAR RÉGION

Afrique
610. L'aide du FISE, qui s'élève au total à 2.400.000

dollars, est répartie actuellement entre 15 pays et terri-
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RESSOURCES DU FISE

615. En 1953, les recettes du FISE se sont élevées
à 16.219.000 dollars qui provenaient des sources
suivantes:

Amérique latine

614. Depuis mars 1949, date de sa première allo
cation à l'Amérique latine, le FISE a approuvé une
assistance d'une valeur totale de 12 millions de dollars
pour des programmes à long terme et des programmes
de secours d'urgence en faveur de 27 pays et territoires.
Près des deux cinquièmes des crédits ont été consacrés
aux campagnes sanitaires intensives et une proportion
analogue aux programmes alimentaires à long terme et
aux programmes de conservation du lait. La protection
maternelle et infantile a représenté 14 pour 100 et les
secours d'urgence 8 pour 100 de.~ crédits. Les alloca
tions approuvées pour l'Amériqué latine en 1953 et à
la session. de mars 1954 du Conseil se répartissent
comme SUIt:

19.15 Jfar.~ 19.5.1
(dollaTs) ({lotiaTS)

Régioll de la M6diterrallée orientale

612. L'aide approuvée par le FISE pour la reglOn
de la Méditerranée orientale (compte non tenu de
l'assistance fournie aux mères et aux eniants réfugiés
de Palestine, qui s'est élevée à 16.500.000 dollars) a
dépassé 6.800.000 dollars, dont 39 pour 100 ont été
consacrés aux campagnes sanitaires intensives, 25 pour
100 à l'alimentation et à la nutrition, 19 pour 100 aux
secours d'urgence et 17 pour 100 à la protection mater
nelle et infantile. En ce qui concerne les campagnes
sanitaires intensives, les crédits les plus importants ont
été affectés aux campagnes de vaccination antituber
culeuse par le BCG (20 pour 100) et à la lutte contre
le paludisme, y compris la production de DDT (15
pou.r .100): Les crédits restant pour les campagnes
samtalres 1l1tensives (4 pour 100) étaient destinés à
la lutte contre le béjel, la syphilis, le trachome et les
mycoses. Le tableau suivant indique les allocations
approuvées pour la région de la Méditerranée orientale
en 1953, à la session de mars 1954 du Conseil et ù la
suit.e du vote par correspondance organisé d'urgence en
avnl 1954 pour les victimes des inondations en Irak:

Protection maternelle et infantile .
Campagnes sanitail'es i1ltensives .

Lutte contre le paludisme .
Vaccination par le BCG et autres

moyens de lutte contre la tuber-
culose .

Lutte contre le béj el et la syphilis ..
Lutte contre le trachome " .
Lutte contre les mycoses .

A limmtation et nutrition .
Conservation du lait .
Programmes alimentaires à long

terme .
Secours d'urgence. 0 0 ••••• 0.0 ••• " •••

Transport 0 •• 0 •• 0 •• 0 0

po/'otection maternelle et infantile, . 0 0

Calnpagnes sanitaires intensives 0 •• 0 ••

Lutte contre le paludisme 0 0 0 0 ••••••

Prophylaxie de la tuberculose 0 ••••

Divers

Alimentation et n1ttritioJlo ... 0 •• 0

Conservation du lait. 0 •• 0 .0 ••

Programmes alimentaires à long
terme 000.00 ••••••• 0.".0 ••••• '

Secoltrs d'urgence 0 0 • 0000 0 0 00' 0 •••••

Transport 0 0 •• 0 •• 0 0 0 0 •• 0 • 0 • 0 0 •• , •••

TOTAUX

131.200

578.600

325.000

173.600

80.000

1.220.300

763.000

447.300

304.500

2.234.600

245.000

41.000

22.000

19.000

897.500

755.000

142.500

358.100

1.541.600

TOTAUX

Europe

ü13.. Depuis le début de l'année 1951, le FTSE
a alloue 4.400.000 dollars à .l'Europe. Trente-huit pour
100 du n~ontant des allocatIOns ont été consacrés à la
~onservatlon du lait et aux programmes alimentaires
a l~ng te.rtne, ?O pom 100 il la protection maternelle
et mfantlle, 36 pour 100 aux secours d'urgence et
() pour, }OO aux programmes sanitaires intensiis. Les
pays d Lur~pe qui reçoivent actuellement une assistance
s?nt l'Aut.nche, la (;rè~e, l'Italie, le Portugal et la
~ OU1(~'bYle .. Les allo~atlOns approuvées pour l'Europe
cr,! 1Y~3 d a la sessIOn de mars 1954 du Conseil se
repartissent comme suit:

l:';;;J JJat8 1,II,j.~

(,lol/m'H) (dol/a"Hl

l' roleetion lIlaternelle ct infantile. 0 ••

Prodllctioll de sél'U1IlS ct de vaccins 0

Consenmtùm du lait
Sl'cow's d'urgence 0

Transport

TOTAUX

25.000
30.100

230.000
200.900
58.500

544.500

180.000
2.000

140,000

32.100

354.100

Montant
(dollars) P_r~nta{7"

Contributions du gouvernement ... 14.267.000 88,0

Contributions de sources privées .. 828.000 5,1

Solde résiduel des avoirs de
l'UNRRA . 0 0 • 0 •••• 0 , • 0 0 ••• , • , 428,000 2,6

Autres recettes . . . . . . . , ......... 696,000 4,3

TOTAUX 16.219.000 100,0
--

616. Les subventions accordées au FISE aug
m~nte~1t. cie ~açon encourageante. Depuis le minimum
qt1l ~ ete attell1t en 1950, on a constaté un accroissemcn t
contll1U clu nombre et du montant des contributions
gou;erne~11entales:clans les cieux cas, cet accroissement
a clepassc /-;0 I?our I~O. En 1953, le numbre des gOll
v~rnel11ents ql~l .versalent des contributions était cie 55.
C est en Amenqne du Nord que l'accroissement du
montant des contr~but~ons a été le plus marqué. et le
montant. des contnbutlons pour l'Asie a augmenté cie
plu~ de ~~O pOl~r 100 depl~is 1950. Le tableau suivan t
I~dlqu.e 1evolutlon de la sItuation en ce qui concen1l'
1~P'pUI q~e les ~ouvernel11ellts apportent au FISE, par
reglOn geograpluque, pour la période de 1950 à 1953;
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-
(Montants en milliers de dollars des Etats-Unis)

19.in I!I.:'] 1:4,ir 19ù6

Nombre .\'ulllhr~ Sombr<' Nombre
d,' dt' d" d~

[lOUVel"- (louper- (JOU l'er- gOIlIJt'r-
Montaut ncml'1tts .Ifolltant nt'm(·lIt.~ .l/lmtcUlt Ut'lIH'r1fs Montant nements

A.mérique du Nord 5.301 2 6.220 2 7.177 2 10.322 2
Amérique latine 161 5 283 9 412 8 392 11
Asie. 201 5 1.082 9 1.080 9 1.305 14
:\ustralasie 840 2 840 2 593 2 364 2
Europe .. 1.352 11 1.291 9 1.486 14 1.742 19
~léditerranée orientale et Afrique. 62 5 135 4 59 4 142 7

-------~- ---
TOTAUX 7.917 30 9.851 35 10.807 39 14.267 55

---

ère allo
lllvé une
e dollars
grammes
rritoires.
:ons..'1cn:'s
'oportioll
terme et
rntEctioll
DO et Je,
s alloca
GS3 Et il
,artissent

Mars /.'1; i
(dollars,

245.000

41.000

22.000

19.000

897.s00

755.000

142.500

358.100

1.541.600

. élevée,
sources

88,0

5,1

2,6

4,3

100,0

t<: aug
inilllu111
SSt'n Wllt
ilJl1tioll';
ssement
('s gl)!l-

(ho :;~.

lent du
~, et le
l'ntt' de
suivant
1IlCt'rlll'
)E. p:lr
l 1953:

h17. En 1953, les recettes du FISE provenant de
,(Jurces privées (en dehors des fonds proven:lnt de la
\'t'nte cles c..1.rtes de \'(t'UX) se sont l'levées à K~X.OOO

dollars, soit un peu plus de 5 pour 100 (lés recettes
totales pour cette année-El. EIwiron trois <juarts de Ct'S
recettes provenaient des campagnes d'appe!,; de ionds
et des collectes organis(~es !l0ur la Journée des X atiolls
L:nies dans <) pays: l'Aighanistan, l'.\ustralie, la
Belgiquc, le Canada, l'Italie, le Japon, la Xou\'l'Ile
Zélande, le Pakistan et la Yougoslavie. Cest en
;\ouvclle-Zélande que la campagne a donllé les meilleurs
rl-sultats: 25-LOOO dollars; en Australie, elle a pcrmis
dl' réunir 22-1-.000 dnlbrs. Le dernier quart des contri
hutions privées :l été versé par des particuliers, des
('g!iscs. des associations iéminines, d'autres groupes et
.)rganisations et des l'Coles, la plupart américains.
Envimn ïO.OOO dollars ont été p:'unis en 1953 par les
enfants qui ont participé à la collecte Trirf.>s or Trcnts
org:misée aux Et:lts-l·nis. La vente ..le quelfjut' 2
millions de cartes de vn'ux du FISE a rapporté il J'orga
nisation environ 100.000 dollars en 1953.

()18. Sur chaque dollar versé au FISE et dépensé,
1)+ cents ont été utilisés pour des programmes d'assis
tance et 6 cents ont servi à couvrir les trais gl'néraux
d'administration et ceux des services d'exécution.

(d9. En juillet 1954, 33 pays avaient versé dt's con
tributions d'un montant de 3.187.000 dollars pour
l'année 1954. Onze autres gouvernements ont promis
des contrihutions au FISE pour 1954 et J'on pense que
d'autres gouvernements qui ont versé régulièrement ries
contrihutions au FISE par le passé continueront il k
iaire en 1954.

Coopf:RATION AVEC D'ACTRES INSTITUTIO~S DES NA

TIONS UNIES ET AVEC LES ORGANISATIONS NON GOt:

VERNEMENTALES

/)20. Par sa résolutioll 802 (VIII) qui prolonge
,'exislt'nce du l'ISE sans limitation de durée, J'Asse111
Iilt·c générale a prié le Secrétaire général de i:lire
rapport au Conseil en 1954 sur la coordination ries
programmes du FI S E a \'ec les programmes normaux
d les programmes d'a"sistallce tcc111Jique dl' ]'( hg:\Ili
<ltioll des I\ atiolls l' nies et des institutions spi'ciali"i'cs.
1.1' Secr('taire g('lIéra! a présenté un rapport spl'cial sur
la ljuC'stion. ;\ la dix-huiti('mt' se,;"ion du Conseil. dans
h'qul'1 il a indiqué lcs ml-l1Jodes utilis('es pour rè:llisr'r
la C'C'I,rdin:ltioll voulue ('II cc qui conccrne t:l111 la poli
ti'luc gl"niTale et l'l'I<lhoration dcs program1lles quc
l'aide journie à certains projets particuliers. Le Senl;
tair" gi'l1tTa1 a dt'c!art' que des prngrés apprèci:lhles
;l\'aicnt <,tl' n;alisl-s clans la l'o(JJ'(linatinn des pro
grammes.

t121. Au cours cie J'annèc considèrée, des prohlèmes
asscz complrxes Sl' ,;ont néanmoins posés, all sujet cie
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la rémunération du personnel technique international
chargé dl' la mise en n'uvre d(' programmes auxquels
participent ;\ la fois le FISE et rO.\lS (et dans une
moindre mesure la FAU). En IlJ53, ('n raison de
l'insufti,,ancc dl''' fonds disponihles pour le Programme
('largi d 'assi,;tancl' tedllliqtH', J'D.\1 S et la FAO ont
demandl' au Conseil d'administration du FISE de
prendre il sa c!large la rl'munloratiou dl' certains fonc
ti()Jlllaires internationaux bisant partie des service;,
tecl1l1iljne,; de ces institutillns et détachl's pour assurer
l'exl'nu il ln d(·" prtlgramllH'S l'omnltlns. Le Con~il a voté
des l'l'l,dits pour répondrc à ces demandes, de manière
il aJlJlllrtl'r une aide linancièn: dl' caractère provisoire
aux institutions en qucstilln. en sp(;ciliant que cette
mesure ne devrait pas crl'er un précédent. A la session
de mars Il)54, lorsqu'il e,;t apparu que l'O~lS allait
sans doute n'lllIU\'e!er sa demande, le Cum;eil s'est
engagé dans tllle discus"ion dÙaillèe d(:s principes mis
en jeu et les conclusions du déhat tigurent dans le
rapport au Conseil économique et social sur les travaux
de la session (E/2572, deux ième partie). Une discus
sion !l0rtant-;:..tr le même sujet él. également eu lieu aux
treizième et quatorzième SEssions du Conseil d'adl~i

nistration de l'O:\f S et il la septième session de l'Assem
hlée mondiale dl' la santé.

()22. Le vi. intérêt que les organisations non gouver
nt'mcntales. tant nationales qu'internationales, ont mani
iesté pour l'œuvre du FISE et l'appui généreux qu'elles
lui ont accordé ont largement contrihué au succès de
son activité. Ces organisations se sont efforcées d'ame
ner les populations des pays donateurs comme celles
des pays bénéficiaires il prendre conscience de l'impor
tance du FIS E, en leur faisant largement connaître et
cn leur expliquant ses Luts Et la nature de ses travaux.
Dans heaucoup de pays, elles ont également apporté
ulle coopération pfécieuse à l'occasion des campagnes
d'appels dt' ionds. Dans de nomhreux pays également,
la jJoJlulation a nunifesté son désir d'aider le FISE
dans Cl' domaine en constituant des comités nationaux
du FISl·:.

()23. (in sc souviendra qu'en avril 1952, le Conseil
d'administration a approuvé l'octroi du statut consul
tatif aux nll'l1lhres du Comitl' d'organisations non gou
\('nH'l1lelltales auprès du FIS E. En juin 1954. ce
('()JUill' comptait parmi "l''; m('miJres plus de 40
(II-gau isat ie IJI~.

Section lU. -- Prot("ction sociale et population

!\E(O:\:\AISS.\:-;(E ET EXJ.:ITTJON À L'f:TRANGER DES

OBLH;ATIO:O;S ALI~IENTAIRES

(J2-L l,a question de la n'connaissanc{' ct <It' l'exé
cution il l'l,trall~er des o1Jli~atiolls alimentaires avait (,té
inscrite ;\ J'ordre du jel1lr de la CjUillZi('ll1e session du



Conseil T et celui-ci en avait différé l'examen jusqu'à sa
dix-septième session. A sa dix-septième session, le
Conseil a été saisi 8 de deux projets de convention
préparés par un comité d'expert:> (E/AC.39/1). Ces
conventions avaient pour objet de remédier à la situa
tion des femmes et des enfants abandonnés par leur
soutien, installé dans un autre pays. Le premier projet
de convention, intitulé "Convention sur la poursuite à
l'étranger des actions alimentaires" avait pour objet de
faciliter aux personnes à charge domiciliées dans un
pays l'obtention d'une décision en matière d'aliments,
valable et ayant force exécutoire, à l'encontre du
débiteur domicilié dans un autre pays. Le deuxième
projet de convention, intitulé "Convention sur l'exécu
tion à l'étranger des obligations alimentaires", avait
pour objet de faciliter l'exécution à l'étranger d'une
décision en matière d'aliments prononcée par un tribunal
dans le pays de résidence de la personne à charge. Si le
premier projet de convention s'appliquait principalement
aux personnes à charge ahandonnées qui n'avaient pas
obtenu de décision en matière d'aliments dans leur pays
de résidence, le deuxième projet concernait les per
sonnes qui, ayant obtenu une décision en matière d'ali
ments, cherchaient à la faire exécuter dans le pays de
résidence du déhiteur.

625. Le Comité d'experts avait conclu que le premier
projet pouvait permettre de trouver une solution com
patible avec la législation nationale des différents pays
et des unités constitutives de~ Etats féd~raux. Il a
présenté le second projet de convention comme un
modèle qui pourrait être utilisé par les divers E.tats
pour la conclusion de traités bilatéraux ou l'adoption
d'une législation nationale qui améliorerait les procé
dures d'exécution à l'étranger des obligations alimen
taires.

626. Au nombre des documents dont le Conseil avait
été saisi figuraient, outre le rapport du Comité d'experts,
deux notes du Secrétaire général (E/2364 et Aclcl.l Il),
la résolution 734 (VIII) de l'Assemblée générale, qui
invitait le Conseil à ne ménager aucun effort pour
terminer ses travaux en la matière, et un exposé des
vues exprimées 10 par les organisations non gouverne
mentales (Service social international et Fédération
internationale des amies de la jeune fille) (ElAC.39/
l/Add.l 9). En outre, le représentant de la CISL a fait
une déclaration verbale sur la question Il.

627. Le Conseil a été d'accord pour recomlllander,
avec le Comité d'experts, que le projet de convention
sur l'exécution à l'étranger des obligations alimentaires
serve de modèle pour la conclusion de traités hi latéraux
ou l'adoption de législations uniformes. Certains mem
bres ont estimé que le projet de convention sur la
poursuite à l'étranger des actions alimentaires devait
être transmis pour adoption à une conférence de pléni
potentiaires, COll1llle un instrument ouvert il l'adhésion
dl' tllUS les Etats; d'autres ont estimé qu'une telle
mesure n'était pas opportune ;'t l'heure actuelle et que
le tt'xte des projets dn'ait être Clll11ll1uniqué aux gOll
HTIH'nH'nts pot.lr qu'ils prennent les mesures qu'ils jug<'
raient approprie :'s.

7 L~R.(173.

, E/.\C7/SI~.2S7 ;"1 260 pt E/~R.7R.j: "oir au"i E/2567.
H rr(lCt~S-1'(·r"Otl.r tlt;;(-;(~/s du CnH.ù'''! {:((>llomiql({' l'f social.

di.l"-s .. fti,'mc se.l'si"" . .·/III1C.I"".I'. point 17 cie l'ordre du jour.
III F/C2/SH.13K
11 '·:/.\C.7/SR.257.

628. Le Conseil a adopté la résolution 527 (XV Il),
dans laquelle il invite le Secrétaire général à commu
niquer le rapport du Comité d'expert.s aux gouveme
ments; à demander aux Etats Membres de l'Organi
sation des Nations Unies et aux Etats membres d'une
ou de plusieurs des institutions spécialisées s'ils consi
dèrent comme opportune la convocation d'une confé
rence de plénipotentiaires pour achever la rédaction cie
la convention sur la poursuite à l'étranger des actions
alimentaires et s'ils sont disposés à y participer; et enfin
à faire rapport au Conseil au plus tard à sa dix-neuvième
session. Il a aussi recommandé aux gouvernements
d'utiliser comme guide le texte de la convention type
sur l'exécution à l'étranger des obligations alimentaire~,

annexé à la résolution 527 (XVII), soit pour la con
clusion de traités bilatéraux, soit pour la promulgation
d'une législation uniforme par les différents Etats,

MIGRATIONS

629. A sa dix-septième session 12, le Conseil a exa
miné la résolution 733 (VIII) de l'Assemblée générale
qui invitait le Conseil à élaborer avec l'Organisation
internationale du Travail et les autres institutions
intéressées un programme d'études sur les migrations
intérieures. Le Conseil était saisi des comptes rendus
analytiques des séances de la Troisième Commission
de l'Assemblée générale sur cette qt~~stion ainsi que du
rapport de cette 'commission 13; ces documents lui
avaient été communiqués à la clemande de l'Assemblée
générale pour qu'ii s'en impire.

(,3e. Le Secrétaire général a présenté une note
(E/2544 Hl, dans laquelle il proposait, après avoir con
sulté le Burau international clu Travail, que le Conseil
renvoie cette question à la Commission de la population.
Le Con,;eil en a décidé ainsi sans discussion.

POPlJLATION

Cl')l. La Commission de la population ne s'est pa~

réunie au cours de l'année en question. Les travaux que
la Division de la population poursuit au sein du Secré
tariat sont exposés dans le rapport du Secrétaire général
à l'Assemblée générale lors de sa neuvième session 1".

h32. L'une des principales activités de la Division de
la population a été de préparer le Congrès mondial de
la population, qui s'est tenu à Rome du 31 août au
JO septemhre 195-1-, sous les auspices des Nations Unies.
avec la coopération de ITnion internationale pour
l'étude scientifique de la population et des institutions
spécialisées. La Commission préparatoire du Congrès
groupe de.~ représentants cie la FAO, cie l'OIT, de
l'CXESCO, de 1'0::\1S, de la Banque internationale
pour la reconstruction et le développement et de l'Union
internationale pour l'étude scientifique de la population.
l-n memhre de la Division (it: la population a été chargé
de l'organisation du Congrès et de la correspondance
a vec les personnes désignées pour organiser les s(>anres
sur les diverses questions il traiter. Dix-neuf éco!rs
ont ét(> présentées par des memhres du personnel ;'t
titre individuel ou comme documents cie la Division.
Au 1er aoÎtt, on avait envoyé (lX) invitations envirnn d

1:! E/5R.75S.
I~ [)O(IIIII ..nls (lfiicic!s de r.·/sscml>lée .'1éllérale, huitihll"

SI'.'Si"II.\. lroisihn'~ C(lmmissilHI. Süième, SüSème et Sl1ème
,éancl". et .·II11IC.\'CS. point 12 de l'ordre du jour, A/2573, par.
23-27.

II !'r,.(.··.'·-;n·!>all.1· "flic iris dll C(l71sril hlHwlIliqlle ct social,
dix-.I'I'/,til-ll1" sessi(ln ..·lnnc.res. point IR de l'ordre du jour.

1;; [J",'1I111,'lItS "{lieiris dl' r.·Is.remblic !filliralc, nCllf-i,'mc
s(.isi"n. S"/,/'I,'moll .\'0 1.
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on avait reçu ou on comptait recevoir plus dt' 350
docwnents des participants. Ces documents ont été
conununiqués aux intéressés avant la Conférence.

Section IV. - Contrôle international des stupé-
fiants

633. A sa dix-huitième session, le Conseil a exa
miné 16 le rapport de la Commission des stupéfiants sur
sa neuvième session (E/2606 li), ainsi que le rapport
du Comité central permanent de l'opium sur ses
travaux au cours de 1953 (E/OB/9 et Add.1 ls ), Le
Conseil, dans sa résolution 548 A (X \'1 Il), a pris acte
du rapport de la Commission. Les autres parties de
cette résolution concernent les différents aspects de la
question des stupéliants, qui font l'ohjet des sections
ci-après,

}IrSE EN ŒUVRE DES TRAITÉS ET CONTRÔLE IKTERNA
TIOKAL 19

634. La Commission a examiné la situation en ce
qui concerne la mise en œuvre des traités sur les stupé
fiants, en se fondant principalement sur les rapports
annueLs et les textes législatifs communiqués par les
O'ouvernements de divers pays, ainsi que sur les résumés
~nalytiques des rapports annuels et des textes législatifs
établis par le Secrétariat (E/NR/1952/Summary).
En 1953, le Secrétaire général a reçu 121 rapports
conœrnant l'année 1952 (54 pour les pays llIétrupo
Etains et 67 pour les territoires) et ï rapports cuncer
nant l'année 1953 (2 pour les pays métropolitains et
5 pour les territoires). lIa reçu 170 textes législatifs
concernant 25 pays métropolitains et 10 territoires. Lï
Commission a également examiné le rapport annuel clu
Comité central permanent cie l'opium sur les statistiques
des stupéfiants pour 1952 et les travaux du Comité au
cours de 1953 (E/OB/9 et Add.l), ainsi que l'état
dressé par l'Organe de contrôle des stupéfiants sur les
"Evaluations des besoins du monde en stupé ..ants en
1954" (E/DSB/II) [voir les paragraphes (H4 t'! M5
ci-des..<;()us l .

635. Ayant constaté que la toxicomanie et le trafic
illicite prenaient de l'extension, la Commission a été
d'avis qu'il y avait lieu d'attirer l'attention des gou
\'Crnements sur la nécessité constante d'appliqucr stricte
ment les instruments internationaux et les mesures
nationales relatives au contrôle des stupétiants. Sm la
recommandation de la Commission, le Conseil a adopté
la résolution 548 B l (XVIII) dans laquelle il imite les
gouvernements à assurer le respect rigoureux et la
stricte observance des dispositions des Com'entiono; de
1<)25 et de 1931, et notamment à s'acquitter intégrale
ment et sans retard de~' ohligations qui leur incomhent
quant à la communication des renseignemcnts pr('\'tle
dans ces conventions.

()3(). Outre les di-eisions qu'el1e a prises au sujet dc
clTtaine.s questions J1articulière~; dont il est qucstion
plus loin, la Commission a attiré l'attention (ks g'ou
\'ernements sur l'opportullité d'employer. chaque îois
qu'il sera po.ssihk. les dénomination: COIl1Il1t1l1eS II1ter
nationa!cs proposées par l'C>:\T S (en mêmc temps aussi.
~'ils le désirent. que les appellatiolls scil'lltitlqlH'S ou

III E/AC.7/SR281 et 282; E/SR.80S.
Ji !'roch-VI'I·!Jall.l' oj}icic1s du COIlS";/ ,'cmw1I1iqll., .. , .",6a/.

di.r-huitihf1{, Sl'SSiml. SuPt/hllnlf X 0 8.
1R En ('e Qui cOI]('erne la nomination d'un memhre du Comité

centra! permanent de l'opium. ,"oir aw;si le chapitre premier.
par. 46 et 47.

III Voir aussi les paragraphes M2 et 693 à 696.
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commerciales). A cc sujet égalemcnt, le Conseil a
adopté, sur la recommandation de la C01l11~lission" ~

résolution 548 13 II (XVIII), dans laquelle tI apprecle
les travaux que l'OMS a entrepris dans ce domaine et
exprime l'opinion qu'il Îaut simpli,fier et ac~~lér~r autant
qU'II se peut la procédure employee pour 1etabhssement
de dénominations communes internationales pour les
stupéfiants nouvellement inventés.

637. Conformément au maudat qui lui a été contlé
aux termes cie l'article 21 de la Convention de 1931,
la Commission a revisé le formulaire que les gouverne
ments devront utiliser pour préparer leurs rapports
annuel:-; pour 1954; atln de pouvoir reviser complète
ment le îormulaire de 1955, la Commission a éf..,>alement
prépari' un projet de texte du iormulaire, que le Secré
tariat conl11Hl11iquera aux gouvernements en leur deman
dant dl' présenter leurs ohsen'ations ~O.

638. En étudiant les conséquences que pourraient
avoir les modifications apportées au champ d'application
du contrôle international des stupét1ants prévues dans
les instruments existants relatifs aux stupétiants, la
Commission s'est déclarée persuadi'e qu'il était essen
tiel que les gouvernements snient autorisés par la loi
à soumettre all contrôle les stupétiants dont on a conclu
à un ct'rtain moment qu'ils n'étaient ni toxicomanogènes
ni susceptibles d'être transformés en stupétiants toxico
l11anogènes, mais qui se sont révélés ultérieurement
comme doti's de ces propriétés dangereuses.

RAPPORT Ill' CO~IITI:: CEKTRAL PERl\IANF,NT DE I.'OPIUM

(l3tl. Le rapport du Comité central permanent de
l'opium (E/OB/9 et Add.1) sur les statistiques des
stupéfiants pour 1952 et les travaux du .Comité al~ cO:lrs
de 1ti':;3, qui était présenté au ConseIl en apphcatlon
de la C1l11\'l'ntion de 1025. amendée par le Protocole
de 1946, contenait l'étude sur la production, la fahri
cation et la consom;nation licites de stupéfiants dans le
monde. rédigée chaque année par le Comité.

()+Cl. Après avoir rappelé qu'il avait été créé en
192~, lorsque la Convention de 1925 i-tait entrée en
vigueur, le Comité a donné un href aperçu de l'évolution
de la question des stupéfiants au cour::; des vingt-cinq
dernières années. La consommation licite d'opium hrut
à des tins non médicales, qui avait ahsorhé 1.5R5 tonne"
en 102~), n'en a plus ahsorhé que 1(X) en 1952. En 1929,
la production de morphine dans le monde était de
.15 tonnes: des études faites à l'époque ont permis à la
Commission consultative du trafic de l'opium et autres
drognes nuisihles (Commission de la Société des
X ations) de déc!arn que 15 tonnes par an en moyenne
de cette drogue étaient passi'es dans le tratic illicite dl'
102.1 ;'1 1\)2<.1. Cette évaluation ~('lI1hJe lI1odérl'e si l'on
cflnsidi're qlle cette production a diminllt; de 25 tOllnes
par an en n1lJyenn(' de 1930 à 1()35. Si la production
a augllH'nt(; régulièrell1ent par la suik. pour atteindre
ï5 tfln11('~ ('n 1Q':;2. presque toute la lllorphine ainsi
produitl' (<JO pflur ](lO) sert ;'1 la fa1Jrication d'autres
dn1g\H' .... principa!ellH'nt la codéille et la dionirw. I~('II

SI1.S('('Jlti1JJe~ d'cllgelldrn :a toxico111allic'. r..a prOdtll'lHJl1
dc 111clrphillc dcstill('(' à i'tn' Iltili ... ('(' Cotl1l1H' tl'lk est
te 111111('(' de 13 tOllllc'~ ('Il 1<J2() ;'1 ï tOl1l1es ('11 l 'J,')2. 1k
tl1êtl1e. la producticll1 (It- cocaïne. q11i ('tait de 5.ïOO kg
('Il 11)2'). (,~tt0tl1!)fl';'1 2.140 k,~ {'Il JCI.:;Z. l'Ile dil1lil1111ion
('Ilcore plus îrapp:tlltf'. ('tal1t dc iIll1é (111\,11(' ~' rapporte
il 1111 st11pélÎal1t drJllt l'usage f'~t tri's r('pand\l p;lrtl1i

~tI l.f' projet rie forlllulaire r('\'i~(' figure il J'alllJex,. (. du
doculllellt E/260(l.



les toxicomane:;, est celle de la production licite de
diacétylmorphine l héroïne), qui est tomhée de 3.620 kg
en 1929 à 120 kg en 1952.

ü41. L'œuvre accomplie par la Société des ~ations

a été poursuivie avec succès par l'Organisation des
Nations C nies, qui a obtenu de nouveaux résultats en
contribuant à l'action de contrôle en généra\' et à la
conciusion d'autres accords. Le Comité a souligné
qu'une collaboration appropriée entre les organisations
internationales et les administrations nationales, ainsi
(lue l'appui de l'opinion publique, avaient éte et conti
nueraient à être nécessaires pour améliorer la situation,
et que le succè,; de l'actiun internationale de contrôle
dép<:nd essentiellement de i'efficacité des systèmes de
cOl1trôle natiol1aux.

f42. A sa neuvième session, la Commission ~l a men
ti<J!1l1l', au sujet dl' la mi~t' t'n (l'mTe des instruments et
du l'ontrôle int{'rIlational, de,; pa,;sages cIe ce rapport
sigrniant les ditliCtlltés que le Comitl' rencontrait au
cours de ses travaux parce que certaius gouvernenwnts
lui ,ldressent des statistiques incomplètes ou omettent
de les lui cllmmuni'[uer et parce que lt's n>nseignements
reçus s\lr la production et les stocks d'opium, qu'il
s'agi,;st' d(' la ml,tlltlcIe d'évaluation, d{' l'emplacement
des ,;tocks l't de la teneur en humidité, sont, dans
certains cas, insuffisants. La Commission a présenté au
CO;ht'ilun projl't dt' rl'solution sur la qUt,,;tion (E/260(>,
anm'xes B et 1)).

{l'B. Le Conseil a adoptl' la n~solution S-1-8 13 IV
(X\îIllj, dan~ laquelle il prend acte avec satisfaction
du ratJport du Comitt,; recommande aux gouvernements
des pays pmducteurs d'opium d'indiquer la manière
dont ils calculent le volume de leur production, de leurs
exportations et de leurs stocks, en ce qui concerne
l'établissement de la teneur en morphin(', et, si possihle,
de la teneu r en cau; in vi te tous les gouvernements à
fournir au Comité des statistiques complètes d'une
manière prompte et régulière; note avec intérêt les
mesures déjà prises touchant la rémunération des
membre:; et le renforcement des effectifs du personnel
du Comité et de l'Organe de contrôle, et exprime
l'espoir que l'exécution dt .;es nl('sures sera achevée
dans un avenir rapproché.

EVALt'ATlO:-<S IlES RESOI="'S DU :'.roNDE E:-< STUPÉFIANTS

EN 1954; (.:TAT DRESS(.: PAR L'ORGANE DE CONTRÙLE

llE'S STl'P(.:FIANTS

14-1-. La Commission a également pris connaissance
de l'état dres,;(' par l'Organe de contrôle des stupétiants
en application de l'article 5 de la Convention de 1931
sur les .. E valua[ ;ons des hesoins du monde en stupé
fiant" {'n j<15-1-" :~. En ce qui concern(' le rapport entre
les l'valuations et les heSllins réels. l'attention de la
Comtllission a l'Il' attirée sur le fait qut' ct'rtains gou
veflj{'IIlt'llts Ollt lt'lIdanCl' Ù ~urt'va!ut'r leurs 1>e';llins en
stu; ,l'li:lTlts. a lors qlie d'autres ne cotlllll\\I1iquent pas
leur" l'valuatilllls suppkllwnt;lire,; t'n tetllps utile et
n'tltili~t'nt l'as Jto~ ml'tlllldes qui cllnviennent puur
t'vahlt'r Itos qllantitl'~ 1I1"ces~;lires ;'1 la (onsllmtllatillll et
aux stnc\s.

11-1-,~. LII Clln,;\·'qllt'ncl'. le Clln..;ei! a adopté la n;sll!u
tilill ,;:·l~ B \' (\. \î III Ibns Iaqtlel1c il appell{' l'atten
tion de tIlt!.'; le,; .~lltl\'t'rt1('n1t'nt,;: t1) sur l'o!>ligation qui
kur illl'llm"e dl' flltlrnir d(,s l'valuations ('xacU',; dt' leurs
"t's(\in,; en st1ll,,"liants t't 1iC' t'onl1111l11iquer dl''; explica-

- 1 l,: C\.7,:-; ::'?'?(l, .!..?ï, .?.?~ . .?-l3 et :!.Si.
: l', Il:'B. Il .. [ \,\.1.1.

tions ,;ur les méthodes qu'ils ont employées pour calculer
les quantités dont il s'agit; b) sur la nécessité de com
muniquer toute évaluation supplémentaire en temps
utile et d'utiliser les méthodes qui conviennent pour
évaluer les quantités nécessaires à la consommation et
aux stocks, conformément aux recommandations de
l'Organe de contrôle.

PRO] ET DE CONVENTIO:-< UNIQl'E RELATIVE AUX STUPÉ

FIANTS

(Hô. A sa neuvième session, la Commission a pour
suivi l'examen du projet de convention unique (Con
vention internationale sur les stupéfiants) lE/CN.7/
AC.3131 destinée à remplacer les instruments multi
latéraux existant en matière de stupéfiants.

ir1-7. Au cours de l'année passée, de grands progrès
ont été accumplis puisqu'on a pu aboutir il un accord
sur plusieurs questions fondamentales qu'il est néc~s

saire de résoudre si l'on \Tut prtJgresser dans la mi,;e
au point du projet.

(l-1-8. Le Protocole de 1953 sur J'opium qui, au
31 ,1écel1lbn' 1()53, avait été signé par 3ü Etats, contient
des dispositions relatives il la limitation de la prociuctioll
Cle l'upium. La CJl11l11issiun a dt'cidé d'incorporer les
dispositil,ns du i'rrltuco1e dal15 le projet ('t d'examiner
les propo~itions que le Comité central permanent de
l'opium t't l'Organe de clJl1trôle des stupétiants pour
raient Îort11t11n au sujet du régime de contrôle
statistique.

(>-1-9. Tous Jt.,; principaux Etats intéressés:m ont
déclar(' qu'ils avait'Ilt aduptl' {lU qu'ils adopteraient des
Illesures visant ;'1 l't'limlnation progressive de la masti
cation de la feuille de coca, car ils estimaient que cette
hahitude était préjudiciable à la santé. La Commission
a estimé que cette décision lui permettrait d'incorporer
dans le projet des dispositions visant à limiter la pro
ductiun de la feuille de coca, dispositions qui ne soulève
raient pas de controverse (art. 32 du projet).

()SO. :\ la suite de l'avis émis par le Comité d'experts
de l'U:\1 S pour les drogues susceptibles d'engendrer la
toxicomanie ~4, la Commission a reconnu que les pro
duits obtt'nus il partir de la n~silw de cannabis (chanvre
indien) que J'on employait en médecine étaient désuets.
Les considérations fJui cioivent entrer en ligne de compte
lors de la mise au puint des dispositions relatives à la
limitation de la production de cannabis (art. 33 du
projet 1 perdaient ainsi un important élément d'in
certitude.

()51. L, COl1\l1li,;,;ion a décidé de renvoyer à sa
dixième ~ession ['examen détaillé des articles ~lu projet
(30 ;'1 33) relatifs il la production des matières premières
naturelles (opium, paille de pavot. feuille de coca et
cannahi,; l, afIn de jlermettre il ses membres d'étudier
n',; articles en tenant cumpte de l'évolution récente rie
la que';lic l\l.

/)52. La Coml11i~sion a reCI'nllll la nécessité de faire
tigurer dans le projet un article spécial consacré aux
stupt~lian(,; synthl,tiques; elle a del1l;lIldé au Secrétariat
dl' rédige'!'. t'n s'in~pirant des ditTt'rentes propositions
l't'latin',; au contrrile. plusieurs variantes qui seraient
t'xaminlT~ ;\ sa di:,il'l1\l' se,;,;iull.

1)53. I_'c'xpl'rienc,' a montré que, dans le domaine
des ~tujll,tianh ;ll:l~~i I,ien que dans d'autres domaines

~:l \'oir le p;}ragrapllt' (l!Ji.

~4 Orl!anis;Hiun 111"lId',l1<' lit' la sanlt;, S.'rÎc de rapports fall
111'111<'" ,\"" 5,-, p. Il.
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de la cuopération internationale en vue de la lutte contre
les activités criminel1es, il est très difficile d'élaborer
des règles de droit pénal universel1emcnt acceptables.
La Commission a rédigé une autre version de l'article 40
du projet relatif au droit pénal qui, il son avis, serait
assez souple pour recueillir l'approhation générale. Ce
nouveau texte contribuerait aussi sensi1Jlement à mettre
nn au trafic illicite des stupéfiants; en effet, il prévoit
notamment que les iniractions graves commises à
l'étranger par des nationaux ou des étrangers seront
pllursuivies, que tous les actes préparatoires, tentatives
et associations en vue de les cllinml'ttre et toutes sortes
de participations intentionnellt's au tr?fic tom1Jeront
~llUS le coup du droit pénal et que les sanctions pt'nales
"ewnt assez sévères pour cl111stituer un préventii
sérit'ux. Il faudrait t'gaIement prévoir dt's 111t'SUres d'ex
tradition, alin (l'e111pêcher les tratiquants <1e stupl'Iiants
dl'chapper ;lt1X poursuites.

(j.o;4. En ce qui Cllncerm' les nwilkurt,s tlll,thodes ;\
('mploYl'r pour le traitement des toxico111anl's. l't not:l111
ment la qlH'stion du traitement o1Jligatoire dans des
('ta1Jli"s"lI1t'nts iermt's. les pl,ints dt, \'lit' variellt suivant
It-s P:I:'';, La C()Jllll1ission a adnptt' une "olution de com
pn\llli~: cllt, a rell1placc' l':lftic1e du projet reJatii au
traitt'n1l'nt <lt's toxicomatlt's (art, 41) par un texte qui,
:'[ son avis, tient t'l llllpt,' des opinillns divergentes dC's
diiTt:n'nts pays, ainsi que dt' la situation qui existe dans
t't's pays. [)'après le n(Juveau tc'xtt'. c'est st'ult'111el1t si
b gravitl' du problème dt' la toxicotllanie l'exige et si
('i1es di,;pol"ent de ressource~ écollomiques sllffisantC's
que les parties devraient s'engager à ne ml'nager aucun
effort pour créC'r des étahlisselllC'nts appropriés au traite
tl"nent ohligatoire des toxicomanC's.

()55. La Commission a également examiné les articles
du projet (37 à 39) relatifs au contrôle du t'lJml1wrce
intérieur et à la détention des stupéfiants, ainsi qu'à
certaines mesures de surveillance à prendre ù l'échelon
national. Ces articles, tels qu'ils ont été n'visés par la
Commission, ne s'écartent pas en général des (lisposi
tiuns correspondantes de la Convention internationale
cie l'opium du 19 :évrier 1925: on ya cependant apporté
certaines modifications, rendues nécessaires par les
changements intervenus dans la structure social., et dans
l'organisation de l'industrie des stupl:fiants qui se sont
produits dar,s différents pays depuis 1925. La C0111mis
sion a égaIement examiné deux autres articles (42 et
43) figurant dans le;: dispositions gém;rales et relatifs
aux langues dans lesquelles la Convention sera étahlie,
il la procédure d'admission et à l'entrée en vigueur de
la Convention. Elle a dt'cidé qu'un projet complet rC'visé
devif'ndrait nécC'ss;lire ;'l un nll111wnt donnl' et a exprimé
~on intf'ntion de pn'Iulre à sa dixième session des dispo
"itions il cet effet.

()~(l. Au Conseil, Oll a souligné que la l11ultiplicitt,
cles l11,;trul11Cnts rendait diAïcile le Cllll(r()!e intern:üional
('t qu'il fallait adapter les dispositions (k~ :raité,; cxis
LUIt,; anx conditions actu('lle,;, En COll séquence, Je COll
~t'!1 a adopté la rt'solntion 54~ K (Xyrrl l, dan" Jaqur1le
il l11vit(' 1:1 COl11l11i,;"ion il donli('r, ;'l sa prochaill(' ses';:'ll1.
h prinritl' à ]"('la1>0rat ion d'une l'rJJ1wntion ulli'jue.

Ql"ESTIO:\S RELATIVES _~ L'OPIl'\l

('(ld,' I/lOdNc cl rOl/l7l/clllaire !,ollr l'a!'t1iralion du
!'roto(oi,' .wr l'o!,il/1/! dl' JI)53

(15ï. l'ar sa n"':olutioll .;0,=; II (;\\'1 J, le Conseil
avait prit, 1:1 Coml11i.~,;ion de préparrr un code modèle
accol11p:lgnt' d'un c011lnll'ntairC' pour l'application du
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Protocule, adopté par la C(l(1tl'rence des Nations Unies
sur l'opium de 1953, visant ù limiter l't à réglementer
la culture du pavot ainsi que la pruduction, le commerce
international, le commerce de gros et l'emploi de
l'opium. Le Conseil ayant exprimé le désir de voir établir
ce projet d'après les codes modèles préparés pour la
Suciété des Nations par la Commission consultative de
l'opium pour l'applicatiLlu des instruments antérietlt s
sur les stupéfiants ~\ la Conllllis."ion a t1t',<:idé que ce
documellt devrait cuntenir, à l'intention des gouverne
ments, des renseignements et drs rt'cllmman<latiolls con
cernant l'application du Protocole (code), ainsi que des
intl'rprètations juridiques C't des commentaires sur le
texte (commentaire), La Commission a estinlé qu'il
fallait c'uhlir le projet dt, façon :\ aider les gouverne
ment,; :'[ l'lahorl'r ks mt'~ures kRis1:ttives et adminis
trati\'t'~ qu'ils auront :'1 11rendrl' lurs dl' l'e-ntrl'e ell
\'igul'ur d dl' l'applicatil ln du Pl"lIt(lcule et qu'il devait
t'll l'll1bl''1UI'nce être achevt' en temps uti1t', A cet effet,
les ;';1 lU \Tnlt'l11ents des Etats l11emhn'~ dt, la Commission
t-t ct'rtain~ autrt's gon\'tT1H'l11t'nts Ullt l'tt' invitt',s :'1 Cllm
mUllit/lltT, le 1er ~('ptl'm1>rt· au plus tard, leurs ')11st'1'
\'atillll~ "ur lt' premier pnlj('t partiel dt' code modi'lt' t't
dt' c(llllll1l'ntaire l'la1>orl' par le St'lTc·tariat. La CII11lmi~

"il III a n','( lmmalldl' au COllsl'il d'adopter une rl'solutioll
appl"lIu\'ant la (ll-sigllati(lIl d'un rapporteur charRé dl'
prl'p:'rt'r, t'll'llllsultatioll avec le Secrt'tariat. Ull projt'l
dl' t'II( le modi'le et de coll 111 lt'll tai re , et prt'voyant des
cllnsnlt:ltillns avec le COl11ité central permanent dt'
l'opiu11l ct l'Urgane dt, cOlltrôle des stupl'tiallts.

(150.. ,\ u Conseil, on a iait ohserver 'lu 'en raison des
autrt'" tùclws qui leur incombent. il était impossihle que
le Comitl' central permanent de l'opium et l'Organe
dl' l'ont rôle des stupéfiants ne puis;,ent formuler
leurs oh~tTvations sur toutes les parties du code et
du commentaire ;'1 leur deuxième session en 1954,
et qu'ainsi le rapporteur ne serait peut-êtrc pas en
mesure d'achever la rt'daction cie l'ensemble clu
projet ('n temps voulu pour que la Commission
l'examine ;'1 sa dixième session. On a signalé que les
parties qu'il était le plus urgent d'achever parce qu'elles
touchent et aux dispositions que les gouvernements
doivcnt prendre pour fai re entrer le Protocole ell
vigueur et au mécanisme d(' s,m application, formeraient
nn code qui pourrait êtn: terminé avant le commentaire.
Le ('llns(,il a adopté la résolntion 54R C (XVIII), dans
laquelle il approuve la nilmination tle ~f. Charles Vaille
(France 1. que la Commission avait désigné, comme
rapport('ur ch:1rgé de prt'parl'r. en consultation avec le
Secrétariat. un projet de code modèle et de commen
taire: invite je rapporteur à ;,IIUml'ttre à la Commission,
;'l sa dixii'me session, un Pflljet (ho code et, si pilssihll',
un projet dl' ,omm('ntaire; prie 1<' Comité central per
manent dl' l'opiu1l1 et ]'( )rgallt' de contrr"lle des stupé
tiants dl' c(lmmll1liljuer ail rapporteur et au Secrt'taire
gl'nlT:!1. l'n tl'mps voulu pllllr qlll' le rapportl'ur l'n
tie!1!1e ('oll1pte lors dl' l'l'bhoratinn du projet, tontes
,,jls('n':lti. ,n,; ct toutes rt'l'11I111l1:ll1dation~dont Il' Comit(;
et Il Jrgalll' dl' l'ont r(lk vO\Hlr:li('l1t proposer l'inclusion
('11 ('l' qui CflnÇ('nll' k~ j,artit's du l'rotocole qui les
intl·rt·s~('nt .

J.i/llitatioll d,' ia /'ldr/llditil1 dl' l'opium

lIS'), 1,(' l'rotocfl!e :lt!flpt(; par la Conférence de,s
;\atifl!1~ l'nies sur ]'''pi1l111 (jlJ:;3 1 limiterait le nomhrr
des pay~ autorist,s :'1 produire dt' j'opiulIl pour l'expor-

~:, 1hHIlIll(,llt ,jp la :-;'J(Îl'tl' des :\ati'JllS C.7ï4.M.365,1932.X r.



tation. Il ne contient aucune disposition q,ui empê~he un
pays de continuer ou de ;om~l~nc~r ?-. prodUIre de
l'opium pour sa consommation IIcüe ll1teneure.

660. A sa neuvième session, la Commission avait
reçu des renseignements selon lesquels un ou deux pays
envisageaient d'entreprendre la culture du pavot pour la
production de l'opium. Pour la pll1part, les membres de
la Commission ont été d'avis ql1e les nouvelles produc
tions d'opium empêcht;raient de, r~aliser l'objecti~ prin
cipal du Protocole .qUl est, ~e ll1U1ter la yro.ductlOn de
l'opium aux besoIns medlcaux et sClentlfi.ques du
monde' ils ont décidé de présenter au Conseil llne
recom~landation invitant instamment les Etats qui n'ont
pas produit d'opium ,au cours ~les d~rnières anné~s d'in
terdire cette production dans 1avemr. A leur aVIS, cette
recommandation compléterait utilement le Protocole de
1953, Certains membres de la Commission ont cepen
dant estimé qu'il ne fallait pas empêcher les gouverne
ments de produire de l'opium pour leur consommation
intérieure et qu'une recommandation de ce genre serait
contraire à l'esprit de compromis grâce auquel la Con
férence de 1953 sur l'opium avait pu adopter l'article 6
du Prolocole.

661. A la dix-huitième session du Conseil, les mêmes
divergences de vues se sont manifestées. Le Conseil
a adopté la résolution 548 B III (XVIII), dans laquelle
il prie instamment les gouvernements de tous les pays
(à l'exception des sept pays énumérés à l'article 6 du
Protocole de 1953 sur l'opium 26) qui ne se livraient
pas au cours des dernières années à la production de
l'opium d'interdire cette production à l'avenir.

PROGRAMME DE' RECHERCHES SCIENTIFIQUES ET LABO-

RATOIRE DES NATIONS UNrES POUR LES RECHERCHES

SUR LES STUPÉFIANTS *
662. Le programme de recherches sur l'opium, exé

cuté en application des résolutions 159 II C (VII),
246 F (IX) et 477 (XV) du Consei!, a pour objet de
mettre au point, par des procédés chimiques et phy
siques, des méthodes permettant de déterminer l'origine
géographique de l'opium - méthodes qui seraient utiles
pour décaler l'origine et les mouvements de l'opium
saisi dans le trafic illicite et qui,. en outre, contri·
bueraient à la suppression du trafic illicite .des stupé
fiants obtenus à partir de l'opium détourné du marché
licite. Ces méthodes pourraient aussi présenter un
intérêt en ce qui concerne l'article 6 du Protocole de
1953 sur l'opium qui prévoit que, d'une façon générale,
seul l'opium en provenance de sept pays producteurs
expressément désignés peut faire l'obj et du commerce
licite international. La plupart des Etats producteurs
ont fourni pour les recherches de laboratoire un certain
nombre d'échanti]]ons d'origine connue, provenant
d'importantes régions productrices d'opium de leur
pays. Les recherches de laboratoire ont été effectuées
par 32 savants ressortissants de quinze pays et désignés
à cet effet par leur gouvernement, ainsi que par des
chimistes du Secrétariat travaillant dans les installations
spéciales que Je GOllvernement des Etats-Unis cl'Amé
rique a mises gratuitement à la disposition de l'Orga
nisation.

663. Dans sa résollltion 477 (XV), le Conseil avait
prié le Secrétaire général de constituer un comité com
posé de trois experts chimistes chargés d'évaluer les

20 Bulgarie, Grèce, Inde, Iran, Turquie, URSS, Yougoslavie.
* L'Assemhlée générale est appelée à se prononcer SUl' cette

Cjuestion à sa neuvième session.
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progrès accomplis dans l'exécution du programme et
de déterminer si la mise au point des méthodes était
assez avancée pour permettre leur application pratique
sur le plan international. En conséquence, le professeur
A. Jermstad (Norvège), M, P. S. Krishnan (Inde) et
M. L. F. Small (Etats-Unis d'Amérique) ont été
désignés comme experts et ils ont présen,té leur. ra~port
(E/CN.7/278) en mars 1954. Quant a savOIr SI les
méthodes de détermination de l'origine de l'opium
étaient suffisamment au point pour permettre leur appli
cation pratique sur le plan international- ~'est-~-dire

s'il était possible de communiquer à un orgal11sme mter
national les résultats d'examens effectués sur des échan
tillons déterminés saisis dans le trafic illicite - deux
membres du Comité ont estimé que le temps était venu
de vérifier la valeur pratique de ces méthodes dans un
petit nombre de cas; le troisième membre du Comité
était d'avis qu'elles n'étaient pas encore suffisamment
au point pour permettre leur application pratique. Le.s
membres du Comité se sont accordés à reconnaître qu'il
faudrait procéder à de nouvelles recherches avant de
pouvoir appliquer de façon pratique les méthodes à
tous les cas, Le Comité a estimé qu'il était très impor
tant d'augmenter le nombre des échantillons et de
combler les lacunes de la collection d'échanti11ons d'ori
gine connue que possède le Centre de distribution
d'opium des Nations Unies. Le Comité a recommandé,
à l'unanimité (E/CN.7/278), que des installations de
laboratoire plus importantes soient mises à la disposition
des chimistes du Secrétariat pour leurs recherches.

664. Conformément à la demande formulée par le
Conseil dans sa résolution 477 (XV), la Commission
a examiné, en mai 1954, le programme de recherches
scientifiques ainsi que la proposition tendant à créer un
laboratoire des Nations Unies pour les stupéfiants. Les
membres de la Commission se sont accordés à recon
naître que l'exécution du programme concernant l'opium
avait fait des progrès notables, mais que les méthodes
qui ont été mises au point ne devaient être appliquées
dans la pratique que lorsqu'elles auraient été universelle
ment reconnues. A ce propos, la Commission a cepen
dant exprimé l'intérêt qu'elle attache aux expériences
récentes effectuées par le laboratoire du Gouvernement
canadien, où une série d'échantillons, d'origine connue
mais transmis sans indication d'origine, ont pu être
exactement identifiés. La ComJ;l1ission a constaté avec
inquiétude qu'il existait encore d'importantes régions
productrices pour lesquelles le Centre ne possédait
aucun échantillon ou seulement un nombre très réduit
d'échantillons; elle a estimé que cette situation avait
con~idérablement entravé les recherches. La Commis
sion a également examiné la question des autres travaux
de laboratoire, tels que la mise au point de réactions
caractéristiques des stupéfiants synthétiques et de la can
nabis. mais elle est parvenue à la conclusion que les
ressDurces clu Secrétariat doivent être consacrées pour
j'instant aux travaux sur l'origine de l'opium et, dans
la mesure où elles sont liées à ces travaux, aux recher
ches sur le dosage de la morphine. La Commission a
recommandé au Conseil de prier le Secrétaire général
de donner plus d'ampleur, autant que faire se peut, aux
travaux de recherches sur l'opium, et notamment d'aug
menter le nombre des analyses. Elle a aussi présenté
au Conseil une résolution recommandant à l'Assemblée
générale la création d'un laboratoire pour les recherches
sur les stupéfiants.

665. Le Conseil a approuvé clans l'ensemble les
recommandations cie la Commis~ion; en ce qui conCl'I'ne
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le laboratoire des Nations Unies pour les stuI;>éfiants,
les membres clu Conseil étaient, en général, parttsans de
sa création, mais certaines délégations n'o~lt P,as voulu
prendre position au sujet de~ dépen~es e~vlsage~s ava~t

que ne fût tranchée la questIOn du heu ou sera lnstal.1ee
la Division des stupéfiants; l'étude cie cette questlOn
se poursuit dans le c~dre. de l'examen c~'ensemble ~e
J'organisation du Secretanat auque.1 pr~c~de le ?ecre
taire généra!. En conséquence, la dlsposltton'p~rtme~t~

du projet de résolution présenté par la Con~mlssl~n a ~t:
modifiée et a fait l'objet d'un compromis. qtll a ete
approuvé par le Conseil. .

666. Dans sa résolution 548 D (XVIII), le Conseil
souligne à nouveau l'impor~an~e qu'il att~che au p~o

gramme de recherches. sur 1Opl~l~ et ~::cprt1,ne s~ sat.ls
faction devant le travatl accomph Jusqu a present, attIre
l'attention sur le fait que la mise en œuvre du Protocol~

de 1953 sur l'opium donnera une importar:ce ,accrt}e ~

ce programme; invite les, g~uvernen:et;ts .tr~teresses a
fournir des échantillons cl opIUm cultives 1tcltement ou
illicitement dans leur pays, ainsi que des échantillons de
l'opium provenant des saisies importantes qui O?t. ~té
effectuées au cours de la lutte contre le trafic IlllClte
international; prie le Secrétaire général de donner plus
d'ampleur, autant que faire se p~ut,. aux tra,:aux de
,recherches sur l'opium et, en partIcuher, de faIre pro
céder à des analyses plus nombreuses, en diff~rant 1?our
le moment tous autres travaux de laboratOIre qUI ne
sont pas directement liés .au probl.ème d~. la dé~erm,i
nation de l'origine de l'opIUm; estime qUII seraIt tres
utile de créer un laboratoire des Nations Unies pour
les stupéfiants; renvoie à l'Assemblée générale, aux fins
d'examen dans le cadre de son étude des propositions
de réorganisation soumises par le Secrétaire génér~l, la
question de la, création du .Iab?ra~oire; en!in, pr~e le
Secrétaire géneral de fournIr a 1Assemblee generale
tous renseignements utiles et notamment une compa
raison entre les dépenses d'installation du laboratoire à
N ew-York et à Genève, ainsi qu'un exposé des avan
tages qu'il y aurait à l'établir dans l'une ou l'autre de
ces villes.

QUESTION DE LA FEUILLE DE COCA

667. A la neuvième session de la Commission, les
pays principalement intéressés à la questi0t; de la m~ls~i

cation de la feuille de coca - Argentme, Bohvle,
Colombie - étaient représentés par des observateurs, le
Pérou étant membre de la Commission. De concert avec
les autres membres de la Commission, ils ont émis l'avis
unanime que la mastication de la feuille de coca cons
titue une forme de toxicomanie et est nne habitude
nocive. D'antre part, la Commission a reconnu qu'une
grande partie des populations aborigènes s'ado~nel1t à
cette pratique, qne tous efforts tendant à supprt1n~r la
mastication de la feuille de coca se heurteraIent a de
nombrenses difficultés et qu'on ne peut résoudre ce
problème Cjue par étap~s ~t en l'~borc~a?t avec ~ru?ence.
On a également sotlllgne la necessIte de prevoir des
cultures de remplacement rémunératric,es pour. éviter
les difficultés économiques qne Pottnatt entramer la
limitation de la production de la feuille cI~ coca. La
Commission a estimé qu'il serait encore tttile de pro
céder à des expériences dans le cadre clu programme
d'assistance technique, mais que l'objet principal de ces
expériences serait, non plus de clét~rminer .si la n~asti

cation de la feuille de coca a des effets nOCifs, maIS de
mettre au point, à l'aide de projets témoins, les métho~les

sociales et administratives tendant à la suppressIOn
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progressive de cette pratique. La Commission a estimé
que les gouvernements devraient pouvoir utiliser plus
largement les services de l'assistance technique, de
façon à obtenir une aide qui leur permette de mettre
au point les mesures sociales relatives à ce problème.

668. A la Commission, et par la suite aU Conseil. les
représentants des pays directement intéressés ont fait
un exposé de la situation, indiquant les mesures qu'ils
avaient prises ou qu'ils envisageaient de prendre dans
leurs pays respectifs ponr améliorer la situation 27. On
a souligné la nécessité de prenclre des mesures coordon
nées en vue de combattre les effets de cette habitude
sur le plan économique et social et de faire l'éducation
des collectivités indigènes intéressées pour s'assurer leur
collaboration active. La Commission a estimé qu'un
progrès décisif avait été accompli.

669. Le Conseil a approuvé les conclusions de la
Commission. Il a adopté la résolution 548 E (XVIII)
qui reprend, avec qnelques modifications de forme, le
texte cie la résolution recommandée par la Commission.
Dans cette résolution, le Conseil prend acte avec satis
faction des mesures adoptées par les gouvernements
intéressés et, en particulier, de la déclaration du repré
sentant du Pérou, et il se félicite des déclarations faites
par les observateurs de l'Argentine, de la Bolivie et
de la Colombie. Il recommande que les gouvernements
intéressés limitent graduellement (mais le plus rapide
ment possible) la culture et l'exportation de la feuille
de coca à des fins licites d'ordre médical, scientifique ou
autre; qu'ils poursuivent leurs efforts en vue de fa,ire
disparaître progressivement, clans leurs pays respectlfs,
l'habitude de mâcher des feuilles de coca et, à cet effet,
qu'ils limitent progressivement l'importation de feuilles
de coca; enfin, qu'ils entreprennent des programmes
d'enseignement de l'hygiène ou en poursuivent l'exécu
tion, afin cie faire connaître aux populations intéressées
les effets nocifs de la mastication de la feuille de coca.
En outre, le Conseil recommande que les services
d'assistance technique de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées examinent dûment
toute demande cI'assistance que les gouvernements inté~

ressés pourraient présenter en vue d'arrêter des mesures
d'ordre social et administratif ou d'autres mesures des
tinées à faire disparaître progres,si:vement cette h~?itude,

et en vue de procéder aux expenences appropnees.

QUESTION DE LA CANNABIS (CH~NVRE INDIEN)

670. Le contrôle des stupéfiants tirés cie la cannabis
pose un délicat problème de contrôle, ~uisCJ,u'ils SO?t,
tout au moins sous leur forme brute, faCiles a proc1tllre
et qu'ils sont très recherchés par les toxicomanes et I~s

personnes en quête de sen~a~i~ns; la plante (Cann~b!s
sativa, L.) dont ils sont denves est largement cultivee
dans tm grand nombre de pays pour ses fibres e~ ses
graines et eUe croît à l'état sauvage d~ns plt1sIeur~

régions du monde. Bien que, par le passe, les pay~ ou
la cannabis est cultivée pour sa fibre et ses grames
n'aient pas été dans l'ensemble .une source ~Po!t~~te
cie stupéfiants tirés de la cannabiS, la proc1uctlon IllICite
de cannabis a eu tendance à se développer dans ces
pays au cours des dernières années.. On a signalé des
saisies plus importantes, ~e cannabiS de, p~ov~nance
illicite dans différentes reglons du monde elolgnees les
unes des autres, notamment dans certaines régions où
son usage n'est pas consacré 1?ar I~ trad~tion. Il semble
que, sans être alarmante, la sttuatton solt suffisamment

27 E/eN.7/SR.238; ElAc.7/SR.281.



grave pour que l'on s'occupe activement des mesures à
prendre pour l'améliorer.

671. Depuis plusieurs années, l'extrait et la teinture
de cannabis sont de moins en moins utilisés par le corps
médical et l'on s'est demandé s'il n'était pas possible de
mettre fin à l'emploi des préparations de cannabis à des
fins médicales.

672. Le Comité d'experts de l'OMS pour les drogues
stisceptibles d'engendrer la toxicomanie a été d'avis que
"ces préparations n'ont plus de raison d'être employées
en médecine" et qu'elles sont "pratiquement dé
suètes" 28. A sa neuvième session, la Commission a
approuvé cette opinion. Le Conseil a adopté la résolu
tion 548 F l (XVIII) recommandant aux gouverne
ments des pays dans lesquels ces préparations sont
e'0~o,re employées à des ~ns t;lédicales d'étudier la possi
bilIte de mettre fin aussI rapidement que possible à leur
utilisation.

673. La Commission a envisagé la possibilité de ré
duire le danger inhérent à la culture de la cannabis à des
fins commerciales en prenant des dispositions pour rem
placer progressivement cette plante, dans les régions où
elle est récoltée en grande quantité à des fins illicites,
par des variétés spéciales ou par d'autres plantes pou
vant servir à des fins légitimes mais ne contenant pas
de substances stuI)éfiantes. En conséquence le Conseil

d ' 'a a opte, sur la recommandation de la Commission la
résolution 548 F II (XVIII) dans laquelle il invit~ la
FAO à étudier, de concert avec le Secrétariat des Na
tions Unies,.Ia possibilité de prendre des dispositions de
ce genre et invite les gouvernements à fournir les ren
seignements nécessaires à ladite étude; invite en outre
les gouvernements intéressés à entreprendre des recher
ches expérimentales en vue de trouver des plantes de
remplacement appropriées.

674. La Commission a poursuivi l'exécution de son
plan visant à rassembler des données circonstanciées qui
lui serviraient à prendre d'autres décisions. L'étude pro
p.osée, pour ,la FAO c~ncerne l'un des aspects de cette
situatIOn; 1OMS espere avoir achevé, au début de
1955, une, étud~ su~ les .effets médicaux et physiques de
la cannabiS qUI traiterait un de ses autres aspects. Ces
études spéciales sont complétées par une série d'études
sur la situation existant dans différents pays en ce qui
concerne la cannabis, et notamment sur la culture de la
cann~bis et sa croissance à l'état sauvage, sur la pro
ductIOn de la fibre et des graines de cannabis et des
stupéfiants tirés de cette plante, sur la distribution et la
consommation licite et illicite de ces stupéfiants. ainsi
que .s~r les. disposit,ions n~tionales d'ordre législ~tif et
adl11lll1strattf pnses a ce sUJet.

INTERDICTION FRAPPANT LA DIACÉTYLMORPHINE (HÉ

ROÏNE)

675.. Ol~ a. reconnu. depuis longtemps que la diacétyl
morplul1e etait: parI11~ les substances susceptibles d'en
gendrer la toxlcoma111e, l'une des plus dangereuses, et
au ~ours des trente der,nières années, on a proposé ~
plusleurs replïses de l'1l1terc1ire, Cette substance est
cependant un puissant analgésique et une longue contro
verse s'est engagée entre partisans et adversaires de sa
suppressi~n en thérapeutique. Outre les stupéfiants na
tu~els ql11. peuvent remplacer la diacétylmorphine, il
ex~ste n.1~1l1tenant plus.ieurs stupéfiants synthétiques
qu on ut!hse pour le traitement de cas dans lesquels on

.25 Organisation mondiale cie la santé, Série de j'apports tech
lIIques No 57, p. 11.

employait autrefois la diacétylmorphine. En mai 1953,
après avoir constaté qu'une étude avait démontré qu'une
grande majorité d'Etats estimait que l'emploi de la dia
cétylmorphine n'était pas indispensable en thérapeu
tique, la sixième Assemblée mondiale de la santé a adop
té une résolution recomnlandant d'interdire la produc
tion et l'exportation de cette substance (proposition qui
permettrait aux pays d'utiliser jusqu'à épuisement les
stocks existants). L'Assemblée a également décidé de
communiquer cette résolution à l'Organisation des Na
tions Unies, pour que cette organisation l'étudie et
prenne toute mesure appropriée dans un proche ave
nir 20.

676. Lorsque la Commission a examiné la question
à sa neuvième session, un de ses membres était d'avis
qu'on ne pouvait pas encore renoncer à la diacétylmor
phine. La Commission a décidé de ne pas recommander

,.1~ c?nclusion d'un accord provisoire prévoyant l'inter
dlctrbn de cette substance, mais de proposer l'insertion
de clauses spéciales dans le projet de convention uni
que HO. La Commission a décidé de ne pas se prononcer
enc?re sur la question de savoir si ces dispositions pren
draient la forme de recommandations ou si elles au
raient un caractère obligatoire.

.677. A la dix-huitième session, les membres du Con
set! ont approuvé, en général, la position prise par l'As
semblée mondiale de la santé et la Commission, selon la
quelle la cliacétylmorphine n'est pas irremplaçable. Ce
pendant, sans s'opposer à la résolution, certains mem
bres ont déclaré qu'ils ne pouvaient voter pour l'inter
diction immédiate. Le Conseil a adopté la résolution
548 G (XVIII) qui avait été recommandée par la Com
mission. Dans cette résolution, il invite tous les gou
vernements à interdire la fabrication, l'importation et
l'exportation de la diacétylmorphine, sauf lorsqu'il s'agit
de faibles quantités nécessaires à des fins scientifiques,
et prie le Secrétaire général de communiquer cette réso
lution à tous les gouvernements pour qu'ils prennent
telles mesures qu'il leur sera possible de prendre.

QUESTION DES STUPÉFIANTS SYNTHÉTIQUES

678. La cadence à laquelle de nouveaux stupéfiants
so~t introduits et leur usage de plus en plus géné
rahsé en thérapeutique pose un problème continuel en
ce qui concerne le contrôle national et international des
stupéfiants. Le nombre des stupéfiants utilisés a plus
que doublé au cours des quinze dernières années. Parmi
ces stupéfiants, le groupe le plus important est celui des
stupéfiants synthétiques, c'est-à-dire des stupéfiants qui
ne. sont pas dérivés de matières premières (opium,
paille ~e pavot, feuille de coca et cannabis) qui étaient,
autrefOls, la seule source de stupéfiants, mais de ma
tières premières comme le goudron, dont l'emploi est
largement répandu dans l'industrie. Etant donné cette
situation, Je Conseil avait approuvé, dans sa résolution
505 C (XVI) un double programme tendant à obtenir
des renseignements et à analyser les résultats obtenus
afin de pouvoir décider, en toute connaissance de cause
des mesures à prendre. En avril 1954, un document
intitulé" Etude chimique des substances synthétiques à
effet morphinique" a été présenté à la Commission COI11

me pr~111ièr.e ~tu~l~. ~ur !es vingt gouvernements que le
Conseil aVait 111vltes a presenter leurs observations seize
avaient communiqué leur réponse en mai 1954, I~rsque
le Conseil s'est réuni pour discuter la question.
-----

29 Actes officiels de l'Orgwtisation mondiale de la sal~té,
No 48, p. 22.

~IJ Voir les paragraphes 646 à 656.
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679. Les problèmes à l'étude desquels la Commission
,,'est particulièrement attachée peuvent se résumer
comme suit: a) Les mesures d'interdiction devraient
elle.i s'appliquer aux stupéfiants synthétiques et, dans
l'affirmative, à quelles catégories? b) Est-il souhaitable
d'appliquer des mesures provisoires de contrôle plus
strictes aux stupéfiants synthétiques nouveaux et de les
appliquer plus tôt qu'on ne le fait actuellement et, da'ns
l'affirmative, comment peut-on déterminer à l'avance les
substances synthétiques auxquelles s'appliqueraient ces
mesures? c) Dans quelle mesure est-il possible d'exercer
un contrôle sur les matières premières et les produits
intennédiaires utilisés dans la fabrication des stupéfiants
synthétiques? Certains membres ont estimé qu'on ne
pouvait renoncer qu'aux stupéfiants à propriétés toxi
comanogènes particulièrement prononcées et dépotlrvus
d'avantages thérapeutiques nets par rapport à d'autres
produits moins dangereux; d'autres étaient d'avis que
tous les stupéfiants synthétiques devaient être interdits,
à l'exception de ceux qui présentaient des avantages thé
rapeutiques importants tout en n'ayant que de faibles
propriétés toxicomanogènes. Plusieurs membres ont
adopté une position intermédiaire. Les considérations
d'ordre économique ont également été discutées; certains
membres ont estimé que ces considérations devraient en
général être subordonnées aux considérations d'ordre
thérapetttique ou au danger de toxicomanie, tandis que
d'autres ont fait observer que le facteur prix de revient
jouerait inévitablement un certain rôle dans la politique
adoptée au sujet de la fabrication et de l'emploi des stu
péfiants synthétiques. Cependant, la Commission a re
connu que, quelle que soit la politique adoptée en ce qui
concerne la limitation du nombre des stupéfiants synthé
tiques, elle ne devrait pas être de nature à entraver des
recherches qui ont pour objet de découvrir et d'essa'yer
les stupéfiants nouveaux, d'autant plus que le but ultIme
de ces recherches est la découverte d'analgésiques puis
sants dont les propriétés toxicomanogènes 'Sont faibles
ou inexistantes.

680. Dans un cas particulier, la Commission a re
commandé au Conseil d'inviter instamment les gouver
nements à interdire la fabrication, l'importation et J'ex
portation de la cétobémidone, qui a des propriétés taxi
comanogènes très prononcées et qui ne possède, par
rapport à d'autres stupéfiants moins dangereux, aucun
avantage thérapeutique particulier.

681. En ce qui concerne la possibilité d'appliquer au~
nouveaux stupéfiants synthétiques des mesures provl
soires de contrôle plus strictes et de les appliquer plus
tôt qu'on ne le fait actuellement, on a fait remarquer à
la Commission que le Protocole du 19 novembre 1948,
CJui fixe une procédure permettant de placer les stupé
fiants synthétiques sous contrôle international, autorise
la Commission ù. placer un stupéfiant sous contrôle pro
visoire en attendant que l'OMS ait pris une décision à
son sujet. Certains membres étaient d'avis d'interdire
tous les nouveaux stupéflants synthétiques (sauf pour
les besoins de la recherche) aussi longtemps que les
gouvernements intéressés n'auraient pas constaté que
ces produits n'étaient pas toxicomanogènes ou que, s'ils
avaient des propriétés toxicomanogènes, ils représen
taient pour la thérapeutique un progrès important; d'au
tres membres ont estimé qu'en l'absence de toute mé
thode généralement acceptable Cjui permette de grouper
les substances appartenant à cette catégorie, il n'était
pas possible d'appliquer des mesures de ce genre.

682. La Commission a également cherché à établir si
les nouveaux stupéfiants pourraient être exportés au
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cours de la période transitoire. Elle a conclu provisoire
ment que, lorsqu'un gouvernement aurait reconnu qu'un
nouveau stupéfiant synthétique était suffisamment dan
gereux pour faire l'objet d'une notification au Secré
taire général en vertu du Protocole de 1948, mettant
ainsi en mouvement le mécanisme international tendant
à obtenir une décision quant aux propriétés toxicomano
gènes de ce stupéfiant, cette substance devait être placée
provisoirement sous le régime du contrôle des stupé
fiants; en particulier, le commerce international de ce
produit devait être assujetti au système des certificats
d'importation et des autorisations d'exportation prévu
dans la Convention internationale de l'opium de 1925.
Il est entendu que l'OMS poursuivra ses études en vue
de déterminer les groupes de produits qui pourraient
avoir des propriétés toxicomanogènes.

683. La Commission a émis des doutes qllant à la
possibilité d'exercer un contrôle sur les matières pre
mières servant à la fabrication des stupéfiants synthéti
ques, sauf peut-être en ce qui concerne les matières pre
mières détenues par les fabricants de produits pharma
ceutiques. On a cependant émis l'avis qu'il serait peut
être possible de soumettre à un certain contrôle des
produits intermédiaires tels. que la diphénylacétonitrile
Cjui n'est guère employée à d'autres usages dans l'indus
trie.

684. Certains membres étaient d'avis qu'il fallait
prendre d'mgence, au sujet des stupéfiants synthétiques,
des mesures internationales plus complètes; ils ont pro
posé d'élaborer immédiatement un système spécial de
contrôle applicable à ces substances. La plupart des
membres de la Commission ont estimé qu'avant de pou
voir mettre au point un système de contrôle complet qui
soit satisfaisant, il fallait poursuivre les études. La Com
mission Cl adopté une résolution 31, dans laquelle elle a
reconnu que les dispositions internationales actuelles,
relatives au contrôle des stupéfiants synthétiques, étaient
insuffisantes et a réaffirmé sa détermination de poursui
vre avec toute diligence sa recherche d'un système pIns
complet de contrôle international et d'examiner à nou
veau cette question en 1955, en tenant compte des étu
des auxquelles procède l'OMS. La Commission a égale
ment décidé de charger le Secrétariat de préparer trois
versions différentes d'un article relatif aux stupéfiants
synthétiques, article qui serait inséré dans la nouvelle
convention unique 32, compte tenu des principaux points
de vue des délégations. Une de ces versions serait éta
blie d'après une proposition présentée au cours de la
session de la Commission et tendant ft insérer de nou
velles dispositions dans le projet de convention unique 33.

685. Le Conseil Cl adopté les deux résolutions recom
mandées par la Commission. Dans la résolution 548 H l
(XVIII), il recommande aux gouvernements: a) d'~d

hérer au Protocole de 1948 (cette recommandation
étant adressée aux Etats non parties 34); b) d'exercer
un contrôle strict sur la détention, la fabrication, l'im
portation, l'exportation, le ,C?mI~lerce et l't!s~~e, des stu
péfiants synthétiques; c) d etuclIer la posslblhte de pro
céder à une campagne systématique auprès des membres
du corps médical pour les mettre en garde contre le
danger de toxicomanie inhérent à l'usage cle~ stupé
fiants synthétiques et leur faire prendre cons~lence de
la nécessité de s'entourer de grandes précautlOlls lors-

Bl E/2606, annexe B, par. 27.
32 Voir les paragraphes 646 à 656.
B:! E/2606, annexe E. . . . .
34 Au 29 iuin 1954, date d'ouverture de la dix-huitIème sesSIOn

du Conseil, 43 Etats étaient parties au Protocole de 1948.



qu'ils prescrivent lesdits stupéfiants; d) de placer un
stupéfiant sous contrôle, à titre provisoire, dès qu'il a
fait l'objet d'une notification au Secrétaire général, con
formément à la procédure prévue au Protocole de 1948;
e) d'examiner s'il y aurait lieu de soumettre à Un con
trôle ou d'interdire certains produits intermédiaires qui
apparaissent au cours de la fabrication des stupéfiants
synthétiques. Dans la résolution 548 H II (XVIII), le
Conseil invite instamment les gouvernements à interdire
la fabrication, l'importation et l'exportation de la céto
bémidone.

TOXICOMANI'E

686. Lorsqu'elle a examiné la question de la toxi·
comanie, la Commission était saisie d'un mémorandum
du Secrétaire général (E/CN.7/270). Plusieurs mem
bres étaient d'avis que le problème de la toxicomanie
devait être envisagé d'un point de vue subjectif, à sa
voir "la recherche des causes et du traitement de la toxi
comanie" et non plus seulement, comme on l'a fait jus
qu'à présent, du point de vue des "mesures de contrôle
et des mesures préventives" prévues par les instruments
existants; la Commission a reconnu qu'il importait
d'étudier la question, tant sur le plan international que
sur leplan national, et qu'il fallait lui conserver un ordre
de priorité élevé dans son programme de travail.

687. La Commission a constaté que les rapports an
nuels des gouvernements semblent indiquer llne augmen
tation du nombre des toxicomanes et que, d'après les
renseignements disponibles quant à l'extension du trafic
illicite, les chiffres communiqués sont souvent inférieurs
à la réalité. Elle a également fait observer que les écarts
considérables dans la consommation licite des stupé
fiants entre des pays où les conditions sociales et les
services sociaux sont à peu près analogues paraissent,
dans certains cas, indiquer que tous les toxicomanes
n'ont pas été enregistrés.

688. La Commission a estimé que, lors de l'élabora
tion de mesures appropriées, il fallait tenir compte de
nombreux facteurs d'ordre économique et social ainsi
que des mesures préventives prévues par les instruments
existants. D'après une certaine conception, le traitement
médical des toxicomanes devait être complété par un
traitement psychothérapique et une postcure, On a sou
ligné les avantages qu'offre le traitement obligatoire clans
des établissements spécialisés.

689. La Commission a également examiné les ques
tions suivantes: immatriculation des toxicomanes et com
muni.cation des renseignements les concernant, formules
officielles pour les ordonnances de stupéfiants, consé
quences regrettables des reportages sensationnels cie la
presse sur les cas de toxicomanie, La Commission a ap
prouvé une liste cie sujets qui pourraient faire l'objet
d'études entreprises par les divers pays et par le Secré
tariat. Elle a également adopté un formulaire revisé des
rapports annuels relatifs à la toxicomanie 35, pour tenir
compte, autant que possible, des opinions exprimées et
pour permettre d'obtenir sur la question des données de
base plus satisfaisantes.

690. A la dix-huitième session clu Conseil, on a sou
ligné de nouveau l'intérêt que présente l'emploi de mé
thodes d'ordre subjectif et social, ainsi que de méthodes
préventives. Tout en approuvant l'objet de la résolution
recommandée par la Commission, plusieurs délégations
ont déclaré qu'elles ne pouvaient voter pour cette réso
It1tio~ parce que le problème de la toxicomanie ne pré
sentalt dans leur pays aucun caractère de gravité ou

85 E/2606, annexe C, chap, X.
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parce que certaines des mesures envisagées pouvaient
entraîner des frais inutiles. La plupart des membres ont
néanmoin~ é~é d'avis ,que la résoll~tion recommandée par
la CommissIOn tenait compte d une manière satisfai
sante des différentes conditions existant dans les divers
pays.

691. Le C?nsei~ a a,dopté ~a résolution 548 l (XVIII)
dans laquelle il attire 1attentIOn des gouvernements inté
ressé~ sur .1~ néces~ité d~ prendre, aussitôt que possible,
des dlsposrtlOns methodlques pour le contrôle efficace et
l'enregistrement des toxicomanes par les autorités sani
taires; in.vi.te ces ~~u.verne~e~ts à tenir compte des
sources, hcltes ou IlliCites, d ou les toxicomanes tirent
l~l~r approvisi~nnement ~t, en ce qui concerne l'usage
hClt,e, de; ~t~lpefiants, a~tire leur attention sur l'oppor
tUl11te cl utihser un systeme de formules officielles pour
les ordonnances de stupéfiants; pour ce qui est des étu
des ou enquêtes que les gouvernements effectuent ou
envisagent cl'effectuer, le Conseil appelle l'attention de
ces go~v:rne~e~ts sur la liste ~e sujets adoptée par la
CommiSSIOn (Jomte en annexe a cette résolution) . sou
ligne l'intérêt qu'il y aurait à ce que les gouverne:nents
prennent des dispositions en vue d'un traitement et d'une
réadaptation méthodiques et obligatoires dans des éta
blissements spécialisés; prie le Secrétaire général de
poursuivre ses études dans le cadre du plan proposé'
exprime à l'OMS sa satisfaction pour l'œuvre qu'elle ~
accomplie et invite cette organisation à poursuivre son
étroite collaboration.

Abolition de l'usage de l'opium à fumer

692. La Commission a examiné neuf rapports (El
CN.?1~65) pour l'année 1?52 sur l'abolition de l'usage
de loplUm a fumer dans 1Inde, au Pakistan au Viet.
Nam, au Brunéi, à Hong-kong, dans la Fédé;ation ma
laise, dans le Bornéo du Nord et au Sarawak. Elle a
entendu un exposé verbal très complet du représentant
d~ l:Inde sur les mesures que ce pays prend en vue de
dl!UIt1Uer encore le nombre peu élevé et de plus en plus
faible des fumeurs et de réduire chaque année de 10
pour 100 les quantités d'opium consommées à des fins
quasi médicales, ces quantités étant plus importantes
que celles utilisées pour fumer.

TRAFIC ILLICITE

,693. :r--a Çommissior\ a examiné, comme chaque an·
nee, la situatIOn en mahere de trafic illicite et elle a dis
cuté la pro~édure qu'elle pourrait utiliser pour examiner
cette questIOn, Pour cet examen, elle s'est fondée sur
les rapports concernant les saisies dans le trafic iI1icite
qui avaient été transmis par les gouvernements et d'aprè~
lesquels 1.763 saisies avaient été effectuées du 1er mars
1953 au 28 février 1954; sur les renseignements con
tenus dans les rapports annuels des gouvernements; sur
un document établi par le Secrétariat où sont résumées
les tendances et les caractéristiques du trafic illicite (El
CN .71272 et .C~rr,ll; enfin; sm un rapport trans;nis
par la y Com1111ss10n lllternatlOnale de police criminelle
(E/CN .7/273). La Commission a examiné la documen
tation mise à sa disposition et un Comité des saisies com
po~é d~ ,sept l11,en~bres, q~li s'est réuni pendant la session,
a et~lclte en detall certams aspects du trafic illicite, Ce
c0l111té a préparé, à l'intention de la Commission un
rapport où il présentait des observations sur la situ;tion
p~r ~tupéfiant et par région (E/CN.7/L.53); c'est
d apres ce rapport que la Commission a organisé ses
travaux, En outre, la Commission a été mise au courant
des travaux du Bureau permanent de la Ligue arabe
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plillf le contr:)le des stupéfiants et a il'Iicité la Ligue des
mtSllft.'S (lU 't,Ile a prises.

UJ..J.. La C0l1ll11issiol] a ClJncJu que l'importance du
traliL' illicite demcurait très inqt;iétante. Elle a t'stimé
qu'l'tant d('llJll' lt- caractère intt'rnatilJnal dc ce trafic. il
bilait re~seITt'r il Ct l'tains l'gards la ClIlla1>oratiun inter
nationale, ~un seult'mtnt la COl11ll1ission a pris des d~ci

~ill!b sur la questilJn générale du contrl)le et de l'appli
catitll1 ries traités, ain,;! que certaines l11e,;ures spéciales
clInCt'rnant notamnH'nt les tra \,:ltIX SUT la dl,terll1ination
dl' l'origine ck l'opiull1, mais l'Ill' a pris qUl'lqtlC's déci
,ililh sur un cl'l"taill nom1>rc dl' que,;ti, 'b particulières,

iJlJ:;, En cc qui ClJnCernL' les indi"ltions transll1i:-.es
par les gouH'ftlC'nH'nh l'Il applicatiun cIe l'article 23 de
la Cun\'Cntion dl' 1931 au ,;ujet de l'origine des smpé
tianb saisis sur Il' l11arché illicite, la COl11l11issiun a ins
talllment prié les gou\"L'rtIell1enb d'indiquer d'une façon
précise dans leur" rapports si l'origine est considérée
Collll1le pwm'ée ou ~impll'nH'nt présul1lée - et elle a incli
qué brièvement les raisons de cl'tte requête; elle a invité
les gouvernements il communiquer au gouvernement
du pays d'où semblent pro\'enir les stupéfiants saisis des
renseignements sur ksdites saisies. Elle a attiré l'atten
tiun des gouvernements sur le danger que présente le
détuunll:ment d'anhydride acétillue ;\ des fins illicites,
La Commission a recummandé au Cunseil d'adopter une
l'l'solution invitant les glHl\'ernl'll1ents il intensilier la
clIlJrdination de leurs et'furts }l'mr lutter cuntre le trafic
illicite et, appelant leur attention sur l'acti\'ité de la
Cummission internationale de poiice criminelle, les a
priés de fournir il cet organisme tous les renseignements
relatifs aux trafiquants qui puurraient présenter un inté
rêt sur le plan international.

(/)6. En ce qui concerne sa procédure, la Commission
a appruuvé, il la suite des tra\'aux du Cumité des saisies,
lin système prévuyant que le Secrétariat préparerait une
analyse des renseignements dispunibles cOl11llluniqués
par les gouvernell1ents, On a proposé la créatiun d'un
("mité permanent des saisies qui se réunirait avant le,;
"'ssions de la LUl1lll1ission atin d'e~aminer la documen
tatiun pertinente et d'établir un rapport pour ia Com
mission, Toutefois, la Commission a décidé de renvoyer
il ~a session de 1')55 l'examen de la questiun cles dispo
sitions a long terme qu'il y aurait lieu de prendre à ce
suj et.

PROGR,\:\DTE ET ORDRE DE PRIORITÉ

Wï. En exécution de h ré,.;olution -1-')ï C (:\:1\') du
Cunseil, la CommissiolJ a l,tudié le pmgramme de tra
vail et l'ordre de prioritl' en Ct' qui concerne les stupé
tiants, Elle a <:-té d'avis que le programme se conformait
all régime de priorité établi par le Con;;eil et qu'il fallait
l'examiner en deux. parties: en premier lieu, les fonctions
ljui déCllulent dircctement dcs instruments internatio
naux existants; il s'agit de fonctions permanentes et
ljui, par hypothèsc, doi\'cnt cuntinuer il être des fonc
tiulls de priorité absolue; en second lieu, les études re
cherches, etc., entrepri,;e,; sous 12. direction de la CDm
mi,;~ion, qui dui\'l'nt permettre d'adapter le système de
(ontrl>1e international des stupéfiants en fonction de,;
1l1llclifications et des changel11ents qui IWllwnt se pré
'l'ntrr aussi 1>ien en Cl' qui concerne la pmcluction et
l'ibage licites cie,; stupl'li;lIlts (!u'en ce qui concerne le
tr;ilic illicite, Cn certaiti nr1mhre dl' projets appartenant
il ({'(lL' deuxièmc catl'goric ont Uil caractère permanent.
certains autres ont un car:lctèn' spécial; ils se rattachent
étroitement en sub,;tance aux tâchrs qui incomhent il la
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Cummissiun t'Il \'t'ftu de,; instruments internatiunaux
ex i,.;tants.

UJK Le Cunseil a ill\'itl' la Conlllli~~illll il donner la
priorité, il sa sl'ssion dl' 11),:;:;, ;'l l'l'lah"r:ttilln d'unL' con
\'ention unique; h Cll,l1llli~~iltll a\'ait dl'j;'l n'cllmI1landé
d'accurder 1111 l' prioritl' lit- prl'lllier rallg :\ n' projet, et
le CUlIsl'iln'a aplllirtl' aUCUIIl' mudilicatioll il la !i,;te pré
semée par la COllllllissillll :;,;,

Seclion V. - Rappfwl du Haul·Commissaire des
Nalions 1inic.'s pour les réfubiés *

()')lJ, .\ ~a di~ltuitil'ml' ,;es"ioll "', k COII~eil a exa
millL' Il' rapIlllrt dollt k 1Iaut-CllmJlli~sain' des :\'atiolls
L'nil's IllJllr !L'~ rdugit'~ l'avait "ai,;i, IJl1llr être transmis
;1 l':\ssL"ml ill'e gl'lIlT:de ;'l :-.a lIL'U\'il'me sL'ssion (El
2(105 :l' J, Cl' rapIHlrt ;l trait ;'l l'acti\'iti' du H:,ut-Colll
mi~"ariat pour le~ rdugiL'~ pendant la pl'riode allant ùe
juin 1l):;3 ù mai ]lJ:;-1-,

ïUO. Dans la premie:re partie clt- SUII rappurt, le Haut
CUlllllli~sairL' t'xamillL' la ~ituation L'n CL' qui cullcerne les
instruments intertlatiu,taux \'isant les réfugiés, L'n parti
culier la COII\'L'lltioll dl' llJ51 relati\'e au statut des réfu
giés :W, Le l [aut-Commi,,~aire s'L'HorcL' d'obtellir la rati
licatiun de cette L'lJll\'l'lltitl!l par le plus grand nomÎJre
d'Etats pussible.

ïO!. LL' rappurt L'XIH N' L'n dl,tail les pru1JlèJlJes que
le llaut-Commissaire a rl'';o!uS en cullaboratiull a\'L'C les
urganisa tiuns iIl !L'rgl lU \'L'n Il'men ta:es L'l gouvernemen
tales et il décrit Il' rù!L' tre:" important que les urganisa
tions pri\'ées s'uccupant (ks réfugiés unt juué en ce qui
C(JncerIlL' nun seulement le secours aux réfugiés les p:us
nécessiteux, mais au~"i la mi,;e en {,euvre des projets
\'i"ant à appurter au prlJ!J1t'mt' des réiugiés des solutiuns
permanentes.

ï02, L'n chapitre du rappurt traile des aspects juri
diques de la protectioll illternationale dans différents
pap et expuse la situatilill actut'Ile des réiugil:s dans les
di\'ers pays de rl'~idencL' l'n ce qui (un cerne leur admis
SiUII, leur ré,;idence L'l ll'ur expulsion, kms drlJits, l'as
sistance' juridique, les titres de \'uyage et les indemnités
qui peu\'ellt leur être aCl'lJrdés.

ï03, Le llaut-Cunlllli~~airedécrit les din'rs groupes
de réiugil's qui unt lle,;uill d'une assistance spéciale, 110_

tamment les réfugiés qui, au numbre dl' ~KOOO environ,
\'ivL'nt encure dans des camps l'n Autriche, dans la l{épu
1Jlique il'dl'rale d'Allemaglle, en (;rèce, en Italie et à
Trieste, et il indique les 111(',;ures qui ont été prises pour
ri'dtlire le JlllJlJbre des rl'iugil'.s \'i\'ant dans des camps
L'l puur leur applJrtlT UII sc'cours matL'l"id; il examille
aussi les "cas ditiiciles" dont le Ilom!m' s'élèvL' il plus de
13.000 ell Chille, l'Il Autriche, l'n Allemaglle ct dalls
diverses rl'giolls de l'I-:tlrop(' méridionale et du Proche
Orient, et qui, en raislJn dl' leur âge, de la maladie ou
dïlltirl1litl'~, IlL' sollt pas ell mesure de ]lfJllr\'oir Ù leurs
be"oilb; une ';l'l'tioll du rapport ('st consacrt'e au.'. réfu
giés d'f)rigine l'uropl'l'nlle c'n Chinc: 011 l'value il 14,000
l'I~\'iro~l Il' nombre de, l'l'~ rdugiés dont !ll'aucouji sont
Ill'Ce';';lteux, l'l pour 1('lItrl'tll'n desquels Il' Ilaut-Com-

* j'tlillt "i,tille' dt.' l'ordrt.' dll jllur pro\'i,oire dt.' la 11l'll\'ième
sessiol1 dl' )'.\'Sllllhli'e Il(""i'ralt.',

:lli \'tlir Fj2(1)(J, par, 22,
:17 Ej.\CïjSIL:K3, 2X-1 et 21'5: EjSH,Hj-1,
:I.s/ )iJ(III11<'lIfs "f./iril'Is cl" (:,,"sl'il ,:<'(JI/oll/il/II,' cf s" .. ial, dix

IlIllf/<'III<" .1'<".1'.1'1011, ./1111<".1"<'5, 1'I)111t 1-1 dl' J'ordrc du jour,
:HI :\11 20 juillet, le, [':ta(s 'Ilivants avaient ratifié la Convcn

t ion: .\ ns~ral i~', 1k.r~ i'llll', 1);II~e':1ark, Fral1C(', l.uxenibourg,
.\!tlnaco, :'\orvt'gt', 1"'l'uIJiJ'IIlC fl'dl'rale d'Allemaglle Hovaume-
L'ni ùe (;ran<le-Brelagnc ct <l'Irlande du :\ord, ' .
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missaire prélève envirun 3-+,000 llullars jJar muis sur
le Fonds dcs l\'atiuns l'nies puur le secuurs aux réfu
giés, en attendant qu'ils SI lient réinstallés dans des pays
(l'out re-mer.

ïO-+. Le rappurt indique la "ituatiun actuelle du
Funds des l\'atilJlls L'lIles puur le secours aux réfugiés
et c/)ntit'nt Illltamment lm l'tat des cuntrilmtions et des
dépt'Ibes; il signale au""i l'll,,age auquel les funùs ont
l'tl' affecté" (~Oll,OOO dullar" au tutal) et précise qu'en
EJS-+ il iaudra "ans dunte l'lus d'un million de dollars
puur l'llctrui d'une aid!' d'urgence aux réillgit,s qui nI'
bl'uéticient P,(" d'une alItn' aide, Le llaut ·Cui111J1issaire
rappelle Ibll'; Slln rappllrt que le CUlIlité consultatif du
1laut-Ctllllllli""aire lJlIl!r lto" ré'iugiés a t'stimé il sa qua
trième ses"illn, d'une part, till'il convenait d'appeler de
II11UVl'au l'attt-ntiun dl'S guuvertll'l11enb sur la nécessité
dl' recueillir dl' nlJl1vt'lles sommes puur le Fonds Jes
l\'atiolh l'nies pour le seClHlrs aux réiugiés et, ù'autre
part, que le Haut-Commissaire devrait ('xaminer la pos
sibilité, dl' s'adresser, "WC l'approhation de l'Assemblée
gl'nérale, au (limité dl' négociation des funds extra
Imdgi'taires, L'n vue d'ubtenir les crédits destinés à ali
Illenter le l'unds cles l\'ations C nies pour le secours aux
rèfugiés,

ïOS, Le dernier chap:tre a trait à la recherche de
sulutions pt'flllalll'ntl's concernant les réfugiés, Le Haut
COlllmissaire nute que très f)C'U dl' réfugiés ont exprimé
le désir d'être rapatril's; il déclare (lue le Haut-Commis
sariat a fait de "on mieux pour encuurager et favoriser
la réinstallatiun et qu'à cette tin il a cullahuré avec les
pays d'immigratilln, le Comité intergouvernemental pour
les migrations européennes et les organisations béné
\'elles; cependant, les pussillilitl's de ré'installation dans
les pays d'uutre-mer sunt n'stées limitées et le Haut
COIl1Inissaire estime qu'il faudrait s'empluyer encore
bien davantage à faciliter l'i;ltégratiun des ré'iugil's clans
les l'Cllnul11ies dl' leur pays dl' résidence actuel. Dans la
dernière sectiun dl' son rapport, Il' 1laut-Commissaire
expuse le~ grandes lignes d'un programn1l' destiné à
iaciliter Il's ~ulution:; permallL'ntl's des prublèmes des
réfugil's, programme dont la mi~e en U'UHe serait finan
cl'e par des fonds d'origine internatiunale, Se fondant
~ur l'expèrience acqui,;e grâce aux don~ de la Fonda
tiun Ford, le llaut-Commissaire a élaboré un plan pré
vovant une mise dl' iund~ d'envirun 12 million~ de dol
Iaçs jusqu'à la tin dl' lSJS8, pour encnnrager l'intégration
l\t-S rdugil'~ dan,; l'agriculture, l'établissement lk~ arti
san,;, des ml'ml,res des profe""ions lihérales et des petits
ct 1nl11lL'n;ants. la ClJl1structiun d'hallitations, la formation
proil's"iunnelle et la réadaptatiun des réfugiés en vue de
ial'iliter Il'ur intl'gration ou !l'ur rt'installation, l'aide aux
t'tndiants de~ ul1iversité~, la crt'ation dl' centres ~()ciaux,

lt- dl'vell 'pPl'll1ellt des po,;sihilitl's dl' réinstallation dans
les pays d'outre-mer et la Cft'atiun dl' sl'n'in's d'urien
tatilln l'n nll' lit- la rl'installation des rl-Îugit's,

ïO{), ,\u cours dt''': dt'hats, plusieurs n1l'mhres du
Consl'il llnt idicitt' Il' 1faut-Cllnll11issain' de 1'1l'uvn' ac
ctllnplit' par Il' 1!allt-Colllllli.;,.:ariat: ils ont reconnu
qn'il in1i'"rtait dl' pn'Ildre dl''': IIwsnf('S spl''l'iales pl1tlr
accllrder l'n ';t'l'IH1r.; d'urge'ncl' aIl, réiugit,-; dont la
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situation était p:trticulièrement grave et pour encoura·
ger la recherche de solutions permanentes concernant
les réfugiés, Certains membres n'ollt cepen:lant pas sous
crit au programme du Haut-Commissaire, qui fait dé
pendre toute solution permanente d'une aide internatio
nale et ils ont indiqué lIu'ils ne pouvaient donner l'enga
gement que leur gouvernement verserait les contribu
tions en question,

ïOï, Le Conseil Do adopté la résolution 5-1-9 (XV III)
dans laquelle, constatant qu'une aide cumplémentaire
s'avère nécessaire pour accélérer la mise en œuvre c1'un
programme de soluticns permmwntes et que ies contr:
1Jutiuns recueillie::, par le Haut-Conll11issaire â la suite
de ses c1ivers appels ne lui ont pas permis de fournir
l'aide d'urgence répondant aux besoins des réfugiés les
plus nécessiteux, il exprime l'opinion que le programme
soumis par le Haut-Commissaire et tendan~ à l'octroi de
secours d'urgence ainsi qu'à la mi-;e en œuvre de solu
tions permanentes concernant les réfugiés contient des
éléments constructifs qui tendraient à résoudre ce pro
blème de manière efficace; le Conseil invite le Haut
Commissaire à mettre à la disposition de l'Assemblée
générale, à sa neuvième session ordinaire, toutes infor
mations complcmentaires de nature à faciâter sa tâche
lorsqu'elle examinera les propositions du Haut-Com
missaire; il recommande que, si l'Assemblée générale
approuve les prop0sitions du Haut-Commissaire; a)
l'Assemblée générale charge le Comité de négociation
des fonds extra-budgétaires de procéder avec les gou
vernements des Etats Membres et non membres des
Nations Unies à des négociations au sujet des contri
butions à verser pl'ur la réalisation du programme du
Haut-Commissaire; b) la question de l'opportunité cie
créer un Comité exécutif chargé de donner des direc
ti ves au Haut-Commissaire dans la mise en œuvre cie
son programme, ainsi que ,J, composition et le mandat
d'un tel comité, soient examinés par le Conseil écono
miq;1e et social sur la base des propo:;itiuns qui lui seront
soumises par le Haut-Commissaire après avis de son
Comité consultatif.

ïOS, Parmi les délégations qui ont approuvé le pro
I!.... mme du Haut-Commissaire, certaines ont dit ne
. Ivoi r donner l'engagement que leur gouvernement
aiderait financièrement à la mise en œuvre du pro
gramme de solutions permanentes prévu par le H aut
Commissaire; d'autres n'estimaient pas que le mandat
du Haut-Commissaire ùùt être élargi et étenùu à d'au
tres categ-ories cie réfugiés. Selon d'autres délégations
encore, c'était au gouvernement du pays de résidence
actuel des réfugiés qu'incombait l'entière responsabilité
des réfugiés se trouvant sur leur territoire.

ï09. Il a été décidé (E/2634/Corr.l) que la recom
mandation adres"ée à l'Assemblée devait être interpré
tée comme ~ignifiant que l'Assemblée, quelle que soit
~a déci-;ion concernant le programme de solutions penna
nentes du Haut-Commissaire, devrait demander au Co
mité de négociation des fOl~ds extra-hudgétaires de pro
ceder à des négociations avec les gouvernements au
sujet des contributions à verser au Fonds des Nations
l'nies puur le ~eCOttrs aux réfugiés,

ganisation des Nations Unies et des institutions spécialisées
dan,; le domaine social.

Dix-septiJme sessioll
Résolution
527 (XVIII, Reconnaissance et exécutiun à l'étranger des
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Décisioll
Renvoi à la Commission de la population de la question des

études sur les migrations intérieures.

Di.-r-Jll/itième session

1<.'sollltions
5-l3 (XVIII). Fonds des Nations Unies pour l'enfance.
5-lB (XVII!). Stupéfiants.
5-lY (XVIII). Rapport annuel du Haut-Commi~saire des Na

tillns C nies pour les réfugiés.

Amwxe fi

Cm!PTES RENDUS ANALYTIQTJES DES SEANCES
DU CONSEIL ET DE SES COMITES

On trouvera ci-après l'indication des comptes rendus analy
tiques l des ,;éances du Conseil et de ses comités) qui se rap
purtent aux questions traitées dans les différentes sections du
présent chapitre:
Section l. - Action concertée dans le domaine social

754ème séance plénière.

St'ction II. -Fonds des Nations Unies pOlir l'enfallce
794ème et 795ème séances plénières.

Scction III. - Prodllctioll sociale et populatiOl~

758ème et 784ème séances plénières.
257ème et 260ème séances du Comité social.

.'l'ection IV. - Contrôle interna.ional des stupéfimlts
805ème séance plénière.
2Blème et 282ème séances du Comité social.

Sectioll V. - Rapport du Hallt-Commissaire des Nations Ulli,s
pOlir les refllgiés
8l4ème séance plénière.
283ème à 285ème séances du Comité social.

Annexe ru
EXPOSES PRESENTES PAR DES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES

ExposÉs ORAUX PRÉSENTÉS AU CONSEIL OU À SES COMITÉS PAR

DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES, EN VERTU DE

L'ARTICLE 86 DU RÈGLEMENT INTÉIUEUR

Dix-septième session

Cunfédération internationale des syndicats libres:
Recunnaissance et exécution à l'étranger des obligations ali

mentaires, 25ïème séance du Comité social.

Dix-huitième session

Cunfédération internationale des syndicats libres:
Rapport annuel du Haut-Commissaire des Nations Unies

puur les réfugiés, 285ème séance du Comité social.
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ExposÉF CRAl'X p·,tSENTÉS Al' COMITÉ DU CONSEIL CHARGÉ ])ES

()RGANISATlO:>;S NO:>; GOUVEIl:>;EMENTALES PAR DES ORGANISA

TlO:>;S NON GOL'\'ER:\DIE:\TALES, EN VERTU DE L'ARTICLE 85 DU

RÈGLEMENT INTÉRIEL'R

Dix-septihlle session

Fédération internatillnale des amies de la jeune fille:
Recunnaissance et exécution à l'étranger des obligations ali

mentaires, 138ème séance <iu Cumit'; ONG.
Service sucial international:

Recunnaissance et exécution à l'étranger des obligations ali
mentaires, 138ème séance du Comité ONG.

Di.1'-llllitihne session

COlllité de cuordinatiLll d'urganisatiuns juives:
Rappurt anlluel du Haut-Commissaire pour les réfugiés,

143ème seance du Comité ONG.

Commis.;iun des Eglises pour les affaires internatiunales:
Rapport annuel du Haut-Commissaire pour les réfugiés,

145ème séance du Cumité ONG.

Conseil internatiunal des femmes:
Rapport de la Cummission des stupéfiants, 144ème séance du

Comité ONG.

Cunférence internationale des charités catholiques:
Rapport annuel du Haut-Commissaire pour les réfugiés,

l44ème séance du Comité ONG.
Fédération abolitiunniste internationale:

Cunvention pour la répresslUn et l'abolition de la traite des
être:; humains et de l'exploitation de la I,rostitution d'au
trui, 143ème séance du Cumité ONG.

ExposÉs ÉCRITS PIlÉSE:-<TÉS À LA COMMISSION DES STUpÉ

FIA:-<TS PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

CorlUnissiun internationale de police criminelle:
E/CX.ï/273. Trafic illicite des stupéfiants pendant l'année

1953.

ExposÉs Él'RITS pRbE:\TÉS AL: FONDS DES NATIONS UNIES POUR

L'E:>;FANCE PAil DES OIIGANlSATIOl>;S NON GOUVER:>;EMENTALES

Cumité d'urganisations non gouverneme~ltales auprès è.u FISE :
E/ICEF /'::'.GO/ï. Activités du Comité d'organisations non

guuvernementales auprès du FISE.

Société internationale pour la protection des invalides:
E/ICEF/XGO/8. Participation du FISE aux programmes

en faveur des enfants physiquement diminués,

Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies:
E/ICEF/'::'.GO/9. Cycle d'études relatif au FISE.

Comité d'organisations non gouvemementales auprès du FISE
E/ICEF/NGO/IO. Rapport du Comité.
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Chapifre V

DROITS DE L'HOMME

A

710. A sa (hx-huitit'Illt· sl'ssiun l, le Conseil était saisi
du rapport de la COJ11J11ission des droits de l'homme
sur sa dixit'J11p srssion (1'~/2573~) et dans la résolu
tion 5-l-5 :\ (XYIII), le Ctll1seil a pris acte de ce
rapport. Les tra \'aux de la Commission à sa dixième
session et ks d:'cisions <[ur le Conseil a lJrises au sujet
des recomJ11andations que la Commission a formulées
sont exposés dans les section:; 1 à \' ci-après.

711. Cne fois encore, la Commission avait dû repor
ter à la session suivante l'examen cie la plupart des
points inscrits à son orclre clu jour (E/2S73, chap. II).
Le Conseil a noté:l avec un vif plaisir qu'à sa dixième
session, la Commis,;ion des droits de l'homme avait
trrminé la tùchr longue et difficile de l'élaboration aussi
complète que possible des pro jets de pactes relatifs
aux droits de l'homme qui sont reproduits dans son
mémorahle rapport sur ladite session. Le Conseil a
estimé qu'il y avait lieu de mentionner tout spéciale
ment ce fait cbns son rapport puisqu'il marque l'achève
ment ci'unl' ét:l{Je dl' cette (l'l1\'fe de si gr2.nde importance
internationale.

Section 1. - Projets de pactes inte~naiionaux

relatifs aux droits de l'homme *
712. Dans sa rl',;ulutitll1 501 (XVI), le COllseil avait

invitl' la Commission des droits de l'hoJ11me à achever
la rédaction des pactes au cours de sa dixième session
qui se tielldrait en 1tiS-J., et avait transmis ;\ b huitième
session de l'Assemblée générale le rapport dt la Com
mission sur sa neuvième session (E/2..J.4-l- 4). Il avait
également prié le Secrétaire génér;1 de transmettre
le rapport cie la COJ11mission aux Etats :\Iembres, aux
institutions spécialisées et aux organisations non gou
vernementales intéressées, en les invitant à formuler
leurs observations. Par sa résolution 737 A ct R (\' III),
J'Assemhlée générale a comll1l1l1i<[ué à la Commission
certains documents contenant cles propositions relatives
à la clause fédérale et au droit de pétition, ainsi <[ue
le comptr rendu des débats qu'elle avait consacrés à
l'examrn de ces propositions. Par sa résolution 5JO
(XVI), le Consril a transl11is cctte résolution à la
COl11mission.

713. A ~a dixit'mc ~essioll, la Commission a repris
l'examen des prtJjct,; dl' pactes ell s'inspirant du rapport
~ur sa neuvit'l11e session et en tenant compte de,;
instructions anti'rirures qui tigurent dan,; diwr,;es ré
stllutions dl' l':\~sell1bll'l' gl'nérale et du Conseil. La
Ctl!l1missÎ()n ttait s:lisil' des ()hservations prl'sellti'es par
c('rtai Il' gt1ll \'ITI1('lnl'l1 h (1': C \' .-1-( n-1- et :\dtl.l à ï),

--

., l',,ill! d,' l',,rdrl' dl! j"ur pr"\j,,,irt, dl' la lIl'mill11e sessi'll1
dl' 1'\"l'I111>ll''-' ""lIl·raie.

1F\C ï ~IL~~11 ;\ ~l)~: E/~I\.~l') l't ~':II
:! /)llt /l1Il/'lItS I l /lil"il'/,\- du CfJlls(il 1:,"IJllIlHlil!lft' t'l social, dix~

hllit/I'IIl" s,""'i"'l, 'SlIttl""l"II! .\", ,-.
:1 E/2(,3~, l'al'. ~; E.'~ IU:20.
-4 1)11(llll1l'lttS 11[1ïcicl.\' du (',lUSt'll t:((lJl(lJHif/IiC et sI1l·;al. sei.:;it~nIC

S....Si,'II. SlItt/,'IIl"'lt .\'" 8.

par des institutions spécialisées (E/eN.4/692 et
Add.l à 2) et par des organi::iations non gouvernemen
tale,; (E/C\,...J./702 et Add.l à (1) conformément à la
résolution SOI (:\:\'1) clu Conseil, ainsi que des mémo
randums présentés par le Secrétaire général sur diverses
questions relatives aux projets de pactes (E/Cl\' A/
590 et Add.l à S, E/CNA/673 à 678 et E/CNA/
678/Corr.l, E/CN.4/L.312 et 315). A sa dixième ses
t.;on, la Commission a rédigé les projets de dispositions
ci-après: articles concernant un système de rapports
périodiques pour la mi~e en Œuvre du projet de
pacte relatif aux droits économiques, sociaux et cultu
rels, inspirés des projets d'articles rédigés à la septième
session; articles concernant li' préparation de rapports
et destinés à être inclus dans le projet de pacte relatif
aux droits civils et politiques ;,' article à inclure dans
les deux projets de pactes et qui concerne les attri
butions respectives de l'Organisation des Nations Unies
et des institutions spécialisées; nouvelle clause con
cernant les Etats fédératifs, et articles concernant la
signature, la ratification, l'entrée en vigueur et la
procédure d'amendement des pactes, qui sont destinés
à figurer dans les deux projets de pactes et à la mise au
point desquels des textes préparés à la sixième session
ont servi de base. Le texte de la clanse d'applic:.ltion
territoriale que l'Assemblée générale a ~dopté d<1ns sa
résolution 422 (V) a été inclus dans les deux projets
de pactes.

714. La Commission a décidé de orier le Conseil
(E/2573, annexe IV, projet de résoluti'on A) de trans
mettre à l'Assemblée générale certains documents con
cernant la question de la recevabilité ou de l'irrece
vabilité des réserves aux pactes relatifs aux droits de
l'homme et de l'effet qu'il faut leur attribuer. La COI11
mission a étudié la question de savoir si l'on insérerait
dans le projet de pacte relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels un article concernant le droit à la
propriété, mais après avoir rejeté divers textes, elle
a ajourné szne die l'examen de cette question. Elle a
examiné des projets de textes concernant l'application
au projet de pacte relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels, de la procédure prévue dans le
projet de pacte relatif aux droits civils et politiques pour
le Comité des droits de l'homme, mais ces projets ont
été en définitive retirés; de même, elle n'a retenu pour
aucun des de~lx pactes les projets de dispositions con
cernant le droit de pétition pour les particuliers, les
groupes de particuliers et les organisations non gouver
nementales. La Commission a également décidé, sur la
proposition cIe quatre de ses membres, de transmettre
au Conseil certaines remarqurs touchant la procédure
d'adoption des pactes (E/2573, par. 39).

715. L'annexe l du rapport de la Commission sur
sa dixième session contenait le texte du projet de pacte
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et
celui du projet de pacte relatif aux droits civils et
politiques. L'annexe II renfermait, il l'exclusion des
comptes rendus analytiques, les documents concernant
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la question des réserves. Dans l'annexe III, figurait le
texte de la proposition revisée du représentant de l'Uru
iTuay, concernant la création d'un bureau du Haut
Commissaire (attorncy-gcl1cral) des Nations Unies
pOUl' le, droits de l'homme.

716. A sa dix-huitième session, le Conseil n'a discuté
que la question de la procédure. Il était saisi de certaiIlès
nhservatiocs présentées par le Conseil c1'administration
du Bureau international du Travail (E/262l). P3r sa
résolution 545 B 1 (X\'III), le Conseil a transmis à
l'Assemblée générale les projets de pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme que la Commission avait
préparés, en même temps que le rapport de la Com
mission (E/2573) et que le compte rendu des déhats
ClU 'il avait consacrés à ce sujet. Il a appelé l'attention
de l'Assemhlée générale sur les suggestions relatives à
la procédure à appliquer pour l'examen final des projets
lie pactes et qui figurent au paragraphe 39 du rapport
cie la Commission. Il a prié le Secrétaire général de
signaler les projets de pactes internationaux et la partie
du rapport de la Commission y relative à l'attention
spéciale des gouvernements des Etats 1\1e11)I)'('s et non
membres des Nations Unies, et de recueillir lems oh
servations éventuelles. Dans sa résolution 545 B II
(X\'III), le Conseil a adopté Ir.. re.:ommanclation cie la
Commission qui l'invitait à transmettre à l'Asselllhlée
gt'nérale certains dnculllents (E/2573, annexe II, et
EjCN.4jSR.441 à 449) concernant l'insertion, (1:1ns le
projet cie pacte, de dispositions relatives aux résrrves.
nans sa résolution 547 r; (XVIII), l? Conseil a égale
ll1ent transmis à l'Assemhlée générale, pour qu'elle l'exa
mine en même temps que le projet de pacte relatif ;JUX

droits civils et politiques, la recommandation que la
Commission de la condition de la femme lui m'ait pré
sentée concernant l'article 22 da projet d" pacte relatif
aux droits civils et politiques fi.

Seet~on Il. - Recommandations concernant le
respect international du droit des peuples et
des nations à disposer d'eux-mêmes

ï 17. Dans sa résolution 73R (VII 1), l'Assemblée
générale a rappelé ses résolutions 637 C (VII) et
MR (VII) et, considérant que la Commission cies
droits de l'homllle Il'avait pas été en mesure, faute
de ( 'mps, de préparer à sa neuvième session des recom
mandations concernant le respect international du droit
des peuples à disposer d'eux-mêmes, elle a invité la
Commission à donner, à sa. dixièmf' session, la priorité
(lui com'enait à la préparation de ces recolllmandations :
elle a également invité le Secrétaire général à commu
niquer àla COlllmi~~inn lf's comptf's relldus <l.:lalytiques
rIes débats qu'elle avait elle-même consacrés à la ques
tion. Par la résolution 510 (XVI) qu'il a adoptée à la
reprise de sa seizième session, le Conseil a. transmis la
résolution de l'Assemhlée à la Commissi0n 6.

71 R A sa dixièmf session, la. Commissinn a adopté
deux projets de résolution (E/2573, chap. IV).
Aux termes du premier de ces projets, l'Assemhlée
générale créerait une commission chargéf' cie procéder
à une enquête approfondie sur la situation du droit
ries peuples et des nations à clisposef d'eux-mêmes,
notamment "cie leur droit de souveraineté permanent
sur leurs richesses et leurs ressources naturelles"; la
Commission fOrfnuleraÎt, le cas échéal1~, des n'COll'·

il Voir section XI, par. 813.
6 E/SR.754.

JO]

mandations tendant à renforcer ce droit. Les com
missions économiques régionales et les institutions
spécialisées seraient invitées à collahorer a\'t'c ;a Com
mission dans l'exécution de sa tâche. L'Assemhlée géné
rale prierait la Commission de rendre compte au Conseil
économique et social il sa vingtième session et inviterait
le Secrl'taire général à fournir à la Commis~ion le per
sonnel et les scnices nt'Cessaires.

719. Aux terl11'.'s du projet (le résolution, l'Assem
blée générale créerait une commission, composée de
représentants de divers gouvernenwnts, qui aurait le
mandat suivant: l) examiner toute situation provoquée
par un prétendu refus de reconnaître ou d'assurer com
me il com'ient le respect du droit des peuples et des
nations à disposrr d'eux-mêmf's, à laquelle s'applique
l'Article 14 de la Ch,:rte et sur laquelle l'attention cie la
Commission aurait étl; attirée par dix Etats l\femhres
des Nations Unies; 2) prêter ses bons offices pour
l'ajustl'l11ent pacifique (le toute situation que la Com
mission serait appelée ,'l examiner; 3) au cas 0Ù, passé
un delai de six mois, il n'aurait pas été possible d'abou
tir à un ajustement satisfaisa'1t pour les parties inté
ressées, porter les faits à la connaissance de l'Assemhlée
générale en fo:mulant toutes recommandations utiles.
Le Secrétaire général serait invité il fournir à la Com
mission le personnel ct les services nécessaires.

i20. La ~'()mmission des droits dl' l'homme a recom
IlJ,l1J(!<" ,Ill ('''Il,eil (E 2:;73. anlH'X(' 1\'. projet dl' réso
lutio1J F) de tralbl11eltre ;'l l'Ass('mhkl' génl'rale. aux
lills d'exal11en et d·,ul0l'tion. ces den X projets de résolu
tion. l.a COllll1li.-.sion a t'.~,t1ement <1l'ci(i(> de maintenir la
ql1e~ti(111 ;i l'ordre du jour de sa prochaine session.

721. A sa dix-huitième session, le Conseil a examiné
les recrmmandations de la Commission 7. Au cours
du déhat, les memhres du Conseil ont rappelé les résolu
tions 637 C (\'II) ct ï3R (VIII) de l'Assemhlée géné
rale, la rtsolution 472 (X\') du Consei! ct les ohliga
tions qui incolllhaient à l'Asscmblée gtnéra!e, al1 Conseil
ct à la Commission aux termes cie ces résolutions. Le
Conseil a rejeté la recommandation de la Commission
tendant il Cl' que ses deux projets de résolution ct ses
propositinns sur la question soient transmis à l'Assem
blée générale. Il a jUgl; qu'il convenait, avant de trans
mettre ces recommandations à l'Assembke générale,
de les renvoyer :i la Commission des droits de l'homme
;:fin qu'elle les soumette il un nou\'C1 examen. Le Conseil
a dOllc adopté la résolution 545 r; (X\' II 1) aux termes
dl' IaqlH'lle. rOll.,idtTallt flllC la Commission des rlroits
de l'ho111llle, en pré~cntant au Conseil les deux projets
de résolution <lUX fins de transmission à l'Assemhke
générale, avait ~ignalé que ccs recommandati<;ns n'épui
saif'nt pas la question et que. pour ces raisons, elle
avait décicié de maintcnir ladite question à l'ordre du
jour de sa prochaine s('ssion. et considérant qu'au cours
des déhats que le Cmseil ;l\'ait consacrés à ce problème.
plusieurs délégations avaient formulé cles opinions sur
le fond de, deux pfflje(.' de ré~olution. le Conseil a dé
cidé cie transme'tre ces pmj!'ts de résolution à la Cmn
mission d('s droits de l'homme. ('n même temps que les
comptes rendus des séances CJue le Conseil ('t son
Comité social avaient consacrl'es à cette question, afin
que la Commission les soumette à Ull nouvel examen
en tenant compt(' des cléhats CJui s'étaient déroulés au
sein du Conseil.

7 E/AC.7/SR289 à 292; E/SR.820.
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Section III. - Développement de l'activité des

Nations (~nies en vue d'étendre dans le monde
l'ohservation et le respect des droits de
l'homme et des liher:és fondamentales

722. Aux termes de sa résolution 501 C (XV!), le
Con:ieil avait dl'cidè dl' transmettre aux Etats )'lembres
et aux ilbtitutiolb spl;cia!isées. en leur df'mctndant de
prt'senter leurs observations autant que possihle avant
le 1er octobre 1933, les trois projet,; de résolution,
qui avaient (,té présentés il. la neuvième session cIe la
Commission des droits de l'homme, et concernant, le
IJI',"mier, les rapports annuels relatifs aux cIroits de
l'homme, le deuxième, les études sur des aspects par,
til'lIliers 'les droit,; dl' l'homl11e et 'e troisième, les
senices consultatifs clans ce domaine, ainsi que les
amendements et le compte r:ncIu des débats cIe la
Commission s'y rapportant.

723. A sa huitième ,'ession, L\ssemhlée a ac1.opté la
résolution 739 (VIII) par laquelle elle a invité le Con
seil économique et social il. chargr'r la Commission des
droit:; dl' l'I1CJl11me: a) d'examil;er il S:l dixième session
les trois projets dC' résolution t't de pri'parer si possible,
pour compJlotC'r les dispositions des pactes rC'!atits aux
droits de l'hommC', des recomm~ndatjons sur ce sujet,
ann <[ue le Conseil économique et social puisse eX:lJ11iner
ces recommandations il sa dix-huitième session; h) rle
tenir CClmpte des ohservations formulées par les Etats
:\1 embres et les institutions spécialisées. ainsi que des
opinions eXprilll('eS sur cette question lors de la huitième
session dl' l'.\ssembl('e gènéraiC'. Par sa résolution 510
(X \' r), lC' Conseil a transmis la résolution de rAssem
!>lée à b Commission des droits de l'homme 8.

724. Ccnforml'lllent il la résolution 501 C (X\'I)
du Conseil, certains gmlvert~ell1ents ont présenté l~urs

o!>sen'ati(lns (E/C\,4/(i90 et Add.l :1 12), de meme
'Ille certaines institutions spécialisées (E /C~.4/69l et
.\dd.l). .\ la dixil,tlle session de la Commission, les
trois projets de r(':io!ution ont (,té présentés sous une
fortlw n'maniée m/C\,,4/L,2ô6/Rev.4, E/CNA/
1..2(,Î/I\('\".3 ct J~/CX.4/L.2()~il\r\·.2).La proposition
relatin' allX rapport:, annurJ~ :,llr Irs droits de l'homme
recol11l11andait 1'l,tahlissC'll1eIÜ de rapports hi-annuels et
non plus de rapports annllels. La Commission a examiné
hril'\"l'ment ces propo~itiolls et inscrit la qUE'stion il
l'onlr(' du jour de sa prochaine sC'ssion (E/2573,
l'hap. \').

Section IV. - Communications relatives aux
droits de l'homme

Î 2S. ('onfnrtl1l"l11rnt il la ré~olution 275 TI (X) du
Conseil fH1rtant anll'l1drn]('nt des r('soll1tions 75 (\') E't
IlJ2 .\ (\'rrr l. le ~ccrètairr gél1éral a pn;parè. pour
la dixil'l1H' sessi"n d(' la Coml11ission drs droits dr
l'holnl11l' li. le> li4l's sui\'antrs dr cOl11mlmicatinns C't de
rloculllrnls conten:l1lt les o!Jq'r\"ations des gnu\"('rnr
nH'I1(,; rle~ Etats :\1('mhres: 1111(' liste non confidentiellr.
traitant des Jlrincip{'~ <[ui :iOnt :\ la hase du re~pC'~t

unin'fS('l ('t effectif des droits dr l'holl1l11r et qUI re
~\II11:tit 3SÎ C"llll11lluications rrçur~ dtl l('r a\'fil 1053
;111 1.2 1('lIil'r l 'l.~~: IUll' listr c'lntidrntielle qui résU
111:\it "11 l1H'nti"l1nait 1) . ."24 c0I11I111tnications reJati\"('s
:lllX dr"its de l'ho111l11e reçue~ du 30 m:lrs 1053 au 31
d('C('lllhn' j(133: enfin. ries d'iCul11('n(,; conten:lnt les
(I1hl'n'ati"ns des ,e:O\l\Trl1el1H'l1ts ~ur la reproducti o!1

'F' IU.''+ .
',1 \·l~ r !J,lt'HIH,"I/!S ,)!,j("j,-/s du ('llI1St~il l~t(1It(1111iqu(' ct sacral,

,!ir·lr" li,',,' .. ","s.li,"'. SlIttl':lIlcllt -,",,;- (E/2573. chap. VITI).
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des communications qui leur sont envoyées par le Se
crétaire général.

726. Confort~léll1ent à la résolution 116 A (\'I) 10

cIu Conseil, le Secrétaire général a communiqué des
listes et des documents analogues à la sixième session
cIe la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires -=t de la protection des minorités, qui
s'est tenue en 1954.

727. Conformément il la résolution 76 (V) du Con
seil, amendée par la résolution 30-1- (XI). le Secrétaire
général a également préparé une liste non confidentielle
et une liste confidentielle de communications relatives
à la condition de la femme; ces listes ont été comn~u

niquées à la huitième session cIe la Commission de la
condition de la femme 11 •

Section V. - Lutte contre les mesures diserim~.

natoires et protection des minorités

CO:\[POSITION ET SESSIONS FUTt.'RES DE LA SOl"S

CO:\D1fSSION DE LA LUTTE CONTRE LES l\(ESURES DIS

CRDtINATOIRES ET DE LA PROTECTION LlES :\tINORITf,s

728. A sa dixième session 12, la Commission cIes
droits de l'homme a élu, sous réser\'C cIe l'assentiment
de leurs gouvernements, M. Philip Halpern (Etats
Unis d'Amérique) et M, Arcot Krishnaswami (Inde)
aux deux pestes laissés vacants à la Sous-CommissifJl1
par suite. d't1l1c part, cIL l'impossibilité dans laquelle le
C'nHlvernement de l'Inde s'était trouvé d'approuver la
désignation de ),1. M. R. l\'1asani et. d'autre part, de la
démission cIe M'ne OswalcI B. Lord (Etats-Unis
cI'Amérique).

729, En outre, la Commission a prié le Conseil
(E/2573, annexe IV, projet cIe résolution E) d'auto
riser la Sous-Commission à tenir cIes sessions annuelles
pouvant durer jusqu'à six semaines. Par sa rés(Jlu
tian 545 F (XVIII), le Conseil a autorisé 13 la Sous
Commission à tenir en 1955 une session d'une durée
de quatre semaines.

RAPPORT DE LA. SOlTS-CO:\[1\[ISSION SUR SA SIXIÈME

SESSION

730. La Commission des droits de l'homme (E/2573,
chap.VI) a également examiné le rapport cIe la Sous
Commission cIe la lutte contre les mesures discrimina
toires et de la protection cIes minorités sur sa sixième
session (E/CN.4/703 et Corr.1). Elle a pris acte de
ce rapport 14 et formulé, aux fins d'examen par le
Conseil, les recommandations qui sont résumées aux
paragraphes suivants.

Etudes des mesures discriminatoircs dans lc domaine
dc l'cnscig11C1J1 en t

731. Le rapporteur spécial chargé d'étudier les me
sures discriminatoires dans le domaine de l'emeigne
ment, en exécution de la résolution 502 H (XVI) du
Conseil, a. présenté t1l1 rapport provisoire à la Sous
Commission. Comme son mandat était venu à expira
tion, la Sous-Commission a désigné un nouveau rap
portrur spéci?l qu'elk a chargé de lui présenter à sa
.;('ptièl11c session UI1 prnjet de rapport ou un rapport
sur l'avancempnt cIe ses travaux. Ce rapport serait
étahli il partir de la documentation fournie par les

10 Voir E/CN.4/703. chap. IV.
II Voir DOîllmCIl ts officiels du Collsl'il 1-1'0I!011liqul' l'f social,

rfix·lruitihl!1' sessioll, Slipp/é11l1'llf No ri (E/2571. chap. XIV).
12 E/2573. par. 363-364.
1~ El AC.7/5R.2H7-288: E/SR.820.
14 E/2573. par. 507.
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gom'ernements, les 1I1stitutions spécialisées et les orga
nisations non gouvernementales ainsi que par le Secrt-
taire généraL 11 traiterait cie la question des mesures
discTimiml.t, IJres sur une hase universelle, prendrait en
consic1érati0n toutc,; les formes de discrimination con
(bmnées par l'article 2 cie la Déclaration universelle
des droits de l'homme, exposerait tant la situ2.tion de
fait que la situation cie droit et indiquerèlit la tendance
générale et l'évolution de la législation et des pratiques.
La Sous-Commission a indiqué que les recommanda
tions en vue des décisions à prendre seraient formulées
lorsqu'elle aurait adopté le rapport du rapporteur spé
ciaL Eile a exprimé l'espoir que les gouvernements, le
Secrétaire général et les institutions spécialisées prête
raient leur concours au rapporteur spécial et a recom
t:1andé à la Commission des clrPits de l'hon1111e de prier
le Secrétaire général de communiqner aux gouvernf
ments intéressés toutes demandes de renseignements ou
d'observations que pourrait présenter le rapporteur
spécial.

732. La Commission a approL1vé, avec certaines
modifications (E/25ï3, par. 418), la résolution de la
Sous-Commission relative à l'étude des mesures dis
criminatoires dans le domaine de l'enseignement. Eile
a ajouté une ruhrique intitulée "les travaux d'érudits
et dl' ,;;l\'anb n;pntt-..;" à la liste dr,; document,; énu
mérés par la S0u,;-Commission;' elle a précisé que c'est
"à la Commission des droits de l'homme" que la Sou,;
COl11l11is,;ioll dc,'ait présenter des recoml11andations en
\'\1(' drs dt'ci,;ions ù prendre t't, enf1n, ellf a spéci/ié que
ks rfcol11n,andatilll1,;.;eraient fornH11t-es aprè,; que la
;;l1us-Col11mi,;sion anrait "fxaminé" et non pas "adopté"
Il' rapport d n rapportellr spécial. Elle a prié le Secrétaire
;,!;l'lltTal de communiquer aux gouvernements intéressés
toutes demandes de renseignements ou (l'ohsen'ations
que le rapporteur ,;pécial pourrait présenter.

F.t/{.des des mesures discriminatoires dans le dOl11ail1e de
l'emploi cf de la profession

ï33. A la sixième session de la Sous-Commission,
le représentant cie l'OIT a annoncé que cette organi
sation était disposée à entreprendre l'étude des mesures
discriminatoires dans le domaine de l'emploi et de la
prof{"ssion, préYue par la résolution 502 H (XV]) du
Conseil. La S011s-Comnlission a remercié l'OIT, a
appelé son attention sur les principes généraux CJue la
Sous-Commission avait adopté,; pOllr guidrr son rap
porteur spécial dan,; la préparation de l't,tude et a ex
primé l'espoir que cette organisation transmettrait l'étll
rI(' :-<11 Secrétaire gt'néral à temps pour que la Sous·
COl11mis,;ion puisse l'étudier à sa septième session. Elle
a im'ité Ir Secrétaire général, les autres institntion..s
,pécialisées et les organisatiolls non gouvenwmentales il
l11ettre à la dispo,;ition de l'Organisation internationale
rlu Travail et de la Sous-Commission toutr la dOCllmen
t;ltion en leur possession en matière de mesures discri
minatoires dans le domaine de l'emploi et de la pro
Îrssion.

ï 34. Les l11emhres de la Col11mi ssion ont (!éhatt u
1E/25ï3, par. 460-485) la question de la portée de
l'étude et du rôle qui rewnait à l'OIT dans sa prépa
ration. La Commission a reconnu que cette étude rele
,-ait du domaine de l'OIT et a rapprlé que, dans sa
ré,olntion 502 H (\:\'1), le Conseil écol1omiqne et
social avait déclaré estimer qu ','[ l'avenir, les études
portant sur le domaine propre d.es institutions spéria
list'es ou d'autres organismes c!enaient normalement
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être effectuées par ces in,;tittltions spt'cialisl'<.'s Otl orga
ni~l1les direc1en1t'nt intt'rt'';St's. La COl1lmission a for
mulé des recommandations (El5,3. annexe 1\', projet
de résolution C), qne le Conseil a '.'xaminl'('s t't adop
tl;l'S an'c dl' ll'gl'rl'., mlHlilicatil)lb an ,;njt't de la nature
des rapports snr la que,;tio!l et de la date de Ietlr prt'sen
tation. Par sa rl':'inlution 5..J.5 C (X\'I 11), le Conseil
a inyitl' l'OIT il entreprendre tlne t,t\J(1c des lI1esures
discriminatoirC's dan,; le domaine de l'emplni ct de la
profession, cette étllde devant être effecttlée ~ur tlne
hase tlniyersdle, conformén1('nt au paragraphe 2 de
l'article 2 de la Déclaration universelle des droits de
l'h0111me, à fournir à la Sous-Coll1mission pour sa
septième session. par l'intermédiaire ch: Secr:'taire génl'
raI. un rapport prm'isoire et à la tenir au courant, de
la même ÎaÇllli • .]"5 rt'sultats dl' cette ~,tude, lorsqu'elle
slTait tl'rminl'e. hl ontre. Il' Con:;eil a invité le Secré
taire gt'nt'ra1. 1e,; antre,; il1~tituti(ln~ ,.,pl'cialist'es et les
(Irgani,;atil \11~ non gOll\·crl1l'mentalc,.; ;"t mcttre ù la dis
jJo,;i tion dc l'U 1T la dot'l1l11f'J1tation q li 'ils potlvaient
fournir en matière de mc,;ure,; discriminatoires dans le
domaine de J'emp]l)i et dl' la prnfes,;ion.

!'royrlIlIl1l1C d/'s trm'I71IX jllturs de 1,/ SOus-Col11mission

735. A sa sixième session, h :';Otls-Coll1mission a
décidé d'inscrire h questi(\il sni"alüe ;"t l'ordre (hl jour
de sa sept i&me session: "E :amel1 de la 111l,thode ;'t
sl:i\T(' pour l,ttl<iier le,; 111esure~ di,;criminatoires dan~

les d I 1l11ainl''': lI) dt''; <1rtlits pnliti'lue~ prh'l1s (hn:, la
I)éclaration tlnin'rse1Je dcs droits de l'l1<1m111e: f» dl' la
lihertè de religion ct de" pratiqul''; r"ligietlse:,: r) de
l'l'migration, de l'il,lllligr<ltion et des (kplacen1l'nts".
Compte tenu d('s paragrapht'~ ..J. et (), l" de la n;snlu
tion 502 H (\: YI) du Conseil l'conl\miqlle et social, la
Commission <l e,;timt' qlle les loludes en';isagées denaient
être effectul'('~ directement par la Snus-Commission
elle-mêmc' en ({ll1ahoration avec le Secrl,t<lirc génITal.
',:11(, a dt"-.ignt' trlli.; de ,';('5 l11t'mhre~ qu'elle a chargés,
en cOlbu1tation an'c Je Secr('taire gt'nlTal. d'('lahorer
et de prt'~enter à la Sous-Commission des propositions
relati\'Cs à la 11It,thoi!e ;'t sui\Te pour effectuer ces étlldes.
Elle a inyit(, lesdits memhres à faire fignrer dans leurs
propositions de,; sngge,;tiol1s pr('liminairl's sur les sour
ces existante,; de renseignements ainsi que sur les orga
nrs de,; :\ations l'nies, les institlltinns spl'cialisées ct
les organisations non gouvernementales qui pourr;Jient
coJJahorer il ces l,tudes, l,a SOUS-C[lIl11llission a dt'cidé
d'examiner. il sa septi<'me se,;,;ion, en tenant compte
de ces travaux pd'liminaire,s et dl' toutes alltres circons
tancrs pertinentes, quelle l,tude n(Juvel1e en matil're de
111l'~Un', rli,cril11in;l/nin', dnTait ('!t'e entreprise en
jQS5.

,3(,. l-n memhre de la Commis.;illn des droits de
l'ho11l11H' a propll,r r1<' f("diger comme suit le passage
r<'1atii aux domaine.; d'(.tlld(,: "al des droits politiqlles
qlle sanctionne l'article 21 de la l)t'c1ar<ltion llniwrselle
ries dr(Jits dl' l'homnH': ") de la lilwrtl' de religion et
rlrs pratiques religic'us('S qlle ~anctionn(' l'article IR de la
1)éc1aration unin'rselle des rlroits rie l'homme; r) de
I\;migration et du rlroit de rev<'nir dans son pays. qlle
sanctionne le paragraphe 2 de l'article 13 de la Décla
ration uniyerseJJe dc.; droits de l'ho111me''. Un autre
memhre rie la C0ll1l11issirJ11 a propnsé qlle l'ét1ll;'~ des
mesures discriminatoircs en nnt;tTe rie lihertt~ de reli
gion et de pratiques religiellses soit entrrprise aussitôt
qll(' possi]Jle, J,a Commission a cxaminé ccs propositions
mai,; n'cl1 a adopt(, allCUlH' <'l elle a attiré l'attention
de la ~olls-C()mmission Sllr les remarqlles pn;scl1tées all
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cours de ses débats à propos du plan d'études envisagé
(E/25i3, par. -1-86 il -1-95).

7~i. Au cours des d,éb~b du Conseil 15, on a pro
~ose que l~ Sous-Commls,slOn se fixe pour but, dans les
etudes qu elle effectuerait sur les mesures discrimi
natojres dans les domaines de l'émigration, de l'immi
gratIOn et des déplacements. le principe énoncé au para
graphe 2 de l'article 13 de la Déclaration universelle des
droits de l'homme, celui (~.u droit qu'a toute personne
"de quitter tout pays, y compris le sien. et de revenir
dans son, pays": On a fait observer que ce paragraph~

d~ ~a Ceclar:atton énonçait un droit que l'Assemblée
generale avait reconnu comme un droit fondamental de
l'h?.ITI1:1e.d~nt totl~e personne de;rait pomoir jmlir, alors
qUll etait lI11posslble de soute11lr que le droit d'immi
~rati~n .était un droit fondam,en!al, étant donné que
1admiSSIOn dans un pays etait normalement su
bordonnee il un contrô;~ sélectif auquel les Etats de
vaient, dans l'exercice de leur souveraineté, pouvoir
procéder avec une certaine liberté d'action. Toutefois.
d'autre.s membres du Conseil ont fait valoir que, si cette
propOSition était adoptée, la portée et l'importance de
l'étude envisagée par la Sous-Commission s'en trouve
raient réduites sans compter que l'on donnerait une
directi:'e .différente de celle qu'avait déjà adoptée la
CommissIOn. Le Conseil a adopté la résolution 545 D
(X\'I!I), dans laquelle, rappelant qu'aux termes de
l'article 13 de la Déclaration uni,'erselle des droits de
l'homme: 1) toute personne a le droit de circuler libre
ment et de choisir sa résidence à l'intérieur d'un Etat;
et 2) ~oute 'personne a le droit de quitter tout pays. y
compn:-. le SIen. et de revenir dans son pays. il a invité
la Sous-Commission à se fixer pour but, dans les
~tudes, qu'clle effectuerait d~ns .ce domaine, le principe
enonce au paragraphe 2 de 1article 13 de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, celui du droit qu'a
t?ute personne ."de quitter tout pays, y compris le
Sien, et de revemr dans son pays".

J[esures cl prcndre pour 11lettre fin à toute propagande
en jœveur d'une hostilité nationale, raciale Oll reli
gicz/se qui constitue une ùlcitatt'on à la violence

ï j,{ L<l ?',',us-Commission a décidé de surseoir à
l'examen de la question des mesures à prendre pour
mettre fin à toute propagande en faveur d'une hostilité
nationale, raciale ou religieuse qui constitue une inci
tation à la violence après avoir noté, à sa sixième
session. que la Commission des droits de l'homme avait
adopté l'article 26 du projet de pacte relatif aux droits
civils et politiques, qui traite de cette question, Elle a
invité le Secrétariat à entreprendre une étude de la
pratique législative et judiciaire suivie par divers pays
afin de lui permettre, à sa septième session, d'examiner
la formulation de recommandations pratiques concer
nant ce problème.

Et!lde de la situation actuelle des minorités dans le
IIwnde ('nfil'!' ct frm'aux fUfurs en ce qui concerne la
/,rnfccfioil des 11Iinnrifés

ï3<). A sa sixième' session, la Sous-Commission, con
formément aux dispositions de la résolution 502 B II
(X~'I) du Conseil, et du paragraphe 245 du rapport de
la ((llllmission des droits de l'homme sur la neuvième
session (E/2-1--+ï llll, d examiné la question suivante
inscrite ;\ son ordre du jour: "Recommandations à
adresser aux gouvernements concernant l'application

1;; E/.\C.ï/SR.2Rï et 2F,9; E/SR.280.
lH.!)OClIlIlC1!ls ojJiciels du COllseil èeollomiquc et social,

srr::lelllC SCSSIOII. Srtppléll1C1lt No 8.
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de mesures spéciales destinées à assurer la protection
des minorités; étude de l'ensemble de la question et
notamment de la définition du terme "minorité" aux
fins de ces recommandations".

740. La Sous-Commission a décidé d'entreprendre
une étude de la situation actuelle des minorités dans le
monde entier; cette étude devrait porter sur un certain
nombre de cas choisis et viser à exposer brièvement
la situation de chaque minorité qui a besoin d'une pro
tection spéciale. Elle a demandé à la Commission des
droits de l'homme de recommander au Conseil de dési
gner un expert qui serait chargé d'effectuer l'étude en
question. En attendant la nomination de cet expert, elle
a prié le Secrétaire général de rassembler, en collabo
r~tion avec les institutions spécialisées et les organisa
tIons non gouvernementales, une documentation, don
nées historiques et géographiques y comprises, qui
réponde il l'objet de l'étude envisagée.

741. Certains membres de la Commission (E/25i3,
par, -1-21 à -1-38) se sont élevés contre le genre d'étude
envisagée et contre l'opinion de la Sous-Commission
qui pensait que l'étude devait être confiée à un expert.
En conséquence, la Commission a invité la Sous-Com
mission à poursuivre l'étude de toute la question, y
compris la définition du terme "minorité" et à rendre
compte à ce sujet à la Commission des droits de l'hom
me. à sa onzième session, en formulant toutes recom
mandations qu'elle serait en mesure de faire concernant
l'application de mesures spéciales destinées à assurer
la protection des minorités.

742. En outre, la Commission a alJprouvé (E/2573,
par. 458) la décision de la Sous-Commission d'inscrire
au programme de ses travaux futurs l'étude des ques
tions faisant l'objet de la résolution 502 B II (XVI)
du Conseil et du projet de résolution qu'elle avait adopté
sous le titre: "Mesures à prendre dès maintenant pour
assurer la protection des minorités" et que la Com
mission avait renvoyé à la Sous-Commission pour nou
vel examen (E/2573, par. 458).

i43. A sa dix-septième session, le Conseil a décidé 17

de ne pas inscrire à l'OI'dre du jour de sa dix-huitième
session le point intitulé: "Recommandations à adresser
aux gouvernements concernant l'application de mesures
spéciales destinées à assurer la protection des minori
tés", et qui découlait de sa résolution 502 B II (XVI).

Collaboration entre la SO!fS-C0111111issioll et les institu-
tions spécialisées

i44. A sa dix-huitième session, le Conseil a adopté
la résolution 545 E (XVIII), dans laquelle. ayant ap
prouvé la recommandation de la Commission des droits
de l'homme relative à cette question. il a invité l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation. la science
et la culture et les autres institutions spécialisées à :tc
corder leur attention au programme de travail de la
Sous-Commission lorsqu'elles choisiraient des domaines
et des sujets de recherches, dans le dessein de faciliter
les études que la Sous-Commission devait entreprendre
et de les compléter; elle a autorisé à cette fin le Secré
taire général à assurer, en ce qui concerne les études
oant le choix aurait été approuvé par le Conseil. une
liaison directe entre la Sous-Commission et toute institu
tion ou toutes institutions spécialisées que le Conseil
aurait invitées à collaborer auxdites étuoes.

17 E/SR,791.
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MeS;lfes ayant pOl/r objet d'accélérer les frm'alU" de la
SOl/S-Cam 111 issioll

745. La Sous-Commission a demandé à la Commis
sion des droits de l'homme d'étudier la façon d'accélérer
la mise en œuvre des résolutions de la Sous-Commi,;
sion se rapportant à son programme normal de travail.
par exemple en réservant une période de temps suf!i
sante pour l'examen des travaux cie la Sous-CommIs
sion ou en étudiant s'il conviendrait qu'en certains cas
la Sous-Commission fasse direrte'ment rapport au Con
seil économique et social. Elle a demantlé à la Commis
sion et, par son intermédiaire, au Conseil. de prier l'As
semblée générale de reconsidérer sa résolution 677
(VII) "en ce qui concerne la rémunération de rappor
teurs ou d'experts indépendants qui seraient char~és.de
préparer les études spéciales pour la Sous-CommIssIOn
et dont la Sous-Commission estime la désignation ahso
lument indispensable".

746. La Commission n'a pas pris de décision for
melle pour ce qui est de demander à la Commission de
réserver une période de temps suffisante pour l'examen
des travaux de la Sous-Commission ou d'autoriser la
Sous-Comn'ission à faire directement rapport au Conseil
dans certains cas. Elle a approuvé la recommandation
de la Sous-Commission visant à prier l'Assemhlée géné
rale de reconsidérer sa résolution 677 (YII).

74.7. A la dix-huitième session du Conseil 1". la pro
position tendant à prier l'Assemhlée générale de recon
sidérer sa résolution 677 (VII) a été rejetée.

OPPORTUNITÉ DE RÉUNIR UNE CONFÉRENCE DES ORGA-

NISATIONS NON GOUVERNEMENTALES QUI S'El\fPLOIENT

À ÉLIMINER LES PRÉJUGÉS ET LA DISCRIMINATION

748. Par sa résolution 502 C (XV!), le Conseil
avait prié le Secrétaire général, en collahoration avec
les institutions spécialisées compétentes, de consulter
les organisations non gouvernementales dotées du
statut consultatif auprès du Conseil et des institutions
spécialisées compétentes, afin de déterminer s'il serait
opportun de réunir les organisations non gouvernemen
tales intéressées en une conférence oit elles pourraient:
a) procéder à un échange de vues sur les méthmles les
plus propres à lutter contre les mesures discriminatoi
res; b) coordonner les efforts qu'elles déploiel1t dans ce
domaine, si elles le jugent souhaitahle et possihle: et
() envisager la possibilité d'arrêter des programmes et
ohjectifs communs. Il priait en outre le Secrétaire géné
ral. après consultation avec les organisations non gou
vernementales et les institutions spécialisées compéten
tes, de faire rapport au Conseil sur l'opportunité de con
voquer cette conférence conformément à ia résolution
479 (V) de l'Assemblée générale.

749. A la dix-huitième session du Conseil. le Secré
taire général a fait rapport sur les consultations aux
quelles il avait procédé (E/200R et Add.! et 2 111 ). Par
sa résolution 546 (XVIII)20. le Conseil a décidé d'au
toriser le Secrétaire général à convoquer une telle con
férence dans laquelle les organisations non gouverne
mentales intéressées qui sont dotées du statut consul
tatif auprès du Conseil pourraient procéder ~ 1111 échange
de vues sur les méthodes les plus propres à lutter contre
les mesures discriminatoires. coordonner les efforts
qu'elles déploient dans ce dom:line, si elles leiugent

18 E/AC.7/SR.287 et 288.
19 Documents officiels du Cal/scil érmlml/iqllc ct .Ç(lcial. dix

huitième sessioll, Anllexcs, point Il de l'ordre du jour.
20 E/SR.824.

souhaitable et possible, et envisager la possibilité d'arrê
ter des programmes et objectifs COl11n1ll11s. Il a précisé
qUI? chacune des organisa~ions n<,1\1 gnl1\:ernel.nental~s

dotées du statut consultatIf aupres du Conseil serait
invitée à déléguer à la coniérence 1111 représentant auto
risé. Il a prié le Secrétaire général. :g!ssant en c~nsul

tation avec le Président de la CommISSIon des drOIts dt'
l'homme: a) d'établir l'ordre du jour provisoire de la
coniérence en tenant compte des ohjectifs indiqués dans
la résolution ainsi que des ohsen'ations présentées à
leur sujet par les organisations non gouvernementales
et figurant dans le rapport du Secrètaire général; b) de
fixer la durée 'lu 'il convient de donner à la conférence.
laquelle, en tout état de cause, ne devrait pas siéger
plus de trois jours: () de fixer I.a <.Jate et le lie~1 .de rél~

nion de la conférence dans les II1111t<'S ne la penode re
servée pour la onzième session de la Commission des
droits de l'homme. de façon que la coni<'rence puisse
bénéficier des services pré\'tls à l'intention de la Com
mission et que celle-ci n'utiliserait pas entièrement:
d) de prendre toutes autres dispositions qui pourraient
être nécessaires à l'occasion de la conférence. Il a aussi
prié le Secrétaire général d'inviter les institutions spé
cialisées intéressées à mettre à la disposition de la con
férence des études sur les Cjuestions dont elle s'occupera
et de faire part à la conférence des observations <]u'elle
estimerait appropriées: enfin. il a invite. Î:>. Commission
des droits de l'homme à dellland('f ;\ la Sous-Commis
sion de la lutte contre les mesures disrriminatoin's et de
la protection des minorités de joindre an rapport. Cju'elle
adressera par la suite il la Commission. ses propres
nhsenations sur les déhats de cette conférence.

Section VI. - Liherté de l'information *
RAPPORT Dt: RAPPORTEl'R Sl'R LA LIRERTÉ DE L'INFOR

l\fATION

750. Dans sa résolution 73ô A (\'1 fT 1. l'Assemhlée
générale a im'ité le Conseil économique et social à exa
min<'r el~ priorité. à sa dix-septième session. la qllt'stion
de la liherté de l'information. y compris le rapport du
rapporteur. et à formuler. conformément aux disposi
tions de b résolution ô31 (\' II) de l'Assemhlée géné
rale. des recommanrlations qui ser:lient soumises à l'As
semhlée génér:lle il S:l neuvième session. Elle a égaie
ment invité le Conseil économiCjIH' et social à tenir
compte. 10rsCju'ii examinerait la questiou de la liherté de
l'information. des opinions exprimées il ce sujet lors
des septième et huitièmf' ses"ions r1e l'Assemhlée.

7$1. A sa dix-septième session 21. If' Conseil a été
saisi du rapp.lrt sur la liherté (If' l'information (E/
242ô~2) présenté par :\f. Salvador P. IJJpez. que le
Conseil avait désigné comme rapporteur. à titre per
sonnel rrésolution 442 C (XIV) 1. en If' priant de pré
parer un ranport traitant, quant au fond. des grands
prohlèmes et des principaux événements contemporains
dans le domaine de la liherté de l'information, ainsi que
des recommandations concernant les mesures pratiques
à prendre. Le Conseil avait décidé il sa seizième session
de remettre l'examen de ce rapport à sa dix-septiènw
session. ~f. Lapez a présenté au Conseil un rapport
complémentaire (E/242ô/Add. 1 2~) f't deux notes rela
tives à des comlllllllic:ltions des représentants perma-

* Poinl rlistinrt de l'orrire dll jour provisoire rie la neuvième
<es,ion (le l'Assemhlée génénle.

~1 E/AC.7/SR.261 à 268; E/SR,788.
~~ DnCIl11/Cllts afficicl" dll Callseil écnl1a11/iqllc ct social. dix

srptihlle Sl'ssiOlI. SII!'PIPlIICllt Nn 12.
2~ Ibid., Supplé11l Cil t No 12 A.
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nents de l'Equateur et de la Turquie (E/2+2()/Add.2 et
Add.3 23 ). Le Conseil a été également saisi cI'observa
tions et de propllsitions émanant des gouvernements,
qui devaient renseigner et aicler le rapporteur (E/2427,
E/24-27/AcId.l et Add.2 ~4 ), ainsi que cI'un résumé cles
observations et suggestions adressées au rapporteur par
cIes entreprises cI'information et des associations pro
fessionnelles (E/24-39 et E/24-3C)/Add.l).

752. Les avis des memhres dtt Conseil sur le rapport
cIu rapporteur ont été partagés ~~. Les délégations qui
ont présenté cIes ohservations favorahles ont rendu hom
mage au rapporteur pour son évalnation ohjective de
l'action des Nations e nies clans le domaine rIe la liherté
de l'information, pour le courage a\'('c lequel il avait
signalé l'existence rie la censure clans heaucoup rie pays,
pour la manière clont il avait traite les aspects généraux
aussi hien que les aspects particttliers du prohlème et
pour le soin a\'('c lequel il avait éturlié les prohlèmes les
plus variés que soulevait la qnestion. Au contraire,
d'autres memhres du Conseil ont formulé des criti([ues
au sujet rIu npport et ont émis ries doutes tant sur la
manière dont les principes rie doctrine y étaient traités
que sur l'utilisation rie renseignements ohtenus de
sources qu'ils qualifièrent de "peu impartiales". Il a été
dit en outre que le rappNt ne traitait pas coml11e il
convenait des aspects éco,.omiques pt pratiqttes de la
liherté de l'information et ne faisait pas preuve d'une
compréhemion "uffisante de la "itnation r!cs pays sous
développés. Certains représentants nnt également déclaré
que le rapport penchait trop vers une conception "occi
dentale" cIe la liherté cie l'information. Répondant à
certaines de ces criti([ues. le rapporteur a précisé ([ue.
pour préparer son rapport. il avait cherché à ohtenir
ries renseignements ohjecti fs de sources très rliwrses
et il a rIonné ries exemples rle- son impartialité dans
l';lI1alyse d'opinions opposées. T.es décisions que le
Conseil a prises sur les diverses recot1lmanrlations rIu
rapporteur sont inrli([llées ci-apn"s.

Rapports ct étl/d, slIr la liha/r; de tiuJonnatiol/

753. T.e Conseil a exam1l1e ttne propOSItIon
(E/L.5R7 26 ) prévoyant la désignation. il. titre per
sonnel, d'ttn rapporteur sur la liherté de l'information
pour ttne nouvelle périorle, qui serait chargé rie préparer
des étttdes sur ttn certain nomhre rie prohlèmes distincts
concernant la liherté de l'information. Les memhres rlu
Conseil ont exprimé des avi" différent" quant à l'oppor
tunité du maintien des fonctions rie rapporteur sur la
liherté de l'information. Pnur certains. l'expérience
avait été une réussite. le maintien du rapporteur en
fonctions pour une nouvelle périor1e retier,rlrait rIavan
tage encore l'attention du puhlic sur l'importance ries
études envisagées et la question de la liherti> rie l'infor
mation était si contro\'('rsée. sur le plan politique, qu'il
serait peut-être difficilp au Spcrétairp général rie s'ac
quitter de certains dps travaux prnposés. Cependant. la
ma iorité des nlC'mhres du Conspil ont estimé ([ue la
désignation d'un rapporteur n'était pas nécpssairpment
lE' meilleur moypn d'f>tudier les qlwstions df:' la liherté
rie l'information. que l'on pouvait laisser au Secrétariat
le soin de préparer ks étu(les et ks rapports proposés,
flue, de toute manière. le rappnr'tel1r avait été rlésigné
pour une période pxpérimelltale pt qu'il n'était pas sou-

~4 [Jonl/llmls nfJlricls du COl/sl'i! ,'col/nmiqul' 1'1 sncial. dix
s,'/'Ii'\1111' scssioll. ,·III/I"XCS, point 12. a, de t'onlre du jour.

~~ E/SR.ï69 et 774.
~6 nnrumrllis nffiril'!s du Cnl/sl'il écnl1nmique ri snrial. dix

.l'1'!'lihl1r sl'ssinl1, AIlI1I'XCS, point 12, a, de t'ordre du jour.

haitable de donner à ses fonctions un caractère
permanent.

754-. Dans sa résolution 522 A (X\'II l, le Conseil
a prié le Secrétaire général d'établir, en collahoration
avec les institutions spécialisées compétentes, notam
ment l'CNESCO et l'DIT, et en consttltation avec les
organisations professionnelles et les entreprises d'infor
mation, pour soumission à la dix-neuvième session du
Conseil: a) un programme d'action concret pour per
mettre au personnel d'information d'avoir une connais
sance plus étendue des travattx de l'Organisation des
Nations L'nies, des pays étrangers et des affaires inter
nationales, afin de consolider les relations amicales entre
les peuples, fondées sur les buts et lC:'s principes de la
Charte; b) une enquête mondiale sur les principes et
pratiques actttellement suivis pour la censure des
dépêches d'information envoyées à l'étranger; c) une
étude cles aspects juridiques cles droits et des respon
sabilités cles organes d'information; d) une étude du
problème de la protection des sources d'information du
personnel de pnsse, en tenant compte clu rapport préli
minaire que le Secrétaire général a consacré à ce sujet
(E/CN.4/Sub.l/146): ~) une étude des monopoles
publics et privés de l'information et de leurs effets sur
la liberté cie l'information. Le Conseil a ('galement prié
les Etats Membres de collaborer avec le Secrétaire
général et les institutions spécialisées compétentes.

755. Le Secrétaire général a indiqué au ConseIl les
limites clans lesquelles il se sentait tenu d'interpréter
l'invitation clu Conseil à préparer les rli\'t'rses -i'tur\es.
En ce qui concerne l'enquête moncliale sur les pratiques
nationales actuellement suivies en matière de censure,
il a déclaré qu'il devait se limiter aux renseignements
ptthliés par les gouvernements. A son a vis. l'étude j uri
dique consistait simplement à rassemhler des données;
de ~ même, la question cIe la protection des sources d'in
formation du personnel d'information ne présentait pas
de difficultés, à son avis, mais il a estimé qu'une étude
des monopoles puhlics et privés de l'information
amènerait le Secrétariat à dépasser les limites de sa
compétence.

Transmission des dépêches d'information ellZ'oyées à
l'étranger

756. Dans sa résolution 522 B (XVII), le Conseil
a pris note de la recommandation acloptée par la Confé
rence cIe plénipotentaires de !'Cnion internationale des
télécommunications tenue à Buenos-Aires en 1952,
tendant à faciliter la transmission ries nouvelles, sans
restriction, par les services de télécommunications et
il a invité l'DIT à rendre compte au Conseil. à sa dix
neuvième session, des mesures prises par ks gouverne
ments à la suite cIe cette recommandation. l'ne propo
sition selon laquelle le Secrétaire général aurait été
invité il. préparer un projet cIe convention internationale
fondé sur la résolution 12 cIe la Conférence des Nations
L'nies sur la liherté de l'information. relative à la
censure, et à transmettre ce projet '.t\x gouvernements
pour observations, n'a pas recueilli l'approhation du
Conseil.

Statut et liberté de mOll1.'C1IlCnt des corrcspond0111s
étrangers

757. Dans sa résolution 522 C (;(\'T1), le Conseil
a prié le Secrétaire générdl cie transmettre aux Etats
:'Iremhres et non memhres les études qu'il avait pré
parées à l'intention cIe la Sous-Commission rie la liberté
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de l'information et de la presse sur "les lois et pratiques
régissant le statut du personnel de presse étranger et
les mesures tendant à faciliter le travail de ce perscrmel"
(E/CNA/Sub.l/140) et sur "la définition et les piècC's
d'identité du correspondant étral:~er" (E/C~.4/~ub.l/

148), en les priant d'étudier !a possibilité d'appliquer
les mesures administratives envisagées dans ces études
en vue de faciliter l'activité professionnC'1le des corres
pondants étrangers.

Droit d'mûeur

758. Dans sa résolution 522 D (XY II), le Conseil
a noté les problèmes que pose l'absence d'accords uni
formes sur le droit d'auteur et les conséquences qui en
résultent pour la diffusion des in formations par les
grands organes d'information et il a recommandé aux
gouvernements d'adhérer à la ConvenLion universelle
sur le droit d'auteur. Prenant acte des efforts déployés
sur le plan international pour résoudre le problème des
clroits des exécutants, le Conseil a appelé l'attention des
gouvernements sur l'importance de ce problème et il
a invité l'UNESCO à faire une étude du droit sur les
nùuvelles et sur les organes d'information et à formuler
des recommandations à cet égard.

Indépendance dit persollncl d'information

759. Dans sa résolution 522 E (X\'II l, le Conseil
a pris note des travaux entrepris par la Commission
consultative des employés et travailleurs intellectuels de
l'Organisation internationale du Travail en ce qui con
cerne l'indépendance économique du personnel d'infor
mation. Considérant que la sécurité matérielle dudit
personnel pouvait avoir une influence marquée sur sa
capacité de résister aux pressions, qu'elles soient directes
ou indirectes, qui nuiraient au bon exercice de la pro
fession, le Conseil a invité l'Organisation internationale
du Travail à tenir pleinement compte de ce facteur au
cours des études qu'elle a commencées, en prenant en
considération les vues oes organisations professionnelles,
et, plus particulièrement, celles des organisations pro
fessionnelles d'employeurs et de travailleurs.

Formation professionnelle

760. Dans sa résolution 522 F (XVII), le Conseil
a engagé les gouvernements, en particulier ceux des
pays qui disposent d'organes d'information très déve
loppés, à prêter leur concours dans la plus large mesure
possible en donnant des facilités au personnel d'infor
mation étranger et aux étudiants en journalisme étran
gers, notamment en ce qui concerne l'octroi de visas et
le change des monnaies. Il a recommandé à l'UNESCO
d'examiner la possibilité d'élargir son programme de
perfectionnement en matière d'information et a prié le
Secrétaire général d'examiner, en coliahoration avec les
institutions spécialisées qualifiées, la possibilité cl'offrir
un nombre croissant de bourses d'études et cIe perfec
tionnement au personnel d'information, cIans le cacIre
des programmes ordinaires et du Programme élargi
d'assistance technique. Enfin, :, a prié le Secrétaire
général de communiquer cett décision aux gouver
nements.

Tarifs de presse ct priorités

761. Dans sa résolution 522 G (XVII), le Conseil
économique et social a prié l'UIT et l'l:NESCO de lui
soumettre, à sa dix-neuvième session, une étude com
mune des problèmes que pose la transmission des
messages de presse, y compris la question de la disparité
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et des anomalies des tarifs de presse, afin de proposer
et d'aider à faire adopter des aménagements qui pour
raient être soumis à l'examen de la prochaine conférence
télégraphique et téléphonique internationale. Il a égaIe
ment invité les gouvernements à étu<lier la question dans
l'inten·alle. Le Conseil a jugé qu'il était préférable
d'inviter ainsi les gouvernements à faire une étude
plutôt que de les prier de prendre immédiatement des
mesures en vue cIe réduire les tarifs de presse, comme
la France l'avait d'abord proposé dans son projet de
résolution.

Emissions radi0l'h011iqucs intcrnationales

762. Dans sa résolution 522 H (XVII), le Conseil
a affirmé (IU'Un accord international sur l'utilisation des
fréquences radiophoniques était iJ.dispensahle et il a prié
instamment les gouvernements de tout faire pour aboutir
à la conclusion d'un accord sur une répartition équitable
des fréquences et ue tenir dûment compte rie l'intérêt
d'un accroissement, au moyen d'émissions interna
tionales, de la circulation des nouvelles et des informa
tions ohjectives. Le Conseil a également prié l'CIT
cl'examiner, avec le concours des pays membres de
l'l"nion, la possibilité cIe mettre au point de nouvelles
techniques qui permettraient une utilisation plus écono
mique des fréquences et l'élimination des concurrences
et des doubles emplois ruineux. II a enfin prié le Secré
taire général de porter cette décision à la connaissance
de tous les gouvcmements.

Pratiqucs douanièrcs ct e(JlIllllcrei'1les

ï63. Dans sa résolution 522 1 (X\'II), le Conseil
a recommandé aux gouvernements qui ne l'avaient pas
encore fait d'adhérer à l'Accorcl de l'Organisation des
Nations Cnies pour l'éducation, la science et la culture
relatif à l'importation d'ohjets de caractère éducatif,
scientifique ou culturel, leur adhésion étant un moyen
d'ohtenir la suppression des barrières douanières et
commerciales qui gênent la libre circulation des infor
mations entre les pays. Le Conseil a également recom
mandé à l'U:t\ESCO de s'enquérir, au moment appro
prié, des vues des Etats parties audit accord sur l'oppor
tunité d'en élargir le champ d'application en attribuant
plus largement des devises pour l'achat d'objets cIe
caractère éclucatif. scientifique ou culturel. En outre,
il a prié le Secrétaire général de communiquer cette
décision aux gouvernements viséo, à l'article IX de
l'Accord mentionné ci-cIessus.

Assistancc technique dans lc domainc dc la libel,té de
l'information

704. Dans sa résolution 522 T (X\ïI), le Conseil
a recommandé aux institutions sjJécialisées appropriées
et il. l'Administration cIe l'assistance technique d'exa
miner favorahlement, tant au titre de leurs programmes
ordinaires qu'à celui du Programme élargi d'assistance
technique, les demandes que les gouvernements pour
raient leur adresser dans le cadre des programmes exis
tants et conformément à leurs ohjectifs, pour obtenir
une aide qui servirait il. assurer le progrès de la liberté
de l'information. Le Conseil a également estimé que
l'on pouvait opportunément élargir les domaines dans
lesquels le Secrétaire général était actuellement autorisé
à prêter ,istance en vue d'assurer la liherté de l'infor-
mation il a décidé, sous réserve de l'approbation de
l'Asse ,>lée générale. d'autOrIser le Secrétaire général
à rendre aux Etats l\femhres qui le demanderaient, des
services qui ne rentrent pas dans le caf!re des pro-
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grammes actuels d'assistance tecnnique et ne corres
pondent pas à leurs objecti:s.

Emploi de la radiodiffusion dans l'intérêt de la paix

765. Le Conseil a examiné une proposition (ElAC.?/
L.200/Add.l, p. -1-) selon laquelle on aurait invité les
Etats à consentir au transfert il 1'0~U des fonctions qui
étaient dévolues il la Société des Nations aux termes de
la Convention internationale relative il l'emploi de la
radiodiffusion dans l'intérêt de la paix (Genève, 1936),
et prié le Secrétaire général d'étudier les modifications
à apporter à cette Convention pour l'adapter aux cir
constances actuelles; il a éhldié aussi une proposition
(ElAC.7IL.198) cot:cernanr la rédaLtion d'un projet
de protocole prévoyant le transfert à l'Organisation des
Nations Cnies dc' certaines fonctions qui étaient dévo
lues à la Société des Nations aux termes de cette Con
vention, et concernant l'adhésion des Etats :-lembres et
non membres de l'ONU qui ne sont pas parties à cette
convention. Le Conseil a décidé, néanmoins, de ne pren
cire aucune décision en la matière.

EXCOl'RAGDIEXT ET DÉVELOPPE:\IENT DES ENTREPRISES

NATIONALES D'IXFOR:\IATIOX INDÉPENDANTES

766. Le Conseil a été saisi d'un rapport (E/253-1- 27)
sur les moyens propres à encourager et à développer des
entreprises nationales d'information indépendantes,
rédigé par le Secrétaire général en liaison avec
ITNESCO, conformément à la résolution 442 E
(XIV) du Conseil et à la résolution 633 (VII) de l'As
semblée générale 28. Le ::::onseil avait décidé, à sa
seizième session, de renvoyer l'examen de ce rapport à
sa dix-septième session.

767. Plusieurs représentants ont rappelé que l'As
semblée générale avait demandé l'élaboration d'un pro
gramme d'action concret dans ce domaine et ils ont
exprimé l'avis que le rapport du Secrétaire général ne
répondait pas au vœu de l'Assemhlée générale sur ce
point. On a également cherché il préciser le sens du m?t
"indépendantes", Certaines délégations ont fait valOIr
flue la seule interprétation satisfaisante de ce terme
impliquait une protection contre toute influence con
traire à l'expression de la volonté populaire; d'autres
ont déclaré que l'assistance technique obtenue par l'in
termédiaire des N"ations Unies ne devait pas avoir pour
résultat le contrôle politique Oll gouvernemental cies
entreprises d'information.

768. A l'issue d'une discussion sur le devoir du Con
seil de se conformer aux vcrux de l'Assemhlée générale,
le Conseil a décidé, dans sa résolution 522 K (XVII),
d'appeler l'attention des gOl1\'ernements sur les mesure~:

proposées au chapitre VI II du rapport du Secrétaire gé
néraI et il a invité les gOl1\'ernements des pays sous
développés à étudier, s~parément ou conjointement, la
possihilité d'enconrager le développement d'installations
indépendantes de radiodiffusion, d'agences de presse et
autres entreprises d'information existantes, ainsi que la
créa,ion d'entreprises nouvelles ou supplémentaires de
cette nature, en leur conseillant, à cette fin, de consulter,
selon le cas, les associations professirnnelles et les entre
prises d'information nationales, régionales ou interna
tionales. Le Conseil a également appelé l'attention de ces
gouverncments sur la possihilité de demander, à ces
fins, une assistance tE'chniquc il l'Organisation des Na
tions l·nies, aux institutions spécialisées et :1. d'autres

~7 DOCUII/Cllts o/ficil"; dl, COJlscil rcoJlollliquc ct social, dix
scptihlll' SI'SSiOll, AIlIII'XI'S. point 12, a, de l'ordre du jour.

28 E/AC.7/SR,266 à 268 et 271 à 274; E/SR,788.
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organisations intergouvernementales et, en particulier,
sur les résolutions qu'il avait adoptées en ce qui con
cerne l'assistance technique dans le domaine de la liberté
de l'information et la formation professionnelle.

769. En outre, le Conseil a recommandé à
l'UNESCO, dans la mesure où. les ressources dispo.
nibles et l'ordre de priorité des travaux le permettraient,
d'intensifier son action en vue d'accroître l'aide qu'elle
fournit aux gouvernements désireux d'encourager le dé
veloppement d'entreprises nationales d'information indé
pendantes, de fournir, sur la demande des gouverne
ments et après approbation des plans relatifs à la
cr~ation et au développement d'entreprises nationales
d'information indépendantes, les services d'experts qui
seraient chargés d'aider au développement de ces entre
prises, ainsi qu'à la formation de spécialistes des car
rières techniques comme des carrières Iibér".les, suivant
les besoins particuliers de chaque pays; de poursuivre
son travail de recherche et de documentation, en vue de
permettre aux pays sous-développés de bénéficier de
l'expérience des pays qui ont atteint un haut degré de
progrès technique, et d'entreprendre ou favoriser les
recherches propres à encourager le développemenL et à
augmenter l'efficacité des entreprises nationales d'infor
mation indépendantes. De plus, le Conseil a signalé il
l'attention de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées qu'il était souhaitable CJu'elles
continuent à mettre dùment en re-Iier. dans leurs puhli
cations et leurs films, les informations concernant les
pays dont les entreprises nationales d'information ne
sont pas à même de toucher un public étranger.

Section VII. - Plaintes relatives à des atteintes à
l'exercice des droits syndicaux

770. A sa dix-septième session 20, le Conseil a été
saisi d'une communication (E/2498) concernant des
atteintes à l'exercice des droits syndicaux en Espagne;
le Secrétaire général avait transmis cette communication
au Conseil en application de la résolution 277 (X).

77!. Le Conseil a été également saisi d'un mémoire
du Secrétaire général (E/2547 RO) exposant l'attitude
des Etats auxfluels des notes verhales dvaient été adres
sées conformément à la résolution 503 (XVI) du Con
seil. Aucune réponse n'était parvenue du Gouvernement
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et de
celui de la Roumanie. Le Gouvernement espagnol avait
demandé au Secrétaire général certains éclaircissements
afin de pouvoir répondre à sa note. Le Secrétaire gé
néraI avait foumi les renseignements demandés, mais il
n'avait re~u aucune réponse précise du Gouvemement
espagnol. La réponse et les observations supplémentaires
des autorités compétentes de la Sarre ont été transmises
au Conseil dans les documents E/2529 et Add.!.

772. Au cours de la discussion. le Conseil a entendu
les représentants de la Confédération internationale des
svndicats lihres, de la Confédération internationale des
syndicats chrétiens et de la Fédération svndicale mon
diale. Le représentant de la CISL a exprimé l'influié
tude CJue causaient à son organisation ces plaintes rela
tives à des atteintes à l'exercice des droits syndicaux
dans un Etat qui n'était memhre ni de l'ONU ni de
l'OIT: il a proposé que le Conseil. de concert avec
l'OIT, crée un comité en vue d'assurer la protection des
droits syndicaux dans tous les pays. T.e représentant de

20 E/SR.785 et 788.
RO Documents officiels dit COllseil écO/lOl1lique ct social, dix

septihl1l' sessioll, Annexes, point 13 de l'ordre du jour.
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la CISC a proposé que le Conseil crée un comité spécial
chargé d'examiner les plaintes relatives il des atteintes
à l'exercice des droits syndicaux dans les Etats qui ne
sont pas membres de l'OIT, et de formuler des recom
mandations à l'intention du Conseil. Le représentant de
la FSM a critiqué les ·décisions que l'OIT avait prises
au sujet des droits syndicaux et il a jugé regrettable
que le Conseil eût transféré à cette organisation la r lu
part de ses pouvoirs en la matière. Il a proposé que le
Secrétaire général étudie les mesures prises par l'ONU
et l'OIT pour protéger les droits syndicaux et qu'il ana
lyse les textes légis-latifs conce;nant les droits s)'ndicaux
qui avaient été promulgués clans les divers pays depuis
J'adoption de la résolution 277 (X) du Conseil. Aux
tins de cette étude, le Secrétaire génér::l rechercherait
la collaboration des organisations syndicales internatio
nales dotées du statut consultatif de la catégorie A.

773. Par sa résolution 523 A (XVII), le Conseil a
prié le Secrétaire général d'inviter le Gouvernement
roumain à revenir sur sa position et à se déclarer dis
posé à participer aux efforts que l'Organisation des
:'-Jations Unies déploie pour protéger les droits syndi
caux.

77-1-. Le Conseil a également adopté la résolution
523 B (XVII) dans laquelle, ayant constaté qu'aucune
réponse précise n'était parvenue du Gouvernement es
pagnol et que de nouvelles plaintes (E/249S) avaient été
présentées relativement à l'Espagne, il a prié ·le Secré
taire général d'attirer l'attention du Gouvernement
espagnol sur ces dernières plaintes et d'inviter ce Gou
vernement à revenir sur sa position et à se déclarer dis
posé à participer aux efforts que l'Organisation des
Nations Unies déploie pour protéger les droits syndi
caux.

775. Après avoir entendu une déclaration indiquant
que l'Union des Républiques socialistes soviétiques était
devenue membre de l'Organisation internationale du
Travail, le Conseil a décidé de renvoyer à sa prochaine
session l'examen d'un projet de résolution (E/L.60l,
projet de résolution A 31) aux termes duquel le Secré
taire général aurait été prié de commu.1iquer aux Gou
vernements de tous -les Etats ~lembres des Nations
Unies, et de publier un rapport reproduisant: a) la
plainte concernant l'Union soviétique; li) les preuves à
J'appui; c) la correspondance échangée entre le Secré
tair~ général et le Gouvernement de l'Union soviétique;
d) le compte rendu des débats et le texte des résolutions
du Conseil touchant la question. Par la suite, le Conseil
a décidé 32 d'inscrire cette question à l'ordre du jour
provisoire de sa dix-huitième session. D'autre part, con
formément à une décision de procédure adoptée au cours
'le la reprise de la seizième session 33, le Conseil est con
venu de ne pas examiner à sa dix-huitième session les
plaintes qui auraient été reçues moins de sept semaines
avant la dix-septième session.

776. A sa dix-huitième session, le Conseil a décidé 34

de transmettre au Conseil d'administration du BIT, qui
examinerait la question de leur renvoi à la Commission
d'investigation et de conCIliation en matière de liber:té
syndicale, les plaintes présentées par la CISL au sUjet
d'atteintes à l'exercice des droits syndicaux dans l'Union
soviétique, ainsi que tous les documents s'y rapportant.
Le Conseil avait au préalable rejeté une proposition pré-

31 DOC1llllents officil'!s du Conseil économique et social, dix-
sl'ptièllle session, Allncxes, point 13 de l'ordre du jour.

32 EjSR.791.
33 EjSR.753.
34 E/SR.819.
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sentée en vertu de l'article 66 du règlement intérieur,
tendant à ce que le Conseil ne se prononçât pas en la
matière. Vu la décision du Conseil, le projet de résolu
tion (E/L.60I, projet de résolution A) a ensuite été
retiré.

Section VIII. - Travail forcé *
ïï7. Conformément il la décision qu'il avait adoptée

précédemment 35, le Conseil a étudié à sa Jix-septième
~ession :111 les rapports du Comité spéciai (lu travail ford
(Ej2.153, E/2276, E/2341 et E/243l :17) en accordant
une attention particulière au dernier rapport qui conte
nait les conclusions du Cmnité sur l'existence de sys
tèmes de travail forcé appliqués à titre de coercition poli
tique ou à des tins économiques importantes.

778. Outre lesdits rapports, le Conseil était saisi des
commentaires et oLservations de deux gouvernements au
sujet des allégations les concernant (E/243l / Add.l et
E/2431/Add.n, des observations d'l'11 gouvernement
(E/2431/AdJ.5) sur le rapport du Comité, des réponses
de trois gouvernements (E/2431/AddA, E/2431/Aàd.6
et E/2431/Add.7) aux lettres qui leur avaient été
adressées en exécution de la résolution 740 (VIII) de
l'Assemblée générale et de deux lettres du Directeur gé
néral du Bureaa international du Travail (E/2431 /
Add.2 et E/2431/Add.3) relatives aux décisions que le
Conseil d'administration a prises en se fon<!ant sur les
suggestinns du Comité.

779. En outre, le Conseil a pris en considération ·la
résolution 740 (VIII) de l'Assemblée générale, par
laquelle l'Assemblée avait affirmé l'importance qu'elle
attachait à l'aLolition de tous les systèmes de travail forcé
ou "correctifs", qu'ils fussent appliqués à titre de coer
cition ou de sanctio~ls à l'égard de personnes qui ont,
ou expriment, certaines opinions politiques, ou dans une
mesure telle qu'ils constituent un élémcnt important de
l'économie d'un pays et avait invité le Conseil et l'OIT,
étant donné l'urgence de la question, à examiner en vue
de la fin susmentionnée, le rapport du Comité spécial du
tranil forcé à une date rapprochée.

iSO. La CISL, la CISC et la FS~1 ont participé à la
discussion générale, qui a fait apparaitre d'importantes
divergences de vues et a donné lieu ;; de fréquentes
accusati01~set contre-accusations touchant l'existence du
travail forcé dans différents pays. Plusieurs délégations
ont félicité le Comité spécial pour son travail; ('lies ont
approuvé ses conclusions sur l'existence de systèmes de
travail forcé appliqués à titre de coercition politique ou
à des fins économiques importantes dans certains pays et
elles ont souligné l'importance qu'ellcs attachaient à
l'abolition de ces systèmes. D'autres délégations ont mis
en doute J'impartialité du Comité spécial, ont critiqué
ses méthodes de travail, ont rejeté ses conclusions con
cernant certains pays et ont soutenu qL': le Comité ne
s'était p<J.s inquiété de l'existence du travail forcé dans
d'autres pays. Selon un autre point de vue, le mandat du
Comité spécial avait été par trop restreint et son rapport
(t/2431) ne portait donc pas sur tous les types de tr<l,.
vail forcé.

781. Il' aussi été fait mention des différentes sugges
tions présentées par le Comité spécial au chapitre V de
son rapport et des mesures que le Conseil d'administra-

* Point distinct de l'ordre du jour provisoire de la neuvième
session de l'Assemblée générale.

35 EjSR.705.
36 E/SR.782 à 787.
37 Doculllellts officiels du Conseil économiql/c et social,

seizième sessiolJ, Supplémcnt No 13.
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tion du Bureau intern::ltional du Travail avait déjà prises
en se fondant sur certaines de ces suggestion,; (E/2431/
Add.2 et E/2431/Add.3). en certain nombre de délé
gations ont donc proposé que le Conseil prenne acte des
mesures adoptées par le Conseil <J'administration et que,
de So;l côté, il reprenne la suggestion du Comité tendant
à adresser un appel aux gouvernements. Le Conseil a
aus·;j étudié, sans l'adopter, une proposition tendant à
désigner un rapporteur chargé de recueillir des éléments
de preuve et des renseignements qu'il consignerait dans
un rapport.

782. Par sa résolution 524 (XVIO, le Conseil a
félicité le Comité spécial pour sun travail. Il a pris acte
avec satisfaction des mesures que le Conseil d'adminis
tration du Bureau international du Travail avait déjà
prises à la suite des recDmmandations du Comité spécial
et il a invité l'OIT à prendre toute nouvelle mesure
qu'elle pourrait juger indiquée pour arriver à l'abolition
du travail forcé dans le monde entier. En outre, le Con
seil a condamné les systèmes de travail forcé appliqués
à titre de wercition politique ou de sanctions à l'égard
de personnes qui ont, ou expriment, certaines opinions
politiques, et ceci dans une mesure telle qu'ils consti
tuent un important élément de l'économie du pays; le
Conseil a fait appel à tous les gDt!vernements pour qu'ils
revisent leur législation et leurs pratiques administra
tives en fonction des circonstance~ actuelles et du désir
croissant qu'éprouvent les peuples du monde de pro
clamer à nouveau leur foi dans les droits fondamentaux
de l'homme et dans la dignité et la valeur de la personne
humaine. Le Conseil a demandé au Secrétaire général
et au Directeur général du Bureau international du Tra
vail de préparer conjointement, pour sa dix-neuvième
session, un rapport faisant état de toutes les réponses qui
parviendraient des gouvernements comme suite à la ré
solution 740 (VIII) de l'Assemblée générale, de tous les
renseignements nouveaux que les Etats 1\Iembres, les
institutions spécialisées et les organisations nDl1 gouver
nementales dotées du statut consultatif pourraient don
ner sur des systèmes de travail forcé et, en même temps,
de toutes observations que les gouvernements intéressés
p<lurraient présenter. Enfin, le Conseil a communiqué sa
rt'solution à l'Assemblée générale puur qu'elle l'examine
à sa neuvième session.

Section IX. - Esclavage

783. A sa dix-septième session 38, le Conseil a été
saisi de deux rapports présentés par le Secrétaire g-é
néral en application de la résolution 475 (XV) du
Conseil. Dans le premier de ces rapports (E/::.'548 et
E/2548/Add.l à 3), le Secrétaire général, donn;..nt suite
à la résolution 475 (XV) du Conseil, a présenté les
renseignements supplémentaires pertinents sur l'escla
vage ..:ommuniqués par les gouvernements, les institu
tions spécialisées et les organisations non gouvernemen
tales. Dans le second rapport (E/254-0 et E/2540/
Add.l à 4 31}), le Secrétaire général a communiqué au
Conseil les résultats cie ses consultations avec les gou
vernements et les institutions spécialisées au sujet de
l'opportunité et de la teneur éventuelle cI'une convention
supplémentaire relative à l'esclavage.

784. Dans son rapport supplémentaire sur l'escla
vage, le Secrétaire général a exposé les mesures prises
en application cIes différents paragraphes du dis;)ositif
de la résolution 475 (XV) du Conseil et notamment

38 ElAC.7jSR,274 à 276 et E/SR.789.
:lI} DOCllments officiels du COllseil écOllomique et social, dix

septième sessioll, Anlle.us, point 15, 0, de l'ordre du jour.
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l'adoption, par l'Assemblée générale, de la résolution
794 (VIII) il laliuelle était joint un protocole amendant
la Convention relative il l'esclavage signée le 25 sep
temhre 1926. Le rapport supplémentaire contenait aussi
un résumé des renseignements recueillis par le Secré
taire général ~n application des dispositions des para
graphes 6 à 8 de la résolution 475 (XV) du Conseil.

785. Dans son rapport sur les consultations touchant
l'opportunité d'une convention supplé'nentaire relative à
l'escla\·<,ge et sur les dispositions éventuelles de cette
convention, le Secrétaire général a présenté les réponses
et observations qu'il avait reçues de vingt et un gouver
nements et du BIT. La réponse du Gouvernement du
Royaulll,=-Uni cIe Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
(E/2S-J.0/Add.l 40) comprenait un projet de convention
relatif à l'abolition cie l'esclavage et de la servitude.

786. Le Conseil a étudié simultanément les deux
rapports. Dans sa résolution 525 A (XVII) il a exprimé
l'opinion selon laquelle la façon dont étaient présentés
les renseignements donnés en application des résolu
tions qu'il avait adoptées précédemment sur ce sujet
ne permett,,;t pas de se faire une idée simple et claire de
la mesure où l'esclavage et les pratiques qui s'en rap
prochent existent dans le monde actuel, et il a cons
taté que toutes les réponses au questionnaire relatif à
l'esclavage et à la servitude ne lui étaient pas encore
parvenues. Le Conseil a invité instamment tous les
gouvernements qui ne l'avaient pas encore fait à ré
pondre aussitôt que possible de manière exacte et
complète au questionnaire, et il a invité les autres
gouvernements à présenter éventuellement les préci
sions ou renseignements complémentaires qu'ils juge
raient nécessaires ou utiles. Il a renouvelé la recom
mandation instante qu'il avait adressée par sa réso
lution 475 (XV) à tous les Etats qui ne l'avaient pas
encore fait d'adhérer le plus tôt possible, en ce qui
concerne leurs territoires et les territoires non auto
nomes et sous tutelle dont ils sont responsables, à la
Convention internationale de 1926 relative à l'esclavage
afin que les dispositions de ladite Convention puissent
être uni versellemem appliquées. Le Conseil a prié tous
les Etats qui ne l'avaient pas encore fait d'adhérer au
Protocole transférant à l'Organisation cles Nations Unies
les fonctions exercées par la Société des Nations en
vertu de la Convention internationale de 1926 relative
à l'esclavage. Le Conseil a décidé de nommer M. Hans
Engen, représentant permanent de la Norvège auprès
de l'Organisation des Nations Unies, rapporteur chargé
de préparer, pour que le Conseil l'examine à sa dix
septième session, un bref résumé des renseignements
disponibles concernant l'esclavage. Il a invité les insti
tutions spécialisées à étudier, dans les domaines qui
sont de leur compétence, les mesures propres à remé
dier à l'esclavage, aux conditions analogues à l'escla
vage, et à la servitude sous toutes ses formes, en envi
sageant tout particulièrement les mesures de coopé
ration internationale qui permettraient de réaliser ces
fins.

787. Au sujet de la question d'une convention sup
plémentaire relative à l'esclav:age et des ~isposition~
éventuelles d'une telle conventlOn, le Conse!1 a adopte
la résolution 525 B (XVII) par laquelle il a décidé
cIe communiquer à tous les gouvernements et à l'Orga
nisation internationale du Travail, tout projet de con
vention supplémentaire que des gouvernements lui
présenteraient sur l'esclavage. Il a prié le Secrétaire

40 Docl/mellts officiels du Consl'il économique et social, dix
scptih71c sessiOlI. AIlIII'XCS, point 15, a, de l'ordre du jour.
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général d'agir ainsi à l'égard du projet de convention
relatif à l'abolition de l'esclavage et de la servitude,
présenté par le Gouvernement du Royaume-l'ni, et il
a invité tous les gouvernements et l'OIT à faire con
naître au Secrh: fe général leurs ohservations sur ce
projet ainsi que. ur tous autres projets. Le Secrétaire
général a aussi été prié de préparer un rapport sur
les réponses qu'il aura reçues et de le soumettre à
l'examen du Cunseil lors de sa dix-neuvième session.

Sectiou X. - Apatridie

788. A sa dix-septième session 41, le Conseil a
étudié la question de l'apatridie lors de l'examen cl 'un
point de son ordre du jour qui comprenait les rubri
que,.; ci-après: a) Projet de protocole relatif au statut
des apatrides [résolution 629 (VII) de l'Assemhlép
générale1; b) Problème de l'apatride: l{apport d'en
semble du Secrétaire général en application de la réso
lution 352 (XII) du Conseil et mémoire du Secrétaire
général sur les mesures prises par la Commission
du droit international.

789. En ce qui concerne la première de ces rubri
ques, le Conseil était saisi d'un projet de protocole
établi par le Comité spécial de l'apatridie et des pro
blèmes connexes. Par sa résolution 629 (VII), l'As
semblée générale avait invité le Conseil à prendre toutes
mesures utiles pour qu'un texte pût être ouvert à la
signature après que la convention relative au s,atut des
réfugip.s serait entrée en vigueur. Le Secrétaire général
a fait savoir au Conseil que la convention entrerait en
vigueur le 22 avril 1954 étant donné tlue six instruments
de ratification ou d'adhésion avaient été déposés.

790. Le Conseil a adopté la résolution 526 A
(XVII) par laquelle il a décidé qu'il y avait lieu de
convoquer une deuxième conférence cie plénipoten
tiaires dont l'ordre du jour comprendrait la revision
du projet de protocole relatif au statut des apatrides,
compte tenu des dispositions de la Convention relative
au statut des réfugiés du 28 juillet 195 l et des obser
vations formulées par les gouvernements intéressés, et
l'adoption du texte revisé du protocole et son ouver
ture à la signature de tous les Etats l\Iembres de
l'Organisation des 1\ations Unies et des Etats non
membres qui ont été invités à participer à la première
conférence de plénipotentiaires tenue à Genève en
1951. Il a ?ussi décidé qu'il y avait lieu d':nviter à la
deuxième conférence de plénipotentiaires tous les Etats
qui avaient été invités à participer à la première con
férence.

791. Au sujet du problème cie l'apatriclie, le Conseil
était saisi du rapport d'ensemble du Secrétaire général
(Ej2230) présenté en application de la résolution 352
(XII) et d'un mémoire du Secrétaire général sur
les mesures prises par la Commission du droit interna
tional (F'2533 42 ).

792. Le Conseil a adopté la résolution 526 (XVII)
par laquelle il a fait siens les principes qui étaient à la
hase du travail de la Commission du droit inte:na
tional et il a demandé ù la Commission cie poursuivre
ses travaux en vue de l'adoption d'instruments inter
nationaux efficaces destinés à réduire et à éliminer
l'apatridie.

41 E/AC7/SR,269 à 271; E/SR.784.
4~ Docume/lts officiels dit COIlscil éco/lomiqul' et social, dix

sept;hlll' scssion, Annexes, point 16, c, de l'ordre du jOl1r.
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Section XI. - La condition dt' la femme

793. A sa dix-huitième sessiOl: 43, le Conseil était
saisi du rapport prése'nté par la. Commission de la
condition de la femme sur les travaux de sa huitième
session (Ej2571 44). La Commission avait adressé au
Conseil des recommandations sur les diffi'rents aspects
de la condition de la femme. En outre, elle wait pris
acte clu rapport cie la Commission interaméricaine des
femmes sur son activité pendant l'aJlT":e ~coulée (E/
CN.6/249) : du rapport de sa représentante à la sixième
session cle la Sous-Commission de la Illtte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des mino
rités (E/C'J1/252); ainsi qlle du rapport présenté
\'erhalement par sa reprl'sentante à la l1l'uvième session
dem Commission des droits de l'homme.

794. Dans sa résolution 547 A (XVIII). le Conseil
a pris acte du rapport de la COIl1mission et, dans les
différentes partÎes de cette résolution, il a clonné suite,
ainsi qu'il est indiqué ci-après, aux diverses recom
mandations que la COl11mission lui avait adressées. On
trouvera également SIlUS les différentes ruhriques de la
présente section un bref exposé des décisions et réso
lutions au sujet desquelles le Conseil n'avait pas ù se
prononcer.

DROITS l'OLlTIQl'ES DE LA 1'1':'11 :'IfE

795. A sa huitième session, la Commission était
saisie du mémoire rédigé chaque année par le Secré
taire général au sujet des progrès réalisés dans le do
maine des clroits politiques de la femme (A/24ô2);
d'un rapport sur les moyens permettant d'assurer et
de rendre effective l'égalité politique de la femme
(E/C\ .ô/244) ; <le rapports portant respectivement
sur la condition cle la femme dans les Territoires sous
tutelle et les territoires non autonomes (E/C~.ô/235
et E/CN.6j237) ; d'un rapport sur les bourses de per
fectionnement et autres formes d'assistance que l'Orga
nisation des 1\ations Unies ou les institutions spécia
lisées petlVent fournir aux gouvernements pour les
aider à former des personnes s'intéressant à l'amélio
ration de la condition de la femme (EjCN.ôj242);
d'une note sur les mesures prises par l'Assemhlée
générale et le Conseil de tutelle en application cle la
résolution 504 F (XVI) du Conseil économique et
social, relative aux mesures à prendre pour assurer la
reconnaissance des droits politiques de la femme
(EjCN.6j239); de rapports supplémentaires portant
respectivement sur les lihertés civiles de la femme
et sur la participation des femmes aux fonctions et
services puhlics (E/CN.GjI57j Acld.5 et E/CN.6/l58/
Add.5); enfin, d'un projet d'étude préparé par le
Secrétaire gl'néral, à la demande de la Commission,
qui traitait des mesures discriminatoires à l'égard
de la femme dans le domaine des fonctions et services
puhlics et en ce qui concerne les lihertés civiles.

796. Le mémoire sur les progrès réalisés dans le
domaine des droits politiques de la femme contenait
notamment des renseignements concernant la signature
et la ratification de la Comention sur les droits politi
ques de la femme. La Coml11is~ion a constaté avec
satisfaction (Ej2571, par. 17) que trente-cinq Etats
avaient signé la Convention et elle a exprimé le regret

4~ E/AC]/SR.277 à 280; E/SR.80S.
H /JOCIl11lClltS officicls dit COllscil écollomiqlle et social, dix

huitième session, SlIpplémelll No 6.
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que trois Etats 45 seulement l'eussent ratifiée. La
recommandation de la Commission a été approuvée par
l~. Ço~seil qui, dans sa résolution 547 B (XVIII), a
reltere son appel aux Etats ~Iem1Jres des Nations
Unies et recommandé aux Etats non membres que
l'A.s~emblée général.e a invités à le faire à signer et à
ratifier la Convention ou à y adhérer.

. 797. La Commission a également adopté une résolu
tion .(E/2571, ~~r. 22) I?ar laquelle elle constatait que,
deptlls sa dermere seSSIOn, le :\Iexique et la Svrie
avaient octroyé aux femmes de~ droits politiques c~m
piets et que, dans certains Territoires sous tutelle et
territoires non autonomes, les autorités administrantes
e~courageaient les femmes à prrnùre part à la vie pu
bhque. Dans cette résolution, la Commission affirmait
sa conviction que le mémoire du Secrétaire rrénéral
relatif aux progrès réalisés tians le domaine des'"droits
politiques de la femme et la brochure relative à
l'Education politique des femmes 46 seraient utiles aux
gouvernements et aux organisations non gouvernemen
tales des régions où la femme ne jouit pas encore du
droit de vote ou n'a que récemment obtenu ce droit
et elle suggérait que ces documents soient fournis en
plus grande quantité.

798. Après avoir examiné le mémoire du Secré
taire général établi d'après les renseignements reçus
des organisations non gouvernementales sur les moyens
qui permettraient de réaliser et de rendre effective
l'égalité de l'homme et de la femme en matière de
droits politiques, la Commission a adopté une réso
1t~tio',l où elle se félicitait de la collaboration des orga
ntSatlOns non gouvernementales et les priait instam
m,ent d: continuer à encourager le développement de
l'educatIOn des femmes dans le domaine du civisme, en
utilisant les établissements d'en~cignement et tous les
moye~s d'information disponibles et en faisant prendre
conscience aux femmes de~ responsabilités inhérentes
à l'exercice de leurs droits politiques; d'autre part,
la Commission exprimait l'espoir que l'CNESCO
continuerait à prêter à la question de l'éducation
politique l'attention qui convenait.

799. La Commission a décidé (E/257l, par. 23)
de prendre acte de la documentation rassemblée par
le Secrétaire général en ce qui concerne la condition
de la femme dans les Territoires sous tutelle et les
territoires non autonomes. Etant entendu que le Secré
taire général continuerait à lui communiquer les ren
seignements supplémentaires que les gouvernements lui
adresseraient au sujet de la particip..1.tion des femmes
aux fonctions et services puhlics, la rommission a
décidé (E/2571, par. 24) de remettre sine die l'examen
du projet d'étude sur les mesures discriminatoires à
l'égard des femmes dans ce domaine, ainsi que la
préparation d'un rapport sur la participation des
femmes à la vie politique et publique que la Com
mission avait demandé à sa septième session.

NATIONALITI:: DE LA FE~DIE MARlf;:F.'

800. L1. Commission était saisie d'un rapport clu
Secrétaire général (E/eN.6/243 et Add.l à 3) con-

45 On avait annoncé. avant la fin dc la scssion, que deux
autres Etats avaicnt ratifié la Convention et qu'un Etat y avait
adhéré, et qne, par suite, la Convention cntrcrait en vigueur le
7 juillet 19S·l, I.e 12 juillet, deux autres Etats avaient signé la
Convention et six autres l'avaicnt ratifiée ou y avaient adhéré,
ce Qui portait à trente-sept le nombre total des s;gnatures et
à douze le nombrc total dcs ratifications et aùhésions.

46 Publication des Nations l'nies, numéro de vente:
1951.IV.8.
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tenant les observations présentées par les gouverne
ments au sujet du projet de convention sur la nationa
lité d,es personnes mariées, ,qui a,:ait é!é communiqué
aux Etats l\Iembres conformement a la resolution 504 B
(XVI) du Conseil économique et social, ainsi que de
deux mémoires supplémentaires du Secrétaire général
(E/CN .6/206/Add.3 et 4) sur les dispositions légis
latIves et constitutionnelles relatives à la nationalité
de la femme mariée. La Commission a adopté une
résolution (E/2571, par. 33) recommandant au Con
seil de prier le Secrétaire général de communiquer aux
gouvernements des Etats Membres, pour observations,
le texte revisé d'un projet de convention sur la nationa
li!é de .la femme mariée qui était joint en annexe à la
resolutIon et dans lequel la Commission avait tenu
compte des observations formulées par les gouverne
ments au sujet du précédent projet de convention; la
Commission recommandait encore au Conseil d'inviter
instamment les Etats Membres qui ne l'avaient pas
encore fait à communiquer également au Secrétaire
général. leurs observations sur le précédent projet de
conventIOn.

801. Lors de l'examen de la résolution proposée
par la Commission, le Conseil a été saisi d'un autre
projet (E/AC.7/L,219) selon ,lequel, au lieu de prier
le Secrétaire général de communiquer aux gouverne
ments, pour observations, le projet de convention
revisé, le Conseil aurait demandé au Secrétaire général
"Je communiquer à la Commission du droit interna
tional, afin qu'elle s'en serve pour élaborer un projet
de convention où il soit tenu compte des principes
adoptés par la Commission de la condition de la femme
à sa quatrième session, le texte du projet de con'Jen
tion sur la nationalité de la femme mariée proposé par
la Commission de la condition de la femme à sa
huitième session, en y joignant toute la documentation
pertinente". Le nouveau projet de résolution a été
retiré par la suite et, par sa résolution 547 C 1
(XVIII), le Conseil a décidé de communiquer le projet
de convention revisé aux Etats Mf.lllbres, pour obser
vations, et à la Commission du droit international
pour information. En outre, il a demandé que les ob~
servations soient communiquées au Secrétaire général
le 1er janvier 1955 au plus tard, de telle façon que la
Commission puisse les examiner à sa neuvième session.

802. Après avoir examiné le mémoire sur les dis
positions législatives et constitutionnelles relatives à
la nationalité de la femme mariée, la Commission a
adopté une résolution (E/2571, par. 35) où, après
avoir rappelé les principes qu'elle avait adoptés à sa
quatrième session au sujet de la nationalité de la
femme mariée, elle proposait au Conseil de recom
mander aux gouvernements de prendre des mesures
pour mettre en œuvre ces principes, et de prier le
Secrétaire général de continuer à rassembler les ren
seignements relatifs aux changements récemment inter
venus dans la législation concernant la nationalité et de
prendre des dispositions pour la publication d'une
édition revisée de la brochure relative à la N ationalitt~

de la femme mariée 47.

803. Le Conseil a fait siennes les recommandations
de la Commission et, dans sa résolution 547 D
(XVII!), il a recommandé aux gouvernements de
prendre les mesures voulues pour que la femme ait
le même droit que l'homme de conserver sa nationalité
lors de son mariage avec une personne de nationalité

47 Publication des Nations L'nies, numéro de vente:
19S0.IV.12.
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différente et aussi pour qu'une femme étrangère ne
puisse acquérir la nationalité de son mari que si elle
le demande formellement et ne puisse l'acquérir du
seul fait qu'elle ne se sera pas opposée à ce changement
au moment de son mariage ou qu'elle aura négligé
d'exprimer officiellement son désir de conserver sa
propre nationalité.

EGALITÉ DE SALAIRE POUR UN TRAVAIL ÉGAL

804. La Commission était saisie d'un rapport du
Bureau international du Travail (EjCN .6j231) sur
l'application de la convention No 100 et de la recom
mandation No 90 concernant l'égalité de rémunération
entre la main-d'œuvre masculine et la main-d'œuvre
féminine pour un travail de valeur égale. Par sa réso
lution (E/2571, par. 42), la Commission a adressé au
Conseil un certain nombre de recommandations sur les
mesures à prendre.

805. Le Conseil a adopté la résolution 547 E
(XVIII) dans laquelle, après avoir reconnu l'impor
tance que revêt l'application immédiate du principe
de l'égalité de salaire entre la main-d'œuvre masculine
et féminine, il a affirmé sa 'COnviction que la conven
tion et la recommandation de l'OIT contenaient des
normes fondamentales et des suggestions qui pouvaient
être utiles à tous les gouvernements; constatant d'autre
part les progrès en cours de réalisation dans les divers
pays par le moyen des mesures législatives, des conven
tionscollectives et des mesures prises de leur plein
gré par les employeurs, le Conseil recommande que
tous les Etats qui ne l'avaient pas encore fait prennent
des rnesures d'ordre législatif ou autre, conformément
à leurs méthodes constitutionnelles respectives, en
vue d'instituer et d'appliquer le principe de l'égalité des
salaires entre la main-d'œuvre masculine et féminine
pour un travail de valeur égale, pour toutes les caté
gories de salariés, et il a approuvé l'action des orga
nisations gouvernementales et non gouvernementales
qui s'emploient à faire appliquer partout ce principe,
y compris dans les Territoires sous tutelle et les terri
toires non autonomes.

806. La Commission a également adopté une réso
lution (E/2571, par. 43) dans laquelle elle félicitait
les organisations non gouvernementales pour les efforts
constructifs qu'elles avaient déployés, dans de nom
breux pays, en vue de favoriser l'acceptation du prin
cipe de l'égalité de salaire, et priait le Secrétaire
général de se procurer auprès de ces organisations et
d'autres sources appropriées des renseignements sur les
méthodes qui se sont montrées utiles, dans les divers
pays, pour influencer l'opinion publique en faveur de
ce principe, et de rédiger un rapport d'après ces ren
seignements. La Commission priait également le Secré
taire général de continuer, en collaboration avec l'OIT,
à soumettre à l'examen de la Commission des rapports
sur l'application ,de la convention et de la recomman
dation sur l'égalité de salaire.

AccÈs DE LA FEMME À LA VIE ÉCONOMIQUE

S07. La Commission était saisie d'un rapport du
Secrétaire général (EjCN.6/35l) sur la situation des
femmes âgées qui travaillent; d'un rapport (EjCN.6j
236) et d'un aperçu bibliographique (E/CN.6/245)
rédigé par le Secrétaire général sur le travail à temps
partiel pour les femmes; ainsi que d'un rapport du
Bureau international du Travail (EjCN.6/238) sur
l'emploi à temps partiel.

'lI! Documents officiels du Conseil économique et social, di.1:
Il1âtih1!l' session, AJ1lle.1:es, point 29 de l'ordre du jOl1r.
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808. La Commission a adopté une résolution (E/
2571, par. 53) où elle prenait note de ces rapports
et exprimait l'avis que l'emploi des travailleuses âgées
et l'emploi des femmes à temps partiel présentaient un
intérêt particulier du point de vue social et du point
de vue économique et qu'il était nécessaire d'entre
prendre une étnde approfondie en vue de déterminer
les normes à ,fixer pour ce genre de travail; la Com
mission priait le Secrétaire général, en collabOration
avec le Bureau international du Travail, de poursuivre
l'étude des facteurs d'ordre économique et social qui
influent sur le plein emploi, dans des conditions satis
faisantes, des travailleuses âgées et des personnes qui
désirent travailler à temps partiel, ainsi que des moyens
permettant de favoriser cet emploi, et elle indiquait
les différents aspects des problèmes qui pourraient
être utilement étu·diés. Elle priait également le Secré
taire général de communiquer au Bureau international
du Travail les comptes rendus analytiques des débats
de la Commission sur la question. La Commission a
également présenté au Conseil un proj et de résohltion
(EjAC.7/1.217jRev.1) où elle proposait de confier à
l'OIT l'exécution d'études ultérieures sur le travail
à temps partiel et l'emploi des travailleuses âgées;
l'OIT était invitée à tenir la Commission, par l'inter
médiaire du Secrétaire généra.l, au courant de ces
études.

809. Les partisans de cette résolution ont souligné
qu'il s'agissait là d'une proposition conforme au vœu
du Secrétaire général selon lequel "il conviendrait,
plutôt que de demander au Secrétariat et à une ou
plusieurs institutions spécialisées, d'entreprendre con
jointement certaines parties d'un travail, d'en confier
l'exécution, chaque fois que les circonstances le per
mettent, aux institutions spécialisées dont la compé
tence en la matière est bien établie par leur acte cons
titutif" (Ej2598 48). Cependant, les membres du Con
seil ont estimé dans l'ensemble que, vu son mandat, la
Commission était directement intéressée à l'étude des
problèmes ·économiques et sociaux relatifs à l'emploi
des travailleuses âgées et au travail à temps partiel et
que les résultats des études de l'OIT devaient être
communiqués à la Commission non seulement pour
son information mais afin qu'elle les examine.

810. Par sa résolution 547 L (XVIII), le Conseil a
pris acte de la résolution d~ la C?mmission ~Ej2571:
par. 53)' considérant que 1emplOl des travaIlleuses a
temps pa~tie1 et des travailleuses âgées était du ressort
de l'OIT, il a invité l'OIT à poursuivre l'étude des
problèmes d'ordre écc:.no,mique et social. que po~e l'em
ploi des travailleuses .agees et de~.travarl,le~s.es a temps
partiel et à commumquer, par lmtermedîalre du Se
crétaire général, les résultats ~e ces études à la Com
mission, pour qu'elle les examme.

CONDITION DE LA FEM ME E'N DROIT PRIVÉ *
811. La Commission était saisie d'un rapport dl~

Secrétaire général (EjCN.6jl~5jAd~Ul à l3),.follde
sur les renseignements complementaires transmis par
les gouvernements en réponse. à la. troisième partie
(Droit de la famille) du questlOnnatre concernant, la
condition juridique et le traItement de la femme; cl tin
rapport du Secrétaire général (E/ÇN .6/2.081Add.l},
fondé sur les renseignements complementaIres fourllls

*La question des coutumes, anciennes. lois et pratiques portant
atteinte à la dignité de personne !1umame de la ~emme - q,:es
tian traitée dans la présente partle ~e cette sectlor:;- constl~ue
un point de l'ordre du jour provisoire de la neuvleme seSSion
de l'Assemblée générale.



par les gouvernements en réponse à la deuxième partie
(Régime <.les biens) du même questionnaire; de rapports
du Secrétaire général: a.) sur le domicile et la résidence
de la femme mariée (E/CN.6/229); b) sur les droits
et les devoirs des parents (E/CN.6/230); e) sur le
drOIt de la femme à exercer une profession indépen
dante (E/CN.6/228); d) sur les régimes matrimo
niaux (E/CN.6/233) ; enfin, de rapports du Secrétaire
général (E/CN.6/235 et E/CN.6/237) sur la condi
tion de la femme dans les Territoires sous tutelle
et dans les territoires non autonomes, r~spectivement.

812. La Commission a constaté que seuls les gou
vernements de 22 Etats Membres avaient répondu à
la partie II du questionnaire concernant la condition
juridique et le traitement de la femme et que 27 gou
vernements seulement avaient répondu à lë. troisième
partie de ce questionnaire. Elle a recommandé (E/
2571, par. 57) au Conseil d'adopter une résolution à ce
sujet. En conséquence, le Conseil, dans sa résolution
547 F (XVIII) a invité les gouvernements des Etats
Membres qui n'avaient pas répondu à ces parties du
questionnaire à fournir des réponses avant le 1er
novembre 195+ au plus tard, prié le Secrétaire général
de fournir à la Commission des rapports supplémen
taires sur les divers aspects de la condition de la
femme dans le droit de la famille et sur les droits de
la femme en matière' de ré~ime des biens, en se fondant
sur les nouvelles réponses reçues des gouvernements
et en complétant les renseignements reçus par des
Jonnées puisées à d'autres sources et qu'il estimera
néce",saires pour donner une image complète de la situa
tion.

813. Après avoir examiné la note du Secrétaire
gl'néra1 (1':/l"\'.l>/.z'l-1-) concernant l'introduction d'un
article suppkmentaire (sur le mariage) dans le projet
de pacte relatif aux droits civils et politiques, la Com
mission a adopté une résolution (E/257l, par. (l2)
dans laquelle elle clJ!1statait que l'arlicle' 22 du projet
de pacte ne prt'voyait pas l't'~aliti- <fés droits des t'pOUX,
principe énoncé dans -l'article l() de la Dt'clarati(ln
universelle des droits de l'homme, et se hornait ;'t
dis!x l.-;('f qlle la kgislation des Etats parties serait
orientée vers cette t'galité dl' droits. En const'qul'nce, la
Commission a rccotllmandt, au COIbeil de modifier
le paragraphe + dl' l'article 22 du projet d(' pacte, afin
d'y faire fig-urer le principe de l'i'galitt, de drflils. Par
~a rt'solution 5-+ï (~ (\: \·1 [ 1 ) *, le Con-l'il a dt'cidt, dl'
transmettre ;'l l':\ssl'lll1>kl' gt'nt'rale k projet dl' rt'sfl
Illtion prt'senti' par la Commission, atin qUl' 1'.\ssl'1111>I(.e
pui~se l'exaI11iner en mêml' temps que k prl1jet dt'
pacte rebtif aux droits ci\·ils ct politi'IUt':;,

~I,L :\pri's ;n·oir exall1iI1t, la question dl' h COIHli
ticln dt' la i\'lllnH' dan~ k droit cie h Îalllille dans
cl'rtainl'~ n·'gions. \. cOlllpris I('~ Tl'rritoin'~ ~CIUS tlltl'lle
ct ks territoires lIon autf11lf l 11WS, la CI)11l1l1i.ssiCII1 a adop
tl~ U11e rt'solution 1 I-:;2S7l, par. ();;) dans laqllelle elle
recolllmanda it au Consei 1 d\' prend re certa int's nW'lI n's
,k,til](·'t·~ ;'( ninliner ks pratiqut's, anci('nlH" Illis d

,'olltllllH'S qlli, clans le clfl1l1aine cln mariage ct de la
iamille, Il(' sont pas confllrtlw-; aux principes l'nll!1C(;,
,bns h Chartt' l't d;ul.' b 1l\''\.'hr:ltiiln ullinTse1k dt"
droits de l'homme,

Sl.~, Fn const'ql]('nee, dans la ré"olution S..J.7 [[
( \: \ '1 JI), k Cl ln sei 1 a prit; l' ;\-;s'.'tn1>lèc g(;nt·'ra le et le
Con~('il de tutelle, selon h' Cl:;, l'n colla1>oration aHe

• J.'\""ll1hl,"cl:';f1(·rak d,lit o;\' l'nll1lll1rCr sur rcttc ,/ueo;tÎlll1
;'( sa lIcllvi"!1w se",jllf1 .. lI Il1llll1ellt llÙ elle examillera le l'n)jet
de pacte rclatii aux droits civils et plllitiques.

les Etats où de telles pratiques, anciennes lois ou
coutumes existent, y compris les Etats qui administrent
des Territoires sous tutelle ou des territoires non
autonomes, de prendre toutes les mesures utiles pour
assurer à la femme une entière liberté dans le choix
de .-;on époux; supprimer lé.. pratique de la dot (bride
priee); assurer à la veuve le droit à la garde de ses
enfants et la liberté de se remarier; abolir totalement
le mariage des enfants et la pratique des fiançailles
des jeunes filles avant l'âge nubile, en instituant les sanc
tions voulues, le cas échéant; créer un service de
l'état civil qui enregistre tous les mariages et divor
ces; faire en sorte que toutes les affaires dans les
quelles des droits individuels sont en cause soient
jugées par un magistrat dûment nommé à cet effet; et
garantir que les allocations familiales, s'il y en a, soient
administrées de manière à bénéficier directement à
l'épouse et aux enfants. En outre, le Conseil a recom
mandé que des efforts spéciaux soient faits, au moyen
de l'éducation de base, à la fois dans les écoles publi
ques et dans les écoles privées, et des différents organes
d'information, pour faire connaître à la population de
toutes les régions mentionnées la Déclaration univer
Sfl1e de.s droi ts de l'homme et les décrets et textes
législatifs existants qui ont trait à la condition de la
femllle.

816, Après avoir étudié le rapport du Secrétaire
général sur les régimes matrimoniaux, la Commission
a approuvé une résolution (E/2571, par. 67) qu'elle
a recommandé au Conseil d'adopter. Dans sa résolu
tion 5-1-7 1 (X \" 1II), le Conseil a affirmé sa convic
tion que les régimes matrimoniaux légaux de nom
hreux pays sont contraires au principe de l'égalité
de droits des époux énoncé dans la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme, certains d'entre eux
privant la femme durant le mariage de ses droits sur
les hiens communs et sur ses biens propres, d'autres
l'empêchant de recueillir, lors de la dissolution du
mariage, sa part des biens à l'acCjuisition desquels elle
a contri!lll& d'une manière directe ou indirecte; recOll1
ll1andt, aux Etats ~remhres de prendre toutes mesures
nécessaires pour éliminer de kur législation tOll~e<;

dispo-;itions discriminatoires de ce genre et attir~ >nr
attention sur l'intérêt que présente un régime n· ,,,1
Illonial kgal prévoyant la séparation des hiens a;)jl'[(
t('nant aux époux au moment du mariagc, et soit la
st'paration de hiens durant le mariage, soit la mist' en
CI 1III ll1 un d,'s hiens acquis par les époux au cour.-; <lu ma
riage, cette masse COlllmune étant administrée con
jointemcnt par les deux i-poux: ;'[ la dissolution du
mariage, les biens aCCjuis durant le mariage seraient,
dans 1t-, dcux cas, partages par moitit; entre les époux
ou ]eurs héritiers.

S] ï, :\pri·s avoir cxalllint' le rapport ~ur le droit
:lt' la i('l1illle marit,c ;'t exercer une profession indt·'pen
datltt'. b COll1lllis.,ion a apprtltl\·é une résolution (El
2.~71, par. ()l»). qu'elle a demanrlt' au Conseil d'aclopter.
l'~n con.-;t'quence. dans sa résolution 5-+7 J (\: VI fI l.
le Conseil, faisant sienne la recommandation de la
Commission, a con.-;tatt' que le système juridique <1e
nomhreux pays est tel que le mari a le pouvoir d'em
pêcher son épouse d'exercer une profession inrll'pen
d:lt1te et que, dans certains de ces pays, le mari a un
droit de contrôle sur le revenu du travail de son épouse:
atlirtnt' .-;a cOIl\·iction que cette restriction ;'[ la capacitè
juridique de la femme est incompatihle avec le prin
cipe dl' l'l'galité des époux tel qu'il e-;t proclamé dans
la IJéclaration uni\"Crselle des droits de l'homme; re
commandé aux gouvernements de prendre toutes les
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mesures :nécessaires pour garantir à la femme mari~e le
droit d'e....-:ercer une profession indépendante et de gérer
le revenu de son travail et d'en disposer sans avoir be
win d'ùbtenir l'autorisation de son mari.

818, La Commission a décidé de renvoyer à sa pro
chaine session l'examen de deux propositions concer
nant les droits et les devoirs et le domicile légal de
la femme mariée, respectivement.

AccÈs DE LA FDrME Aex f:TUDES

819. La Commission était saisie d'un rapport de
J'U~ESCO sur la question de l'accès de la femme
aux études (EjCN.6j250), ainsi que d'une note du
Bureau international du Travail concernant l'accès des

. femmes à l'apprentis~age (EjC~.oj240).

820. La Commission s'est déclarée persuadée que,
pour préparer la femme à toutes ses responsabilités per
sonnelles et civiques, il est essentiel que filles et garçons
aient également accès aux études; elle a adopté une ré
~nlutioll (Ej25ïl, par. 76) dans laquelle elle invitait les
organisations non gouvernementales à participer aux
efforts faits dans les différents pays en matière d'ensei
gnement féminin et proposait a'l Conseil de recomman
cler aux Etats cie prendre différentes dispositions en
vue d'éliminer les mesures discriminatoires contre les
jemmes dans le domaine de l'enseignement.

821. Par sa résolution 547 K (XVIII), le Con~eil

a notamment recommandé aux Etats de prendre les
mesures nécessaires en vue d'instaurer l'enseignement
primaire gratuit et ohligatoire et dt' tirer pleinement
parti des moyens et de~ ressource~ qu'offre l'LJ~ESCO

pour créer, selon les heso1l1s, de nouveaux moyens
(l'accès aux études, tant pour ks filles que puur les
femmes. Il a invité le Secrétaire général, en colla
horation avec le Directeur général de l'UNESCO, à
faire une étude des méthodes qui permettent: d'aug
menter le nombre des filles dans les écoles, y compri~

les établ;ssements d'enseignement professionnel; d'en
courager l'emploi d'institutrices et oe profes,;eurs
femmes, y compris les femmes mariée~, dans les
ré;::-ions où il n'est pas encore d'usage de les employer
clans les écoles, Il a exprimé l'espoir que l'CNESCO
continuerait, dans l'attrihution de bourses d'études et
dl' perfectionnl'Illent, à prêter l'attention qui convient
all hesoin de former un plu~ grand nOIllbre de per
:'onnalités féminines dans le domaine de l'en~eigf]e

ment et <le l'é'ducation de hase en particulier.

l'ROGRAM MF'S IJ',\SSISTAXCF TFCIlXIÇJI'F F:'\ R.\f'I'ORT

AVEC LA COXD!TIO:'\ ilE LA FE~I ~I E

S22. La C'Illll1ission ('tait saisie d'un rapport dn
~('Crétaire gl'néTal sur les progranl1l1('~ d'assistance
lt'chnique en rapport avec la condition de la fell1ll1c
( 1'~/CN,()/18()/.\dd.2), Ellc a adopté une r('~olution

(1'~/2571, par, X3), dans laquellc clle con~tatait que le
~l'crétai re g('n('ra] ;1\'ai t (,té, auttlri ~é' il fourn ir au x
,t;ouvernemenb d('~ sen'iccs qui n'entrcnt pa~ dan:, le
cadre des progra111mes d'assistance techniquc cn cour~

d'application, afin de dén']opper ('t de sa\l\'cg-arder les
droits dc la femme: elle ilwitait le 5ccrl'taire gé'né'ral
;1 s'assurer quc les ren~eignements oonné~ aux got1\'('r
nements sur l'as~istance technique comprcnncnt des
indications complètes sur la possihilit(: d'obtenir ces
"('rvices, de h-çon qut' ces gouvernements puissent,
s'ils le désirent, demander cette as~istance, et il s'a~su

rer également que les organisations non gouvernemen
tales peuvent facilement ohtenir ces renseignements,

PARTICIPATIOro; DES FEM~{ES Al'X TRAVAUX DE L'ORGA

NISATION DES NATIONS 1]ro;IES ET DES INSTITUTIONS

SPÉCIALISÉES

823, La Commission etaIt saISIe d'un rapport du
Secrétaire général (EjCN.6j246) , contenant des ren
seignements sur la nature et la proportion des postes
occupés par des femmes dans les secrétariats de l'Orga
nisation des Nations Unies et des institutions spécia
lisées et sur le nombre de femmes, membres de délé
gations auprès de l'Organisation des Nations L'nies et
des institutions spécialisées. En outre, la Commission
a entendu ul'e déclaration du Secrétaire général, selon
laquelle il n'y aurait, dans le Secrétariat, aucune me
sure discriminatoire fondée sur le ~exe ou sur l'un
quelconque des motifs énoncés dans la Charte ou dans
la Déclaration universelle des oroits de l'homme, Ll
Commission a adopté une résolution (E/257l, par. ~X),

dans laquelle elle exprimait sa satisfaction au sujet de
la déclaration du Secrétaire général et déclarait qu'elle
s'attendait avec confiance il voir un nomhre toujours
plus grand de ft'mmcs occuper des postes oc- direction
ou des postes élevés au Secrétariat des I\ation~ Unies.
Elle recommandait aux organisations non gouvt'rne
mentales de poursuivre leur activité en vue de donner
aux f('mme~ dan~ les ditTérents pays un plus large
accès ù la fonction puhlique, de façon ;'1 les encouragcr
ù participer ù la fonction puhliqut' internationale.

1':lTIlE DE I.A 1l()(T\IE;\,TATIO:o.: PRf.:P,\RJ.:J.: PAR l.E SECRf.::-

TAIRE (;b,JRAl. .iI. !.'I:"TE:'\TIO:> Ill' LA CO:\IMISS10N

ilES QI'ESTlO;\,S SO(Ï:\I.ES SI'I\ 1.:\ (..:WEST/OX PE LA

l'ROTECTIO:'\ ilE LA :\II:;RE ET ilE 1.'!'.:o.:FAXT

:--\2-+, La Commission é,tait saisie du rapport quc le
~,'cn;taire g-('néral avait ('tahli ;\ l'intention de la Com
ll1i~sion de~ questions ,ociale~ sur la question de la
prot('ctiol1 de la mèn' ct de l'enfant (E/CT\' ,ô/232)
('1. dans une r('slllutitln (E/29I, par. <)7), clic a
d('cidè d'inscrire cette que~tion ;\ l'ordre du jour de sa
neuvième se~sion sous le titre "Protection de la mère
et dt' l'enfant: étude de la documentation ré'r1igée par
le Secré,taire général ;1 l'intention de la C0111l11is~ion

des qnestions sociales, au sujet dl' la protection de la
111(Te ct dc l'enfant, particulière111ent cn ce qui concenw
la protection de la 111ère travailleusc", Elle a prié le
Secré,taire g-<'n('ral de faire ré'slll1wr la partie de cettc
docunwntatitln qui traite de la protection dl' la mt:re qui
tra\"aillt'. Tou~ les 111emhres du Con~eil ont estimé
'1u'il fallait ('\'iter tout ,he\'auchement ou tout douhle
e111ploi, C'e.~t pourquoi on a propos(' qu(' la Commission
dc la COllditioll dl' la femmc Il'CXamille la '11J('~tion 'lue
lrlr~qne cell('-ci ;ll1rait ('t(' (,tuc1i('(' par la COlIllllÎssioll
d,'~ '1\H'.~t ÎOI1.~ -.ociah'~,

S'?,'i, l,or, rk l'('xall1<'11 dll rap]Hlrt du l'Olllit,", ~f1cial

( 1':/2()31) par 1e COJ1s('il, l:t repr('s('lItante du ~('cré~

Llir(' g('lIc·'r;d a ('xl'li'lu('" ('II n"'polls(' ;\ ulle '1ue.~tillll qUI
lui ('tait p'h('e, que.~i la '1\1<',tÎOII d(' la "Protection dl' la
111(Te ('t d(' ]'CIlÎ;tllt" Il<' clllhtituait pas UII point de l'or
dn' dll jOllr pr'I\'Î~"Îre de la prochaille '('ssion dl' la l'Olll
llli,~illn c1('s '11H'-.tililh socia]l's, ('('!le Commissioll pour
,lli\'aÎt ("('jH'llf!:tllt ,('., tra\';ll1X cOII,acr('s ;\ la protection
dl' la fami1l(' ct de l'enfance ('Il gC"llé'raI. Le programm('
pour 1<)55-1 <J,'i(), qui a t't(' approu\"é à la dernière ses
sioll d(' la Comlllissioll des '1u('stions sociale~, com
prend deux é,tudes 'lui intéT('Ssellt tout particûlièTelllent
la Coml1li~sion <le la condition dl' la femme; l'une oe
C('~ études concerJ1C' les garderies d'enfants, l'autre
l'aide aux mères qui travaillent. C('s études seront
terminées au cours (;u premier semestre de 1955 et il
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sera tenu compte dt' toutes les suggestions <1e la Com
mi~silln <1e la condition dl' la femme Ill, Le Conseil
a ;ld"ptc." l:t rc."so1tltioll 54ï :'1 [ (X\ïII), dans laquelle
il a prii' la Cllmmisisnn .le la ccmdition de la femme
de c1ifTc."rer l'étude de la question de la "Protection
<1e la ml'rt' et de l'enfant" jusqu'au moment où sen
rol1l1l1 le n:sultat de l'examen <le cette (lUestion p;J,r la
Commissi(ln des questions sociaies

l'ROUL\:\I \IE ilES TRA"At.:X Fl'Tl'RS

K2CJ. L1. Commission i,tait saisie cI'un rapport clu
~ecrc."taire général (E/C\,6/247) sur les mesures
adopti'es en eXl'cutinn des décisiol1s qu'elle avait prises

4\1 E/SRSU5,

Annexe 1

I-ŒS()LCTIO~S ET DECISIONS DU CONSEIL

Nholllticm
5\') (XVIl. Tr;uhlllission il la Commission des droits de

1'I1<ITllml' d,'s r('solutions 737 (\'111), i38 (VIII) et 739 (VIII)
dl' 1':\"I'lllhIL'c gL'néra!e,

IJi.l'-s,'/,li,'IIlI' s,'ssÏ<'1l

Nt's"/'Itil'ns
522 (X V 1Il. 1.iherté ,le l'information,

Rl'slllutÎons .\ à I..

32.1 (X \' II J. Plaintl's relatives à ùes atteintcs ù l'exercice des
droih ,yndicaux.
l~i'so;tlli(lns :\ et n.

32-l (~VI 1J. Travail forcé: rapports du Comité spécial du
travail forcé.

325 (X\'II). Esclavage.
RL',olutillns i\ et IL

32(1 (XVII), :\patrirlie,
Ri'solutions :\ et 13.

1>,:cisintls
Déci,;Îon dl' ne pas faire figurer ù l'orùre ùu jour provisoire

dl' la dix-huitième session la question intitulée: "Recommanda
t:OIlS aux gom'erl'~'mellts concernant l'application cIe mesures
,pl'cia!es destinées à assurer la protection ùes minorités".

Décision d'cxaminer à la elix-huitième session, lors de l'étuùe
d'ulle question intitulée "Plaintes relatives à des atteintes ù
l','xerciee des droits syndicaux", le projet de résolution A
lig-urant au doemnent E/L,601, dont la discussion a été différée
;', la dix-sl'!'tième session.

1>ix-lllliti,'lIle sessi"II

S~S 1~ \'1 i Il. l,apport dc la COlllmission lleS droit,; dc l'hommc
(di x i,'nl<' 'css ion ),
l'l,,,,Jnti,,1lS .\ ,', (;,

S~11 (~\'I Ill, ('onfl'rellee dl's org-anisations non gOU\'l'rnemen
tall" qui <,'mploil'nt ;'l L'lillliner !es pr('j UgL'S et la discrimi
1I.ltiClIl.

.;~7 (~\'IIII, Happort dl' la COlllmissioll de la l',wditioll de la
ic-nlTlH' (htliti,'me SI'ssion),
l,l'" ,Jlltiol)s .\ "l :-or.

1)('l'ision cie trall'nH'ttn' ks plailltes formul('es par la crs r.
all sujd tics atll':llt(" ;', l'cxercil'e des droits syn,lil'aux dans
l'l'Ilioll ""'il,ti'l"l', ainsi quI' IPs documents s'y rapportant, au
('ollsl'il ,l'admillistLltioll dtl BIT, afin que celui-ci examinc
l'opportulli!l' dl' les rl'I1\'O)Tr à la Commissioll ,l'investi,g-atiotl
ct ,Io- ,'o!1Ciiiation dl' l'OIT l'll matière de liberté synelicaJe.

il. sa septième session, d'une note (E/r:N,6/248) et
d'lIl1 dUC'lIment (E/C~.6/L.147) du Secrétaire général
sur la revision du prog-raml11e de travail et l'établisse
ment de l'ordre de priorité, La Commission a fixé un
ordre de priorité pour les travaux futurs (E/25ïl,
chap, X \') qui comprenclles points suivants: droits poli
tiques cie la femme, nationalité de la femme mariée,
condition de la femme en droit privé - y compris Il'
droit familial et le régime des biens - égalité de sa
laire pour un travail égal, accès de la femme à la vie
économique, accès de la femme aux études, programmt's
d'assistance technique en rapport avec la condition de
la femme tt étude de la documentation au sujet de la
protection de la mère et de l'enfant,

Annexe II

cmlPTES RENDUS ANALYTIQUES DES SEANCES
DU CONSEIL ET DE SES COMITES

011 trom'era ci-après, pour les séancf's tenues par le Conseil
ct scs comités pendant la reprise de la seizième session ainsi
que pcudant les ùix-septième et (!ix-huitième sessions, l'indica
tion des comptes rellùus analytiques qui se rapportent aux
questions traitées dans les lliffércl~t~s sectious du présellt
chapitre,

A

II:trnductioll
81 ')ème et R20ème séauces plénières.
2R(/ème à 292ème séances du Comité social.

Satioa J. - Projets de pactes internatiollaux relatifs OHX droits
de l'homme
754ème et R20ème séances plénières,
286ème à 289ème séances du Comité social.

Section JI. - Recolllmandations cOl1cer/wnt le respect dit droit
des peuples ct des nations ù dis/,oser d'eux-11l,~mes

754ème et 820ème séances plénières;
289ème à 292ème séances du Comité social.

Section J11. - Dh'eloppemel1t de l'actizité des Nations Unies
en 7'lIe d'étmdre dans le Il/onde l'obsen'ation et le respect des
droits de l'homme ct des libertés fondamentales
7S4ème séance plénière.

Section V. - Lutte contre les mesllres discri11linaton-t'S et pro
tection des minorités
79lème, R20ème et 824ème séances plénières;
287ème à 289ème séances du Comité social.

Sectioll VJ, - l.i!>erté de l'information

769ème ;( ï74ème et 788ème séances plénières;
261ème il 268ème l~ 27Ième à 274ème séances plénières,

Satim/ 1'11, -l'lointes relatiz'es à des atteintes cl l'exercice
des droits sYlldilllux
753èl11('. iR,;'~n,e. 78Rème, 791èl11e et RI9ème séances plénières,

Sl'Ctiall /'111, - 'l'raz'ail forc,:

782él11e ,', 787ème séances plénières.

S,'clioll I.\', - I:sclaz'o!/ ..
i8')l'I11C ,('anee plénière;
274"l1lP ;'1 2i(/l'rne sL'anc!', du Comité social.

S,'(/IOII .\" -- ,'ll'atridie
iE,tl-mc ,('ance pléniiTe:
2m'~nll' "l 2ill'me séanccs du Comité social.

B

Scetiall .Y l, -- COIldition de la femllle
80Sème ,éanee pléniérc;
27ïéme '( 280l'me séances du Comité social.
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Annexe III

ExposÉs ORAl:X PRÉSENTÉS AU CONSEIL OU À SES SOl'S-COMITf:s

l'AR DES ORGANISATIONS NO:-/ GOl'\'ERNEMENTALES E:-i \'ERTU DES

DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 86 Dl' RÈGLEME:-/T INTÉRŒt'R

Dix-scptihtlc session

Coniédération internationale des synrlicats libre,:
!'Iaintes relatives il des atteintes il l'exercice des droits syn

dicaux, 785ème séance plénière;

Travail forcé: rapports du Comité spécial du travail forct':
783ème séance plénière;

Edavag-e, 276ème séance du Comité social.

Confédération internationale des syndicats ch. l'tiens:
Plaintes relatives à des atteintes il l'exerriC'~ de droits syndi

caux, :T85ème séance plénière;

Travail forcé: rapports du Comité spécial du tra\'ail forcé,
ï83ème séance plénière;

Esclavage, 276ème séance du Comité social.

Ft'dération syndicale mondiale:
l'I"intes relatives à des atteintes il l'exercice des droit-; syn

dicaux, 785ème séance plénière;

Travail forcé: rapports du Comitt' spécial du tra\'ail furct"
7&.~€me séance plénière.

Di,r-llllitihllc SCSS10ll

Coni{'dératirlll internationale des syndicats libres:
I~apport de la COIllmission des droits de l'homn](' (dixième

session), 286ème séance du Comité spécial.

Fi'dération mondiale des assrl('iations l'our les ~ ations L'nies:
Rapport de la Commission de la condition de la femme

(huitième session), 279ème séance du Comité social.

EXPOSES PRESE~TES PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNBIENTALES

ExposÉs ORAUX PRÉSEXTÉS PAR DES ORGANISATIONS NON GOU

\'ERNEMENTALES AU COMITÉ Dl: CONSEIL CHARGÉ DES ORGANI

SATIONS NON C.oUVERNE~ŒNTALES,EN VERTU DES DISPOSITIONS

IlE L'ARTIa..E 85 DU RÈGLEMENT IKTÉRIEl:R

[)ix-sl'pt;'~11l1' srssioll

Société antiesclavagiste (Hoyaume-C ni) :
Esclavage, 142ème séance du Comité O~G.

Commission internationale contre le régime concen~rationnaire:

Travail forcé: rapports du Comité spécial ùu travail forcé,
l40ème séance du Comité O:\G,

Ligue internationale des droits de J'homme:
Liberté de l'information, 138ème séance riu

l\ouvelles équipes internationales - Cnion
chrétiens:

Liherté de l'information: rapport rlu Rapporteur sur la lihertt'
dl' J'iuformation, 140ème s{'ance du Comité O~(;:

Travail forcé: rapports rlu Comité spécial du travail iorci',
J40ème séance du Comité O;-':C;.

Dix-111litihnr scssion

Chamhre rie commerce des Etats-l'nis d':\mériqul':
l~apport de la Commission des riroits de J'homme (dixième

,essioll), 143rme séance rlu Comité ONG.
{'''n,cil international des femmes:

l~apport de la Commission des droits de l'IHlIllml' (dixième
,ession), 144ème séance du Comité O~G,

Pax Romana,

I.igue internationale des femnws pour la paix et la lil)('rli'.
(', !ngrès juif mondial:

I~apport de 1:1 Commission des droits rie l'homme, J.J.;i'me
séance du Comité 01\(;.

:\lliancc internationale sociale ct politique Sainte-Jeanne-d':\rc:
I~apport de la Commission rie la conrlition de la femme

(huitième se<sion), J,Bi'me séance du Comité 01\(;.

IIi

Consl'il intl'rnational des femmes:
Rapport dl' la Conunission sur la condition de la femme

(huitii'ml' st'ssionl, 144èml' si'anl'e llu Comitt, ONl;.

EXl'o,;i:,; h'RITS PRÉSENTÉs At: CONSEIL PAR DES ORGANISATIONS

NOX r,Ol'\'ERXEMENTALES

('(l1Iit'dt'ration illternationa!l' dl" synllirats liures:
E:c'2 3115, Droits de l'homml'.

l'olllllli"ion internationale contre le rt'giml' concentrationnaire:
E'C2/375. Conullentairt's et suggestilllb concernant le rapport

du COIllité spécial du travail furcé,

I.igul' internationale des fl'mml" pour 1,1 paix et la libertt':
E/C2 37h. Libertè de la preS'l', trayail forcé, dl~sarmellll'nt

Illondial et progrès mOIHlial.

Fi'di'ration abolitionniste internatiouale:
E/C2/3R4. L'rgl'nCl' Ill' la ratification de la Convention rela

tin' ;', la réprt'"ion de la traite des l'tres humains l'( de
J'nql!oitation dl' la pfl"titution d'autrui.

Con,~ri's juif llIondial:
E/C2;3R5. !'rojl't rie protocole n'Iatii au statut des apatridl's.

I\nrl'au international catholique dl' J'l'nianC!':
l': 'C,2 '4()]. Olbl'n'atiollS wnCl'rnant la rèllaction dl' l'articJl' 22

dn \';'l'tl' intl'rnational relatif aux droits l'i\'ils ct politiques,

I:url'au international catholiql1l' dl' l't'niancl':
E/c'2/4i12. Ohsl'rvations concernant le projet dl' dl-daration
des droih dl' l'l'nfant.

l'olhl'il cOlhultatii d'organisations jUlI'l'S:
E.'c'2 !40R. Rapport du Secrétaire gt'nt'ral su l'c'"porlunité

ck l'l'unir ulle confl'rencl' des organisations. ,'n gouverne
IlIl'ntales (lui s'emploient il t'liminl'r les prt'jugt'S et la
di"Timination.

Exro~b ÉCRITS PRI,~ENTÉs À LA COM~IISSlON DES DROITS DE

L'1I0~l\IE PAR DES ORGAXISATlONS XOX GOl'VERNEMENTALES

I.igue internationale des fl'mmes pour la paix et la liherté:
1,:,'C1\.4/l\(;O/54. Commullil'ations, droits dl' pétition, peine

capitale, liherté dl' lire, discrimination raciale ct droit
d'exploiter librement les ressoun'es naturelles.

Con!,ri's juif mondial:
E/C:\ .4/XGO/55. Ohservations l'llneernant les pro(x)sitiollS

rl'Iati\'es aux rapports annuels et aux études portant snr
l'ertains aspects de la question des droits de l'homme.

l'nion mOllllialc pour un juda'isme progressiste:
1':/CX .4/).. (;0/5(1. Observations Cl Il]l't'rnant les proposi tions

relatives aux rapports annuels l'1 aux services consultatifs
portant ,ur cl'rtains asp('cts dl' la qu('stion des droits de
J'homme.

.\ lIianl'e uni\'('rselle des unions chrétiennes rie jeunes gens:
F/CX.4/:\(;0/57. Obsen'ations l'oncernant les propositions

relatives aux rapports annuels, aux études portant sur
l'ertains aspech dl' la quC'stion des droits de l'homme ('t
anx serTil'es consultatifs.

Hnfl'au international catholique de l'l'nfance:
E/e:\.4/:\(;O/5~. !'rojet dl' d{'l'!arati"n dl'S droits de l'enfant.

{'''Illitl', d'l'Iltentl' des f{'d{'ration> internationales du personnC'l
(Ilsei,l!nant:
1,:/eX.4/1\(;0!5(i. ~nggestions pour une Charte des droih

dl' l'enfant.

1':Xl'll,h I::CHITS PId:sEXTI,S À LA SOt'S-CO~I~llSSION DE LA LUTIE

C"XTHE LES ~IESI:REs DlSCRnllNATOIREs ET DE LA PROTECTION

Ill' ~II XOHITJ.:S PAR IlES ORr;ANISATIOXS NON GOUVF.R:-ir;MEN

TA!.E';

eCJ11gri·> juii lll'lIlllial:
l':/C:': .4/:'uh.2/:\( ;O/ï. Oh>ervatio!!s relatives aux tr;l\'aux
dl' la :'''u>-('c cmllli"ioll.

l'ax I~omana:

1·:;C:\.4/~uh.2/:\(;O/X. ObstTvations relatives aux travaux
de la Sous-Colllmission.

-



ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS À LA COMMISSION ilE LA CONDITION

DE LA FEMME PAR DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMEN

TALES

Fédération démocratique internationale des femmes:
E/CN.6/NGO/18. Déclaration des droits de la femme.

Alliance internationale des femmes:
E/CN.6/NGO/19. Article 22 du projet de pacte relatif aux

droits civils et politiques.
Fédération internationale des femmes diplômées des universités:

E/CN.6/NGO/20. Bourses d'études et de perfectionnement.
Fédération internationale des femmes de carrières libérales et

commerciales:

E/CN.6/NGO/21. La condition de la femme en droit public
et en droit privé:

E/CN.6/NGO/22. Participation des femmes au.'C travau.'C des
Nations Unies;

E/CN.6/NGO/23. Programmes d'assistance technique en
rapport avec la condition de la femme;

E/CN.6/NGO.24. Accès de la femmE: à la vie é<:onomique et
aux études.

A11-Pakistan Women's Association:
E/CN.6/NGO/25. Programme d'assistance technique en

rapport avec h condition de la femme.
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QUESTIONS SPECI!iLES

en Section 1. - Assistance et relèvement en C01'OO *
827. A sa dix-huitième sessic:1 1, le Conseil a été

saisi du rapport de l'Agent général des Nations Unies
pour le relèvement de la Corée (E/2543 2), conformé
ment à la résolution 410 A (V) de l'Assemblée générale,
ainsi que des observations présentées à ce sujet par la
Commission des Nations Unies pour l'unification et le
relèvement de la Corée (A/2586). Ces documents seront
également soumis à l'Assemblée générale à sa neuvième
se::ision.

028. Le Con::ieil a adopté la résolution 5.f4 (X\'III)
dans laquelle il a pris acte du rapport de l'Agent général
des Nations Unies pour le relèvement de la Corée et
des observations formulées au sujet de ce rapport par
la Commission des Nations l'nies pour l'unification et
le relèvement cie la Corée.

Section II. - Conférence cartographique régio
nale des Nations Unies pour l'Asie et l'Extrême
Orient

829. Dans sa résolution 476 A (XV), le Conseil
avait notamment prié le Secrétaire général "de con
tinuer il consulter les gouvernements et les organisations
non gouvernementales appropriées au sujet de la réu
nion de conférences cartographiques régionales". Dans
Je rapport (E/2622 et Add.1 et 2 :l) qu'il a présenté
au Conseil à sa dix-huitième session 4, le Secrétaire
général traitait en particulier de la conférence pour
I"Asie et l'Extrême-Orient que l'Inde s'était déjà offerte
il accueillir. Ce rapport contenait un aperçu des réponses
des gouvernements à la note que leur avait adressée le
Secrétaire général et indiquait les propositions et sug
gestions présentées par certains gouvernements et par
l'OACI au sujet de l'ordre du jour provisoire soumis
par l'Inde.

830. Dans sa résolution 556 (XVIII), le Conseil
a pris acte du rapport, a pris note avec satisfaction de
l'invitation de l'Inde et a décidé de convoquer une con
iérence cartographique régionale pour l'Asie et l'Ex
trême-Orient à Dehra-Dun (Inde) au début de 1955.
Il a également prié le Secrétaire général de faire le
nécessaire pour envoyer les invitations et pour Illettre
au point les autres arrangements nécessaires à la réunion
de la conférence.

Section III. - Réforme du calendrier universel

831. A sa dix-huitième session 5, le Conseil a exa
miné une communication (E/2514) cIe la délégation

"Le rapport de l'Agent général des Nations Unies pour le
relèvement de la Corée fait l'objet d·un point distinct de l'ordre
du jour provisoire de la neuvième session de l'Assemblée
générale.

1 E/SR.828.
:.! [)OCUltleflfs officiels de l'Assemblf:c géllérale, huitième ses·

sion, Supplément No 14.
3 DOCUflle/lfs officiels du COllseil économiqlle et social, dix

huitième sessiOft, Atlnl'xes, point 16 de l'ordre du jour.
4 E/SR.818.
n E/SR.819.
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cie l'Inde relative à un plan de réforme cIu calendrier
grégorien.

S32. Dans sa résolution 555 (XVIII), le Conseil
a demandé au Secrétaire général de transmettre le docu
ment E/251-+ et tous autres documents pertinents aux
gouvernements cIes Etats l\lembres ou non membres cIe
rOrgani::iation des Nations Unies en les priant de faire
connaitre leur opinion vers le dèlmt de l'année 1955,
Min que le Conseil puisse examiner de nouveau cette
question à la reprise de sa dix-neuvième session.

Section IV. -lUise en œuvre de recommanda-
tions relativeEl à des queBtions économiques et
sociales

833. Conformément à la résolution 450 (XIV) du
Comeil et à la résolution 51)3 (V 1) cIe l'Assemblée
générale, on s'est abstenu de reproduire in extenso cIans
la prèsente section du rapport du Conseil les renseigne
ments de fond que contenaient les communications des
gouvernements cuncernant les me:,ures qu'ils ont prises
en vue cIe mettre en œuvre les recommandations du
Conseil et de rAssemblée générale relatives à des ques
tions ljui relèvent de la compétence du Conseil; on
s·est borné à renvoyer aux sections cIu rapport qui ont
trait aux questions cIe fonds, ainsi qu'aux autres docu
ments et rapports où figurent des renseignements
détaillés sur les communications que le Secrétaire géné
rai a reçues au cours cIe la période considérée cIans le
présent document.

83-+. Le questionnaire annuel sur le plein emploi, la
balance cIes paiemei1ts et les tendances, objectifs et
politique:, économiques en 1953 et 1954, établi en appli
cation de la résolution 520 B ( VI) de l'Assemblée
générale et des résolutions 221 E (IX), 290 (XI) et
3ïl B (XI II) du Conseil, a été acIressé aux gouverne
ments en décembre 1953. Le document E/2565 et ses
additifs reproduisent les réponses des gouvernements à
ce questionnaire 6.

835. En ce qui concerne les pratiques commerciales
restrictives, le Secrétaire général, conformément au
paragraphe 2 de la résolution 48ï (XVI) cIu Conseil,
a demandé aux g.:mvernements d'examiner le rapport
du Comité spécial des pratiques commerciales restric
tives et ranalyse des mesures prises par les pouvoirs
publics des divers pays en ce qui conceme les pratiques
commerciales restrictives, que le Secrétariat a préparée,
et de présenter leurs observations à ce sujet 7. Les obser
vation:> n"~ues ont été publiées dans le document E/2612
et :,es additifs. Au paragraphe 3 cie la même résolution,
le Secrétaire général était invité à continuer de suivre,
en se fondant sur les renseignements reçus des gou
vernemcnts, les principaux changements intervenant
dans le domaine cIes pratiques commerciales restrictives
sur le plan législatif, judiciaire, exécutif et adminis
tratif, et à préparer tm rapport où serait présentée une

6 Voir aussi le chapitre II, sect. II, du présent rapport.
7 Documents officiels du Conseil économiqlle et social, seizième

session. Supplément Nos 11, 11 A et Il B.
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- analyse cies renseignements pertinents relatifs aux pra
tiques commerciales restrictives allectant le commerce
international que ~Jt'uvent contenir les documents offl
ciels ùes gouver11l'ments. En conséquence, le Secrl'taire
général a demallùé aux gou\'t'rnell1ents cie lui commu
niquer ks renseil.,Ttlements ('n questiun.

H36. Dans sa l'l'solution 512 A (X\ï1l. le Conseil
a invité les gOU\'l'n!ell1ents il lui transmettre avant sa
dix-huitième session leurs o!J';lTvations au sujet cie la
Commission consul ta tive permanente du commerce
international cles prlJduit,; cie base, en ineliquant s'ils
"l'raient ùésireux d'cn faire partie. Les réponses cles
guuvernements à la note \'t'l'baie du Secrétaire génlTal
concernant cette question ont été présentées au Conseil
à sa elix-huitième session dan" le document E/2()23 et
Sl'S additifs s.

X37. I~ 10 aoùt 1')53. h· ~ecrt·taire général a adres,;é
aux Etats ?llemhre,;, conformément à la résolution
4X3 :\ (X\' 1l, une note \"l'l'hale par laquelle il cleman
dait aux gouvernements ayallt l'expérience cie la lutte
contre les pre,;"illns int1ationni,;tes que provoque un
niveau élevé de l'activité l'ClJnomique ou le proce,;,;t1,;
du dévebppement l'Conomique dan,; Il''; pays sous-c1éve
]llppés de prl',;enter des der1aratillns écrites sur cette
qt1l,,;tion avant Il' 1er dl'Cl'mhre 1Y53 pour que le texte
en soit comnHllliqut, au Conseil. Les réponses cie,; gou
vernements figurl'nt dan,; le document E/25ü3 et ses
additi fs, sous le titre "?I !t'su ft:" à prendre pour éviter
J'inflation que pourrait provoquer un niveau élevé de
l'activitl' l'conomique" !J,

X3X. Dan,; sa l't'solution -J.~3 13 (X\î J, le Conseil
avait <kmandé ;\ chacun des Etats :\Iemlm's de faire
cOllnaitre avant le 1er dècemhre I l )53 son opinion sur
le,.; nH'sures qu'il jugeait nécessaire,; pour empêcher que
ia reduction de,.; dépl'n"e,; consacrèes à la défense n'ait
de,.; effets nui si hies. que l'on ]louvait prévoir, sur l'éco
n<JIllie du pays ou sur celle d'autres Etats :\le111bre,;.
Les avis que les gouvernements ont fait connaître rn
rt']lonse à la note verhale du Secrétaire général cou
cernant cl'tte question ont été puhliés dans le document
E/2564 et ses additifs, intitnll; "La reconversinn après
la période de rèartneTllent" Ill.

X3Y. Dans sa rl',.;olution i24 B (\'Irr l, l'Assemblée
gènérale a prié le Secrétaire général d'inviter les gou
vernements à lui fai re parvenir leurs nhservatinns. d'une
part sur les recommandations contenues dans le RaPrort
.l'Ill' lin fO"4S sp/;cÎlll des Saliolls UHics l'our 1(' dh'('
loppem.mt ùm/o/lliqllc (E/23~1 Il) rédigé par le Comité
dl''' Neuf dèsignl' en application de la l't'solution
-J. II) :\ (X 1V) du Conseil. et. d'autre part, sur l'illlpnr
tann' dl' l'appui moral et matériel que l'on pouvait
("'pl;rer dt· leur part en ian'ur du fonds cl1\'isagé. Ces
"l,serval ions ont t'tl' ]luhlil'l''; dau,; le document :\/21,-J.ô
ct se" additifs 1~.

~-J.O. En n' qui Cll11Cl'1'IH' la rl'~(llution 3i l ) F (\:! 1[ J

du COIl';l'iJ sur la ]l1,]lutilln dl' J'l'au dl' 111er. les C(111111Hl
nications d(' d('ux autr(',.; gllll\'l'rtll'mnts. l'<'l:U('S au cours
dl' l'a n11 l' ç(lnsdi('rl'l', llnt l'tl' jluhlil'es dans les dllCU
nil'nls E/C~ ..2/13-J./.\dd.-t ('t 5 n.

S'~ 1. J'our l'l' qui ('"t d(' la rl-,ollltiou 3ïl) J) (X 1111
du ('ons('iJ snI' k~ illrtllalitt,~ dllu;lI1ii'1'l" conc('rnant

~ \'"ir allS'i le chapitre II. par. 1'!.'1 et 19rJ.
li \'oir all'si le chapitre II. par. 1.~1 ;i 133.
III \'llir aussi le chapitre JI. par. l-1j ct 1-16.
Il 1'IIhlicatillll dl" :\ati"lIs l'lIie,. Il Il I11l'r(l dl' \TI1ll':

Iq~,'Jl.lU.

1~ \p(lir aUs~i il' (hapÎtre II r. par. -n-t.
n \'oir alhsi 1C' chapitre 1I. par. 2·W.
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l'importation temporaire des véhicules de tllurisllle et
le tourisme, les cOlllmunicatiuns de qnatorze antres gou
vernements ont été puuliél's dans les docul11l'nts
E/C'.2/ 135/Add.3 et 4. Les résultats lie la confl'renee
cunvoquée en applic<.tion de la résolutiun -J.ü8 F (XX)
ont été portl':-- il la connaissance du Conseil à sa dix
huitième :--ession 14.

~-J..2. ConlnL' ,;uite aux ré:--olutions 4(k'\ C (XV) ('t
51i-\ C (X \ '11) sur l'état dl''; ratitications <le la Con
vention n'latin' ;\ la création d'une Organisation inter
gOll\'en!elllentale consultative cie la navigation maritime,
le ~ecrétariat a adressé une demande de renseignement,;
il cinquantl'-cinq gouvernements (d'Etats appelés ;\
ratitier la Convention mais ne l'ayant pas encore fait 1

atin de déterminer ùans quel1e mesure chacun d'eux
avait avancé dans la procédure de ratitication. Les
rl'ponses :,eront comllluniquées au Conseil etl temps
utile 1~.

i-\-J.3. Les communications reçues de trente-trois gou
vernements comme suite il la résolution 4()8 D (X \' J

du COtlseil sur un s:'stème uniforme de signali;;ation
routière ont été publiée,; dans les documents E/2523 l't
1-:/2523/:\<1d.1. 2 et 3 Ill.

i)-J.-J.. La résolution -J.()R Il (X \' 1 du Conseil sur la
tii,.;criminatioll en matière d'assurance,; de transpurt
a étt' pllrtée il l'attention des gouvernement:-; et cinq
d'entre t'UX ont fait connaître leurs vut's qui ont été
COlllnlll'liquées dans les docunwnts E/C:\.2/139 l't

E/C\,2/139/Add.l.
~-J.5. En ce qui conCl'rne It's questions fiscales, IL's

guuvernements des Etats ?lIemhres ont été priés de
répondre aux demandes de renseignement,; qui leur
sont adressées par le Secrétariat en application de la
résolution 226 C (IX) clu Conseil sur les procédure,.;
qui rt'gi,;,;ent la l'l'vision cles impositions.

X-J.O. La Finlande a répondu (E/CN.R/59/Add.3'J)
pour la première fois il cette demande au cours de la
période considérée clans le présent rapport: le Pakistan
( E/C::\, .~/59/Acld.15) a mis à jour les renseignements
qu'il avait cnmmtllliqués précédemment et fourni de;;
renseigncments supplémentai l'es.

R-J.i. Dans la résolution 226 C (IX), les gouverne
ments des Etats 1'1emhres étaient instamment priés cie
répondre aux demandes cie renseignements qui leur
étaient aclressées par le Secrétaire général en matière
de finances publiques, et, daus la résolution 378 C
(XIII J. il l'tait recommandé aux gouvernements qui ne
l'avaient pas encore fait de répondre au que..;tinnnaire
sur l'imposition des res,;ortissants et avoirs étrangers et
des tran,;actions internationales qui leur avait été
adn's,.;t' par le Secrétaire général.

~..J.~, Le Liechtenstein (E/CX .~/-J.ôiAdd.34) a l'l'
pondu pour la première foi,; ;'[ Cl' questionnaire pendant
la jlt'l'il,de considérée dans le l'l't'sent rapport et les
gOU\Tlïll'ml'nts des pays suivant,; ont mi,; ;'[ jour lcs
j'('nsl'ig1ll'mCnb qu'ils avaicnt CClllllllllIliqUl'S prl-cédem
mcnt: France (E/G\ .~/-J.o/Add.2/I\('v.l). Inde
(E/CXY/..J.(l/Add.2ô/Partie 11 J. et Canada (la cnte
de ce document n'a pas l'ncon' t,té tixée).

~4<J Egalcment en application de la rt',;pjuti'ln
226 C (1 X) du Con,;eil, un ql1estionnairr établi par
l'Organisation dcs r\ations L'nies et par le Fonds ll;oné-

Il l':n l'{' qlli CllllCenH' la ('ollfl'rell('e et le nombre des pays lJui
<)lIt si"l1é ks CUlIyel1tiulls et le protocole, yoir le chapitre II.
par. 24(,.

l~, \ '"ir k chapitre 1r. par. 24~.

lI;\'"ir le chapitre Il, par. 2-1-1.
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taire international et demandal.1 la eomnllll1ieation
périodique de renseignements sur le~ tinant'e~ publiques
a été adressé à tous les gouvernements ùes I..tats :\Iem
hres. Ce questionnaire a pour uhjet de ,rassembler I~ério

diquement des données relatives aux hnanees puhltques
llui pourraient aider il examiner les conséqu~nce,; que
les opérations gouvernementales IwuVt'nt aVOIr .sur les
disponibilités monétaires, les prix, le revenu natlllnal et
d'autres éléments variables de l'économie. Ces données
unt paru dans la revue flltc/"ll<ltivllal Financial Statistics,
que publie le Fonds monétaire international, et c!ans
l'Annuain: statistiquc de l'Organisation des XatlOlls
l'nies,

850. Dans la rè,olution 22() D (IX), le Conseil ,l':ait
recommandé aux gouvernenlt'nts des Etats :'lemhre,; de
Jluursuivre activement, toutes les fois qu'il selLhlerait
opportun de le faire, une IJolitique de négociation d'ac
cords bilatéraux tendant il éviter la douhle imposition,
Dans sa résolution 3ïg B Il (XIII l, le Conseil avait
recommandé il nouwau qlle les Etats :\'1embre~ fassent
tig-urer dans leur progran l1lle tiseal la conc1u,;ion cl'ac
cords bilatéraux visant il remédier il la douhle impo
sition. En avril 19.J.~), aoùt 1953 et avril 1C)S.J.. le
Secrétaire général a adres,;é aux go\!\'ernemcl1b des
circulaires demandant qu'on lui communiqm' Il' texte
des conventions fiscale~ internationales ainsi que c1es
renseignements sur l'état actuel de ces conventions. Les
renseignements ain,;i reCtleilli,; avec l'aidl:' dl''; gouwrne
ments sont puhlié,; dan~ la série des Com'cllfions fiscalcs
i1/ tC'rnatiOtla!c.1.

X51. Le Secrétariat a été informé que les pays
';lIivants ont conclu des conventions fiscale,; depuis le
Il) mai 1953: Autriche. ilelgique. Canada, Etab-1.. 'nis
d'Amérique, France, Grèce, Italie, Japon, Pays-Bas,
I\oyaume-Uni de Grande-Bretagne et d' 1l'lande du
:\orcl, Suède, Suisse, L'nion Sud-Africaine.

852, Le texte de celles de ces conventions qui ont été
conclues avant le 1er juin 1953 sera puhlié clan,; le
\'olume IV des Com'cntions fiscales intcrnationalcs
pendant l'automne de 1954. Outre le texte des cOlwen
tions, ce volume comprendra des tahleaux mettant à
jour, au 1er juin 1953, les données rehtives à l'état cles
conventions fiscales internationales puhliée,; clans le
volume II 1 des Com'cH/ions fiscalcs ltlternationalcs.
J(t;pe'rtoi1'c mondial dcs com'rntions fiscales iH/r/"lUltio
lIales, 1843-1951 (ST/ECA/SERC/3 17 1,

853. 1-'1 ce qui concerne les stupéfiants, le Secrétaire
gl'néral a établi un rapport sur les mesures prises par
les gouvernements en application de la résolution 211 :\
( II 1) de l'Assemhlée générale relative au Protocole clu
Il) novemhre 1948; ce rapport a trait il la période du
1er mars 1<)53 an 15 mars l<)S+ (E/C?>;.i/2rH et
2M/Add,l. par, 10 et 10, (/).

:-;54. Les documents F./CX.i/2M et 2M/Adcl.l,
par. II et 1l, a. indiquent les mesures pri,;es par les
glJuverncment,; en application de la ré,.:olution S05 G
1XVI) du C01lseil sur le l'rotocok' de 1~)53 sur l'opium,

:-;5S. Les rapports que les gouv('rnl'11lents ont pré
"cntés au sujet de l'aholition de l'usage de l'opium il
j11111er en Extrême-Orient, COlllll1e ,.:uite ;'l la ré,.:olution
1.'iI) il (V 1[) du COll,.:ei1. jont 1'1,J)iC't des dOCl111lc'nts
EleN.i/2ôS, E/C' .ï/2( 5/,\dcI.1. (',t E/CX.i/2~1 lR.

~5(). Les renseig-nel11ents com11luniqués par le,; gml
\'( rnCl11cnts au ~ujct des recherches scientifiqucs ,.:tlr les

17 Pllhli('atioll l!rs Xatinns L'r,ies. numéro dl' \'C'Ilte:
l'ISl.XIV.S.

l~ Voir aussi le paragraphe (>'12.
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~tupt:tiants, en applicatiun, cle~ r.é'sl,luti~)ns ,151~ II C
( \' 1J l, 2+ü F (IX) l't .J.3() l, (X 1\ 1 clu lun~etl, h~urent

dan~ les documt'nts E/C~.ï/ 2<J-J. t't E/C~.7 / .Y.>4/
Add.I, par. ï8.

~Sï. Les communications des gouvernenwnts rela
ti\'t's il la n;solution 4.)!> C (X 1\' 1 du Cllllseil sur la
(,llopé'ration internationale en vue de la lutte contre le
trafic illicite dt'~ stupl'fiants llnt paru sous le,; cotes
E/C1\.i/2ï+ et E/C\'.ï/ 2ï4/ :\dd. 1.

~S~. I.es renseignements communiqul's par les g-ou
\'t'rn('ments en application ck la rèsolution 43() D (X IV)
du Conseil Cl 'IKernant le tr;.tlc illicite llt-S stupéfiants
dTectl1l; pari",; é'quipage,; de navires marchands et
d'aèrllnefs civÏis ont été puhliès llans le document
E/X ~I.l953/I.

~5l), l.es c0I11111Unicatinns llans lesquelle;; les gouver
nenlt'nts, cllnfurmément il la ri'solution SOS C (X\' 1)
du Conseil. ont exposl' leurs vues ~ur l'utilisation {'( le
contrôle de,; stupl,tianb synthétiques, font l'ohjet des
docunll'nb E/C\, .ï/2ïï l't Add.1.

~()O, ConÎllrml'nlt'nt il la ré'solutil iI1 SOI B (X \' 1) du
Conseil, les gllt!\'enèements des [·:tats :'1 emhres ont pré
~enté c1<-s ohservations au sujet de,; projets de pactes
relatijs aux droit,; de l'homme, Celles que le Secré,tariat
a reçues dl' huit gOl1\'erncmenb ont é,té' puhlié'es d.ans
les dO('llmenb EjCXA/Ill)+ et :\llc\.l-7 Ill, Dan,; sa reso
lution 501 C (X\'I l, le Conseil avait demandé, aux
Etats :\!emhres de présenter leur,; ohservations sur dl's
projet,; de ré,;olutill11 cllnc~rnant.: i) un ,~}'stènw.~e
rapport,; anl11lel..; ~ur le,; drOIts de 1homme; Il) un{' Sl'ne
d'ètudes sur les aspects particuliers dl''; droib de
J'homl11e; iii) Il''; service,; consultatif,.: clans le domaine
des droits de J'hoJ11me, Les o!lsenations de treize g'lltl
\'ef!1enH'lIts ont é,té' puhlil'es dans les documents
E/CX .+/NJO et AcId. 1-12.

~(l!. Conforml'ment il la résolution 504 B (X\'I) du
Con~eil, le Secrétaire g-énéral a il1\,jté tous k'.'; Etats
~!emhre,; il communiq~er leurs nhservation,; au slljet
du projet de cnnwntion sur la nationalité' dl's per
,.:onnes mariées. De,; obsen'ations ont été reçues dc dix
neuÎ gouvernements; elles figurent dan,; les doculTH'nts
E/C\,,(,/2.J.3 et Acl<\.I-5 ~O.

8(J2. I.es renseignements commlll1iquès par les gou
\'enWllH'nts au cours de la pl'riode considéré'('. en
réponse au questionnaire sur le statut juridique {'t le
traitement de la femme ~I qui avait (,té étahli et adressé
aux got!\Trnemenb en application de la résolution 2/11,
Partie +, cIu Conseil. figurent dans les <!ocunwnts
E/C\, JI/ 15~/Add.5 (Partieipation d{',; f{'mmes aux
Îonctions et sc'n'iees puhlics ), E/CN,(>/157/Add.5
(Liherté's 'Civiles de la f{'l11m!'), E/C:,\,(>/185/Add. 11-13
(Lois dl' la fal11ille) et E/CX Jj/20~/Add.1 (Droits de
la fel11111e c'n 111atière de régimc dl''; Iliens J.

~(l3. Dalls ~a ré·solutioll (l+O (\'111. l'As,;clIll>lée
gl;Il('1':tlc avait c1l-eir1é- d'ouvrir la COI1\'c'lltjon sur I('s
droit:-: poliliqlH'~ dc la fC'l1llllC il la sigllaturc l't il la
ratiflcatioll '1\1 l'adhl'sillll dl', I·:tats :\!clIlhrt·s. Au Cllurs
dl' la pl"rilldl' COllsid('f('l', 1I1lZC Ftat,.: ~Jcl1lhr('s olll ,;igné
la COIl\'l'lltilill ('t ~('pt l'ollt ratirl('C ~~. 1)~lI1S sa ré'solution
il),) (\'111 1. 1':\~":('l1l1>Ié-c gé'llé'fal(' a clc'-ci'l'; d'invitl'r les
f·:tats Illill llH'lllhrl's dl' l'Org;lI1i~ati(11l dl'S Xatilln,; l Tnies
Ijui sont llU dc'vicndrollt l1lel1l]lrcs d'in,;titutiol1s spt'.cia
li,slTs lIU qui S(1nt lIU dl,\,jclldrollt jJartic'~ au Statllt dp la

1!1 V"ir au",i 1r paragraphr 713.
~n \""ir alls,i 1r paragraphr son.
~l \'oir aussi Ir paragraphe Rll.
~~ V"ir aussi le paragraphr 796.
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- Cuur internationale de Justice à signer ou ratifier la
Convention sur les droits politiCJues de la femme ou à
v adhérer, Un Etat non membre a adhéré à la Conven
tiun et un autre l'a signée, Au 15 juin 1954, on comptait
au total trente-sept signatures et huit ratifications ou
adhésions,

&>4, Par sa résolution ï94 (VIII), l'Assemblée géné
rale a approuvé le Protocole amendant la Convention
de 1lJ26 relative à l'esclavage, Au 15 juin 1954, onze
gouvernements avaient signé le Protocole sans fornmler
de réserve quant à sun acceptation, dix gouvernements
l'avaient signé en formulant des réserves et un gouver
nenH'nt avait dl'posé son instrument d'acceptation, Con
flJfll1l'ment au quatrième paragraphe du dispositif de la
rl'solution 475 (:'\ \') du CCJ!1st,il, le Secrétaire général
a consultl' les gouvernements de tous les Etats en ce qui
COTll'tTllt' l'opportunité et la teneur éventuelle cl\me
l'lln\Tntion supplt:mentaire relative ;'l l'esclav;,ge. Dix
nt'uf glluverm'ments ont comnltmiqué leurs ohservations
qui llI1t l'tl' portl't'S à l'attention llu Conseil dans le
dl'l'llment E/2540 ~:t. Conformément au sixième para
graphe du dispositif de la rl'solution 4ï5 (X\') du
("mst'il, le Secrétaire gl'néral a invité instanlment les
gou Vt'rm'ments qui n'avait'n t pas encore répundu au
questionnaire sur l'esclavage et la sen'itude, ou CJui
aV;lieilt follrni des renst'ignements incomplets, à faire
parvenir des répl1nses prl'cises et complètes. Les
rl'ponses reçues de trente-huit gouvernements ont l,té
cOll1mtllliqul't'S au Ctll1seil dans le docunwnt E/2548 ~4;

vingt-deux de ces gouvernements ont confirmé les
rt"-;lorlS('s qll'ils avail'nt déj;'l adressées ou ont déclaré

~:\ Voi, aussi les paragraphes 7113 Ù 785.
,'4 \'oir aussi le paragraphe 71l3.

Annexe 1

RE~OLCTIONS DU CONSEIL

[lix-hltilihIlC sessioll

:;~4 1 XVII Il. :\ssistanL'e et rell' \'ement en Corée,

:;:;s (X \' 1Il ), Réformc du calendrier universel.

:;5(1 1 XV 1JI 1. ConférenL'e L'artographique régionale cles 0iations
t 'nies l'our L\sie et l'Extrême-Orient.

Annexe rr

COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DU CONSEIL

.\<'il'"'' 1. - ,'/ssislollce cl rclh'c/1/CIII CIl CoYée.

~.?i<éme séanL'e pléniêre.

S,,, Il,111 Il. - (',,"/.'rCII<'C <'<lrlo.'lral'hique régiollale des ilialiolls
l'Ilics l',nlr 1'.,lsie t'I l'F..rlréllle-Orielli.

illHèrre séanL'e plénière.

St'< ',ml Ill. - I<,'rorml' dit CIllent/ria wlÎ'Z'erst'i

"1 (ii'mc ,rance plénière,
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qu'ils n'avaient rien à ajouter aux renseignements qu'ils
avaient déjà communiqués, tandis que seize ont envoyé
une nouvelle réponse ou des renseignement:! supplé
mentaires.

865. Par sa résolution 629 (V II), l'Assemblée géné
rale .cvait invité le Conseil h, •• à examiner ... le texte
du projet de protocole [relatif au statut des apatrides J
et les commentaires reçus des gouvern~ments intéressés
et à prendre, à la lumière de ces commentaires, toute
mesure utile pour qu'un texte puisse être ouvert à la
signatur~ après que la COl1vt>ntion relative au statut des
réfugiés sera entrée en vigueur". Les observations de
quinze gouvernements ont été communiquées au Conseil
dans les documents E/23ï3 et Ad(1.1-1+ 211,

8()6, Conformément à la résolution 740 (VIII) cle
l'Assemhlée, le Secrétaire génL'ral a invité les gouverne
ments qui ne l'avaient pas encore fait il présenter leurs
oh,;ervations en réponse à la demande formulée par le
Comité spt:cial du travail forcé, Les communications
reçu(',; cles got1\'t'rnemenb font l'ohjet d'aclclitifs au
dOŒment E/2431 ~tl,

S()!. COllforml'ment il la résolution 3R6 (XIII) du
Com-eil concernant la situatitJl1 des survivants lIes camps
cie concentration qui ont été. sous le régime nazi,
victimes d'expàit'nces prl'tt'ndues scientifiques, le Secré
taire gl'néral a im'itl' le (;otl\'erm'nwnt cie la Rl'puhlique
fédérale cl'Allemagne il lui faire connaître les mesures
flu'il a pri~es au sujt't des clemandes cie réparation
fllrn1l1lées par !es survi\'anb. Le (~ouvernement fédéral
a fourni des renseigm'l11ents au sujet d'un certain
nomhre cil' (kmancks cil' rl'paration,

~~I \'oir au,si les paragraphes 7i<K Ù 7Cj2.
~tl \'oir albsi les paragraphes 777 et 77C,.

Annexe III

EXPOSES PRESE~TES PAR DES ORGANISATIONS
NO:-.r GOUVERNEMENTALES

ExposÉS ORAUX PRf:SE:-lTÉs PAR DES ORGANISATIONS NON r.ou
VER:";E~IE:";TALES AU COMITÉ DU CONSEIL CHARGÉ DES ORGANI

SATlO:"S ;';0:0; GOl'VER:"EME:"TALES, CONFORMÉMJ;:NT AUX DISPO

SITIO:";S DE L'ARTICLE 85 Dt: RÈGLE:>IE;';T INTÉRIEUR

[)ix-scf>li,'l1lc scssion

Congrès juif mondial:
Réforme du calendrier universel: POème séance du Comité

du Conseil chargé des organisations non gouvernementales.

Dix-/llIitihllc stssioll

Fé(lrration mondiale des anciens combattants:
:\ssistance et r{'lè\'emcnt en Corée; 143ème séance du Comité

<lu Conseil chargé des organisations non gouvernementales.

Exposf: ÉCRIT PRf:SE;';Tf: Al' CO:"SEIL PAR UNE ORGANISATION

:"0;'; C:DI'VER:-lE:.l:E:-ITALE

.\ssociation du calendrier mondial international:
E/C.Z/389. I~éform(' <lu calendrier universel.
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Chapitre VII

QUESTIONS DE COORDINATION ET RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS SPEOAUSEES
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ORGANI5ATIO:-i'

Xl'lB. A sa dix-huitième session. le Conseil a étudié
l'évolution de la coordination entre l'Organisatiun des
:'-:ati(Jns L:nies et les institutions spécialisées. d'après
It-~ documents dont il l'tait saisi: quinzième et seizième
rapports du Comité administratif de counlination, rap
(lorts annuels des institutions spécialisl'es, rapport,; de
certaines commissions du Conseil et renseigl1enll'nb
illllrnis sur la mi';t' ,'n (l'U\Te de It'urs programnH''; par
It-" or~anismes dt's :\ations l'nie,; dont l'activitl' con
lT('te ~'exl'rce dans les domaines économique t't sllcia1.

~t·(·tion J. - Rapports du Comité administratif
de coordination

~ln. :\ sa dix-huitième se,;sion, le Conseil a l,tudié 1

b ljllinzil'me et seizième rapport,; du CAC (E/25l2:1,
E/2W7, E/2mï jCorr.1 et E/2()()ï / :\dd.l :1). Le
quin7il'nll' rappor, du CAC comprenait llll chapitre sur
b Î0f111t' des rapports des institution,; spl'cialisè('s, que
It- Conseil a examiné ù sa dix-,;eptième session 4, les
l'lmclu"ions dl' cet examen sont prl'senti'es aux para
graphes ,~ïl) ;1 882; ce rapport indiquait au,;si les progrl's
;,l'C( Implt" dans 11n certain nomhre dl' domaines où
1'( >rganisation des Kations l'nies l't les institutions
~pi'cialisées coopèrent et cnntenait un expnsl' dètaillé sur
b cll'finition des mandat,;, fonctions et ohjectifs en
Illatière d'aménagement des coi1ectivités. Dan" le
seizième" rapport étaient présentées les ohsen-ations du
CAC "ur les aspects financiers et administratif,; de la
Illi"e en n'uvre du Programme élargi d'assistance tech
nique ain"i que ses recommandation~ touchant les
rapports ~péciaux de,; institutions spl'cialisées aux
l\rl-.r,)m'~ cles N'ations l'nies, En annexe ;1 ce ~eizième

rapport figurait un(' étude d'ensemhlt, sur Je dén'lilppe
lI1('nt dt' la coordination et de la coopération entre
1'( )Nll et les institution~ spécialisl'es, en matière de
pre'grammes économiques et sociaux .

~ïO. Le ~ecrÙain' gl'nèral. en sa qua!itl' de J'ré"ident
du C.\C. a présenté ces deux rapports ~ et participé
<'lIS11lte au dl'hat fl ailn de répondre aux questions posées
par clifTl'fents memhres du Conseil. JI a exposé les
princ,ipe~ généraux dont il ,;'inspirait ponr mi'nager la
('O(IplTatlUll entre les diverses ol1;anisations ct les a
[(""uml's par la formule "l'unité ~Ians la Iiherté". La
('oopc'ration devait faire cie ces organisatidns WH' seule
l"'1 ni pe tont en conservant ù cha~une la liherté et la
~(luplesse cI'une institution indépendante. Le ~ecrétaire

gènéral a souligné cependant que l'Organisation de~

:\.ation~ Cnies devait assumer le rÎJle de direction
I1lTeSSalre.

1 E/SR.H06 ct E/SR.807.
~ /)Oîlt1l1îllls 0 ffiricls du Conseil écOlwmique cl social dix

,It'pli,'me st'Ssion. Annexes, point 19 de l'ordre du jour. '
;t Ibid" di:r:-huili,'11le sessiun, A/lnexes, point 26 de l'ordre

<lu jour.
4 E/SR.758.
r, E/SR.8D6.
~ E/SRS07.
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8i 1. I)'nne manière gènérale, les dl'Ié!-,rations se sont
félicitt'l's des travaux accomplis par le CAC pendant
]';lJ1lll'e écoulée, en souli!-.'1lant particulièrement J'impul
sioll donllèe ù la coordination cles progral~JmeS et aux
consultation,; entre institution.~, dl's les premiers stades
dl' l'l'lahnration des projt'ts. Elles ont (,té particulière
ment s;lti~Îaites dt's travaux du C:\C t'n matière d'amé
nagt'ml'nt des col1t'ctivites. Certaines dl'Jl.gatl!lI1~ ont
bit valilir que le CAC ponrrait pt'ut-être t'Iltreprendn'
dt' n< ,uvelhos l,tud('s sur hos moyens d';l"surer U11t' COUPl'
ration plus l'troite dans h' domaine dl' la stati~!iqut' t'l

sur la pO:'''lhilitl' dt' clllliier au ])l'partt'nH'nt de l'inÎor
Illatilln dt' l'U):U tout le travail d'inÎlIl'lnation des diiTl'
J't'ntt':"> ill"titutiollS spi·cialisl'e~. Le ~('LTl'taire gi'lIl'ral
a iait ollSt'f\'t'r que Il' C\C serait tout dispo~l" ;1 t'ntn'
prendre l'l'S l'ttllles, nl;lis qu'il avait ri'l'eIllnlt'nt pr:'sl'lIti'
au COlllitl' l'onsultatiÎ pour les questions adlllini~tratives

l't hu<1gl·taires unt' l,ttJdl' mllntrant qUt' la l'oordinatillu
t'ntn' il' ])l'partt'ml'nt dl' l'information dt' J'O:'\ll ct les
:,ervin's d'inÎonnation de" dif1'l'rentes in"titutions spl'cia
lisl't,~ l'tait l1loj;'1 trl's I)(lu>~l-t'. Plusieurs dl'1logations ont
sllulignl' qu'il bilait l-vitt'r une l'entralisatiun e"l'essi\'('
des ~l'l'vil't·s d'infurmatiun, car les diili.cult(,,, pratiques
au:-..qlll'l1t,,, lin se heurtt'rait puur difTusl'r dt's renseigllt,
IIll'llts "ur des institution" qui n'ont pas t('lllt'S kur sil'gt'
au luêml' endruit pourraient alors être in"unnontahlt's.

872. En l't' qui COIICl'I'I11' ks questions administratives
et finanl'ières, les memhres du Conseil se sunt dl'c1aré"
~ati~iaits d(,s con,;ultations régulières entre le CAC et
le Co'nitl- administratii ponr les questions administra
tin's d budgétaires; de même ils ont approuvé le"
i,tudl's entreprises en commun par le CAC ct le BAT
au sujet dl' la coordination des services dan" difTl'rents
centres. Plusieurs dl'1<"gatiolb ont expriIlll' l'espoir que
Il' CAC l,tudierait de nllll\'e;lll les nlll\'l'nS de faire tenir
It'S dllcuments en temps utile aux g;lll\' 'fnen1('nts, car
s'il l'tait \Tai que la rl'gle des six ~ema nes l'tait tech
niq m'ml'n t respectée, certa ins reprl'~enta il ts, nl'all1110ins,
11(' rt'l't'\';lient toujours p;IS leurs ex('mplaires avant leur
arrivl't' au lieu de la session. l"ne déll'gation a suggéré
aussi que k C:\C fas"l' tine l,tude ~ur la rationalisation
des llrogramnll'S de ri'llllillns ('t du calendrier des confè
rellces, atin ljue les principaux orgalles des institutions
sp/:cialisi'('s tiellllt'l1t, dal!;' h même n;gion et à peu dl'
temps 1t-~ unes des autres, celles dl' leurs clJ!1férenct's
qui 11llrtl'nt sur des sujl'h C01lnexes l't que les reprl'
St'ntants qui souhaitent participer ;'1 plusieurs de ce~

confi'renCl's puissent ainsi le faire plus aisément.
~ï3. l.es n1('l11bres du Conseil ont approuvé, d'une

mani('fe gl'nérale, les obsef\'ations et recommandations
du CAC cclllcernant les rapports des institutions spl'cia
lisl'es: "i ks rapports anmH'ls ordinaire,; des institutions
~pl'cialisés étaient plus dllCllmelltl's, les organes des
~ ations l-nies pourraient deIllander à ces institutions
un moins grand nombre de rapports spéciaux; d'autre
part, ces demandes devraient être présentées suffisam
ment à J'avance pour que l('s institutions spécialisée:'!
soient ;\ même de prendre les dispositions voulues, car



leur programme de travail régulier ne leur permettait
guère d'entreprendre des travaux supplémentaires, sans
parler des mesures administratives et budgétaires à
prévoir. Plusieurs membres du Conseil ont fait savoir
qu'ils étaient opposés à la suggestion des délégations
pour lesquelles les institutions spécialisées pourraient
très bien remettre un rapport ordinaire une fois tous
les deux ans seulement au lieu de tous les ans. Certaines
délêgations' n'ont pas, non plus, approuvé la suggestion
tendant à ne publier qu'à des intervalles de plus de
quatre ans le rapport sur la Situation sociale dans le
monde et "l'Etude internationale des programmes
d'action sociale". A propos de la recommandation ten
dant à supprimer le R épe1'toire des travaux d'ordre
économique et social, une délégation a fait observer que,
si cette recommandation était approuvée, l'étude du
développement de la coordination en matière de pro
grammes économiques et sociaux qui figurait en annexe
au seizième rapport du CAC pourrait peut-être, une fois
étoffée, remplacer le Répertoire.

874. En ce qui concerne les rapports du CAC, plu
sieurs délégations se sont félicitées des améliorations
apportées au cours des dernières années à la forme des
rapports du CAC au Conseil. Certains membres du
Conseil ont exprimé l'avis que ces rapports étaient
encore trop longs, qu'ils devraient se limiter strictement
aux fonctions du CAC, sans donner sur les institutions
spécialisées des détails que l'on peut trouver dans les
rapports mêmes de ces institutions, et que le CAC
devrait présenter ses recommandations sous une forme
plus accessible et non pas en les dispersant dans
plusieurs rapports où eUes sont étouffées par une foule
de détails. Toutefois, d'autres délégations ont fait valoir
que l'on commettrait une erreur en réduisant la longueur
des rapports du CAC qui devraient être, à leur avis,
eucore plus détaillés.

875. Pour ce qui est des organisations intergouver
nementales qui ne relèvent pas de l'ONU, certaines
délégations ont noté avec satisfaction les efforts entre
pris pour éviter des chevauchements avec l'activité des
organisations telles que le Conseil de l'Europe et
l'OECE. Toutefois, d'autres délégations ont estimé qu'il
n'était pas normal d'avoir des consultations avec ces
organismes qui n'appartenaient pas à la famille des
Nations Unies. Au cours du débat, on a souligné que
la Ligue des Etats arabes avait institué un Comité de
coordination chargé d'étudier les problèmes de coor
dination entre la Ligue et les différentes institutions des
Nations Unies.

876. Par sa résolution 553 (XVIII), le Conseil a
pris acte avec satisfaction des rapports du Comité admi
nistratif de coordination.

Section n. - Examen des programmes de l'Or
ganisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées pour 1955

Sï7. A sa dix-huitième session, le Conseil a exa
miné T les programmes pour 1955 des divers organes
des Nations Unies dont l'activité concrète s'exerce dans
les domaines économique et social, et ceux des institu
tions spécialisées, compte tenu de ses résolutions anté
rieures relatives aux ordres de priorité. Le Secrétariat
avait établi un document d'information (E/2629) qui
exposait brièvement les meSl11'es que ces divers organes
avaient prises en application des résolutions du Conseil.
Comme la plupart des représentants avaient déjà for-

T E/AC.Z4jSR133; EjSR.829.
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mulé leurs observations sur les priorités au cours de
l'examen des rapports des diverses commissions et des
institutions, le Secrétariat avait rassemblée ces obser
vations dans un document d'information (E/L.632 et
Add.1).

878. Dans sa résolution 553 (XVIII) le Conseil
a exprimé sa satisfaction des progrès accomplis pendant
l'année écoulée et il a demandé instamment que les
efforts soient poursuivis dans cette voie et qu'on
s'attache tout particulièrement à réaliser leur concen
tration, en tenant compte des programmes de priorité
des Nations Unies établis par le Conseil.

Section III. - Forme des rapports des institution8
spécialisées à l'Organisation des Nations Unies
879. Conformément à la résolution 497 D (XVI)

du Conseil, le CAC a présenté au Conseil, à sa dix
septième session (E/2512, par. 6 à 15 8 ), ses vues sur
les rapports ordinaires des institutions spécialisées et
sur les rapports spéciaux qui sont demandés à ces insti
tutions par divers organes des Nations Unies.

880. Au cours de la discussion n, un certain nombre
de représentants ont fait observer qu'il y aurait avan
tage à accorder la plus grande latitude possible aux
institutions spécialisées quant à l'élaboration de leurs
rapports ordinaires. Cependant, on pourrait .peut-être
envisager de ne plus demander aux institutions d'établir,
à l'intention de l'ONU, des rapports complets sur toutes
leurs activités, en plus des rapports annuels qu'ils pré
parent pour leurs propres organes, mais de les prier
de présenter ces rapports annuels en y joignant un bref
mémoire sur les questions importantes au sujet des
quelles ces institutions aimeraient avoir l'avis du Conseil
et s'assurer son concours. Certains représentants ont
fait valoir que les rapports ordinaires perdraient une
grande partie de leur utilité s'ils étaient présentés à des
intervalles de plus d'un an et que la longueur de ces
rapports pouvait varier selon j'importance des questions
traitées. D'autre part, pour aider le Conseil à examiner
les rapports annuels, il serait peut-être souhaitable et
possible d'établir un index où les questions traitées dans
ces rapports seraient classées sous les rubriques géné
rale indiquées dans la résolution 497 D (XVI). En ce
qui concerne les rapports spéciaux, il serait peut-être
bon d'en réduire le nombre et les dimensions, ce qui
contribuerait à en améliorer la qualité et permettrait de
réaliser des économies sur les crédits budgétaires, tout
en diminuant le volume de la documentation. Enfin, un
représentant a exprimé l'espoir qu'en réduisant le
nomhre et les dimensions des rapports spéciaux on ne
porterait pas atteinte à l'élaboration de rapports sur
certaines régions du monde.

881. Dans sa résolution 528 (XVII), le Conseil
a prié les institutions spécialisées de continuer, jusqu'à
nouvel ordre, à accorder dans leurs rapports annuels
une attention particulière aux questions énoncées dans
la résolution 497 D (XVI) et il a invité le CAC à
soumettre au Conseil, à sa elix-huitième session, toute
suggestion visant à réduire le nombre et le volume des
rapports spéciaux demandés aux institutions spécia
lisées par les organes des Nations Unies ou à publier
moins fréquemment de tels rapports.

882. A la dix-huitième session 10, les membres du
Conseil ont souscrit, dans l'ensemble, aux recomman-

8 Documents officiels du Conseil économique et social, di.1:
septième sessiolt, Anne.res point 19 de l'ordre du jour.

oE/SR,758.
10 Voir Je paragraphe 873.
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dations du CAC selon lesquelles les organes des Nations
Unies pourraient réduire le nombre des demandes de
rapports s}!éciaux qu'ils adressent aux institutions
spécialisées'" et devraient formuler ces demandes assez
longtemps à l'avance pour permettre aux institutions
de prendre les dispositions nécessaires.

Section IV. - Rapports annuels des institutions
. 8pécialisées

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

883. A sa dix-huitième session, le Conseil a exa
miné 11 le rapport annuel de l'Organisation interna
tionale du Travail (E/2577 12) et entendu un exposé du
Directeur général de cette organisation.

884. Plusieurs membres du Conseil ont rappelé que
l'année 1954 était celle du trente-cinquième anniversaire
de la création du BIT et celle du dixième anniversaire
de la Déclaration de Philadelphie. Cette année avait
également été marquée par de nouveaux progrès vers
l'universalité de l'OIT, puisque l'Union soviétique, la
RSS d'Ukraine et la RSS de Biélorussie en étaient
devenues membres.

885. En ce qui concerne le programme de l'OIT, un
certain nombre de représentants se sont félicités de la
façon dont cette organisation s'était adaptée à des condi
tions changeantes, en adoptant des méthodes nouvelles
qu'elle avait su mettre au point de façon satisfaisante.
Ces méthodes comprenaient: a) les conférences ré
gionales, b) la création de commissions d'industrie,
c) les programmes d'assistance technique. Certains
membres du Conseil ont regretté qu'aucune nouvelle
convention du travail n'ait été adoptée récemment et
ils ont exprimé l'avis que les conférences internationales
du travail avaient tendance à perdre leur caractère.
D'autres représentants ont constaté qu'un équilibre
satisfaisant avait été établi entre l'action législative et
les travaux techniques de l'OIT. L'OIT a également été
félicitée d'accorder de plus en plus d'importance à ses
opérations pratiques, en particulier à l'assistance tech
nique. A ce propos, on a fait valoir qu'il convenait
d'insister davantage sur la formation professionnelle,
que le Conseil d'administration devrait procéder à une
étude détaillée des projets et que l'on devrait attacher
plus d'importance à l'évaluation des projets sur le plan
national. Plusieurs représentants ont mentionné en par
ticulier les travaux de l'OIT dans les domaines de la
productivité, de la main-d'œuvre autochtone, de la
politique sociale dans les territoires non métropolitains,
des droits syndicaux, du travail forcé et de l'esclavage.
Pour certaines délégations, le système de double examen
suivi par l'OIT n'était pas à recommander; pour
d'autres, au contraire, ce système avait fait ses preuves.
Certains membres du Conseil ont constaté avec regret
que des difflcultés budgétaires avaient retardé l'exécu
tion de certains programmes de l'OIT; il convenait de
déplorer tout particulièrement l'ajournement de cer
taines des sessions des commissions d'industrie.

886. En ce qui concerne l'ordre de priorité des pro
grammes, les membres du Conseil ont noté avec satis
faction que l'OIT accordait de plus en plus d'attention
aux besoins des régions sous-développées. Certaines
délégations ont proposé que l'OIT s'emploie tout parti
culièrement à examiner les problèmes suivants:
chômage, relèvement des salaires et du niveau de vie

11 EjSR.8ü7, EjSR.8D8 et EjSR.8D9.
12 Huitième rapport de l'Organisation internationale du Tra

f'ail Il l'Organisation des Nations Unies, Genève, BIT, 1954.
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des travailleurs et protection des droits syndicaux.
D'autres délégations ont estimé que l'OIT avait, au
coms cie l'année écoulée, arrêté un ordre de priorité très
j udieieux: elle avait décidé de. s'attacher surtout· à
l'étude des problèmes cie la productivité, des salaires et
de l'habitation dans les régions sous-développées, de la
condition des travailleurs dans les territoires non métro
politains, de la main-d'œuvre autochtone et de la main
d'œuvre agricole.

887. L'OIT a été particulièrement félicitée de la
haute qualité de ses publications, qu'il s'agisse du .fond
ou de la forme. On a cependant signalé la nécessité de
faire une juste part à chacune des deux catégoriès de
publications: les études sur divers aspects particuliers
de l'œuvre de l'OIT et les publications destinées à servir
de guides pratiques. En ce qui concerne la forme du
rapport de l'OIT à l'ONU, les membres du Conseil,
d'une manière générale, ont exprimé l'avis qu'il s'agis
sait là d'un rapport clair et bien équilibré; quelques
délégations ont exprimé l'espoir que ce rapport conti
nuerait d'être présenté tous les ans.

888. Pour ce qui est des rebtions avec les autres
organisations, on a constaté avec satisfaction que l'OIT
coopérait étroitement avec l'ONU et les autres institu
tions spécialisées. notamment avec l'OMS dans le
domaine de l'hygiène du travail. Quant à ses rapports
avec des organisations qui ne relèvent pas de l'ONU,
il était satisfaisant de savoir que l'OIT collaborait avec
la Communauté européenne du charbon et de l'acier et
le Comité intergouvernemental pour les migrations
européennes.

889. Les représentants de la CISL, de la FSM et
de la CISe ont fait une déclaration au cours de l'examen
du rapport.

890. Par sa résolution 550 (XVIII), le Conseil
a pris acte avec satisfaction du rapport de l'OIT.

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMEN

TATION ET L'AGRICULTURE

891. A sa dix-huitième session, le Conseil a exa
miné la le rapport annuel de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture (E/2591 et
Add.l à 3 14) et entendu un exposé du représentant de
cette organisation.

892. Plusieurs représentants ont constaté avec satis
faction que le programme de la FAO était en harmonie
avec ceux des autres institutions et qu'il était conforme
à l'ordre de priorité fixé par le Conseil en ce qui con
cerne l'accroissement et la répartition de la production
alimentaire. A propos de la collaboration de la FAO
avec les autres institutions spécialisées, le Comité mixte
FAO/OMS d'experts de la nutrition a été cité comme
modèle de ce que l'on peut faire pour aborder en
commun des problèmes qui relèvent de la compétence
de plusieurs organismes. Pour ce qui est des coopéra
tives, il a été signalé que les fonctions de la FAO
semblaient faire parfois double emploi avec celles de
l'OIT qui s'intéressait depuis longtemps aux coopéra
tives des régions industrielles. On a également proposé
que la FAO et l'UNESCO commencent à se consulter
dès les premières phases de tons travaux de recherche
scientifique sur des problèmes agricoles. On a en outre
exprimé l'espoir que la participation de la FAO aux
travaux des centres d'éducation de base de l'UNESCO
permettrait d'instruire les agriculteurs des améliorations

13 Ej5R.8D9, 811, 814 et 815.
14 Voir le chapitre II, sect. VIII, note 42.



apportées aux méthodes agricoles dans les centres de
recherche. En ce qui concerne les commissions écono
miques régionales, un représentant a fait observer que
certaines de ces commissions ont parfois tendance à se
saisir de problèmes qui sont du ressort de la F AO et
à approuver des programmes qui exigent le concours
de cette institution alors qu'ils n'ont pas, au préalable,
consulté la FAO. Cependant, le système actuel, qui con
siste à créer, au sein du secrétariat des commissions,
des services mixtes chargés des questions agricoles, s'est
révélé des plus satisfaisants et pourrait peut-être, s'il
était appliqué de façon judicieuse, constituer la meilleure
solution à ces problèmes de coordination.

893. Par sa résolution 534 (XVIII), le Conseil a
pris acte avec satisfaction du rapport de la FAO 15.

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ÉDUCATION,

LA SCIENCE ET LA CULTURE

894. A sa dix-huitième session, le Conseil a exa
miné la les rapports de l'UNESCO (E/2589 17 et
E/2590 18) et entendu un exposé du Directeur général
de cette organisation.

895. L'UNESCO a été félicité du travail qu'elle
avait accompli dans le domaine de l'enseignement, et
certains représentants ont proposé d'augmenter les
crédits affectés à cette œuvre car ils ne représentaient
que 22 pOlir 100 des fonds consacrés à la mise en œuvre
des programmes de l'UNESCO et 15 pour 100 seule
ment du total des crédits budgétaires. On a fait ressortir
en particulier l'importance du rôle que joue l'UNESCO
dans la centralisation et la diffusion des statistiques
relatives à l'enseignement. On a souligné que l'enseigne
m~nt . des sciences, la diffusion des renseignements
SCIentifiques et surtout les recherches scientifiques sur la
mise en valeur des zones arides présentaient une impor
tance particulière pour le développement des régions
sous-développées. Certaines délégations ont exprimé
l'avis que l'UNESCO n'avait pas encore établi un équi
libre satisfaisant entre les travaux de recherche d'une
part, et l'action concrète, d'autre part; étant do~né les
ressources limitées dont elle disposait, cette organisation
devrait, ,dans les domaines scientifique et culturel, s'em
ployer a encourager et à coordonner les recherches
plutôt qu'à les effectuer elle-même. Quelques représen~
tants se sont prononcés en faveur de la création d'un
centre pour le développement de l'enseignement;
d'autres ont souligné la nécessité d'insister davantage
sur le programme des centres d'éducation de base de
l'UNESCO, dont l'exécution avait été entravée par le
manque de crédits. En ce qui concerne les conférences
régi~nales sur l'enseignement gratuit et obligatoire, un
representant a proposé que l'on examine la possibilité
de c:éer dan~ une région donnée un bureau central qui
sera.l~ charge de coord,onner l'actio.n régionale en la
mat1e~e ..U n aut~e representant a fmt observer que les
commISSIons natIOnales de l'UNESCO devraient avoir
des rapports plus fréquents et organiser des réunions
périodiques.

896. En ce qui concerne l'ordre de priorité, les
membres du Conseil ont estimé, d'une manière générale
que vu l'ampleur de sa tâche, l'UNESCO devrait évite;
de disperser ses ressources et se concentrer plutôt sur

15 Voir également la section VIII du chapitre II.
1fl EjSR.821 et EjSR,822.
17 Rapport il l'Or.lJanisation des Nati01M Unies pour 1952-1953

UNESCO, XR.53.Il.4 A. '
1.8.1?OC1lme~l.ts officiels dit C.0nseil économiqlle et social, dix

hmttemc SeS.f1011, Allne.l'es, pomt 20 de l'ordre du jour.

un nombre relativement restreint de problèmes essen
tiels. Certains représentants ont souligné la nécessité
d'accorder une plus grande attention aux besoins des
régions sous-développées, en particulier aux pro
grammes dont l'exécution se poursuivra lorsque
l'UNESCO aura cessé d'y participer. Il fallait féliciter
l'UNESCO d'avoir dûment tenu compte de l'ordre de
priorité arrêté par le Conseil; on a cependant constaté
que cette organisation avait parfois des difficultés à
appliquer rigoureusement les critères établis par le
Conseil. Un représentant a exprimé l'avis que le prin
cipal domaine d'activité de l'UNESCO devrait être
celui de l'éducation, plutôt que celui de la science et de
la culture; il convenait d'examiner de nouveau certains
travaux entrepris par l'UNESCO dans le domaine des
sciences naturelles, étant donné que d'autres institutions
avaient déjà des attributions précises dans ce domaine.
De l'avis d'une délégation, l'UNESCO devrait surtout
se consacrer à l'assistance technique, à l'éducation de
bas~, à l'octroi de bourses de perfectionnement, aux
échanges de personnel et à la création d'instituts et de
centres culturels. Une autre délégation a estimé que,
dans le domaine culturel, il fallait aider les pays occiden
taux à mieux connaître la culture et la civilisation
orientales; il. cette fin, il convenait de donner la plus
haute priorité aux projets visant à faire traduire les
classiques, reproduire les œuvres d'art et créer des
bibliothèques.

897. L'UNESCO a été tout particulièrement félicitée
d'avoir scrupuleusement mis en œuvre les diverses
résolutions du Conseil et collaboré avec l'Organisation
des Nations Unies. On a cepenclant fait observer que
l'UNESCO devrait se rendre compte de la nécessité de
consulter la Commission de la population avant d'entre
prendre des travaux qui touchent aux questions démo
graphiques. L'activité des deux centres d'éducation de
base de l'UNESCO au Mexique et en Egypte avait
montré que cette organisation collaborait de plus en plus
avec les autres institutions spécialisées; il fallait espérer
que l'UNESCO mettrait à la disposition des autres
organismes internationaux les études sur des questions
d'enseignement dont ils pourraient avoir besoin dans
leurs travaux. Un représentant a exprimé l'avis que
l'UNESCO et l'OIT devraient collaborer plus étroite
ment dans le domaine de la formation professionnelle.
Il a été signalé que les commissions nationales rendraient
de plus grands services si elles tenaient compte davan
tage des activités analogues des autres institutions
spécialisées. Un autre représentant a indiqué que
l'UNESCO s'était intéressée à la Conférence culturelle
organisée récemment par la Ligue des Etats arabes.

898. Les membres du Conseil n'ont eu qu'à se louer
de la fo.rl11~ ~u dernier rapport de l'UNESCO qui, à
leur aVIs etait un document succinct, admirablement
conçu pour les besoins du Conseil; ils ont tout particu
lièrement su gré à l'UNESCO d'avoir donné scrupu
leusement suite à la demande du Conseil relative aux
suj.ets que les institutions spécialisées étaient priées de
traiter dans leurs rapports.

~99. Par sa r~solut.io'n 551 (XVIII), le Conseil a
pns acte avec satisfaction des rapports de l'UNESCO
pour les exercices 1952-1953 et 1953-1954.

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

900. A sa dix-huitième session le Conseil a exa
miné 19 le rapport annuel de l'Orga~isation mondiale de

19 EjSR.802.
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E. LA SA~nÇ:

le Conseil a e:xa
li"ation mondial<:' de

la santé (E/2592 20 el: Add.1 21) et entendu un exposé
du Directeur général de cette organisation.

901. Il a été noté avec satisfaction que le nomhre
des membres de 1'0:\15 s'était constamment accru
passant de 48 à la fin de 1948 à g 1 en 1954. Certains
représentants ont cependant relevé avec regret que cet
accroissement n'avait pas été suivi d'une augmentation
proportionnelle du nombre des membres du Conseil
exécutif et que, de ce fait, certaines régions n'étaient
pas représentées au Conseil comme il convenait;
l'Assemblée mondiale de la santé avait rejeté, par une
voix seulement, une proposition tendant à porter de
18 à 24 le nombre des membres du Conseil exécutif.

902. En ce qui concerne le programme de 1'0~i S,
un a mentionné tout particulièrement J'lt'U\Te remar
ljuable de cette institution qui, en 1953, avait lancé cles
campagnes contre vingt-sept malaclies contagieuses; on
a également noté que J'O~IS. dans spn programme,
accordait maintenant plus d'importance aux projets à
long terme qu'aux mesures d'urgence. Tout en cons
tatant que 1'0:\IS ;lvait mis l'acccnt snr trois tâches
principales - l'éducation du personnel sanitaire. la lutte
contre les épidémies et le développement de l'enseigne
nwnt en matière d'hygiène publique - cert."1in~ repre'-
,cntants ont regretté que le rapport trait;'lt il peint' de
l'ordre de priorité des prugramme,;: ils ont exprimé
j'csJloir que l'OMS consacrerait une section s]léci;~le de
,on prochain rapport aux efforts qu'elle déploie pour
l'tablir un ordre cie priorite'- conillfme ù la liste de
priorités arrêtée par le Conseil.

Q03. Les membres du Conseil ont constatl; qne !t'
hudget ordinaire de rO~IS étai'L passé de nwilb de
5 millions de dollars en 19-1-8 à Y.50ü.OOO ch dlars pour
l"exercice 1955: à ce propos. (m a exprimé l'esJloir que
les efforts de l'Assemhlée mondiale de la santt', notam
mcnt la création cI'tlll grunpe cie travail chargl; (l'exa
miner le projet de programme et de hudget du l)in~c

teur général, ainsi que la reconstitution du Comité per
manent cles ql:estions administratives et financières,
auraient pour résuÎtat de renforcer le Cùn~rùle excrn:
sur le programme et le budget. Dl' l'avis cle c('[tains
memhres du Conseil, on avait, en al11oindris:.ant ;;('S

re:isources, compromis les travaux de l'o~rS; tout en
rcconnaissant qu'il serait souhaitalJle cl'augl11ent('[ les
crédits alloués à cette organi;;atiun, ils ont fait \'aloir
qu'cn réalisant des économies sur k, C1l-Pl'lbC'S cl'admi
11istration et de personnel. on contrillllerait il créer nll
l'limat Îavorahle il cl'tte augllll'ntatiu!,. D'autres ll1l"mhres
rlu Conseil ont CO!btatt' avec regret que l'U:\I Savait
dlTidé d'adopter pour l'J~~ Ull IJl;dgl't qui pri'vU\'ait cle:.
rll'penses supérieure, ù celle;; (le Il)5-1-: ù kur av'i;;, l'dt('
'!l·'l'ision. ris,/uait ;'l la longuc dl' porter prt'judil't' ;'1

IOrgal1lsatilll1, en rai;;ull de,.; rt';tetilllh auxquelles elle
!"luvait dOllner ]icu dan, certaill"; pa\'s dont le-;; êfllltri
},:Jtiolls r~préseT~tai('nt. la pl.us gralld(~ partie du hudget.
(linforJllcJ11en t a la resolut!oll 411 (\') dl' 1',\'·",,'mhltT
gl'Ill·-ralc. le;; in;;titutilJ11s ,p("ci;di~(T' dn'ail'nt ill!<'n,ifier
Il'urs efforts l'Il vuc de stahiliser leurs hudgets ordinaircs.
()n a noté avec satisiaction que ]'( nI Savait pri,.; des
flH'surcs pour que lcs contrihutions de scs ml'm1lrcs S('

rapprnc1wnt davantage, Cil proportion, du har~fllc fixé
!~ar l'ONU. A propos des programmes COJ11J11uns à
1(nrS et au FISE, certaines délégations ont relcvé

• ~f) [)OClI1nellls offiriels dc l'OrpG1lisali01t mOlldiale de la salllé
.\ n 51. Arli,oité dl' l'O.US rn 1953, Genève, 1954. •

~l[)oru'nellis officiels dll Conseil éC01I1l1f1iqur cl social. dix
111Iflrème session, Amlr,us, point 21 de l'ordre du jour.
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avec inquiétude que 1'0~r S n'assumait pas une part
normale des dépenses.

Y04. L'O:\1 S a été félicitée de ses réalisations dans
le domaine de l'assistance techniclue. Certaines délél-,ra
tions ont cependant critiqué la décision de l'OMS qui
veut qu'en 1956 les gouvernements hénéficiai~s ne
seront plus tenus de prendre à leur charge !es dépenses
locales des experts qui participent il l'exécutioll dc
projets financés sur le budget ordinaire. Ct'tte dé-cisioll
établirait en effet une rlistinction fàcheuse entre 1(,S

projets financés sur le hudget ordinaire et ccux qui S\Jllt
prévus dans le hudget spécial de l'assistance technique;
en outre, 1'0:\IS serait ainsi placée dalls une situation
différente de celle des autres illStÎ'utions spécialisées.
Certains memhres du Conseil ont ég..>nent reproché à
l'en! S cil' ne pas vouloir tenir compte davantage des
recommandations adoptées en l', tièfl' de recrutemellt
des experts par une conférence r\l , comités nationaux
europt'ells d'assistaJlce technique.

IJO~. l'Il représentant a sigllall: qUl' la politique dl'
r('giunalis;ltioll pratiquée par J'O~lS ;l\'ait maintt'Ilallt
trouvé sa justificatioll dans les faits. On a rappelr l'Il
outre que l'Assemhlée mondiale cIe la santé avait dl;cidé
cie créer cIeux sous-comités pour la rt'gillll de la !\l(·cli
tnrallée uriellta1e: cette décisioll permettrait peut -être
au dispu;;itii étahli dal];; cetie régioll cie fonctiollner
après trois ans d'inactivité relative et ]ll,urrait dollner
1111 notl\'!'] essor aux travaux de l'Cnl S dalls une r('gioll
où hon Ilom],re de pays Ile poss('daiellt ellcure aucull
service dl' santé.

IJ()(,. Il a été noté avcc satisfal'tion que l'O~1Savait
('tallli des relations t-troites nOIl seulemellt a\'('c k FIS),:,
mais aussi avec la FAU dans le domaine cIt- l'alimcll
tation el de la nutritioll, avcc l'OIT cIans 1<' dOfllailll'
de la salllé suciale et de l'hygi~ne clu tnl\'ail et a\'('('
ïl·:\I·:SC() cIan.s je domaine cle ll'dncatiun dl' ha~l'.

qOï. Plusieurs repré;;entants ;;e sont f('licitrs dc la
nlltl\'elk j(lÏIlle ahrégée cIu rapport dl' l'();\lS: il s'agis
,.;ait en fait clu rapport que le Directeur gént'ral :l.Vait
soumis ;\ l'Assemhke mondiale cie la santé, accompagn('
d'un rapport supplémentaire qui traitait de _Iuestions
intt'ressant particulièrement lc Conseil.

IjOK l'ar sa résolution 552 (XVIII). Je Conseil a
pris actc :ln'c ;;atisfaction du rapport cIl' 1'0;\1 S.

()I«;A:,\ IS.\T!O:'\ ilE L'A\'!ATIOI' CIVILE II'TERNATIONALE

IJ()lj. A sa dix-huitième' session, le COllseil a exa
mini' ~~ h' rapport alllluC'1 cIe J'Organisation rie l';l\'i'ltion
civih' illlernatiun:llc (1':/2:;'13 et .\dcI.l C'! 2 ~;ll <'t
('ntl'Ilrlu un exposé du reprt'Sl'Illallt dl' cette organisatioll.

'110. Dans l'cll~emhJc, 1<'s memhrl's cIu Cons<'i! ont
pri;; acte an'C s:lti;;Îactioll rlcs prugri's accompli;; par
l'~ ),\~.~ qui ;l\'ait llotamllll'nt il as,nr<'r 1111<' phI;; gr;lI1rk
,l'cunt (' d(', t r;lIlSpllrts ac"ri('n;; et suppril11i' ('('ff a ilH'S
l'ntran's aux communicatiolls entre les a('forlro11l/'''; ct
I<'s appareils Cil \'01. On a llH'ntionllé tout spc;cialclJlcllt
b ctlllclu,itlll rI'l1l1 Il(ltl\'e] acctlrd C(lIlCt'fn;lJ1t 1<'~ statiolls
oci'allique.s rie l'Atlantiquc Ilorrl. aillsi quc la cflnf("f('lll'l'
rI(' Strasllllllrg qui \"t'Ilait dr' se tl'nir sur l'illitiativc cltT
COIl~l'iJ rie l'Europe et qui ;l\'ait fait avallcer la rationa
lisatioll ries trallsporb (·nrtll,(·CTls. On a signal(' aussi
les propll,itifllls que J'OACr avait pr('scnt,;es ell vuc

~~ EjSR.HI4 cl EjSR.RI5.
~:l No/,/,,,"I dll C(lllSril dr r.'lssrml>1rr Sllr les arli"ilés dl'

(O"'1f111i.wli(l11 rll 7Q53, GACI, ~f(jntr~aI, juin 1954 (o(j('ulllent
ï4S6, AR-J'/-Hj4/S4) ; Prhùirms hud(Jélairrs 1'0111' 1954 cl '-e'l
SrU/Il.-7IlC7fl.r ,>1I1/,lé1Jll'1llaircs. OACl, Montréal, juin 1954
docnmcnT ï4~/. :\R-AD/I-25j3154).

..



d'tait' n'VISIOn des dispositions cie la Convention cie
\'ar""vie relatives ù la responsabilité des transports
at'rit'fls. Certains membres du Ctmseil ont estimé que
l'O,\CI devrait ,,'employer, travail dl' longue haleine,
il n'vi"l'r la Clin wntion de Chicago. lIa été not(' avec
"ati"i,lction qlll' l'U.\CI avait accl'nlt, une plus grande
attentilln ;'l i'aspect l'conomi'lue dl' ses travaux; dans
J'étude des <[uestiOlb de caractère économique que pose
le (kveloppement des transports aériens, l'Organisation
devrait surtout s'attacher il utilislT le,; lignes aèriennes
actudll'nll'nt ('n service avant dl' songer ù crL'er dl'
nOl1\'e'h~s ligne,; sm k,; mênll's trajets. L'insuftlsanC'l'
(it-s progrès accomplis en matière de coordination des
divers nllHk,; de transport a ,;uscité une certaine inquié
tlllIt' d l'on a l'xprimt' l'espoir qne la création prochaine
dl' 1'1Irganisatilln intl'rgol1\'ernemntak consultative de
la navigatilln maritime faciliterait les l'tudes futme,; sur
Cl' sujl't, Ct'rtainb dékgations ont constaté avec regret
<jl1l' Il''' ressources trop limitées dl' l'UACI ne lui aient
pa" permis dl' rt'pondre ù toute,; les demanrks d'assi,;
tance ll'chnique qu'eik avait reçues,

(lI l, Il fallait ft'liciter l'O:\CI de s'être employée il
rl'organi"l'r Slln ar!tnini,;tration et ù réduire ses dépenses.
()n a rapl'ek que l':\sst'mblé(' dl' l'OACI avait recnm
mandt, que Irs sessions de l'Organisation n'aient lieu
<[IH' tons 1cs trois ans, et l'IJl1 a exprimé l'espoir que les
Etats nll'mhres ratitieraient les modi ncations qui seraient
apPlJrtt't',-; dans Cl' sens ù la Con\Tntion, Certaines délé
gations ont reil'vé qu'an cours des diverses rt-unions de
J'():\CI on ;l\'ait tendance ù n'employer ql\(' l'anglais
et l'lIn; ont vivement souhaité que le principe de la
pluralitt, des langues soit mainte11l1 dans l'avenir. Cn
reprl'Sl'ntant a proposé qne 1'01\CI étudie l'opportunité
d'instituer un certain roulement du personnel technique
l't dt' faire appel al: personne! que les pays membres
1" lurraient dt,tacher de leurs administrations,

(Jl2, II a t'tt' nott- avec satisfaction que l'O:\C[ avait
su coordtll1t1er ses travaux avec ceux d'autres institu
tions spécialisées, notamment 1'0:\1:\[ et l'OIT. Le
Conseil d'administration du TI IT avait proposé de créer
une commission paritaire de l'aéronautique qui serait
ch:\fgl'l' d'(,tudier !es aspects sociaux des conditions
d'cmploi dal);; l'aviation civik, Certains représentants
ont ct'jll'ndant mis en doute la nécessitt, de créer un
llflun'I organe ;'l cet dfet,

IJl3. Dans l'ensemble. les memhn's du Con-;eil ont
apprtJU\'l' la forl1le du rapport dl' l'O:\CI. On a cepen
dant p 'llllt),;é 'lue, dans les prtJdmins rapports, tons les
rell'eig:'I'IlH'llh "Ill' les relatiolls entre l'O:\CI et les
:llttn's ilbtitutiolls spl'l'ialisl'l's soiclIt rt-ullis en 1111 "l'ul
chapitre. ll'autn' l'art, l'():\CI I)(lurrait pt'ut-être
dllllTHT. d:lTh""1I prlll'h:lin rapp"rt, des illdicltil,ns pré
cis!'" "tir "appiil'ati"n l'ar ks Etats melllhres dl'.s nortlH'S
t't pr:1ti'lUl'S '1u'l'lle avait n'l'llltlnlalldl'l's,

'11·t, l'ar,,;( rt'Soilltil'll 53~ (:\\'111 J. le C"IN'il a
l'ri, :Il'tl' :lVt'l' sati."iaction du rapport dl' 1'0.\<..1.

'11.~, ,\ .;:\ dix-lll\itii'llll' ''l',,i''lI. Il' COllsl'il a e\'a
IlIÎlI" ël Il''' r:lpp0ïts dl' l'l'IT 11I'Ilr l\),;~ et 1\),;3
Il: .!I"I l't F .!I,j 1 ~~'I <'l l'lItt'lIdll Iln l'XllIb{' du -';ecrl'
Llirl' g,"lIl'T,11 de l'l'tt<' "rgalli'ati'lil.

'II·,. ,\11 ,'"urs dl' I:t di"ctl,,,i"ll, llll a ill,i,((', ,sur il'
l·;lr.ic:"rl' PUl"l'!lll'nt kcll1li'llll' dl' ]';ll,tivitl' de l'l'[T ct

~IF:--l\K..?3

:.:.-, l\·:!'r,l1! II"'ltlc'{ d," r{'ni/Ill iJltl'rJltllic llltl!,' df"S /,-/,;c',JlJll1ltllli

1 d/t,JI/,'. ,P! ( 111.\,°,1 /;( ill/tllllil/fi(' (1 srl,'icI!, }{)S2, 19.~3.
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l'on a si~ :alé que b résolutions tIu Conseil relatives
il l'ordre de priorité le s'appliquaient donc pas directe
meut il cette organis, tion; cependant, l'UIT n'avait pas
perdu de "de les objectifs généraux énoncés dans Ct',

résolutions. Il ('tait très judicieux, de la part de l'UIT
de contier la rédaction des rapports techniques à des
experts des diverses administrations nationales des
télécommunications; cette méthode avait non seulement
assmé la qualité des travaux de l'organisation, mais
aussi permis de rùtliser des économies. Dans le domaine
pratique, 1111 certain nomhre de questions rest:lient il
régler; ainsi, COn1l11e l'a rappelé un représentant, Il'
Conseil avait invité IT IT ù étudier la possihilité dl'
mettre au point dl' nouvelles techniques qui permet
traient d'utiliser les fréquences d'une façon rationnelle
et d'l'liminer les douhles emplois et les chevauchements
ruineux, Or, l'L: IT n'avait encore fait parvenir aUCUll
rapport sur ce sujet. Cn autre représentant a fait valoir
qu'il fallait prendre immédiatement de, mesures pour
dresser la liste internationale des frt-quences que la Con
ft-1'('nct' de plénipotentiaires d' :\tlantic-Citv avait décidé
d't-tahlir. -

917. En ce qui concerne les relations de l'UIT avec
les autres institutions spécialisées. 'ln s'est tout particu
lièrement félicité de la coopération de cette organisation
avec l'O.-\Cr. 1'0:\1.\1 et IT:\ESCO. A propos de la
collaboration avec 1'0:\[ :\[, un représentant a exprimé
l'esp lir que l'C [1' prendrait pleinement en considération
la demande de 1'0:\[:\1 tendant il obtenir des réductions
dl' tarif pour la tran::,mission des Imiletins météoro
logiques.

IJl~, Constatant que le rapport de rl:IT n'était pas
panTnu au Conseil six semaines avant l'ouverture de la
sessio!!, un représentant a proposé d'autoriser à l'avenir
le Secrétaire général de cette organisation à commu
niquer ::,on rapport au Conseil économique et social
a\'ant de le présenter au Conseil d'aclministration de
IT IT selon la méthocle employée par d'autres institu
tions spécialisées; si le Conseil d'administration désirait
apporter des modifications au texte du rapport, il serait
toujours possible de publier un rectificatif. Dans
l'ensemhle, les ohservations formulées au sujet de la
formc du rapport ont (,té favorables, Les membres du
Conseil ont estimé quc le dernier rapport de l'UIT émit
hien présent<! et mieux équilihré que les rapports précé
dents, Certains représentants ont cependant pensé que
(l' rapport était encore trop technique et que, notam
ment dans la section relative à la liherté de l'information,
il gagnerait il donner dayantage de renseignements. Il
fallait donc espérer que, dans l'avenir, l'UIT pourrait
l'xposer en termes non techniqul's, dans un des chapitres
de son rapport. les progrès intervcnus dans le domaine
des té lécoll1lllull ication s,

()] q, Par sa rt-solution 540 (X\- rr r ). le Conseil a
pri s acte avec sati siact ion ri"s ra pports de l' C TT.

L-"To:\' POSTALE. C"l\'E.RSP.LLE.

<J20, :\ sa dix-huitii'llle ;,ession, 1l' Conseil a exa
lllitll', ~I; le r;lp!"lrt ;lIillucI de l'l'Pl' (E/~53<Jn) ct
t'llklldll Utl expo<' rlu reprl',;elltant de cette orgallisatir>ll.

'l.!!. :\u CIJurS de la discussion, il a t,té "iRnaJlo qU'l'li

plus dl' "'" ;Icti\,itt',s hahituelles, n-PL- a\'ait. en lO.;l
cllll:'\acrt' "cs effllrts il l'application des décisions prises
par le Cllllgri's de n -ni'll1 pllstale l1nin'rse1Je tfl111 ;'l
Bnlxl'II,'" ('Il j1l5.!. L'Il reprL'st'lltallt a bit l11entilln de h

~Iô l':;~ I{.ï')5,
~7 1:"1'1"'1'1 dll li"""'111 iJlt,-n1l1ti"JlIl/ de l'I'Jli'''1 /,"sta/c Il/l.j,·('/'

s,Ii,.. IllTIIl', 1"53 1 imprimé cn frvnçais sculemcnl).



franchise accordée par les arlministrations postales aux
publications en braille, Le Directeur de l'UPU a été
félicité d'avoir (largi la représentation géographique au
sein du Secrétariat. Les membres ùu Conseil ont cons
taté avec satisfaction que l'Accord entre les Nations
l'nies et l'l'PC donnait des résultats satisfaisants pour
les deux parties et que l'l'PC entretenait ries relations
rie travail utiles avec les autres institutions spécialisées,
plus particulièrement awc l'OACL

922. Plusieurs membres du Conseil ont exprimé
l'avis que certaines parties du rapport de rupu étaient
trop détaillées et trop techniques pour que le Conseil
pùt s'y intéresser. Le représentant de l'l'PU a rappelé
que, conformément à un arrangement conclu pendant
la négociatiolJ de l'Accord entre repu et les Nations
l'nies, c'élait le rapport que l'Organisation communi
quait tous les ans à se" membres qui était soumis au
Conseil en tant que rapport annuel de l'UPU aux
Karions Unies. Il était donc inévitable que certaines
des parties les plus techniques du rapport, qui présen
taient un intérêt particulier pour les membres de
l'UPU, intéressent moins les membres du Conseil.

923. Par sa résolution 539 (X \' III), le Conseil a
pris acte avec satisfaction du rapport de l'UPU.

ORGANISATION :\1ÉTÉOROLOGIQL"E lIIONDIALE

924. A sa dix-huitième sessi J , le Conseil a exa
miné 28 le rapport annuel de l'Organisation méténro
logiqu~ mondiale (E/2594 et Corr.l 2!l) et entendu Ull

expose du Secrétaire général par intérim de cette
organisation.

925. Au cours de la discussion, on a signalé que,
malgré son budget modeste, ]'0:\1:\1 avait accompli un
travail excellent, notamment dans les domaines sui
vants: échange de renseignements météorologiques,
prévision du tpmps et standardisation des instruments
météorologiques. Les associations régionales de l'Orga
nisation avaient, elles aussi, rendu de grands services.
l'n représentant a exprimé l'espoir que l'OM I\1 serait
en mesure d'apporter une contrihution réelle à J'élwle
du prohlème de la coopération internationale en rnatiè re
de mise en valeur cles ressources hydrauliques.

926. L'OMM avait déployé de louahles effOl t., en
vue de comprimer ses dépenses. On a noté qu"me
grande partie des travaux des organes subsidiaires ~Ie

l'OMM avait été effectuée par des spécialistes na
tionaux, sans aucune rémunération. Certains memhres
rIu Conseil ont estimé que le budget dr 1'0:\1:\1 était
insuffisant pour répondre aux besoins de cette orga
nisation. On a pris acte du fait que l'O:\Dl avait décidé
rIe s'affilier au Tribunal administratif de l'OIT et non
il. celui cie l'ONe. On a égalem{'llt fait mention de la
méthode judicieuse selon Iafjuelle 1'0:\1 l\l accor<1p des
primes de connaissances linguistiques à son personnel.

927. L'Ol\L\1 a été particulièrement félicitée pour le
soin avec lequel elle avait tenu compte des demandes
formulées par le Conseil dans ses diverses résolutions.
On a noté avec satisfaction qu'un arrangement avait
été conclu entre 1'01\1:\1 et 1'0ACf et que 1'0:\11\1
mopérait étroitement, non seulement avec 1'0Ael, mais
aussi avec la FAO, l'eIT et ITNESCO.

928. En ce qui conce~ne la forme du rapport, If'S

membres du Conseil ont constaté an'c plaisir que

~R E/SR.817.
~9 Rapport mllllle/ de l'Orgallisali{lIl 11létor(l/(I,qiquc mmldia/c.

0:\1M, Genève, 1954 (n'avait pas encore paru sc.,us forme impri
mée à la da.te du 15 août 1954).

129

1'0:\1:\1 s'était efforcée de traitl'r les questions énumé
rées dans la résolution 4!Jï D (::\\'11 du Conseil. Signa
lant que le rapport de l'n" ,\1 "l'n'ait Ù la fois cie
rapport aux Nations l'ni"" pt dl' rapport annuel aux
membres de l'organisation. un n'présentant l'a cité
comme un modèle du genre. 1;aperçu général qui tigtlrp
au début du rapport et qui con"titlll' un n;sumé extrême
ment utile pour le Conseil a suscitl' les ohsprvations les
plus favorables.

929. Par sa résolutilln 541 (::\\'111), le Conseil a
pris acte avec satisfaction du rapport de l'O~D1.

BANQl'E IKTERKATIONALE POl'R LA RECONSTRUCTION ET

LE DÉ\'ELOPPE~IE:-;TET Fo"DS :\IONÉTAIRE INTERNA
TIONAL

930. A sa dix-.'ieptième session, le Conseil a exa
miné:1O le rapport annuel de la Banque internationale
pour la reconstruction et le développement et celui du
Fonds monétaire international, et entendu des exposés
du Président de la Banque et du Directeur général du
Fonds. Par ses résolutions S14 (X \' II) et S13 (XV 1I),
le Conseil a pris acte du rappllrt de la Banque et du
rapport clu Fonds, respectivement:n .

Section V. - Demandes d'admission dans l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science el la culture

<).31. Coniorménwnt il j'article Il de l'Accord entre
les ~ations l'nies et 1'l'~E~C(), le Conseil, à sa dix
huitiènlt' session, a examiné :l~ une demande d'admission
à l'L'~ESCO jirl'senti'l' par la J\l'pnhlique popubire de
Roumanie (E/2()J..l. :l:l 1. Aux termC's de cet article, le
Conseil peut reconlt1wnder le rej<'t de demandes éma
nant d'Etats non memhres des Nations Unies,
rl'~ESCü étant tenue de déférer à l'es recomman
dations.

932. A l'appui rie cette dcmande, plusicurs memhres
du Conscil ont signalé les grands progrès que la
l(oumanie ayait accomplis dans les domaines écono
mique et culturel, J1(,tamment par b création de nou
velle universités ct l'adoption d'une nouvelle constitu
tion qui garantit au peuplc roumain des droits et des
libertés qui ne lui avaient jamai ..; été accordés aupa
rayant. j)'autrC's repri'sC'ntants ont appuyé cette demanrle
en invoquant le principe de J'universalit(, de l'Orga
nisation des Kations l 'njes et dC's institutions spécia
liséC's; ils ont signalé que la 1\('pu1Jlique populaire de
I\ol\manie était déjà nWlllhrc de quatrC' institutions
spé'cialisées: l'CnrS, J'l'Pl', l'l'IT et J'O;\r:.1. On a
iait ohsen'er, ('Il (I\ltre, (pl<' J'l'~FSCO n'avait encore,
jusqu'à présent, rejeté aIlCUll(' dl''' demrtndes d'admis
"ion qui émal1ail'nt d'Etats non memhres des l\ations
l'nies et sur lesquelles le Con"eil avait statué au
préalahll'.

~;33. D'autrcs memhre" du Conseil sC' sont opposés
à J'admissioll c: :et Etat il 1'l':\ESCO en faisant valoir
que 1~ Gouvernemcnt roumain n'avait pas respecté ses
l'ngage 1<::n'.; internationaux: il ;wait notamment violé
les disp(Jsi.ions rebtives aux droit,; cie l'homme et aux
lihertés iondamenta!es qui figurJient dans le traité de

:11) E/SR.771, E/SR.772, E/SR,775. E/SR.778 et E/SR.779.
.11 On trotl\'era un résumé du déha t ,ur le fond de ces rapports

dan, la ,ection 1 du chapitre JJr et dans la section IX du
chapitre I J, respectivement.

:12 E/SrU95 et E/SR.805.
:l:l !J(J(ul11cllls nfficieis du C(lllsci/ r'c(Jnnmiqlle ct sorial. dix

huitihllc sessimJ. Anncxcs. premi~re question supplémentaire
in,crite à l'ordre du jour.
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ExposÉs ORAUX PRÉSENTÉS AU CONSEIL OU À SES COMITÉS PAR

DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES, CONFORMÉMENT

AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 86 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Dix-huitième session

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS AU CONSEIL PAR DES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES

EXPOSES PRESENTES PAR DES ORGANISATIONS
NON GOUVERNEMENTALES

SectiOl_ Ill. - Forme des l'apports des institutions spécialisées
à rOrganisation des Nations Unies
758ème séance plénière.

Section IV. - Rapports annuels des institutions spécialisées
77Ième, 772ème, 775ème, 778ème, 779ème, 795ème, 802ème,

807ème, 808ème, 809ème, 811ème, 8I4ème, 815ème, 817ème,
82Ième, 822ème et 823ème séances plénières.

Section V, - Demandes d'admission à l'Organisation des Na
tions Unies pour l'éducation, la science ct la culture
795ème, 805ème et 824ème séances plénières.

Annexe m

Confédération internationale des syndicats libres:
Rapport de l'Organisation internationale du Travail, 808ème

séance plénière.
Fédération syndicale mondiale:

Rapport de l'Organisation internationale du Travail, 808ème
séance plénière.

Confédération internationale des syndicats chrétiens:
Rapport de l'Organisation internationale du Travail, 809ème

séance plénière.

ExposÉs ORAUX PRÉSENTÉS PAR DES ORGANISATIONS NON GOU

VERNEMENTALES AU COMITÉ DU CONSEIL CHARGÉ DES ORGANI

SATIONS NON GOUVERNEMENTALES, CONFORMÉMENT AUX DISPO

SITIONS DE L'ARTICLE 85 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Di.1:-11/litième session

Union mondiale des organisations féminines catholiques:
Rapport de l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture,

I45ème séance du Comité ONG.
Indian Council of World Affairs,
Organisation mondiale Agudas Israol,
Association du calendrier mondial international,
Congrès juif mondial:

Réforme du calendrier universel, I45ème séance du Comité
ONG.

34 E/SR.824.

Cong-rès juif mondial:
E/C2/403. Demande d'admission dans l'Organisation des

Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture,
présentée par la République populaire de Roumanie.

du Gouvernement roumain avaient suscitées cie la part
du Congrès juif mondial (E/C.2/403).

934. A l'issue du débat, le Conseil a décidé, par sa
résolution 554 (XVIII), cie porter à la connaissance
cie l'UNESCO qu'il ne faisait pas d'objection à l'admis
sion de la République populaire roumaine clans cette
organisation.

935. Le Conseil a déciclé aussi 34 d'inscrire à son
orclre du jour la demande d'admission à l'UNESCO
de la République populaire de Bulgarie et de renvoyer
l'examen de cette question à la reprise de sa dix
huitième session.
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Annexe II

Di.1:-septième session

RESOLUTIONS ET DECISIONS DU CONSEIL

Annexe 1

COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DES SEANCES
DU CONSEIL ET DE SES COMITES

Résolutions
534 (XVIII). Rapport de l'Organisation des !',ations Unies

pour l'alimentation et l'agriculture.
538 (XVII!). Rapport de l'Organisation de l'aviation civile

internationale.
539 (XVI II). Rapport de l'Union postale universelle.
540 (XVIII). Rapports de l'Union internationale des télé

communications.
541 (XVIII). Rapport de l'Organisation météorologique mon

diale.
550 (XVIII). Rapport de l'Organisation internationale du

Travail.
551 (XVIII). Rapports de l'Organisation des Nations Unies

pour l'éducation, la sc;cnce et la culture.
552 (XVIII). Rapport de l'Organisation mondiale de la santé.
553 (XVIII). Coordination des travaux de l'Organisation des

Nations L'nies et de ceux des institutions spécialisées.
554 (XVIII). Demande d'admission à l'Organisation des

Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture,
présentée par la République populaire de Roumanie.

Décision
A sa 824ème séance, le Conseil a décidé d'inscrire à son ordre

du jour la question supplémentaire No 2: "Demande d'admission
à l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture, présentée par la République populaire de Bulgarie",
et d'en renvoyer l'examen à la reprise de sa dix-huitième
session, étant entendu que cet examen aurait lieu avant le
1er décembre 1954.

Résolution
528 (XVII). Forme des rapports des institutions spécialisées.

Dix-huitième session

On trouvera ci-après l'indication des comptes rendus analy
tiques qui se rapportent aux questions traitées dans les diffé
rentes sections du présent chapitre:
Scction J. - Ra/>!,nrts dll Cnl1lité adlllillistl'l1tij de coordination

SOôème et 807ème séances plénières.
Scction Il. - Examen des prn.ol'a1l111lCS de l'O"ganisation des

Natimls ['lIies ct des Ïllstitl/tions sphialisécs pOlir 1955
133ème séance du Comité de coordination.
829ème séance plénière.

paix, refusant de nommer des représentants à la Com
mission prévue par le traité pour le règlement des
différends. En vertu de la résolution 294 (1 V ) de
l'Assemblée génér-:te, l'affaire avait été portée devant
la Cour internationale de Justice qui, dans ses avis
consultatifs de 1950, avait déclaré que le Gouvernement
roumain était tenu cie nommer des représentants à ta
Commission. Par la suite, l'Assemblée générale avait,
dans sa résolution 385 (\'), blâmé le Gouvernement
roumain de son refus de remplir ces obligations. Les
membres du Conseil qui étaient opposés à l'admission
de la Roumanie à l'UNESCO ont également rappelé les
graves accusations que les pratiques discriminatoires
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Section 1. - [,iste des organisations non gouver
nementales dotées du statut consultatif

936. On trouvera ci-après la liste des organisations
non gouvernementales aux<luel1es, conformément il
l'Article 71 de la Charte, le Conseil avait accordé le
statut consultatif au 6 août 195-+.

937. Le Comité du Conseil chargé des organisations
non gouvernementales a examiné 1 dix-sept demandes
nouvelles ou renouvelées et présenté son rapport au
Conseil à la dix-septième session (E/2550 ~ ). A propos
de quatre demandes d'admission au statut consultatif
présentées à nouveau et reçues après le 1er novembre
1953, le Conseil a approuvé:{ l'interprétation que le
Comité ONG avait donnée au paragraphe 35 a) de la
résolution 288 B (X)4 du Conseil (E/2550, annexe 3 ~).

Le nom des organisations auxquelles le statut consultatif
a été accordé à la dix-septième session ~ est pn;cédé
d'un astérisque.

938. CATÉGORIS A
!\Iliance coopérative internationale;
Chambre de commerce internationale;
Confédération internationale des syndicats chrétiens fi ;

Confédération internationale des syndicats libres 7 ;

Fédération internationale des producteurs agricoles;
Fédération mondiale des associations pour les ),"ations Cnies;
Fédération syndicale mondiale 8;
Organisation internationale des employeurs;
Union interparlementaire,

939. CATÉGORIE B
All-India Women's Conference (Inde);
Ali-Pakistan \Vomen's Association (Pakistan);
Alliance internationale de tourisme!l;
Alliance internatiCJnale des femmes - droits égaux. respon-

sabilités égales;
Alliance universelle des unions chrétiennes de jeunes filles;
Alliance universelle des unions chrétiennes de jeunes gens;
Armée du salut;
Assemblée mondiale de la jeunesse;
Association de la presse interaméricaine (Inter-American

Press Association) ;
Association fiscale internationale;
Association internationale de droit pénal;
Association internationale des juges d'enfants;
j\ssociation internationale du transport aérien;
Bureau international catholique de l'enfance;

1 E/C.2/SR.133 et 137.
~ Docl/mcnts officicls du Consci! économiquc ct social, dix-

scNième scssion, AIlIICXCS, point 20, a, de l'ordre du jour.
:1 E/SR.758 et 759.
4 E/C.2/SR.134, 135, 136 et 137.
~ Résolution 529 A (XVII); E/SR.758 et 759.
fi Onze associations professionnelles internationales sont repré

sentées par la Confédération internationale des syndicats
chrétiens.

7 Dix-huit secrétariats professionnels internationaux sont re
j,résentés par la Confédération internationale des syndicats libres,

8 Onze associations syndicales internationales sont repr{'
sentées par la Fédération syndicale mondiale.

fi Cette association et la Fédération internationale de l'auto
mobile devant avoir une représentation commune.
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Bureau international pour la ri-pres,ion de la traite des êtres
humains;

* CARE (Cooperative for American Remittances to Every
\\'here, Ine.) [Etats-l'llÎs d'Amérique 1;

*Chambre de commerce des Etats-tTnis d'Amérique (Etats
l'nis d'Amérique) ;

Comité consultat;[ mondial de la Société des amis;
Comité de coordination rl'org-anisations juives charg-é des con

sultations avec le Conseil économique et social des Nations
Unies;

Comité de liaison des g-randes associations internationales
féminines;

Comité international de la Croix-Roug-e;
Comité international de l'org-anisation scientifique;
Comité international des écoles de sen"Ïce social;
Commission des Eg-lises pour les affaires internationales;
Coml11is~;jon internationale catholique pour les mig-rations;
Commission internationale contre le régime concentration-

naire;
Commission internationale de police criminelle;
* Commission internationale des irrig-ations et du drainage;
Confédt;ration internationale des org-anisations de la profes-

sion enseignante;
C"l1fédération internationale du crédit populaire:
Conférence internationale des charités catholiques;
Conférences internationales du servic~ social;
Conférence mondiale de l'énergie;
Congrès internationaux d'architecture moderne;
Congrès juif mondial;
Conseil consultatif d'organisations juives;
Conseil interaméricain du commerce et de la production;
* Conseil interllationaÎ du bâtiment pour la recherche, l'étude

et la documentation;
Conseil international des femmes;
Dotation Carnegie pour la paix internationale (Etats-Unis
d'Am~rique) ;

Entraide ouvrière internationale;
Fédération aholitionniste internationale;
Férlération interaméricaine des cluhs d'automohile 10;

J7édération internationale de l'automobile 11 :

Férlération internationale de l'hahitation et de l'urhanisme;
Fédération internationale des amies de la jeune fille;
J7édération internationale des droits de l'homme;
J7édération internationale des éditeurs de journaux et puhli

cations;
Ffélération internationale des femmes de carrières lihérales et

coml1len' iales ;
Fédération internationale des femmes diplômées des uni-

versités;
* J7édération internationale des femmes juristes:
Fédération internationale des journalistes;
Fédération internationale des settlements;
Ft;dération mondiale des anciens comhattants:
Fédération mondiale des jeunesses féminines catholiques;
Férlération routil~re internationale;
Cui Ide internationale des coopératrices:
Jndian COlll1cil of World Affairs (Inde);

101.(' stafnt cOll,nltatif (IC' la catégorie n a été accordé à cette
organkltioll ;\ condition qu'clle prenne (les dispositions avec la
F{'r1"rafillll illf('rnafÎollale de j'automohile et l'Alliance interna
tiollale dc tllmi"ml' pour C/u';\ l'a\'enir ces trois organisations
puis,ent l'fre consultées conjointement par le Conseil.

11 Cette association et l'Alliance internationale de tourisme
de\'ant avoir une représentation commune.



I~ Cette organisation dC'vant a\'oir une représentation com
IlIlIllC an'c Pax Romana - ~!ou\"Cment international des intel
IcCllll'ls catlltlliquc"

1:1 Ct'\te organisation devant a\'oir une représentation com
munc ,l\'CC Pax Romana - ~[ouvement international des étu
diants catholiques.

~,W, Le nOl11hre total des organisations énumérées
ci-drssus est de 11oS; sur ce nomhre, neuf appartiennent
à la catégorie A ct 109 à la catégorie B. Toutes sont
des organisations internationales, à l'exception des dix
organisations dont le nom l'st suivi du nom d'un Etat.

9-1-1. Les 133 antres organisations dont le nom suit
snnt maintenant inscrites au registre du Secrétaire
génc'ra! pour être consultées sur des questions précise?,
Ç()nfOrtll~nH'nt à la résolution 2&'; TI (X L Ces orgam-
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sations sont toutes internationales, à l'exception d'une
seule, dont le nom est suivi du n0111 d'un Etat:

942. REGISTRE

Académie internationale de médecine légale et de médecine
sociale;

Aero Medical Association;
Alliance internationale sociale et politique Sainte-]eanne-

d'Arc;
American College of Chest Physicians;
Association du calendrier mondial international;
Association interaméricaine de radiodiffusion;
Association internationale de pédiatrie;
Association internationale cIe prophylaxie de la cécité;
Association internationale de recherches sur le revenu ct la

fortune;
Association internationale de science politique;
Association internationale de sociologie;
Association internationale des critiques d'art;
Association internationale des femmes médecins;
Association internationale des intérêts radiomaritimes;
Association internationale des microbiologistes;
Association internationale des producteurs de l'horticulture;
Association internationale des professeurs et chargés de cours

d'universités;
Association internationale des sciences économiques;
Association internationale des universités;
Association internationale d'océanographie physique;
Association internationale permanente des congrès de navi-

gation;
Association internationale pour l'échange d'étudiants de

l'enseignement technique;
Association internationale soroptimiste;
Association littéraire et artistique internationale;
Association médicale mondiale;
Association mondiale des femmes rurales;
Association mondiale des guides et éclaireuses;
Association mondiale pour l'étude de l'opinion publique;
Bureau international des éclaireurs;
Centre international de liaison des COlllmerces de gros;
Comité d'entente des fédérations internationales du personnel

enseignant;
Comité international catholique des infirmières et assistantes

médico-sociales;
Comité international d'aide aux intellectuels;
Comité international de droit comparé;
Comité international de la ra.dio-électricité;
Comité international permanent de la conserve;
Comité international pour la documentation des sciences

sociales;
Comité international radiomaritime;
Commission internationale de l'éclairage;
Commission mixte internationale pour les expenences rela,

tives à la protection des lignes de télécommunication et dC's
canalisations souterraines;

Committee for Economic Development (Elats-Unis d'Amé
rique) ;

Confédération européenne de l'agriculture;
Confédération internationale des sociétés d'auteurs et COitl-

positeurs;
Confédération internationale des travailleurs intellectuels;
Conférence internationale des grands réseaux électriques;
Conférence permanente des agences bénévoles travaillant pour

les réfugiés;
Conférence permanente des hautes études internationales;
Conseil des organisations internationales des sciences

médicales;
Conseil international de la musique;
Conseil in ternational de la philosophie et des sciences

humaines;
Conseil international cIes archives;
Conseil intcrnational des employeurs du commmerce;
Conseil international des infirmières;
Conseil international des musées;
Conseil international des unions scientifiques;
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dessociale

normali"üion;
Israël;

la protectioll

Institut interaméric:ain de statistiqne;
Institut international africain;
Institut international de finances publiques;
1nstitut international de statistique;
Institut international des sciences administratiyes;
Institut sud-américain du pétrole;
'International Bar Association;
International Islamie Economie Organization;
International Law Association;
* Jeune Chamhre internationale;
Jeunesse ouvrière chrétienne;
* Ligue des sociétés de la Croix-Rouge;
Ligue Howard pour la réforme pénale (Royaume-Uni);
Ligue internationale de femmes pour la paix et la liberté;
I.igue internationale cIes droits de I"hoIllme;
Lions International- International Association of Lions

C1uhs;
~loU\'ement moncIial cIes mères;
Xational :\ssodation of Manufacturers (Etats-Cnis d'Amé

rique) ;
Xouvelles équipes internationales - Union cIes cIémocrates

chrétiens;
Organisation internationale de
Organisation moncIiale AgucIas
Organisation mondiale pour

aveugles;
Pan-Pacific \\'omen's Association;
Pax Romana - :'Iouvement international cIes étudiants catho

liques 1:l;

Pax Romana - ~Iouvemcnt international des intellectuels
catholiques 1:1;

Rotary international;
Servic:e social international;
Sodété antiesclavagiste (Royaume-l'ni);
Société de législation comparée (rrance) ;
Société internationale de criminologie;
Société internationale de défense sodale;
Société internationale pour la protection des invalides;
l'nion catholique internationale de service social;
l'ilion internationale d'assurances transports;
l'nion internationale de la jeunesse socialiste;
l'nion internationale cIe la na\'igation fluviale;
l'nion internationale de la presse catholique;
l'nion internationale cIe protection de l'enfance;
l'niOlI internationale des architectes;
l'nion internationale cIes chemins de fer;
l'nion internationale des organisn'es familiaux;
Vninn internationale des organismes oflidels de tourisme;
l'nion internationale des producteurs et distributeurs d'éner-

gie électrique;
l'nion internationale des transports routiers;
l'nion internationale des villes et pouvoirs locaux;
l'nion internationale pour I"étude scientifique de la popu-

lation;
l'nioll internatiunale pour la protection de la nature;
l'nioll mondiale chréticllne des femmes ahstinentes;
l'nion mondiale des urganisations féminines catholiques;
L'nion mondiale pour un judaïsme progressiste.
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Engineers Joint CÙW1cil;
Entraide universitaire mondiale;
Fédération aéronautique internationale;
Fédération dentaire internationale;
Fédération européelme de zootechnie;
Fédération internationale de documentation;
Fédération internationale de laiterie;
Fédération internationale de l'enseignement ménager;
Fédération internationale de l'industrie phonographique;
Féd'~ration internationale des administrateurs de biens-conseils

immobiliers;
Fédération internationale des associations d'éducation des

travailleurs;
Fédération internationale des associations de bibliothécaires;
Fédération internationale des associations de pilotes de lignes

aériennes;
Fédération internationale des associations de producteurs de

films;
Fédération internationale des associations touristiques

ouvrières;
Fédération internationale des déménageurs internationaux;
Fédération internationale libre des déportés et internés de

la résistance;
Fédération internationale des fonctivnnaires supérieurs de

police;
r-édération internationale des hôpitaux;
Fédération internationale des journalistes libres (de l'Europe

centrale et orientale et des pays baltes et balkaniques) ;
Fédération internationale des organisations de correspon-

dances et d'échanges scolaires;
Fédération internationale des P.E.N. clubs;
Fédération internationale des radiotélégraphistes;
Fédération internationale des transports aériens privés;
Fédération internationale des travailleurs de la terre;
Fédération inlernationale d'oléiculture;
Fédération internationale du bâtiment et des travaux publics

(Confédération patronale);
Fédération internationale du film d'art;
Fédération internationale pharmaceutique;
Fédération internationale pour les auberges de la jeunesse;
Fédération luthérienne mondiale;
Fédération mondiale de la jeunesse démocratique;
Fédération mondiale pour la santé mentale;
Fédération pour l'amitié mondiale;
Fédération universelle des associations chrétiennes d'étu-

diants;
Institut de droit international;
Institut international de droit public;
Institut international des civilisations différentes;
Institut international des classes moyennes;
Institut international du théâtre;
Inter-American Association of Sanitary Engineering;
International Cargo Handling Coordination Association;
International Chamber of Shipping;
International Shipping Federation Ltd.;
International Union of Aviation Insurers;
International Vegetarian Union;
Internationale de la porte ouverte (pour l'émancipation écono-

mique de la travailleuse) ;
Ligue internationale contre le rhumatisme;
Ligue internationale pour l'éducation nouvelle;
Mouvement international des Faucons rouges;
Organisation des relations asiatiques;
Organisation internationale de radiodiffusion;
Organisation mondiale pour l'éducation préscolaire;
Pacific Science Association;
Service civil international;
~ociété de biométrie;
Société d'économétrie;
Société Hansard;
Société internationale de la lèpre;
l"nion arabe;
l'nion astronomique internationale;

Union des associatIOns internationales - Centre de service
pour les organisations internationales non gouvernemen
tales;

Union des associations techniques internationales;
Union des sociétés OSE (pour la protection de l'enfance et

de la santé des populations juives) ;
Union européenne de radiodiffusion;
Union géodésique et géophysique internaticmale;
Union géographique internationale;
Union internationale contre l'alcoolisme;
Union internationale contre la tuberculose;
Union internationale contre le cancer;
Union internationale contre le péril vénérien;
Union internationale de l'artisanat et des petites et moyennes

entreprises inàilstrielles et commerciales;
Union internationale ùe psychologie scientifique;
Union internaiionale des sociétés d'auditeurs de la radio;
Union libérale mondiale;
Union mondiale des étudiants juifs;
Union mondiale O.R.T.;
Union radio-scientifique internationale.

Section II. - Revision de la liste des organisa
tions non gouvernementales

943. A sa dix-septième session, le Conseil a revisé H

la liste des organisations non gouvernementales aux
quelles le statut consultatif de la catégorie B a été
acconlé au cours des treize premières sessions du
Conseil. Le Conseil a décidé de retirer le statut consul
tatif de la catégorie B il la Fédération démocratique
internationale des femmes. II a également décidé de
transférer de la catégorie B au registre l'Union interna
tionale de l'artisanat et des petites et moyennes entre
prises industrielles et commerciales, l'International
Shipping Federation et l'Association internationale per
manente des congrès de navigation.

944. Pour prendre ces décisions, le Conseil s'est
fondé sur le rapport du Comité du Conseil chargé des
organisations non gouvernementales (E/2551 ), qui
avait lui-même examiné 1;; un rapport du Secrétaire
général sur l'activité consultative des organisations non
gouvernementales en question 16.

Section III. - Application des dispo8Ïtions rela
tives anx consultations

Ex posl';s I::CRITS PRÉSENT~:S l'AR DES ORGANISATIONS

NO:-i GOliVER"IP.l\IENTALES

945, Au cours de la période considérée dans le pré
sent rapport, le Conseil et ses commissions ont reçu de
30 organisations non gouvernementales 63 exposés
écrits lï présentés en vertu de la résolution 288 B (X).
On troun'ra dans les annexes qui suivent chacun des
chapitres du présent rapport une liste indiquant le sujet
des exposés qui sc rapportent aux questions traitées
dans le chapitre et les noms des organisations non gou
vernementales qui les ont pré'sentés.

:\lï)IT/();\" D'OR<;A:-iISATIO:"S l"ON GOUVERNEMENTALES

~J-t(j. Au cours de la dix. -septième session du Conseil,
les organisation..; suivantes, dotées du statut consultatif
de la catégorie ;\, (lllt présenté, conformément à l'ar-

14 HésnilltioTl 529 H (XVII); E/SR.758, 763 et 764.
J~, E/C.2!~H.134. 135 et 137.
16 E/C2/3ï4 et Corr.l; E/C2/374/Add.l et 2; E/C2/382,
17 E/C2/364 à 40S; E/Cl\'.3/190; E/CN.3/NGO/4; E/CNA/

i\'CO/54 ;i 59; E/C:\T.4/Sub.2/NGO/7 et 8; E/CN.6/NGO/18
à 25; E/C\.7/273; E/CN.8/:t\GO/5; E/CN.11/NGO/7 et 8;
E/lCEF/:\GO/7 à 10.
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tic1e 86 du règlement intérieur, des exposés oraux sur
des points de l'ordre du jour 18 ;

a) Chambre de commerce internationale; points 2,
3, c, et 27;

b) Confédération internationale des syndicats chré
tiens; points 3, 13, 14 et lS;

c) Confédération internationale des syndicats libres;
points 3, 3, a, 13, 14, 15 et 17;

d) Fédération syndicale mondiale: points 3, 3, C,

3, d, 13 et 14.
947. Au cours de la dix-huitième session du Conseil,

les organisations ci-après, dotées du statut consultatif
de la catégorie A, ont présenté, conformément à l'ar
ticle 86 du règlement intérieur, des exposés oraux sur
des points de l'ordre du jour 19:

a) Confédération internationale des syndicats chré
tiens; points 2, 3 et 18;

b) Confédération internationale des syndicats libres;
points 2, 3, 8 b), 10,12 a), 14 et 18;

c) Fédération mondiale des associations pour les
Nations Unies; points 2, 3 a), 8 b) et 12;

d) Fédération syndicale mondiale: points 2, 3, 8 b)
et 18.

948.. Pendant la dix-septième session, le Comité
ONG du Conseil a entendu, en vertu de l'article 85
du règlement intérieur, les représentants des organi
sations cÎ-a.près dotées du statut consultatif de la
catégorie B 2? :

Commission internationale contre le régime concen
trationnaire :.point 14;

Congrès juif mondial: point 25;
.Fédération démocratique internationale des femmes:

point 20, b;
J::'édération internationale des amies de la jeune fille:

point' 17;
Fédération tùondiale des anciens combattants:

point Il;
International Law Association: point 27;

. Ligue internationale des droits de l'homme: point 12;
Nouvelles équipes internationales - Union des démo-

crates chrétiens; p.oints 12, a, et 14;
Service social international; point 17;
Société antiesclavagiste (Royaume-Uni): point 15.
949. En outre, le Comité ONG a entendu, en vertu

de l'article 84, un représentant de la Fédération syndi
cale mondiale à propos de la question de l'accès au Siège
de l'Organisation des Nations Unies des représentants
d'organisations non gouvernementales dotées du statut
consultatif 21.

950. Pendant la dix-huitième session, le Comité
ONG du Conseil a entendu, en vertu de J'article 85 du
règlement intérieur, les représentants des organisations
ci-après dotées du statut consultatif de la catégorie B 22:

18 E/SR.756, 761, 766, 768, 769, 783 et 785; E/AC.6/SR.143,
149 et 154; E/AC.7/SR,257 et 276. Voir également les rapports
du Comité ONG sur les audiences et demanues d'audience
(E/256l et E/2562).

19 E/SR.800, 804, 808, 809, 812, 813, 816 et 820; E/AC.6/
SR.16l; E/AC.7/SR.277, 279, 285 et 286; T AC/SR.69 et 74.
Voir également les rapports du Comité ONG sur les audiences
et demandes d'audience (E/2624 et E/2628).

20 E/C.2/SR,138, 139, 140 et 142. Voir les rapports du Comité
ONG (E/2561, E/2562 et E/2570).

21 E/C.2/SR.141. Voir le rapport du Comité ONG (E/2568).
22 E/C.2/SR.l43, 144 et 145. Voir les rapports du Comité

ONG (E/2626, E/2627 et E/2632).
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Chambre de commerce des Etats-Unis d'Amérique:
points 2 a), 3 a) et 10;

Comité de coordination d'organisations juives;
point 14;

Commission des Eglises pour les affaires interna
tionales: point 14;

Conférence internationale des charités catholiques:
point 14;

Congrès juif mondial: points 10 et 15;

Conseil international des femmes: points 10, 12 a),
12b)et17a);

Fédération mondiale des anciens combattants: points
3 et 27.

Indian Council of World Affairs: point 15;

Ligue internationale des femmes pour la paix et la
liberté: point 10;

Organisation mondiale Agudas Israël; point 15; .

Pax Romana: points 10 et 15;

Union catholique internationale de service social:
point 8;

Union mondiale des organisations féminines catho
liques: point 19.

951. Sur l'invitation du Président, et avec· l'assenti
ment des membres du Comité, le Comité ONG du
Conseil a également entendu les représentants des deux
organisations non gouvernementales ci-après, qui sont
inscrites au registre du Secrétaire général;

Alliance internationale sociale et politique Sainte
Jeanne-d'Arc; point 12;

Association du calendrier mondial international:
point 15.

952. En outre, le Comité ONG a entendu, en vertu
de l'article 84 du règlement intérieur, un représentant
de la Fédération abolitionniste internationale, organi
sation dotée du statut consultatif de la catégorie B, qui
a parlé des "Mesures qui permettraient d'augtlJenter le
nombre des ratifications de la Convention pour la
répression de la traite des êtres humains et de l'exploi
tation de la prostitution d'autrui" 23.

953. D'autre part, le Comité ONG a consulté le
Bureau de la Conférence des organisations consultatives
non gouvernementales au sujet des audiences accordées
en vertu des articles 84 et 85 du règlement intérieur 24.

1~e Bureau de la Conférence a présenté au Comité une
résolution (E/C.2/398) contenant des suggestions sur
la manière d'améliorer le système des audiences. Le
Comité ft décidé qu'il convenait de mettre en application,
dan~ toute )a mesure possible, les suggestions faites par
la Conférence, et il a recommandé au Conseil de suivre
désormais la méthode suivante: lorsque le Conseil lui
même ou l'un de ses comités abordera l'examen d'un
point de l'ordre du jour, le Président du Conseil ou du
comité fera connaître le nom des organisations qui ont
présenté des exposés écrits ou oraux sur la question 25.

Le Conseil a approuvé cette recommandation 2n.

954. Le Comité a également entendu de brefs
exposés oraux des représentants de chacune des organi
sations de la catégorie A sur chacun des points de

~H E/C.2/SR.l43. Voir le rapport du Comité ONG (E/2626).
~4 E/C.2/SR.136. Voir le rapport du Comité ONG (E/2550).
25 E/C.2/SR.146.
~o E/SR.829. Voir le rapport du Comité ONG (E/2645).
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l'ordre du jour à propos <lesquels ils ùevaicnt ultéril'llfe
Jllt"nt êt r(' entendus par le Conseil 27.

Q55. L<.'s commissions du Conseil, ainsi qu'il est (lit
dan~ les chapitr('s précéd('nts et dans les rapports des
commissions elles-mêmes, ont entendu les représentants
dt nombreuses organisations non gouvernementales.

(lt'ESTiONS DONT CERTAI:-<ES ORGANISATIONS NON GOll
.~ VERNEMENTALES ONT PROPOSÉ L'INSCRIPTION À L'OR-

DRE Dt: jOeR

956. La Chambre de cOl11merce internationale, orga
lli~ation non gouvernementale dotée du statut consul·

Annexe 1

RESOLUTIONS DU CONSEIL

Dix-scptihllc srssioll

~29 (X VII). Organisations non gouvernementales:
-\. Demandes d'octroi du statut consultatif et d".nandes pré

sentées à nouveau;
B. Revision de la listt' des organisations non gouveme

mentales.

fJix-/lIIitihllc scssion

~4b (XVIII). Conférence des organisations non gouverne
mentales qui s'emploient à éliminer les préjugés et la discri·
minatiolJ.

Annexe II

COMPTES REKDUS ANALYTIQUES DES SEANCES
DU CONSEIL ET DE SES COMITES

On trouvera ci-après l'indication des comptes rendus analy
tiques qui se rapportent aux questions traitées dans les diffé
n'ntes sections du présent chapitre:
ScetlOU /. - Liste dt:s organisatiolls nOIl gOllt'er//clIle/ltales

dotùs du statut consultatif
758ème et 759ème séances plénières;
133ème, 134ème, 135ème, 136ème et 137ème séances du

Comité ONG.

135

tatii dt' la catégorie A, a Pflljll\Sl' d'inscrirt' ù l'Imlre du
jour provisoire du Conseil la question intitull'e "Projet
de clJll\'entinn sur l'exécution des sentences arbitrales
internationales"; sur la recommanùation du Comité
O~C 2S, le Conseil a décidé, à sa dix-s<"ptièl1lt' st'ssion,
d'inscrire cette question à son ordre ùu jour ~u,

~Î On truuvera la liste de ces exposés dans les annexes aux
divers chapitres qui traitent des questiollS auxquelles ils se
rapportent.

2ij E/C.2/SRI35. Voir également le rapport du Comité ON(-;
( E/2552l.

~11 E/SR.756.

S.'ctioll Il. - Re1'Îsiorl d.. 10 liste dfs organisations '1011 .QOII
i'CrnCl/le'ltales
758ème, 763ème et 764ème séances plénières;
134ème, 135~me, 13ième et 139ème séances du Comité ONt;.

Satioll / Il. - Application d..s dis/'asitions rdatii'cs al/X COII

sllitatiolls
756ème, 7blème, 766ème, 768ème, 7b9ème, 783èmc, 785ème,

8UOème. 8U4èmc, S08ème, 809ème, 812ème, 813ème, 816ème,
820ème, 824ème et 829ème séances plénières;

143ème, 149ème, 154ème et 161ème séances du Comité
économique;

257ème, 27oème, 277ème, 279èml', 285ème et 286ème séances
du Comité social;

69ème et 74ème séances du Comité de l'assistance technique;
130ème, 137ème, 138ème, 139ème (SR.139 et Add.!), 140èml'

(SR.l40 et Add.!), 141ème, 142ème, 143ème (SR.143 et
Add.l), 144ème (SR.144 et Add.ll, 145ème e~ 146ème
séances du Comité ONG.

Annexe ru
EXPOSES PRESENTES PAR DES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES

ExposÉs ÉCRITS PRÉSENTÉS AU CONSEIL PAR DES ORGANISATIONS

NON GOUVERNEMENTALES

Conférence des organisations consultatives non gouverne
mentales:
E/C2/398. Audition des organisations non gouvernementales.

Best Hard Copy Available
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Chapitre IX

INCIDENCES FINANCIERES DES MESURES PRISES PAR LE CONSEIL

;'{)\('rne et R10èrne séances plénières,

Annexe

CO~frTE RE~DU ANALYTIQUE DU CONSEIL

Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discrimi
natoires et de la prutection
[les minorités - Prolongation
,le la durée de la session de
195.5, qui sera portée de trois
à quatre semaines 545 F (XVIII) 2.275

Clll1Îérence cartographique ré
gionale des ~ati(l11S Unies
pour J'Asie et J'Extrème-
Orient 556 (XVIII) 6.000

0:ouvelle édition de "La natio-
nalité de la femme mariée" 54ï D (XVIII) 1.650

9.9'25

Dépe1l8/;$
suwlt'mentairel

(dollars)
Résolut0M
du Conseil

pas devoir accroître le montant total des crédits néces
saires pour les publications.

Section III. - Incidences financières des mesures
prises par le Conseil à sa dix-hnitième 8e88ion

%1. A sa dix-huitième session, le Conseil a été saisi
par le Secrétaire général, conformément à la résolution
533 C (VI) de l'Assemblée générale, d'un rapport
(El2635) contenant une analyse des programmes de
travail et un état estimatif des dépenses relatifs aux
travaux de l'Organisation des Nations Unies dans le
domaine économique et dans le domaine social.

962. Cette analyse a été mise à jour et une version
revisée, tenant compte des décisions prises au cours de
la session, a été distribuée à la fin de la session (E/2635/
Add.l et 2). On compte que les nouvelles études prévues
pourront être entreprises au moyen des ressources exis
,antes et que le personnel actuel sera suffisant pour
assurer le service de la nouvelle Commission du com
merce international des produits de base - charge com
pensée dans une certaine mesure par la suppression de
la Commission des finances pubiiques - à condition que
le calendrier des réunions soit établi de façon appropriée.

963. Il semble que trois propositions seulement
entraineront des dépenses supplémentaires; ces objets
de dépense sont indiqués dans l'état sommaire des
incidences financières que l'on trouvera ci-dessous. Les
dépenses supplémentaires, qui s'élèvent à 9.925 dollars,
sont compensées par les économies résultant d'autres
décisions du Conseil, à savoir:

LI) La suppression de la Commission des finances
publiques qui se traduit, dans les prévisions budgétaires
pour 1955 (chapitre 3), par une économie de 9.750
dollars;

b) La réduction de la durée de la session d'été du
Conseil. qui se traduira, aux chapitres 3 et 18 des
prévisions hudgétaires pour 1955, par une économie
dont on n'a pas encore évalué le montant.

ETAT SOMMAIRE DES INCIDENCES FINANCIERES
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Section II. - Incidences financières des mesure~

prises par le Conseil à sa dix-septième session

959, Les incîdences financières des propositions que
le Conseil a approuvées à sa dix-septième session sont
exposées hrièvement dans une note du Secrétaire gé
néral (E/25591Add.2) qui a été distribuée aux membres
du Conseil. Les modifications apportées aux pro
g-rammes de travail de 1954 n'ont pas entraîné de dé
penses supplémentaires,

Yfy(), Aucune des mesures prises au cours de la dix
septième session ne semble devoir entraîner des
dépcns{'s ,~upplémentaires, Il convient cependant de
ni lter les aspects financiers de certaines mesures:

a) Ll. résolution du Conseil aux termes de laCJtlelle
n'rtains Etats non membres cles Nations l'nies pour
ront devenir nwmhres cies Commissions économiques
n;g-iona!es aura t;ventuellenwnt pour cOnSt'qlH'nCe 1e
versement cie contrihutions supplt'nwntaires au hudget
g("néral. mais il est difficile, ;'[ l'heme actuelle, d't'valuer
1(' lllontant des Slll11nleS qui pourraient ainsi être
rtTut'illies,

h) rAl déci"ion tendant ;'[ convoquer une deuxième
['onfl"n'nce de pll'nipotentiairl's potlr rl'viser le projet
dl' prtltoCOle relatif au statut cies apatrides n't'ntraincra
n;\isemhhhlenH'nt pas de (!épenses supplélllentaires "i
la conft-reTlcese tient aIl ~it'ge de J'( )rganisatilln dt'"
~ati'l!1s l'nies.

<") En Cl' qui concerne la rdorme agraire, les tr;\\';lllX
d'il11prinlt'ril' auxquels pourront donner lieu les prllpo
"itillns qui ont t'tI; adllptt'Cs n'auront pas ,l'etTet sur le
volul11e de la docullll'nLl.tion t'nvisagél' et TH' semhknt

1 FiS R 7<)1.
~ E;:-;r':.K31l

Section 1. - Méthodes applicables à l'étude des
incidences financières

957. Conformément à sa résolution ..j.56 (XIV) et à
l'article 34 de son règlement intérieur, le Conseil a
examiné les programmes de travail et l'état estimatif
des dépenses relatifs aux travaux de l'Organisation des
~ations Unies dans le domaine économique et le
domaine social, ainsi que les incidences financières des
propositions et décisions des dix-septième t et dix
huitième 2 sessions.

°J8. A sa dix-huitième st:ssion, le Conseil, tout en
continuant d'exiger une estimation distincte des frais
que toute proposition entraînerait pour l'Organisation
des Nations LTnies, a décidé de n'examiner qu'une fois
par an l'analyse des incidences financières de ses déci
sions. Cet examen aura lieu pendant la session qui
précède immédiatement la session ordinaire de l'Assem
blée générale; conformément à la résolution 533 C (V1)
de l'Assemblée générale, le Conseil est alors saisi d'une
analyse, par domaine cI'activité et par chapitre du
budg-et, des activités de l'Organisation des Nations
l'nies dans le domaine économique et dans le domaine
sncial.
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REPRISE DE LA SEIZIÈME SESSION

[NOTE. - Le chiffre qui figure entre crochets après
l'inti tulé de la question indique le numéro affecté à celle
ci dans l'ordre du jour de la seizième session du Conseil
(Ej2472).]
1. Programme de travail du Conseil pour 1954 [40] :

a.) Programme de base pour 1954;
b) Ordre du jour provisoire de la dix-septième

session ordinaire du Conseil et détermination
des dates auxquelles commencera l'examen des
groupes de questions connexes.

2. Calendrier des conférences pour 1954 [35]: pro
position de l'Argentine tendant à ce que le Conseil
tienne l'une de ses sessions de 1954 à Buenos-Aires.

3. Programme élargi d'assistance technique: rapport
du Comité de l'assistance technique en application
des dispositions du paragraphe 7 de la résolution
492 C II (XVI) du Conseil économique et social
[8, c].

DIX-SEPTIÈME SESSION

L'ordre du jour provisoire de la dix-septième session,
établi conformément aux articles 10 et 11 du règlement
intérieur, était le suivant:

1. Election du Président et des Vice-Présidents pour
1954 (art. 20 du règlement intérieur).

2. Adoption de l'ordre du jour de la session (art. 14
du règlement intérieur).

3. Développement économique des pays sous-déve
loppés:
a) Rapport du groupe d'experts sur les relations

entre les prix internationaux [résolutions
623 (VII), par. 6, et 724 C (VIII), sect. III,
de l'Assemblée générale] ;

b) Rapports du Secrétaire général en application
du paragraphe 7 de la résolution 427 (XIV)
du Conseil, et de la résolution 623 (VII) de
l'Assemblée générale (question dont le Conseil
a différé l'examen lors de sa seizième session) ;

c) Courant international des capitaux privés des
tinés au développement économique des pays
sous-développés [résolutions 622 C (VII),
par. 2, et 724) (VIII), sect. Il, de l'Assemblée
générale] ;

d) Réforme agraire: rapport du Secrétaire général
sur les réponses faites par les gouvernements
au questionnaire sur la réforme agraire [par. 8
de la résolution 370 (XIII) du Conseil. et
par. 1 de la résolution 625 A (VII) de l'Assem
blée générale]; rapport du Secrétaire général
sur la coopération agricole [par. 10 de la
résolution 370 (XIII) du Conseil].
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4. Rapports du Fonds monétaire international:
a) Rapport annuel du Fonds;
b) Rapport du Fonds en application de la résolu

tion 483 C (XVI) du Conseil.
5. Rapport de la Banque internationale pour la recons

truction et le développement.
6. Rapport annuel de la Commission économique pour

l'Asie et l'Extrême-Orient.
7. Rapport annuel de la Commission économique pour

l'Amérique latine.
8. Question de l'admission, comme membres des com

missions économiques régionales, d'Etats qui ne
sont pas membres de l'Organisation des Nations
Unies (question dont le Conseil a différé l'examen
lors de sa seizième session)

9. Rapport de la Commission provisoire de coordina
tion des ententes internationales relatives aux pro
duits de base sur la question d'un groupe d'étude
de l'acier [résolution 462 B (XV) du Conseil].

10. Transports et communications:
a) Protocole relatif à un système uniforme de

signalisation routière: rapport du Secrétaire
général en application du paragraphe 6, a., de
la résolution 468 D (XV) du Conseil;

b) Pollution de l'eau de mer: rapport du Secré
taire général sur l'évolution de la question
depuis l'adoption par le Conseil de la résolution
468 B (XV);

c) Etat des ratifications de la Convention relative
à la création d'une organisation intergouverne
mentale consultative de la navigation maritime:
rapport du Secrétaire général sur l'évolution
de la question depuis l'adoption par le Conseil
de la résolution 468 C (XV) .

11. Programme élargi d'assistance technique: rapport
du Comité de l'assistance technique [résolution
722 (VIII) de l'Assemblée générale].

12. Liberté de l'information [résolutions 442 C (XIV),
442 E (XIV) et 423 (XIV) du Conseil et résolu
tions 631 (VII), 633 (VII) et 736 A (VIII) de
l'Assemblée générale] :
a) Rapport du Rapporteur sur la liberté de l'infor

mation;
b) Encouragement et développement des entre

prises nationales d'information indépendantes
(questions dont le Conseil a différé l'examen
lors de sa seizième session) ;

c) Production et répartition du papier journal et
du papier d'édition: rapport du Secrétaire
général en application de la résolution 423
(XIV) du Conseil.



13. Plaintes relatives à des atteintes à l'exercice des
droits syndicaux [résolutions 277 (X), 474 (XV)
et 503 (XVI) du Conseil].

14. Travail forcé, rapports du Comité spécial du travail
forcé [résolution 350 (XII) du Conseil et résolu
tion 740 (VIII) de l'Assemblée générale] (ques
tion dont le Conseil a différé l'examen lors de sa
seizième session).

15. Esclavage [résolution 475 (XV) du Conseil] :
a) Rapport du Secrétaire général sur les consul

tations qu'il a entreprises an sujet de l'oppor
tunité d'une convention supplémentaire relative
à l'esclavage, et snr les dispositions éventuelles
de cette convention;

b) Rapport supplémentaire du Secrétaire général
en application du paragraphe 8 de la résolution
475 (XV) du Conseil.

16. Apatridie :
a) Projet de protocole relatif au statut des apa

trides [résolution 629 (VII) de l'Assemblée
générale] ;

b) Problème de l'apatridie: rapport d'ensemble
du Secrétaire général en application de la
résolution 352 (XII) du Conseil, et mémoire
du Secrétaire général sur les mesures prises
par la Commission du droit international.

17. Reconnaissance et exécution à l'étranger des obli
gations alimentaires (résolution 390 H (XIII) du
Conseil et résolution 734 (VIII) de l'Assemblée
générale] (question dont le Conseil a différé l'exa
men lors de sa quinzième session).

18. Etudes sur les migrations intérieures (résolution
733 (VIII) de l'Assemblée générale].

19. Forme des rapports des institutions spécialisées:
rapport du Comité administratif de coordination en
application de la résolution 497 D (XVI) du
Conseil.

20. Organisations non gouvernementales:
a.) Demandes d'octroi du statut consultatif et

demandes présentées à nouveau;
b) Revision de la liste des organisations non gOlI

vernementales [résolution 480 B II (XV) du
Conseil] ;

c) Audiences et demandes d'audience (art. 84, 8S
et 86 du règlement intérieur).

21. Organisation et fonctionnement du Conseil et de
ses commissions [résolutions 414 (XIII), 442 C
(XIV), 443 (XIV) et 445 l (XIV) du Conseil
et résolution 375 (VIII) de l'Assemblée générale].

22. Election des membres du Comité du Conseil chargé
des organisations non gouvernementales (art. 82
du règlement intérieur).

23. Confirmation de la nomination de membres des
commissions techniques du Conseil.

24. Incidences financières des mesures prises par le
Conseil (art. 34 du règlement intérieur).

25. Examen de l'ordre du jour provisoire de la dix
huitième session du Conseil (art. 11 du règlement
intérieur ) .

'"'" '"
Les points supplémentaires suivants ont été inscrits

il l'ordre du jour provisoire conformément à l'article 13
du règlement intérieur:

26. Suppression des obstacles au commerce interna
tional et moyens de développer les relations écono
miques internationales (point proposé par l'Union
des Républiques socialistes soviétiques).

27. Projet de Convention sur l'exécution des sentences
arbitrales internationales (point proposé par la
Chambre de commerce internationale).

** *
Le Conseil a examiné l'ordre du j our ci-dessus à ses

756ème et 757ème séances, les 30 et 31 mars 1954, et
a pris les décisions suivantes:

1. Le point 27 (projet de convention sur l'exécution
. des sentences arbitrales) a été inscrit à l'ordre du jour,

étant entendu que la discussion sur ce point ne porterait
que sur les aspects du problème qui ont trait à la
procédure. .

2. L'examen des points ci-après a été renvoyé à la
dix-huitième session:
21. Organisation et fon<:tionnement du Conseil et de

ses commissions.
22. Election des membres du Comité du Conseil chargé

des organisations non gouvernementales 1.

26. Suppression des obstacles au commerce interna
tional et moyens de développer les relations écono
miques internationales.

L'ordre du jour ci-dessus a été adopté par le Conseil
après suppression des points 21, 22 1 et 26.

DIX-HUITIÈME SESSION

L'ordre du jour provisoire de la dix-huitième session
du Conseil, établi conformément aux articles 10 et 11
du règlement intérieur, était le suivant:

1. Adoption de l'ordre du jour de la session (art. 14
du règlement intérieur).

2. Situation économique mondiale:
a) Examen de la situation économique mondiale;
b) Plein emploi:

i) Examen des réponses des gouvernements
au questionnaire relatif au plein emploi;

ii) La reconversion après la période de réar
mement [résolution 483 B (XVI) du
Conseil] ; .

iii) Mesures à prenclre pour éviter l'inflation
que pourrait provoquer un niveau élevé
de l'activité économique [résolution 483
A (XVI) du Conseil] ;

() Suppression des obstacles au commerce inter
national et moyens de développer les relations
économiques internationales (question dont le
Conseil a différé l'examen lors de sa dix-sep
tième session).

3. Développement économique des pay~ sous-déve
loppés:
a.) Financement du développement économique:

i) Question de la création d'un fonds spécial
en vue de l'octroi de subventions et de
prêts à faible intérêt et à long terme
[résolution 724 B (VIII) de l'Assemblée
générale] ;

ii) Rapport de ]a Banque internationale pou~
la reconstruction et le développement sur
la question de la création d'une société

1 Voir la résolution 53D (XVII) du COllseil.
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financière internationale [résolution 482 B
(XVI) du Conseil et résolution 724 C
(VIII), sect. 1, de l'Assemblée générale] ;

b) Développement économique intégré: rapports
du Secrétaire général présentés en application
de la résolution 461 (XV) du Conseil;

c) Méthodes destinées à accroître la productivité
dans le monde [résolution 416 E (XIV) du
Conseil] (question proposée par le Secrétaire
général).

4. Coopération internationale en matière de mise en
valeur des ressources hydrauliques [résolution
417 (XIV) du Conseil].

5. Rapport annuel de la Commission économique pour
l'Europe.

6. Transports et communications:
a) Rapport du Secrétaire général sur les résultats

de la Conférence de Londres sur la pollution
de l'eau de mer [résolution 518 B (XVII"! du
Conseil] ;

b) Rapport du Secrétaire général sur la Confé
rence des Nations Unies sur les formalités
douanières concernant l'importation temporaire
des véhicules de tourisme et le tourisme (ques
tion proposée par le Secrétaire général).

7. Rapport de la Commission de statistique (huitième
session).

8. Assistance technique:
a.) Programme ordinaire d'assistance technique

[résolutions 200 (III), 418 (V) et 723 (VIII)
de l'Assemblée générale] ;

b) Programme élargi d'assistance technique: rap
port du Comité de l'assistance technique [réso
lution 722 (VIII) de l'Assemblée généraleJ.

9. Fonds des Nations Unies pour l'enfance:
a) Rapports du Conseil d'administration;
b) Rapport du Secrétaire général en application

de la résolution 802 (VIII) de l'Assemblée
générale.

10. Rapport de la Commission des droits de l'homme
(dixième session).

11. Rapport du Secrétaire g'énéral sur l'opportunité de
réunir une conférence des organisations non gou
vernementales qui s'emploient à éliminer les pré
jugés et la discrimination [résolution 502 C (XVI)
du Conseil].

12. Condition de la femme:
a) Rapport de la Commission de la condition de

la femme (huitième session) ;
b) Projet de convention sur la nationalité de la

femme mariée: lettre adressée au Secrétaire
général le 7 août 1952 par le Président de la
Commission du droit international.

13. Plaintes relatives à des atteintes à l'exercice des
droits syndicaux (l'examen du projet de résolu
tion A qui figure dans le document E/L.601 a été
différé lors de la dix-septième session) [décisions
du Conseil des 29 et 30 avril 1954J.

14. Rapport annuel du Haut-Commissaire des Nations
U nies pour les réfugiés [résolution 727 (VIII) de
l'Assemblée générale].

15. Réforme du calendrier universel (question pro
posée par l'Inde).
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16. Réunion d'une conférence cartographi(]ue régionale
des Nations Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient
(question proposée par le Secrétaire genéral).

17. Stupéfiants:
a.) Rapport de la Commission· des stupéfiants

(neuvième session);
b) Laboratoire des Nations Unies pottr les recher

ches sur les stupéfiants [résolution 477 (XV)
clu Conseil] ;

c) Rapport du Comité central permanent de
l'opium;

d) Problème de la feuille de coca [résolution 436
E (XIV) clu Conseil] (question dont le Con
seil a différé l'examen lors de sa seizième
session).

18. Rapport de l'Organisation internationale du
Travail.

19. Rapport de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture.

20. Rapports de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture.

21. Rapport de l'Organisation mondiale de la santé.
22. Rapport de l'Organisation de ['aviation civile inter

nationale.
23. Rapport de l'Union postale universelle.
24. Rapports de l'Union internationale des télécommu

nications.
25. Rapport de l'Organisation météorologique mon

diale.
26. Coordination des travaux de l'Organisation des

Nations Unies et de ceux des institutions spé
cialisées:
a) Rapports du Comité administratif de coordi

nation;
b) Revision des programmes pour 1955 [résolu

tion 497 C (XVI) du Conseil].

27. Assistance et relèvement en Corée [résolution
410 A (V) de l'Assemblée générale, par. 5, d,
et 13].

28. Organisations non gouvernementales: audiences et
demandes d'audience (art. 84, 85 et 86 du règle
ment intérieur).

29. Organisation et fonctionnement du Conseil et de
ses commissions et amendement de l'article 82 du
règlement intérieur du Conseil [résolutions 414
(XIII), 442 (XIV), 443 (XIV), #5 1 (XIV),
512 A (XVII) et 530 (XVII) du Conseil et résolu
tion 735 (VIII) de l'Assemblée générale].

30. Calendrier des conférences pour 1955 [résolution
174 (VII) du Conseil et résolution 694 (VII) de
l'Assemblée générale1.

31. Elections:
a) Election d'un tiers des membres des commis

sions techniques du Conseil;
b) Election de membres du Conseil d'administra

tion du Fonds des Nations Unies pour l'enfance
[résolutions 417 (V) et 802 (VIlI) de l'As
semblée générale].

32. Confirmation de la nomination de membres des
commissions techniques du Conseil.

33. Incidences financières des mesures prises par le
Conseil (art. 34 du règlement intérieur).



- 34. Dispositions relatives au rapport du Conseil à
l'Assemblée genérale.

35. Programr.ie de travail du Conseil pour 1955 2 :

a) Programme de base pour 1955 (art. 9 du
règlement intérieur);

b) Ordre du jour provisoire de la première session
ordinaire de 1955 (art. 11 du règlement
intérieur) .

30. Examen des l.juestions qui Mcouleraient de déci
sions prises par l'Assemblée gél:éqle à sa neuvième
session ordinaire 2.

** *
l.a <juestion supplémentaire suivante a ete inscrite a

l'ordre du jour, cOl'iorlllt'ment ù l'article 13 du r&gle
ment intérieur:

2 Uuestion à examiner ;1 la reprise ùe la ùix-huitième session
qui aura lieu pendant ou l'CU de temps après la neuvième session
ordinaire de l'Assemblée générale.
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Demande d'admission dans l'Organisation des Nations
Cnies pour l'éducation, la science et la culture. pré
sentée par la République populaire de Raumanie.

*'" *
L'ordre du jour ci-dessus a été adopté par le Conseil

il sa ï92ème séance, le 29 juin 1954.
A sa 824ème séance, le 3 août 1954, le Conseil a

décidé d'inscrire à son ordre du jour la question
suivante:
Vuestion supplémentaire ::\0 2. Demande d'admission

dans l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
ticJIl, la science et la culture, présentée par la Répu
hlique populaire de Bulgarie.
Le Conseil a ensuite décidé de renvoyer l'examen de

cette question à la reprise de la dix-huitième session,
étant entendu que cet examen aurait lieu avant Je
1er décembre 1954.

1



lonslpré-

lseil

il a
tion

lion
lca
pu-

de
Ion,

Je

Appendice "

Répartition des siègl'S llan§ les commissionll .I.. (:onseil



A
p

p
en

d
ic

e
Il

R
ép

a.
ot

it
io

n
d

es
si

èg
es

(I
an

s
It

's
co

m
m

is
si

ol
ls

d
u

C
on

se
il

,..
:1

N.
·J
}J
·~
.'
if
:!
lt
f~
.'
i

(l
l/

J
'

{)
,'

g
u

ll
e

s
sn

it
'O

ll
is

('
fJ

/t
lI

J
tJ

.'
.t

ll
fJ

lI
ri

1'
0"

1'
1}

1t
"'

li
8.

'i
"'

II
I~

<;
jo

d
l'

IU
'l

ll
l

1,
',..

A
'ta

lt>
n

u
tu

ru
u

.'.
'f

li
d

é
d

Ï{
ll

t.
e

r
d

u
.

l'
/f

lt
th

lt
.'

...

19
55

6 1 1 3 - 1 2 - - 2
-

-
19

56 -
'- 2

19
56

3 1

19
56

19
55

19
56

19
56

19
56

- - 19
56

1')
55

19
56 - 19
55

19
5(

;
- 19
57

- it

I..ï
,,

!
"i

.\
fg

h
an

i,
ta

n
:\

ra
h

ie
sa

ou
di

te
:\

rg
en

ti
n

e
:\

us
tr

al
ie

B
el

gi
qu

e
l1

ir
m

an
ie

B
ol

iv
ie

B
rb

il
C

an
ad

a
C

1l
ili

C
hi

ne
C

ol
om

bi
e

C
o

st
a-

R
ic

a
C

ub
a

D
an

em
ar

k
E

gy
pt

e
E

q
u

at
eu

r
E

ta
ts

-U
ni

s
d

'A
m

ér
iq

u
e

E
th

io
pi

e
fr

an
ce

G
rè

ce
G

ua
te

m
al

a
H

aï
ti

H
o

n
d

u
ra

s
In

de
In

do
né

si
e

Ir
ak

Ir
an

Is
la

nd
e

Is
ra

ël
L

ib
an

L
ib

ér
ia

L
u

x
em

b
o

u
rg

~
[
e
x
i
q
u
e

~
i
c
a
r
a
g
u
a

i'J
or

vè
ge

N
ou

ve
ll

e-
Z

él
an

de
P

ay
s-

B
as

P
ak

is
ta

n
P

an
am

a
P

ar
ag

u
ay

P
ér

o
u

C
"n

s
t'

ü
IR

m
l'

u
lb

rt
'.

'n

19
54

19
55

19
5-1

19
54

19
54

19
54

19
56

19
55

19
54

ru
m

nû
ss

io
llJ

J
1

,'r
h

n
i(

[lL
e

s
•

!I
(
'
a
n
~
p
r
i
s

/J
l

(
'
m
J
'
n
Û
s
8
ü
~
J
t

d
e
.

.1
1

I1
'''

lir
tl

ll.
•

3 4 2 2 J 2 7 1 1 2 1 J 7 7 3

C
on

l-l
Jl

,is
S"

iO
)l

d
"8

s
ill

p
é

fi
a

n
t,

.
'

(r
rJ

'/7
l1

ni
ss

üm
le

cl
tl

li(
[u

e
d

a
n

t
le

s
IH

,'m
b

re
.ç

.'w
"t

r/
..,

<
E

ta
l.

)
(
1
.
~

I
I
I
f
'
I
J
I
I
)
J
'
p
~
)

In
dé

fi
ni

In
dé

fi
ni

*
In

dé
fi

ni

In
dé

fi
ni

*

In
dé

fi
ni

'1< ....

In
dé

fi
ni

C
O

lll
lll

i.o
;,

.,i
ol

l
d

es
t,

-r
'H

R
]J

o
rt

s
il

d
d

es
('

Il
II

ll
II

li
ll

i.
('

(J
fù

J
/I

.1
O

(
1
.
~

JH
,'m

b
re

s)

19
57

19
55

19
55

19
56

19
56

19
55

19
57

19
55

19
57

19
55

C
'I

J
l/

II
II

i,
';,

qj
O

l!
(i

f·
.'

ii
fl

ti
s

t;
'I

U
f'

Il
1

J.
~

II
/I

'm
b

re
s

)

19
57

lY
55

19
57

19
55

19
56

19
57

19
56

19
55

19
55

19
57

19
56

(
'
u
l
l
l
l
l
l
i
x
~
i
U
t
l

d"
!'

l
P

fI
]J

Il
/(

It
iu

iI
h

(l
:i

m
em

h
rp

,l
i)

19
57

19
55

('
,l

ll
I

III
.i

.s
si

ol
l

rI
/'s

q
l/

t'
sf

io
ll

."
xl

Jc
io

lf'
H

b
(

1,1
;

II
/I

'm
h

rt
,s

)

19
57

19
57

19
57

C
o

w
m

iH
s

io
H

d
e
.

n,
'"i

/.
d

t'
!"

h
o

m
m

e
a

(
}
II

Il
''
'f

il
lI

re
s)

19
%

19
56

19
57

19
55

19
56

19
55

19
56

C
o

m
·,

n
ls

s
iO

li
d

e
la

r"
,,&

di
/i

on
de

la
fe

m
m

e
'

(
1
~

tl
/N

n
b

re
.)

19
57

19
57

19
57

19
56

19
55

19
56

19
55

19
57

19
55

19
57

u
a

,
4

9
.
.
.
.
.

-
.
.
.
.
.

.
.
.
.
.
.
.

1

P
hi

li
pp

in
es

P
ol

r:
gn

e
R

ép
ub

li
qu

e
D

om
in

ic
ai

ne
R

ép
ub

li
qu

e
so

ci
al

is
te

so
vi

ét
iq

ue
de

2 4 1
*

19
57

19
57

19
55

19
57

19
56

19
56



.L
d

ld
l;

:;
U

d
Y

P
ér

o
u

In
dé

fi
ni

u.
•

'<
:P

....
-

-
-
-
-
-
-
-

-

P
hi

li
pp

in
es

..
..

..
-

:2
-

-
-

-
19

5ï
19

55
P

ol
r:

gn
e

..
..

.
.
.
.
.
.
.
.
.
.
.

-
4

*
19

57
-

-
-

19
57

19
56

R
ép

ub
li

qu
e

D
om

in
ic

ai
ne

-
1

-
-

-
-

-
-

19
56

R
ép

ub
li

qu
e

so
ci

al
is

te
sn

Y
ié

tiq
ue

de
B

ié
lo

ru
ss

ie
-

"
-

19
56

-
-

19
56

-
19

57
R

ép
ub

li
qu

e
so

ci
al

is
te

so
vi

ét
iq

ue
d'

U
kr

ai
ne

..
..

..
..

.
-

,1
-

-
19

55
[9

55
-

19
55

R
oy

au
m

e-
U

ni
de

G
ra

nd
e-

B
re

ta
gn

e
et

d'
Ir

la
nd

e
du

N
o

rd
19

56
7

In
dé

fi
ni

19
57

19
56

19
57

[9
55

19
57

19
55

S
al

v
ad

o
r.

-
-

-
-

-
-

-
-

-
S

uè
de

..
..

..
.

-
2

-
-

--
19

55
-

-
19

56
S

yr
ie

..
..

.
.
.
.
.
.
.
.
.

-
1

-
-

-
19

56
T

ch
éc

os
lo

va
qu

ie
..

.
..

..
..

.
19

56
1

-
-

-
-

19
55

T
ha

ïl
an

de
..

..
..

..
..

..
..

.
-

-
-

-
-

-
-

T
ur

qu
ie

..
..

..
..

..
..

..
.

19
55

2
In

dé
fi

ni
-

-
-

-
19

56
U

ni
on

de
s

R
ép

ub
li

qu
es

so
ci

al
is

te
s

so
vi

ét
iq

ue
s

..
..

.
..

..
..

.
19

56
7

In
dé

fi
ni

19
57

19
51

î
19

57
19

57
19

55
19

55
C

'n
io

n
S

ud
-A

fr
ic

ai
ne

U
ru

g
u

ay
..

..
..

.
-

1
-

-
-

-
19

56
V

en
ez

ue
la

..
..

..
.

19
55

2
-

19
56

-
-

-
-

19
55

Y
ém

en
.
..

.
..

..
-

-
-

-
-

-
-

-
-

Y
ou

go
sl

av
ie

19
55

3
In

dé
fi

ni
-

19
56

-
-

-
19

56

..,. :...
>

*M
em

br
e

dé
si

gn
é

pa
r

le
C

on
se

il
le

5
ao

Îl
t

19
49

po
ur

un
e

pé
ri

od
e

de
tr

oi
s

an
s,

L
a

ré
so

lu
ti

on
19

9
(V

II
I)

du
C

on
se

il
di

sp
os

e
qu

e
"l

a
du

ré
e

du
m

an
da

t
de

s
m

em
br

es
de

la
C

om
m

is
si

on
s'

ét
en

dr
a

du
jo

u
r

de
la

sé
an

ce
d'

ou
ve

rt
ur

e
de

la
se

ss
io

n
qu

i
su

iv
ra

le
ur

él
ec

ti
on

ju
sq

u'
à

la
ve

il
le

de
la

sé
an

ce
d'

ou
ve

rt
ur

e
de

la
se

ss
io

n
qu

i
su

iv
ra

l'é
le

ct
io

n
de

le
ur

su
cc

es
se

ur
".

N
.

R
.

Q
ua

ra
nt

e-
tr

oi
s

de
s

so
ix

an
te

E
ta

ts
~
f
e
m
b
r
e
s

fo
nt

pa
rt

ie
du

C
on

se
il

et
de

se
s

co
m

m
is

si
on

s
te

ch
ni

qu
es

,
y

co
m

pr
is

la
C

om
m

is
si

on
de

s
st

up
éf

ia
nt

s.
L

e
no

m
br

e
to

ta
l

de
s

si
èg

es
da

ns
le

s
se

pt
co

m
m

is
si

on
s

te
ch

ni
qu

es
es

t
de

11
7,

u
C

om
m

is
si

on
ap

pe
lé

e
à

se
ré

un
ir

to
us

le
s

an
s.

Il
C

om
m

is
si

nn
ap

pe
lé

e
à

se
ré

un
ir

to
us

le
s

de
ux

an
s,

1



A.pperulke "'

(Sauf indication contraire, les réunions se tiendront au Siège
de l'Organisation des Nations Unies)

(Janvier-février) (CONSEIL DE TUTELLE)

4 janvier-(28 janvier2)Solls-Commission de la lutte co~~tre les mesures discri
milratoires ct de la protection des minorités

17 janvier-(4 février) Commissioll dit COl1llllerce international des produits de
base 3

7 février-(l8 février) Commissioll des transports ct des cOllwtunicatiol1s

21 février-(24 février) Comité du Conseil chargé des organisations non gou
vernementales

Pe
la
or
se

12 j

Sept

Juill
Sept

8se
t

lOs

Nov

Nov

,

l']-;lON POSTALE UNIVERSELLE
[Berne (Suisse)]

UNION INTERNATIONALE DES TÉ
LÉCOMMUNICATIONS [Genève
(Suisse) ]

ORGANISATION MÉTÉOROLOGIQUE
MONDIALE [Genève (Suisse)]

ORGANISATION MONDIALE DE LA
SANTÉ [Mexico (Mexique)]

ORGANISATION INTERNATIONALE
DU TRAVAIL [Genève (Suisse)]

plus de précision possible le travail qui incombera à chaque ses
~;jon. Cela n'empêchera pas que les réunions en question pour
ront se terminer plus tôt si le rythme du travail le permet ou,
au contraire, se prolonger au-delà de la limite indiquée, si besoin
est.

3 Cette commission se réunira pour la première fois en 1955.
4 Des négociations sont en cours entre le Gouvernement co

lombien et le Secrétaire général pour arrêter les dispositions à
prendre en vue de cette session. Voir, à ce sujet, le rapport du
Comité intérimaire du calendrier des conférences (E/2651,
par. 7).
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PROGRAMME DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

(CO:-;SErL DE 1TTELLE)

Commissi01l éconollliqu(' /Jour l'Amérique latine [Bo
gota 4 (Colombie)]

Commission des questions sociales

CONSEIL ÉCONOMIQl:E ET SOCIAL (reprise de la dix
neuvième session)

Conseil d'administration du Fonds des Nations Unies
pour l'enfance

Commission de la population

Commission honomiqlle pour l'Europe [Genève (Suis
se)]

Commissioll de la condition de la je1nme

Commissioll écollomique pOlir l'Asie et l'Extrême
Orient (Tokyo, Japon)

CONSEIL ÉCONOMIUl·E ET SOCUL (c1ix-neuvièm~ session
ordinaire)

Commission des droits dl' l'homme [Genève (Suisse)]

Commission des stlf péfiants

Calendrier de8 conférenees pour 1955

(tel qu'il a été approuvé par le Conseil à sa 830ème séance, le 6 août 1954)

CONFÉRENCES DES INSTITUTIONS
SPÉCIALISÉES 1

ï mars-(16 mars)

14 mars-(1er avril)

21 mars-(1er avril)

~1ai

14 mars-(25 mars)

15 mars- (30 mars)

Mai

29 mars- (15 avril)

~1ai

2 mai-(20 mai)

16 mai-(3 juin)

.Mai

(Juin-juillet)

31 mars-(30 avril)

18 avril-(13 mai)

Avril

Juin

1 Les principales conférences annuelles des institutions spécia
lisées, dont les dates sont fixées par les organes compétents de
ces institutions, sont également indiquées; lorsque les confé
rences biennales ou quinquennales des institutions intéressées ne
tombent pas en 1955, on a indiqué la date probable des sessions
de leurs organes directeurs. La Conférence générale de l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture doit se tenir en 1956.

2 Les dates indiquées entre parenthèses sont les dates que l'on
peut prévoir pour la clôture des sessions en évaluant avec le



PROGRAMME Dt: CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL
(suite)

CONSEfL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL (vingtième session Of

dinaire) [Genève (Suisse)]

Comité de l'assistance technique

Conseil d'administration du Fonds des Nations Unies
pour l'enfance

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE (dixième session ordinaire)

Comité de l'assistance technique

,

BANQUE INTERNATIONALE POUR
LA RECONSTRUCTION ET LE
DÉVELOPPEMENT [Washington
(Etats-Unis) ]

FONDS MONÉTAIRE INTERNATIO-
NAL [Washington (Etats-
Unis)]

CONFÉRENCES DBS INSTITUTIONS
SPÉCIALIStEs (Mie)

ORGANISATION DES NATIONS
UNIES POUR L'ALIMENTATION
ET L'AGRICULTURE [Rome (Ita
lie)]

(reprise de la

145

ET SOCIALCONSEIL ÉCONOMIQUE
vingtième session)

Peooant ou peu après
la dixième session
ordinaire de l'As
semblée générale

12 juillet-(6 août)

Septembre

Juillet

Septembre

8 septembre··( 19 sep-
tembre)

20 septembre

Novembre

Novembre

1

ERSELLE

WGIQUE
;uisse) ]

lque ses
Jn pour
rmet ou,
si besoin

en 1955.
nent co
sitions à
~port du
,E;2651,

DES TÉ
Genève

~IONALE

:uisse) ]

: DE LA
que) ]
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